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MARCHE DES EFFETS COMMERCIAUX 

A MOYEN TERME 

Le présent numéro du Bulletin reproduit le 

rapport rédigé par un groupe de travail de la 

Commission gouvernementale pour l'étude des 

problèmes de financement de l'expansion éco-

nomique, qui poursuit ses travaux sous la pré-

sidence de M. F. De Voghel, vice-gouverneur 

de la Banque Nationale de Belgique ( 1 ). 

La Commission avait remis, le 31 mars 1962, 

un premier rapport couvrant toutes les ques-

tions sur lesquelles elle avait été priée de faire, 

par priorité, des propositions concrètes. 

Conformément à une décision arrêtée par le 

Comité ministériel de Coordination économique 

(1) Le groupe de travail était constitué comme suit : 
MM. F. De Voghel, J. Basyn, R. Beauvois (suppléant : 
Mlle G. Van Poucke), P. Callebaut (suppléant 
R. Mouling), E. de Brabandere, H. Dewèvre, M. 
Eyskens, A. Florquin, A. Lamfalussy, J. Mertens, 
D. Poulot (suppléant : M. Brismé), R. Pulinckx (sup-
pléant : Cl. De Bièvre), G. Scheyven (suppléant : 
F. Van Gelder), M. Van Audenhove, R. Vandeputte 
(suppléant : G. Rogissart), L. Wauters (suppléant : 
A. Leeman). Le groupe de travail a entendu les person-
nalités suivantes : MM. M. Lefebvre, F. Collin, 
J. Cogels, H. Lemaire, M. Leclercq, G. Cambier, 
P. Scholler. En outre, il a reçu des communications 
écrites du Vicomte Ch. de Jonghe d'Ardoye et de 
M. G. Martin. 

Le rapport du groupe de travail exprime l'opinion 
des seuls membres du groupe et non pas celle de tous 
les membres de la Commission.  

et sociale, au cours de sa séance du 20 avril 

1966, le Gouvernement a demandé à la Com-

mission de poursuivre ses travaux sur les points 

ci-après : 

— amélioration du fonctionnement du mar-

ché boursier et étude de son internationalisa-

tion; 

— développement d'un marché des effets à 

moyen terme représentatifs de crédits à l'in-

dustrie et d'un marché des effets à moyen 

terme représentatifs d'opérations à l'exporta-

tion; 

— coordination des organismes gérant des 

fonds d'épargne sociale; 

— organisation du marché monétaire et per-

fectionnement des instruments de politique 

monétaire et des moyens d'action du Fonds des 

Rentes, notamment les conditions techniques 

de la politique de gestion de la. dette; 

— banques d'investissement et problème 

des capitaux à risques; 

— élaboration des règles d'uniformisation 

du bilan et du compte de profits et pertes des 

sociétés, éventuellement par secteurs d'activité, 

et information plus large, plus fréquente et plus 

systématique des épargnants; 
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— en ce qui concerne spécialement les socié-

tés à portefeuille, définition des moyens propres 

à assurer : 

a) leur association à la programmation de 

l'expansion économique ainsi qu'à la réalisa-

tion de cette dernière, à la programmation 

financière et scientifique au sommet; 

b) l'intervention, au sein de ces sociétés, de 

reviseurs choisis parmi les reviseurs de ban-

ques; 

c) une infoimation améliorée des épar-

gnants; 

— étude des moyens propres à évaluer 

périodiquement, de manière raisonnée, les capa-

cités du marché des capitaux pour l'année 

suivante. 

Des délais distincts pouvaient étre fixés pour 

le dépôt des rapports relatifs à chacune des 

parties du mandat. Le présent rapport a été 

élaboré par le groupe de travail chargé d'étu-
dier le développement d'un marché des effets 

à moyen terme représentatifs de crédits à l'in-

dustrie et d'un marché des effets à moyen 

terme représentatifs d'opérations à l'exporta-

tion. Il est suivi de quatre annexes, concernant 

respectivement l'encours utilisé des crédits 

à moyen et long terme, le marché des effets à 

moyen terme tenu par l'Institut de Rées-

compte et de Garantie, des dispositions législa-

tives et réglementaires et la mobilisation des 

crédits à moyen terme à l'industrie et à l'expor-

tation dans quelques pays étrangers. 

(1)  

Le recours de l'industrie au crédit à moyen 

terme s'est fortement accru au cours des der-

nières années par suite de diverses circonstan-

ces : l'investissement a augmenté; l'épargne 

interne des entreprises ne s'est pas développée 

parallèlement; l'ampleur des émissions d'ac-

tions est, restée assez limitée; la durée de vie 

de l'équipement et de l'outillage s'est réduite, 

de sorte qu'une plus grande partie des moyens 
de financement utilisés peut être à moyen 

terme. 

Ce que, l'on sait des besoins financiers de 
certains secteurs permet d'affirmer que le 

recours de l'industrie au crédit à moyen terme 

se développera dans les années à venir. 

Les fonds disponibles pour financer les cré-

dits à moyen terme à l'industrie atteignent 

d'ores et déjà un niveau élevé, car les organis-

mes qui accordent ces crédits peuvent affecter 
à leur financement des moyens importants ( 1 ). 
Les possibilités de financement seraient encore 

élargies par l'apparition de nouveaux acheteurs 

sur le marché à moyen terme. Cet élargisse-

ment pourrait, cependant, avoir pour contre-

partie une contraction des ressources mises à 

la disposition d'autres secteurs de l'économie. 

(2)  

Les effets à moyen terme peuvent représen-

ter différentes espèces d'opérations. Deux 

( 1 ) Cf. Annexe I.  

d'entre elles sont citées dans la communication 

officielle du Gouvernement : les crédits à 

l'industrie et les crédits à l'exportation. 

Le mandat ne fait pas mention des crédits 

aux collectivités locales. L'importance des 

encours auprès du Crédit Communal de Bel-

gique — quelque 80 milliards de francs ( 1 ) —
pour lesquels il n'existe aucune possibilité de 

mobilisation, doit être soulignée. 

Dans certains pays, il est également question 

de la mobilisation d'effets représentatifs de 
crédits à la construction d'immeubles d'habi-

tation. En France, notamment, un marché d'ef-

fets représentatifs de créances hypothécaires 

vient d'être mis en place; son objet est de 

contribuer à l'allongement de la durée et 

à l'abaissement des conditions d'intérêt des 

prêts intéressant le logement ("). 
Le problème de la mobilisation peut se poser, 

en outre, pour des effets tracés à l'occasion de 

l'octroi d'un crédit de fabrication ou pour des 

effets correspondant à des fournitures payables 

à moyen terme dans le pays même ( 3 ). 

(3)  

Le mandat pourrait être interprété en ce 

sens qu'il y aurait deux marchés à moyen ter-

me, l'un pour les crédits à l'industrie et l'autre 

(1) Comptes courants débiteurs, prêts à court et 
moyen terme et prêts à long terme. 

(2) Cf. Annexe IV. 
(3) L'Institut de Réescompte et de Garantie contri-

bue à la solution de ce problème en ouvrant aux banques 
des crédits de mobilisation pour les crédits en cause. 
Cf. Annexe I. 
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pour les crédits à l'exportation. L'existence de 

deux marchés ne semble pas pouvoir se justi-

fier. Sans doute pourrait-on imaginer que cer-
tains acheteurs ne voudraient ou ne pourraient 

acquérir que des effets appartenant à l'une 

des deux catégories (mais, outre que cette 

hypothèse ne semble pas probable, il n'est nul-
lement exclu que, dans un marché unique, on 

pourrait donner satisfaction à une telle exi-

gence. Toutes les autres considérations plaident 

en faveur d'un marché unique. 

(4) 

Les exportations de biens d'équipement 

payables à moyen terme sont actuellement 

financées dans une large mesure sous l'égide 

de l'Association pour la Coordination du Finan-

cement à Moyen Terme des Exportations Bel-
ges, Creditexport a.s.b.l. Les membres de cette 

Association, fondée en 1959, sont : d'une part, 

la Banque Nationale, la Caisse Générale 

d'Epargne et de Retraite, la Société Nationale 

de Crédit à l'Industrie, l'Institut de Rées-

compte et de Garantie, la Caisse Nationale de 

Crédit Professionnel et l'Office National du 

Ducroire, d'autre part, un certain nombre de 

banques s'intéressant particulièrement aux opé-

rations du commerce extérieur. En vertu d'un 

protocole signé par tous les membres de 

Creditexport, à l'exception de la. Banque 

Nationale, de l'Institut de Réescompte et de 

Garantie et de l'Office National du Ducroire, 

il existe un pool de financement dont les res-

sources atteignent, depuis mai 1966, 12 mil-

liards de francs ( 1 ). 

Les membres du pool se sont engagés à 

soumettre à l'avis de Creditexport toutes les 

demandes de financement, de 5 millions de 

francs et plus, d'exportations de biens d'équi-

pement dont ils sont saisis et dont le paiement 

s'échelonne sur une période de plus de 2 ans 

à dater de la livraison. Les conditions sui-

vantes doivent normalement être remplies pour 

qu'un avis favorable soit émis : a) l'acheteur 

doit payer comptant au moins 20 p.c. du mon-

tant du marché avant l'envoi des marchan-

dises; b) des arrangements doivent être pris 

pour le règlement de la dette par échéances 

d'un montant égal à intervalle de 6 mois au 

maximum (ou d'un an dans des cas exception- 

( 1 ) Cf. Annexe I.  

nels); e) le papier doit être revêtu du visa de la 

Banque Nationale et l'opération doit être assu-

rée auprès de l'Office National du Ducroire. 

Si Creditexport émet un avis favorable, les 

effets représentatifs du crédit 'à l'exportation 

sont réescomptés par le pool. Chaque membre 

du pool contribue à ce réescompte en propor-

tion de sa quote-part dans le pool. Depuis le 

début de 1966 et en vue d'abaisser le coût du 

financement, les effets visés par la Banque 

Nationale qui n'ont plus que 180 jours à courir 

sont repris par l'établissement de crédit qui 

les avait présentés au pool et ce au taux en 
vigueur à l'Institut de Réescompte et de 
Garantie pour le papier visé d'exportation de 

même durée. 

Les effets qui représentent des crédits de 

moins de 5 millions de francs ou à moins de 

2 ans et qui ne sont donc pas du 'ressort de 

Creditexport, peuvent être cédés à l'Institut 
de Réescompte et de Garantie, pour autant 

qu'ils soient revêtus du visa de la Banque 

Nationale. 

Etant donné les modalités de fonctionne-

ment de Creditexport et de son pool, telles 

qu'elles viennent d'être décrites, un dévelop-

pement du marché à moyen terme n'élargirait 

pas, dans l'immédiat, les possibilités de finan-

cement des exportations. Il n'est nullement 

exclu, cependant, qu'à un stade ultérieur, ce 
marché soit appelé à jouer en la matière un 

rôle important. 

( 5 ) 

Il n'y pas de définition légale de la notion 

de moyen terme. Il n'est probablement pas 

nécessaire de délimiter avec précision les durées 

extrêmes des effets à traiter par le marché. 

C'est plutôt l'expérience qui doit guider les 

organisateurs de celui-ci. Il n'y aurait pas, 

semble-t-il, d'objection de principe à ce que du 

papier à plus de 5 ans soit traité. La vente 

d'un tel papier constituerait une opération de 

financement plutôt qu'une opération de mobili-

sation; l'opinion a été émise par un membre 

que le marché à moyen terme devrait servir 

surtout à des opérations du second type. En 

tout état de cause, il conviendrait de veiller à 

ce que les taux de rendement, éventuellement 

plus élevés, du papier à plus de 5 ans, 

n'exercent pas une pression à la hausse sur les 

taux du papier à moins long terme. 
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( 6 ) 

Depuis trois ans environ, l'Institut de Rées-
compte et de Garantie s'occupe d'organiser un 
marché à moyen terme et a déjà obtenu cer-
tains résultats appréciables, puisque l'encours 
des effets négociés à son intervention attei-
gnait, à la fin d'octobre 1966, 2,5 milliards de 
francs ( 1 ). 

L'Institut, a une connaissance étendue des 
participants au marché et une organisation 
interne qui lui permet de traiter très rapide-
ment les opérations et de conserver les effets 
au nom et pour compte des acheteurs, déchar-
geant ceux-ci de toute manipulation onéreuse 
ou génératrice d'erreur. 

11 peut d'autant mieux jouer le rôle de 
trait d'union entre les participants au marché 
à moyen terme que, par son statut mixte, il 
est en rapport étroit avec le secteur public et 
le secteur privé du crédit et que, n'intervenant 
pas directement dans le financement des 
entreprises, il n'est pas concurrent des orga-
nismes qui doivent alimenter le marché. 

Comme il dispose de moyens qui lui permet-
tent de financer un volant de papier, il peut 
plus facilement assurer que les offres seront 
absorbées et les demandes satisfaites, même 
si les unes et les autres ne portent pas sur les 
mêmes montants et sur les mêmes durées, 
éventuellement en répartissant une opération 
entre plusieurs acheteurs et en ayant recours 
à la technique des opérations à échéance con-
ventionnelle. 

Par son intervention, l'Institut permet au 
vendeur de ne pas solliciter lui-même les ache-
teurs éventuels et il évite le plus souvent de 
révéler à ceux-ci, sauf à celui d'entre eux qui 
finalement conclut l'opération, le nom de Péta-
blissement qui offre le papier; l'acheteur inter-
rogé peut plus aisément opposer un refus s'il 
sait que ce refus ne sera pas connu du vendeur, 
dont il pourrait plus difficilement ne pas accep-
ter la signature en cas de négociation directe. 
L'Institut peut recueillir des propositions de 
ventes et susciter des décisions de placements, 
sans que des relations personnelles ou institu-
tionnelles soient un empêchement à la conclu-
sion d'opérations. 

En général, l'Institut ne révèle pas à l'ache-
teur l'identité de l'entreprise industrielle ou 

( 1 ) Cf. Annexe II.  

commerciale bénéficiaire du crédit. Cette procé-
dure est également celle qui est adoptée dans le 
marché hors banque à court terme. Sans doute, 
on notera à cet égard une différence entre ce 
marché et le marché à moyen terme : vu la 
durée beaucoup plus longue des effets cédés, 
l'acheteur au marché à moyen terme a plus 
d'intérêt que l'acheteur au marché à court 
terme à connaître la valeur de toutes les signa-
tures figurant sur les effets. Nonobstant cette 
considération, l'expérience semble indiquer que 
le secret de l'identité de l'entreprise industrielle 
ou commerciale bénéficiaire du crédit est de 
nature à favoriser le développement de l'offre 
d'effets à moyen terme. L'Institut peut d'ail-
leurs toujours, dans des cas particuliers, s'écar-
ter de cette pratique, après avoir obtenu l'ac-
cord de l'organisme qui a consenti le crédit. 

L'acheteur devant pouvoir apprécier la 
qualité de l'actif qui lui est vendu, l'Institut 
lui fait connaître l'identité du vendeur, c'est-à-
dire de l'organisme qui fournit son endos. 

(7) 

Quels que soient les avantages que comporte 
le système actuel, il n'y a pas lieu d'exiger 
que toutes les transactions passent par l'Ins-
titut. Comme les acheteurs d'effets et les ven-
deurs peuvent se connaître, il ne faut pas 
exclure qu'ils effectuent éventuellement des 
opérations directement. On ne peut pas non 
plus écarter l'hypothèse qu'à un stade ulté-
rieur, d'autres courtiers s'intéressent au marché 
à moyen terme et contribuent à son dévelop-
pement. 

(8) 

Le taux d'intérêt n'est pas uniforme pour 
toutes les opérations, mais varie en fonction 
de la durée du papier. Il pourrait éventuelle-
ment être différent suivant la qualité du cé-
dant, ce qui permettrait à certains vendeurs 
(par exemple, ceux dont les engagements sont 
garantis par l'État) de bénéficier d'un taux 
plus favorable. Il ne semble pas cependant 
qu'actuellement, les acheteurs jugent opportun 
de faire une distinction entre les différentes 
signatures qui leur sont proposées. 

La commission de l'Institut de Réescompte 
et de Garantie, qui était antérieurement de 
1/16 p.c. l'an plus un droit de garde, vient 
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d'être ramenée à 1/20 p.c. l'an, tous frais 

compris. 

( 9 ) 

La Caisse Générale d'Epargne et de Re-
traite, la Société Nationale de Crédit à l'In-

dustrie, la Caisse Nationale de Crédit Profes-

sionnel et les banques sont les principaux 

organismes qui accordent des crédits à moyen 

terme à l'industrie et sont aussi actuellement 

les principaux intervenants au marché à 

moyen terme. 

Le marché à moyen terme permettrait à 

la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite 
de concilier l'impératif de la sécurité de ses 

placements avec les besoins de financement 

de l'industrie et de ne pas devoir repousser 

des demandes de crédits industriels économi-

quement justifiés, mais ne présentant pas le 

caractère de sécurité auquel une caisse d'épar-

gne doit rester particulièrement attentive. A 

ce titre, la Caisse Générale d'Epargne et de 

Retraite interviendrait, donc surtout comme 

acheteur sur le marché. 

(10) 

Les banques interviennent sur le marché 

comme vendeurs, dans la mesure où elles ne 

disposent pas de suffisamment de moyens 
d'action à terme approprié pour financer leurs 

portefeuilles à moyen terme, comme vendeurs 

et acheteurs en vue de procéder à des arbi-
trages et de compléter leurs échéanciers. 

Leur demande de papier risque cependant 

d'être .  freinée par le fait que, pour l'établis-
sement du coefficient de classement qui déter-

mine le coefficient de fonds propres à respec-

ter ( 1 ), les effets à moyen terme (à l'exclu-

sion des acceptations d'autres banques) ont 

une pondération de 75 p.c., même lorsqu'ils 

portent la signature d'une banque ou d'une 

institution publique. Ce système pourrait 

constituer également un obstacle aux arbi-

trages que les banques voudraient effectuer 

pour rendre leur portefeuille-effets plus liquide, 

en cédant des effets longs pour en acquérir 

de plus courts; en effet, comme les effets 

cédés resteraient pris en considération pour 

25 p.c., la pondération, qui était de 75 p.c. 

des effets en portefeuille avant l'opération 

d'arbitrage, passerait, à la suite de cette opé-

ration, à 75 p.c. des effets en portefeuille 

plus 25 p.c. des effets cédés, soit au total à 

100 p.c. des effets en portefeuille. L'Institut 

de Réescompte et de Garantie a demandé à 

la Commission bancaire d'examiner s'il ne 

serait pas possible de réduire la pondération 

des effets qui portent une signature de banque 

ou d'institution publique. 

(1) Arrêté de la Commission bancaire du 5 octobre 
1965 instituant un coefficient de fonds propres. Cf. 
Annexe III. 

(12)  

Le marché à moyen terme ne pourrait 

prendre un plus grand développement que si 

de nouveaux participants y étaient amenés 
par la suppression des obstacles qui entravent 

leurs interventions et par une politique active 

d'encouragement. Parmi ces participants po-

tentiels, on peut citer les entreprises d'assu-

rance sur la vie, les caisses d'épargne privées, 

l'étranger et certains organismes paraétatiques, 

tel le Crédit Communal de Belgique ( 1 ). 

Il importe cependant de souligner qu'au 

niveau de l'économie dans son ensemble, sauf 

intervention systématique de la banque cen-

trale et sauf dans la mesure où le marché à 
moyen terme permet une utilisation plus in-

tensive des fonds disponibles, l'apparition de 

nouveaux acheteurs sur ce marché assurerait 

simplement une réorientation des moyens de 

financement existants. Elle aboutirait à rendre 

disponibles, pour le financement des investisse-

ments industriels, plus de ressources prélevées 

sur le financement d'autres secteurs. 

Dans certaines circonstances conjoncturel-

les, une telle réorientation peut certainement 

se recommander. 

(13)  

Les organismes qui doivent avoir des liqui-

dités d'une certaine ampleur pourraient cons- 

( 1 ) On pourrait ajouter à cette liste les organismes 
de sécurité sociale, mais leur situation se rapproche 
assez fort de celle des entreprises d'assurances, de sorte 
que ce qui est dit au sujet de celles-ci dans les paragra-
phes qui suivent peut être considéré comme s'appliquant 
dans l'ensemble à ceux-là. La participation de personnes 
privées ou d'entreprises non financières pourrait éga!e-
ment être envisagée; elle poserait cependant des pro-
blèmes complexes qui nécessiteraient une étude appro-
fondie. 
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tituer celles-ci, en partie, en détenant des 
effets à moyen terme. Le Crédit Communal de 
Belgique a indiqué qu'il serait disposé à pla-
cer sur le marché à moyen terme les fonds 
dont il n'aurait provisoirement pas l'emploi 
pour les besoins de son activité institution-
nelle. 

Il ne serait pas souhaitable, cependant, que 
les organismes en cause fassent de tels pla-
cements au moyen de fonds qui auraient 
sinon alimenté le marché h court terme. Il 
ne faudrait pas, en effet, qu'un resserrement 
de ce dernier se produise à la suite du déve-
loppement du marché à moyen terme. Le 
résultat serait une hausse inopportune des 
taux d'intérêt à court terme et peut-être du 
niveau général des taux. 

(14) 

En ce qui concerne la participation des 
intermédiaires financiers du secteur privé au 
marché à moyen terme, il y a lieu de rappeler 
les propositions qui étaient formulées dans le 
Rapport du 31 mars 1962 de la présente Com-
mission. 

Traitant du contrôle desdits intermédiai-
res ( 1 ), le Rapport décrivait comme suit la 
situation existante : « Les coefficients prévus 
par la réglementation actuelle des caisses d'é-
pargne et des organismes gérant des réserves 
mathématiques, notamment, répondent uni-
quement à la préoccupation d'assurer la bonne 
gestion des entreprises. Par un système de 
« planchers », ils imposent la détention, parmi 
les actifs, d'actifs sûrs ou suffisamment li-
quides; par un système de « plafonds », ils 
proscrivent la détention excessive d'actifs 
comportant des risques ou peu liquides ». 

Le Rapport proposait « d'introduire plus 
de souplesse dans la fixation des coeffi-
cients... » en vue « de mieux associer les 
entreprises en cause à l'exécution d'une poli-
tique économique d'ensemble ». Il était envi-
sagé de conférer « au Ministre des Finances 
le pouvoir de fixer des coefficients minima 
pour certains types de placements et/ou 
d'abaisser les pourcentages maxima dans les 
limites compatibles avec les impératifs de la 
protection de l'épargne ». 

L'abaissement d'un maximum pourrait 
être utilisé dans le but d'empêcher que l'octroi 
de crédits trop importants n'aggrave les ten-
sions dans un secteur déterminé. Indirecte-
ment, le financement des autres secteurs de 
l'économie en serait facilité. Si, par exemple, 
par suite de tensions dans l'industrie de la 
construction, le maximum fixé pour les prêts 
hypothécaires était abaissé, les fonds rendus 
de la sorte disponibles pourraient être consa-
crés notamment à l'acquisition de fonds pu-
blics ou à des achats sur le marché à moyen 
ternie. 

En introduisant plus de souplesse dans la 
fixation des coefficients structurels, on pour-
rait mieux associer les entreprises en cause 
à l'exécution d'une politique d'ensemble. Au 
cours des dernières années, il a été fait appel 
à la collaboration de ces entreprises en vue de 
réaliser une telle association. 

(15) 

Les entreprises d'assurance sur la vie pour-
raient faire figurer des effets à moyen terme 
parmi leurs actifs, à condition d'y être auto-
risées par une décision ministérielle prise en 
vertu de l'article 28, 9°, de l'arrêté royal du 
17 juin 1931 ( 1 ). 

La possibilité pour les entreprises d'assu-
rances de participer aisément et rapidement au 
marché à moyen terme serait facilitée par 
l'inscription spécifique d'une telle possibilité 
dans un paragraphe spécial de l'énumération 
des catégories de placements admises. 

Mais même si les entreprises d'assurances 
recevaient de la sorte l'autorisation expresse 
de participer au marché à moyen terme, il 
n'est pas du tout certain qu'elles en feraient 
usage, tout au moins dans les circonstances 
conjoncturelles actuelles. En effet, la fonction 
principale des entreprises d'assurances est de 
contracter des engagements. Les placements 
qu'elles effectuent ne sont que la contrepartie 
de ces engagements (lui sont à long terme. 
Elles n'ont pas à craindre de retraits massifs 
et n'ont donc pas de sérieux problèmes de 
liquidité. Le développement constant de leur 
chiffre d'affaires de même que les échéances 
de leurs placements leur procurent des ren-
trées de fonds régulières. Enfin, il leur est 

( 1 ) Cf. pp. 163 et suivantes. 	 ( 1 ) Cf. Annexe III. 



toujours possible d'avoir recours au crédit 
bancaire. 

(16) 

Les caisses d'épargne privées pourraient 
intervenir comme vendeurs. En effet, une par-
tie des prêts hypothécaires qu'elles accordent 
constitue, en fait, des crédits sur gage hypo-
thécaire à la petite industrie. On pourrait en-
visager d'admettre la vente d'effets représen-
tatifs de ces crédits, chaque fois que l'Institut 
de Réescompte et de Garantie considérerait 
que l'opération couverte par les effets rentre 
dans la catégorie de celles qu'il doit promou-
voir. 

Elles pourraient également intervenir com-
me acheteurs. 

Elles pourraient dès à présent, sous l'angle 
de la réglementation, traiter les effets à moyen 
terme comme des placements provisoires ( 1 ). 
Les montants qu'elles pourraient acquérir de 
la sorte sont considérables, puisque le rapport 
actuel entre leurs placements provisoires et 
leurs dépôts d'épargne est très nettement infé-
rieur au maximum autorisé, soit 40 p.c. du 
montant total de leurs dépôts d'épargne ( 2 ). 

Le Ministre des Finances aurait le pouvoir 
d'autoriser les caisses d'épargne privées à ran-
ger les effets à moyen terme parmi les place-
ments définitifs visés à l'arrêté royal du 22 oc-
tobre 1937, article l er, 1°  ( 3  ) . Si une telle 
autorisation aurait plus de chances que 
d'autres mesures d'inciter les caisses d'épargne 
à acquérir du papier à moyen terme (elle leur 
permettrait d'effectuer ces achats au moyen 
de ressources qui auraient dû sinon être consa-
crées à des placements en fonds publics, les-
quels ne sont pas les plus rémunérateurs des 
placements autorisés), elle comporterait, par 
ailleurs, des risques certains. En effet, le sec-
teur public, dont les facultés d'emprunt 
seraient défavorablement affectées, cherche-
rait sans doute à les reconstituer en offrant 
des taux de rendement plus élevés, d'autant 
plus que le niveau de ceux-ci est normalement 
sans influence sur sa demande de fonds; il 
pourrait en résulter une hausse générale et 

(1) Cf. Annexe III. 
(2) Au 30 juin 1966, ces placements provisoires ne 

s'élevaient qu'à 3 milliards de francs, ou 5,1 p.c. des 
58.3 milliards de francs de dépôts d'épargne. 

(3) Incorporé dans l'article 11 de l'arrêté royal du 
21 juin 1935.  

inopportune des taux d'intérêt; au surplus, 
dans la mesure où les achats de papier •à 
moyen terme auraient pour contrepartie une 
diminution des souscriptions aux émissions de 
bons de caisse des organismes qui accordent 
des crédits à l'industrie, il n'y aurait, par solde, 
aucun accroissement du volume des fonds dis-
ponibles pour le financement des investisse-
ments. Au cas où il ferait usage des pouvoirs 
qui lui sont conférés par l'arrêté royal du 
22 octobre 1937, art. ler, 1° , le Ministre des 
Finances pourrait mettre un plafond au mon-
tant des effets à moyen terme qui pourraient 
être rangés parmi les placements visés audit 
article, de manière telle que ces placements 
ne soient pas de nature à présenter des incon-
vénients sérieux, mais l'incidence de la mesure 
sur les apports des caisses d'épargne privées 
au marché à moyen terme serait par là même 
réduite. 

Enfin, l'Office Central de la Petite Epargne 
pourrait autoriser les caisses d'épargne privées 
à faire figurer parmi leurs placements défi-
nitifs des effets à moyen terme, lesquels 
pourraient alors atteindre au maximum 10 p.c. 
du total (article ler , 5°  de l'arrêté royal du 
22 octobre 1937), ou les textes réglementaires 
en vigueur pourraient être modifiés de manière 
à faire figurer explicitement les effets à moyen 
terme parmi les placements définitifs prévus 
à l'article, 12 de l'arrêté royal n° 42 du 15 dé-
cembre 1934 relatif au contrôle des caisses 
d'épargne privées et, avec fixation d'un pour-
centage maximum par rapport au total, à 
l'article 11 de l'arrêté royal du 24 juin 1935 
portant règlement général de contrôle des 
caisses d'épargne privées. Dans ce cas, cepen-
dant, les achats d'effets à moyen terme que 
ces organismes décideraient d'effectuer de-
vraient parfois se faire au détriment d'autres 
placements, parfois plus rémunérateurs, tels 
que les prêts hypothécaires. 

(17) 

Les caisses d'épargne privées ont exprimé 
leur intention de développer leurs interventions 
sur le marché à moyen terme. Deux facteurs 
sont toutefois de nature à limiter l'ampleur 
de ces interventions. 

Le premier est que certaines caisses ont une 
vocation particulière, en ce sens qu'elles accor-
dent de préférence un type déterminé de cré- 
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dits : crédit agricole, crédit hypothécaire, 
notamment pour le logement social, etc. 

Le second facteur concerne les taux 
d'intérêt. 

En général, les grands organismes dispen-
sateurs de crédits à l'industrie ne vendront 
des effets sur le marché à moyen terme que 
si l'écart entre le taux auquel ils accordent 
des crédits et le taux du marché est suffisant 
pour couvrir leurs frais généraux, une prime 
de risque et un bénéfice normal. L'écart pourra 
être plus faible dans la mesure où ces orga-
nismes tiendront à ne pas refuser, faute de 
moyens, de nouvelles opérations de prêt. 

Par ailleurs, les achats d'effets sur le mar-
ché à moyen terme par les caisses d'épargne 
privées ne pourraient prendre une grande 
ampleur que si l'écart entre le taux de rende-
ment de ces effets et celui des bons de caisse 
et obligations était suffisant pour compenser 
la plus grande liquidité que ces derniers sont 
jugés avoir du fait, par exemple, que les fonds 
d'Etat sont traités sur un marché où leur cota-
tion est assurée et dont l'État ne peut se 
désintéresser. 

Dans les circonstances actuelles, il semble 
que le taux auquel les caisses d'épargne privées 
seraient disposées à acquérir un volume impor-
tant d'effets à moyen terme dépasse celui au-
quel l'offre d'un tel volume pourrait être 
obtenue. 

Par ailleurs, les caisses d'épargne ne consi-
déreraient l'inclusion d'effets à moyen terme 
parmi leurs placements provisoires comme 
conforme à une saine gestion que si elles 
avaient l'assurance formelle de pouvoir vendre 
ces effets dans des conditions prévues, par 
exemple en cas de retrait exceptionnel de 
dépôts, fût-ce à perte et dans la limite de pla-
fonds qui pourraient être fixés en fonction de 
l'importance des dépôts. 

Une telle assurance ne peut cependant leur 
être donnée, du fait qu'aucune institution ne 
peut garder disponibles les capitaux qui 
seraient nécessaires pour réaliser la mobilisa-
tion promise et n'est suffisament sûre de 
trouver des capitaux si elle a promis la mobili-
sation sans maintenir des disponibilités adé-
quates. Une certitude ne pourrait exister en 
la matière que si un recours au réescompte de 
la Banque Nationale était possible en dernier 
ressort. 

(18) 

Une telle intervention de la Banque Natio-
nale est préconisée par certains (i). 

Afin que les montants soumis à un 
réescompte potentiel demeurent limités, on 
pourrait prévoir que la mobilisation ne devrait 
s'appliquer qu'aux promesses dont les termes 
ne dépassent pas six mois ou éventuellement 
un an. 

Au surplus, on pourrait même prévoir que 
la seule institution habilitée à recourir à 
l'Institut d'émission serait cel ...e qui organise 
le marché ou qui en est le principal courtier, 
en l'occurrence l'Institut de Réescompte et 
de Garantie. 

(19) 

Les risques d'une telle intervention de la 
Banque Nationale, à l'initiative des détenteurs 
d'effets à moyen terme ou de l'Institut de 
Réescompte et de Garantie, doivent cependant 
être soulignés. 

Le papier à moyen terme n'est pas, comme 
le papier à court terme, un véhicule approprié 
pour les concours qui peuvent être demandés 

( 1 ) La Banque de France réescompte des effets à 
moyen terme. Mais ce système a été instauré pour remé-
dier à la stagnation de l'industrie française, malgré les 
effets inflationnistes qu'il ne pouvait manquer d'avoir. 
Depuis quelques années, les banques françaises sont 
astreintes à un coefficient de trésorerie et elles ne peu-
vent pas réescompter les effets à moyen terme qu'elles 
ont en portefeuille, dans la mesure où ils sont affectés 
à la constitution de ce coefficient (Cf. Annexe IV). 

On a fait observer aussi que la faculté de réescompte 
donnée par l'Institut d'émission pour certains effets à 
moyen terme finirait par réorienter des crédits de caisse 
ou des crédits commerciaux vers cette forme de crédit, 
de la même manière que la politique de réescompte au 
lendemain de la guerre a imprimé une nouvelle orien-
tation à la structure des crédits bancaires en Belgique. 

Cette réorientation serait souhaitable pour ceux 
des crédits prétendument commerciaux qui, à l'heure 
actuelle, sont gelés et qui servent en fait au finance-
ment des investissements. Il serait opportun que ces 
crédits prennent ouvertement et directement la forme de 
crédits d'investissement, et ceci pour deux raisons : 
— la procédure (l'octroi des crédits d'investissement 
est plus rigoureuse et techniquement plus valable (in-
tervention d'experts, d'ingénieurs-conseils, d'analystes, 
etc.) ; elle oblige tant l'institution prèteuse que l'entre-
prise qui emprunte à un examen serré de la rentabilité 
des projets d'investissement; 
— les crédits d'investissement sont accordés, en général, 
sous forme de promesses avec des remboursements 
échelonnés. Ces remboursements imposent une discipline 
financière qui est nettement supérieure à celle que l'on 
retrouve dans un système de crédits de caisse ou de 
crédits commerciaux. 

Il serait cependant normal que les banques s'effor-
cent d'obtenir une telle réorientation pour la seule raison 
que celle-ci serait conforme aux exigences d'une saine 
gestion, et ce indépendamment de toute considération 
de mobilisation. 
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à la Banque Nationale en vue d'alimenter le 
marché monétaire. 

C'est à ce marché que les banques s'adres-
sent, lorsque leurs moyens d'action, dans une 
large mesure à vue, subissent des ponctions. 
Celles-ci peuvent résulter de transferts à 
d'autres banques, auquel cas le marché moné-
taire s'équilibre de lui-même. Mais elles 
peuvent aussi être causées par la transforma-
tion de dépôts en billets ou en devises. L'équi-
libre du marché monétaire ne pourra alors être 
assuré que par une intervention de la banque 
centrale. Une telle intervention se justifiera 
si la demande de billets ou de devises peut 
être considérée comme normale, par exemple 
si elle est saisonnière ou est associée à une 
reprise économique. Mais si elle a un caractère 
anormal, par exemple si elle est liée à des déve-
loppements inflationnistes, la banque centrale 
devra limiter ses apports au marché monétaire 
et, à cette fin, agir sur ses propres actifs. Or, 
son action ne pourra être rapide que si les 
actifs sur lesquels elle porte sont à court 
terme. 

Des interventions de la Banque Nationale 
qui, tout en restant très limitées, conféreraient 
une trop grande liquidité aux effets à moyen 
terme, pourraient donc avoir des conséquences 
inflationnistes. En effet, les décisions de 
dépenser sont influencées par la liquidité des 
entreprises et des intermédiaires financiers. 
Or, cette liquidité sera d'autant plus grande 
que les passifs de ces secteurs seront à plus 
long terme et leurs actifs à plus court terme 
ou plus aisément mobilisables. 

Le réescompte auprès de la Banque Natio-
nale serait une solution de facilité, qui éner-
verait la discipline à laquelle il convient que 
les participants s'astreignent dans leurs inter-
ventions sur le marché. Le résultat pourrait' 
fort bien être que, dès le début et de façon 
continue, un volume assez important de papier 
à moyen terme soit financé par la banque 
centrale. Celle-ci risquerait aussi d'être parti-
culièrement sollicitée pendant les périodes de 
tensions inflationnistes et d'être ainsi amenée 
à intervenir à contretemps. 

(20) 

Les interventions de la Banque Nationale 
n'auraient pas les inconvénients signalés si 
elles avaient lieu, non pas à l'initiative des 
détenteurs d'effets à moyen terme ou de l'Ins- 

titut de Réescompte et de Garantie, lorsque le 
marché ne pourrait absorber toutes les offres, 
mais à l'initiative de la Banque dans un but 
de politique monétaire. Les achats et les 
ventes de la Banque constitueraient, dans ces 
conditions, une sorte d'open market policy. 

La Banque pourrait, par exemple, intervenir 
en vue d'influencer les taux d'intérêt. 

De la sorte, la Banque Nationale resterait 
libre de fixer l'ampleur et les conditions de 
ses interventions sur le marché à moyen 
terme, en fonction des impératifs de sa poli-
tique monétaire. 

(21) 

Le marché à moyen terme pourrait prendre 
un essor beaucoup plus vigoureux si, au lieu de 
se limiter à des effets libellés en francs belges 
et à des participants nationaux, il était associé 
à des marchés similaires dans les pays 
étrangers. 

En ce qui concerne les pays signataires du 
Traité de Rome, cette internationalisation 
s'inscrirait naturellement dans la ligne des 
efforts que déploie la Commission de la Com-
munauté Economique Européenne en vue de 
la mise en application de l'article 67 dudit 
Traité, dont le premier paragraphe prévoit 
que : « Les Etats membres suppriment pro-
gressivement entre eux, pendant la période de 
transition et dans la mesure nécessaire au bon 
fonctionnement du marché commun, les res-
trictions aux mouvements des capitaux appar-
tenant à des personnes résidant dans les Etats 
membres, ainsi que les discriminations de trai-
tement fondées sur la nationalité ou la rési-
dence des parties, ou sur la localisation du 
placement ». 

L'une des principales conséquences d'une 
internationalisation du marché à moyen terme 
serait que, grâce au volume considérable des 
transactions, la liquidité des effets traités serait 
beaucoup plus grande que sur un marché pure-
ment national. Un marché international per-
mettrait de financer l'industrie dans un pays 
au moyen de fonds collectés dans un autre 
pays. Il faudrait cependant éviter qu'il n'en 
résulte des tensions inflationnistes dans le pays 
importateur de fonds et des difficultés de 
balance des paiements dans le pays expor-
tateur. 

L'internationalisation du marché à moyen 
terme poserait cependant certains problèmes. 
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Les politiques économiques et financières des 

divers pays devraient être harmonisées, en vue 

d'éviter que le marché ne soit l'occasion de 

mouvements de capitaux qui auraient un 

caractère perturbateur. La législation qui régit 
les placements des intermédiaires financiers 

devrait être aménagée dans la mesure néces-

saire pour permettre à ces organismes de 

détenir du papier étranger. La couverture des 

risques de change devrait être assurée. 

Ces divers problèmes méritent de retenir 

l'attention, puisque de leur solution dépendra 
la possibilité d'internationaliser le marché à 

moyen terme avec les avantages qui pourraient 

en découler pour le financement de l'industrie. 

C'est sans doute au sein de la Communauté 

Economique Européenne qu'il sera possible 

d'arriver le plus rapidement à cette solution, 

qui pourrait être étendue ultérieurement à 

une zone plus vaste. 

De toute façon, l'intervention de l'étranger 

sur le marché à moyen terme dépendra des 

taux d'intérêt qui y seront cotés. 

Au niveau actuel de ces taux en Belgique 

et à l'étranger, de tels placements ne se pro-

duiront que pour autant que le papier à moyen 

terme prenne la forme d'un instrument qui 

n'entraîne pas la perception d'un précompte, 

ce qui semble être le cas. 

En conclusion : 

a) Un développement du marché à moyen 

terme paraît un objectif souhaitable. 

Parmi les organismes qui accordent des 

crédits à l'industrie, ceux dont les moyens 

d'action sont surtout à très court terme 

pourraient refinancer une partie de leurs 

crédits auprès de ceux dont les moyens 

d'action sont à plus long terme. Les organis-

mes qui n'accordent pas de crédits à l'indus-

trie pourraient, par des achats sur le marché 

à moyen terme, participer à leur financement. 

La concurrence entre les acheteurs sur le 

marché à moyen terme pourrait provoquer 

une baisse des taux d'intérêt qui serait favo-

rable à la promotion des investissements. 

Enfin, la banque centrale pourrait disposer 

d'un nouvel instrument de politique monétaire, 

à savoir la possibilité d'effectuer des opérations 

d'open market sur effets à moyen terme. 

Actuellement, en raison des modalités de 

fonctionnement de Creditexport et de son pool, 

un développement du marché à moyen terme 

n'apporterait pas une contribution au finance-
ment des exportations, mais, ultérieurement, 

ce financement pourrait être facilité par l'exis-

tence d'un marché à moyen terme large et 
actif. 

b) Il ne paraît pas nécessaire de délimiter 

rigoureusement les durées extrêmes des effets 

à traiter, mais il faudrait éviter que la négocia-

tion de papier à plus de 5 ans à des taux 

supérieurs à ceux du papier à 5 ans et moins 

ne provoque un alignement vers le haut de ces 

derniers. 

c) Le marché à moyen terme que l'Institut 

de Réescompte et de Garantie a organisé et 

auquel participent des banques et des institu-

tions publiques de crédit, présente déjà des 

avantages certains et donne, sur le plan tech-

nique, satisfaction à ses participants, nttam-

ment en ce qui concerne la célérité des opéra-

tions, leur secret et leur coût. 

Il est préconisé de continuer l'expérience 

sans cependant réserver un monopole à cette 
institution. 

d) La participation de la Caisse Générale 

d'Epargne et de Retraite, de la Société Natio-
nale de Crédit l l'Industrie, de la. Caisse Natio-

nale de Crédit Professionnel et des banques 

est dès à présent acquise. 

La participation des banques serait encore 

facilitée si, pour l'établissement du coefficient 

de classement qui détermine le coefficient de 

fonds propres à respecter par les banques, la 

Commission bancaire pouvait réduire la pondé-

ration des effets portant la signature d'une 

banque ou d'une institution publique. 

e) 11 serait souhaitable que de nouveaux 

participants soient amenés au marché à moyen 

terme, notamment par une politique active 

d'encouragement. La participation des caisses 

d'épargne privées pourrait être facilitée, soit 

par l'usage que ferait le Ministre des Finances 

ou l'Office Central de la Petite Epargne des 

pouvoirs qui leur sont conférés par les textes 

législatifs et les arrêtés en vigueur, soit par 

une modification de ces textes et arrêtés, usage 
et modification qui cependant n'apparaissent 

pas indispensables. Leur intervention sera sur-

tout déterminée par les taux qui seront prati- 



gués et les facilités ou garanties de mobili-

sation qui seront prévues. 

f) Un engagement de mobilisation ne peut 

être souscrit par l'Institut d'émission. Mais 

des interventions de la Banque Nationale sur 

le marché ne doivent pas être exclues en prin-

cipe, si elles entrent dans le cadre de la poli-

tique monétaire et si la Banque reste libre 

d'en fixer l'ampleur et les conditions. 

g) Une internationalisation du marché à 

moyen terme aurait une incidence favorable 

sur la liquidité des effets traités et, dans cer-

taines circonstances, sur l'ampleur des fonds 

disponibles pour le financement des investis-

sements. Sa réalisation présuppose cependant 
la solution de divers problèmes touchant à 

l'harmonisation des politiques économiques et 

financières, à la réglementation des intermé-

diaires financiers et aux risques de change. 

ANNEXE I 

• ENCOURS UTILISE DES CREDITS A MOYEN ET LONG TERME 

(milliards de francs) 

Fin de période Crédits 
à l'exportation 1 

Crédits finançant des investissements 
dans l'industrie 	l'agriculture et 

l'artisanat, accordés à leur origine par 
Crédits 

de fabrication 

à leur eur origine les intermédiaires 
les banques financiers 

non monétaires 2 

par les banques 3  

1963 	  3,2 10,1 83,4 3,1 

1964 	  4,2 14,0 4  93,9 3,3 

1965 	  4,9 17,2 102,0 4,2 

1966 Juin 	  4,7 18,9 p 107,6 4,1 

Crédits accordés sous l'égide de Creditexport et de Fondsexport. 
2 Société Nationale de Crédit à l'Industrie, Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. Crédit Communal de Belgique (craies aux intercom-

munales, sauf à l'E3), Caisse Nationale de Crédit Professionnel et Institut National de Crédit Agricole. 
3 Crédits finançant des fabrications ou des travaux publics intéressant le marché intérieur ou l'exportation et crédits finançant des délais 

de paiement sur le marché intérieur. 
N'ont pu être relevés comme tels que les utilisations de crédits pour lesquelles les banques ont obtenu des ouvertures de crédits de 
réescompte auprès de l'Institut de Réescompte et de Garantie et ce à concurrence des montants rendus disponibles par cette institution. 

4  A l'exclusion, à partir de la fin de 1964, de 0,7 milliard de crédits de caisse transférés aux crédits d'aval. 
p Chiffre provisoire. 
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ANNEXE II 

MARCHE DES EFFETS A MOYEN TERME TENU PAR L'INSTITUT DE REESCOMPTE 

ET DE GARANTIE 

1. Volume et encours des opérations 

(milliards de francs) 

'Volume 
traité 

au cours 
de la période 

Encours 
à fin 

depériode 

1963 1 	  0,2 0,3 

1964 	  0,4 0,5 

1965 	  1,2 1,4 

1965 10 premiers mois 	 1,0 1,3 
1966 10 premiers mois 	 1,7 2,5 

1 Les opérations ont commencé dans les derniers mois de 1563. 

2. Principaux acheteurs et vendeurs 

Acheteurs : banques (50 p.c.) et organismes paraéta-
tiques (50 p.c.). 

Vendeurs : banques en ordre principal, mais aussi 
organismes paraétatiques, dont certains régulièrement. 

3. Taux d'intérêt à la fin d'octobre 1966 

(pour cent.) 

Effets à moyen terme 
Taux de rendement à l'émission 
des obligations et bons de caisse 
émis par les organismes publics 

de crédit 

Taux do la S.N.C.I. 
pour les a‘ suces ordinaires 

h max imum5 ans 

Taux nominal 
1. 

Taux 
de rendement d 	d 	t 3 4 Taux nominal 

Taux 
de rendement 

2 5 

1 an 	  6,25 6,45 5,25 5,89 

2 ans 	  6,50 6,72 5,75 6,29 

3 ans 	  6,75 7,00 6,25 6,72 , 	7,10 . 7,64 

4 ans 	  6,875 7,12 6,50 6,88 

5 ans 	  7,125 7,39 6,70 7,07 

1 Pour le vendeur, ce taux s'augmente d'une commission qui est actuellement de 0,03 p.c. l'an. 
2 Compte tenu de ce que les intérêts sont payés par anticipation par périodes semestrielles. 
3 Pour le souscripteur qui ne bénéficie pas de la commission. 
4 Pour le souscripteur qui bénéficie de la commission entière. 
5 Compte tenu de ce que les intérêts sont payés par anticipation par périodes annuelles. 



ANNEXE III 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 

Arrêté de la Commission bancaire du 5 octobre 1965 
instituant un coefficient de fonds propres (Moniteur 
du 26 octobre 1965). 

Art. 2. — Le coefficient de classement, visé à 
l'article 3, est le rapport, exprimé en pour cent, entre 
la moyenne des totaux des risques pondérés et le 
passif à couvrir moyen défini à l'article lcr, alinéa 3. 

La moyenne des totaux des risques pondérés est la 
moyenne arithmétique de ces totaux tels qu'ils 
s'établissent à la fin de douze mois consécutifs. Le 
total des risques pondérés est le montant global com-
prenant : 

A. 1 0  pour leurs trois quarts, les créances en comptes 
courants ou à terme, représentées ou non par des 
effets en portefeuille; les acceptations de la banque en 
portefeuille; les effets de commerce en portefeuille 
autres que ceux visés sous le 3 0  ci-après; 

2° pour leur moitié, les débiteurs par acceptations, 
sous déduction des acceptations de la banque en porte-
feuille; les crédits documentaires non provisionnés, 
accordés sur ordre et pour compte de clients; 

3° pour leur quart, les effets réescomptables, tels 
qu'ils sont repris dans le modèle A établi en vertu de 
l'arrêté royal du 24 novembre 1937; les effets rées-
comptés; les effets sortis du portefeuille pour encaisse-
ment et les cautions et avals pour compte de tiers; 

40  pour leur dixième, les prêts au jour le jour con-
sentis hors du marché du call money garanti de 
Bruxelles; les avances à banquiers, ainsi qu'à la maison 
mère et aux succursales et filiales; les acceptations 
d'autres banques en portefeuille et les crédits docu-
mentaires non provisionnés, confirmés ou non, ouverts 
sur ordre de banquiers correspondants; 

5° pour leur cinquantième, le total des francs belges 
et des devises à recevoir à terme. 

B. pour leurs trois huitièmes, leurs deux huitièmes, 
leur huitième et leur vingtième, respectivement, sui-
vant que ces crédits relèvent des catégories établies 
sub 1°, 2°, 3 0  et 4° du A. ci-dessus, les encours de 
crédits de toute nature et de toute forme dont le mon-
tant total est supérieur au cinquième des fonds propres 
de la banque et qui sont utilisés pu' un client ou par 
plusieurs clients pouvant être considérés, quel que soit 
leur statut ou leur forme juridique, comme formant 
groupe au point de vue des risques. Toutefois les crédits 
de cette importance représentés par des acceptations 
de la banque en portefeuille ou par des effets de com-
merce non réescomptables seront repris respectivement 
pour leurs deux huitièmes et leur huitième. 

Arrêté royal no 42 du 15 décembre 1934 relatif au 
contrôle des caisses d'épargne privées (Moniteur du 
16 décembre 1934). 

• • •• • • ......... • • •• • •• • • 

Art. 9. — Les capitaux confiés à titre de dépôts 
d'épargne aux entreprises visées par le 1° de l'article 
1", à partir de la mise en vigueur du présent arr ê té, 
sont placés par elles dans les conditions déterminées 
par les articles suivants. 

Art. 10. — Ces capitaux sont divisés, au point de 
vue des placements, en deux catégories : 

1 0  le fonds de roulement et la part destinée à des 
placements provisoires; 

2° la part destinée à des placements définitifs. 

Art. 11. — (Arrêté royal n° 73 du 30 novembre 1939, 
art. 2 : 

Le fonds de roulement comprend l'encaisse et 
l'avoir en comptes chèques postaux; il peut être aussi 
déposé à la Banque Nationale de Belgique, dans des 
banques belges ou dans des caisses d'épargne soumises 
au présent arrêté. La part destinée aux placements 
provisoires est utilisée d'une des manières suivantes : 

1° escompte de lettres de change et de billets à 
ordre; 

2° avances sur effets de commerce; 

3° avances sur warrants; 
4° avances sur les fonds de l'Etat belge ou garantis 

par celui-ci, sur les fonds de la Colonie ou garantis 
par celle-ci, sur les obligations des provinces et des 
communes belges, sur les obligations du Crédit Com-
munal de Belgique, de la Société Nationale de Crédit 
à l'Industrie, de la SoCiété Nationale des Chemins de 
fer belges, de la Société Nationale des Chemins de 
fer vicinaux, pour autant qu'il s'agisse d'emprunts 
cotés à l'une des bourses de valeurs du Royaume; 

50  dépôts à la Caisse Générale d'Epargne et de 
Retraite, à la Société Nationale de Crédit à l'Indus-
trie). 

Art. 12. — La part destinée à des placements défini-
tifs est rendue productive par un des placements 
suivants : 

1° fonds de l'Etat belge ou garantis par celui-ci, 
fonds de la Colonie ou garantis par celle-ci; obligations 
des provinces et des communes belges, obligations du 
Crédit Communal de Belgique, de la Société Nationale 
des Chemins de fer belges, de la Société Nationale des 
Chemins de fer vicinaux, de la Société Nationale de 
Crédit à l'Industrie (pour autant qu'il s'agisse 
d'emprunts cotés à l'une des bourses de valeurs du 
Royaume); toutes autres valeurs autorisées par le 
Ministre des Finances; 

Ainsi modifié par arrêté royal n° 73 du 30 novem-
bre 1939, art. 3 : 

2° prêts hypothécaires; 

3° dépôts à la Banque Nationale de Belgique, à la 
Société Nationale de Crédit à l'Industrie, à la Caisse 
Générale d'Epargne et de Retraite et, dans la mesure 
où les règlements sur la matière le permettront, à des 
caisses centrales soumises au présent arrêté et aux-
quelles les entreprises sont affiliées; 

4° tous autres placements autorisés par l'Office 
Central de la Petite Epargne. 

(Arrêté royal n° 73 du 30 novembre 1939, art. 3 : 

Lorsqu'il s'agit de sociétés coopératives, la part desti-
née à des placements définitifs peut être utilisée de la 
façon suivante : 

a) en prêts à leurs membres moyennant des garan-
ties suffisantes; 

b) en opérations commerciales entrant dans le cadre 
de leur activité commerciale; 

c) en avances à des organismes qui poursuivent des 
buts sociaux ou professionnels connexes. 

Lorsqu'il s'agit de collectivités fonctionnant sous le 
contrôle direct d'une association ou fédération grou-
pant diverses associations similaires, soumises à une 
réglementation uniforme, l'association ou la fédération 
est seule à devoir justifier que, considérés dans leur 
ensemble, les placements correspondent aux conditions 
prévues par le règlement de contrôle. 
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Les société coopératives qui n'acceptent, habituelle-
ment, des dépôts que de leurs membres et de leur 
personnel, d'organismes qui leur sont affiliés et 
d'organismes affiliés à ces derniers, et du personnel de 
ces divers organismes, peuvent faire usage des disposi-
tions mentionnées ci-avant.) 

Arrêté royal du 24 juin 1935 portant règlement 
général de contrôle des caisses d'épargne privées 
(Moniteur du 26 juin 1935). 

Art. 11. — Le fonds de roulement et la part des 
capitaux gérés destinée aux placements provisoires 
ne peuvent excéder 40 p.c. du montant total des dépôts 
d'épargne; ils sont utilisés comme suit : 

1° à l'escompte de lettres de change et de billets à 
ordre; 

2° à des avances sur effets de commerce; 

3° à des avances sur warrants; 

4° à des avances sur les fonds de l'Etat belge ou 
garantis par celui-ci, sur les fonds de la Colonie ou 
garantis par celle-ci, sur les obligations des provinces 
et des communes belges, sur les obligations du Crédit 
Communal de Belgique, de la Société Nationale de 
Crédit à l'Industrie, de la Société Nationale des Che-
mins de fer belges, de la Société Nationale des Che-
mins de fer vicinaux; 

5° en dépôts à la Banque Nationale de Belgique, à la 
Caisse Générale d'Epargne et de Retraite, à la Société 
Nationale de Crédit à l'Industrie, (Arrêté royal du 
3 septembre 1965, art. ler : à l'Institut National de 
Crédit Agricole), à des caisses centrales soumises à 
l'arrêté royal n° 42 du 15 décembre 1934, et auxquelles 
les entreprises sont affiliées, à la condition que ces 
caisses centrales soient elles-mêmes soumises au con-
trôle de l'Office. 

La part destinée aux placements définitifs doit être 
d'au moins 60 p.c. du montant total des dépôts 
d'épargne. 

Les modes et les proportions selon lesquels les place-
ments définitifs doivent être effectués sont déterminés 
de la manière suivante : 

(Arrêté royal du 22 octobre 1937, art. ler : 

le à concurrence de 40 p.c., au minimum, du total 
desdits placements, en fonds de l'Etat belge ou garan-
tis par celui-ci, en fonds de la Colonie ou garantis par 
celle-ci, en obligations des provinces, des communes 
belges, du Crédit Communal de Belgique, de la Société 
Nationale des Chemins de fer belges, de la Société 
Nationale des Chemins de fer vicinaux, de la Société 
Nationale de Crédit à l'Industrie, de l'Office Central de 
Crédit Hypothécaire, ou autres valeurs autorisées par 
le Ministre des Finances, ainsi qu'en dépôts à la Caisse 
Générale d'Epargne et de Retraite (Arrêté royal du 
3 septembre 1965, art. l° : et à l'Institut National de 
Crédit Agricole); 

2° à concurrence de 40 p.c., au maximum, du total, 
en prêts hypothécaires ( 1 ). 

Lorsque des circonstances spéciales le justifient, 
l'Office Central de la Petite Epargne peut réduire la 
quotité prévue pour les placements fixés au 1° ci-
dessus jusqu'à concurrence de 35 p.c., au minimum, 
du total des placements définitifs; il peut aussi aug-
menter la quotité des placements dont question au 2° 

(1) Aux termes de l'article ler de l'arrêté royal du 
12 septembre 1936 (Moniteur du 19 septembre 1936), 
« la proportion des prêts hypothécaires pouvant être 
affectés par les caisses d'épargne privées aux placements 
définitifs en exécution de l'article 11 ... peut, moyen-
nant l'autorisation de l'Office Central de la Petite 
Epargne, être portée de 40 p.c. à 50 p.c., au maximum, 
du total desdits placements définitifs s.  

ci-avant, mais sans que ceux-ci puissent dépasser 
65 p.c. du total des placements définitifs. L'applica-
tion de ces dispositions est subordonnée à l'obtention, 
par les entreprises intéressées, d'ouvertures de crédits 
de mobilisation auprès d'organismes agréés; 

3° à concurrence de 30 p.c., au maximum, du total, 
en dépôts à court ou moyen terme à la Société 
Nationale de Crédit à l'Industrie; 

4° à concurrence de 10 p.c., au maximum, du total, 
en dépôts à des caisses centrales soumises à l'arrêté 
royal du 15 décembre 1934 et auxquelles les entreprises 
sont affiliées, à la condition que ces caisses centrales 
soient elles-mêmes soumises au contrôle de l'Office 
Central de la Petite Epargne; 

5° à concurrence de 10 p.c., au maximum, du total, 
en tous autres placements qui seraient autorisés par 
ledit Office. 

Toutefois, l'Office Central de la Petite Epargne peut, 
lorsqu'il s'agit de sociétés coopératives qui justifient, 
vis-à-vis de lui, n'accepter, habituellement, de dépôts 
que de leurs membres et de leur personnel, de membres 
et du personnel d'organismes qui leur sont affiliés et 
du personnel d'organismes auxquels la coopérative est 
elle-même affiliée, autoriser celles-ci, dans les condi-
tions qu'il détermine et à concurrence de 45 p.c., au 
maximum, du total, à effectuer des placements défini-
tifs : 

a) en prêts à leurs membres, moyennant des garan-
ties suffisantes; 

b) à concurrence de 30 p.c., au maximum, du total, 
des placements définitifs, en opérations commerciales 
à court terme entrant dans le cadre de leur activité 
commerciale; 

c) à concurrence de 30 p.c., au maximum, du total, 
en avances à court ou moyen terme à. des organismes 
qui leur sont affiliés et sous réserve que ces avances 
aient pour contrepartie des opérations à court ou 
moyen terme.) 

(Arrêté royal du 22 octobre 1937, art. 2 : 

Les proportions fixées par l'article ler ne s'appli-
quent pas isolément aux entreprises qui constituent 
des collectivités fonctionnant sous le contrôle direct 
d'une association ou fédération groupant diverses asso-
ciations similaires soumises à une réglementation 
uniforme, l'association ou la fédération étant seule à 
devoir justifier que, considérées dans leur ensemble, sa 
situation et celles des organismes affiliés sont con-
formes au règlement.) 

Mesure transitoire 

(Arrêté royal du 22 octobre 1937, art. 3 : 

L'Office Central de la Petite Epargne peut, sous 
l'approbation du Ministre des Finances, fixer le délai 
dans lequel doit être régularisée la situation des 
sociétés qui sollicitent, avant le 31 décembre 1937, leur 
agréation au titre de caisses d'épargne privées et dont 
les placements ne correspondraient pas aux prescrip-
tions de l'article 11 précité.) 

Art. 11bis. — (Arrêté royal du 4 décembre 1935, 
art. ler : 

Lorsque les capitaux gérés comportent diverses caté-
gories de dépôts d'épargne, seuls les dépôts exigibles, 
en tout ou en partie, dans des délais inférieurs à deux 
ans doivent, en ce qui concerne les placements défini-
tifs, être placés dans les proportions fixées par 
l'article 11. 

Les dépôts soumis à des termes de remboursement 
fixés à deux ans au moins sont investis, en ce qui 
concerne les placements définitifs, suivant l'un ou 
l'autre des modes déterminés par l'article 11, sans que 
doivent être observées les proportions fixées audit 
article.) 
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Arrêté royal du 17 juin 1931 portant règlement général 
du contrôle des entreprises d'assurance sur la vie 
(Moniteur des 22 et 23 juin 1931). 

Art. 28 — Les réserves mathématiques relatives aux 
contrats d'assurances régis par la loi du 25 juin 1930 
sont placées dans les conditions déterminées ci-après : 

1e dans une proportion qui ne peut être inférieure à 
15 p.c. du total des réserves mathématiques, en fonds 
publics belges et valeurs garanties par l'Etat belge, 
obligations du Crédit Communal de Belgique, obliga-
tions de la Société Nationale des Chemins de fer bel-
ges, obligations de la Société Nationale de Crédit à 
l'Industrie, obligations des provinces et des communes 
belges. 

(Arrêté royal du 8 août 1935, art. ler : 

Titres de sociétés dont l'intérêt et le remboursement 
sont garantis par la Colonie du Congo belge, mais dans 
une proportion qui sera fixée par l'arrêté royal d'auto. 
risation ou par un arrêté ministériel ultérieur;) 

[Arrêté royal du 17 mars 1962, art. ler : 

1°bis dans une proportion qui ne peut excéder 10 p.c. 
du total, en obligations en francs belges émises par 
des organisations internationales dont la Belgique est 
membre; 

2. dans une proportion qui ne peut excéder 50 p.c. 
du total, en obligations de sociétés belges qui, depuis 
cinq ans consécutifs au moins, ont fait face à tous 
leurs engagements au moyen de leurs ressources ordi-
naires (sans toutefois pouvoir dépasser 5 p.c. du total 
pour une même valeur) ] ; 

Ainsi modifié par arrêté royal du 8 août 1935, 
art. 2 : 

3. dans une proportion qui ne peut excéder 50 p.c. 
du total, en prêts et ouvertures de crédit sur nantisse- 

ment des valeurs énumérées aux paragraphes précé-
dents (sans toutefois pouvoir dépasser 5 p.c. du total 
pour une même valeur); 

Ainsi modifié par arrêté royal du 8 août 1935, 
art. 2: 

4. dans une proportion qui ne peut excéder 15 p.c. 
du total, en actions de sociétés belges remplissant les 
conditions prévues au 2. ci-dessus (sans toutefois 
pouvoir dépasser 5 p.c. du total pour une même 
valeur); 

Ainsi modifié par arrêté royal du 8 août 1935, 
art. 2 : 

5. dans une proportion qui ne peut excéder 10 p.c. 
du total, en obligations de sociétés belges qui ne 
remplissent pas les conditions prévues au 2. ci-dessus 
(sans toutefois pouvoir dépasser 5 p.c. du total pour 
une même valeur); 

Ainsi modifié par arrêté royal du 8 août 1935, 
art. 2 : 

6° en prêts sur polices jusqu'à concurrence de la 
valeur de rachat; 

7e dans une proportion qui ne peut excéder 65 p.c. 
du total, en immeubles situés en Belgique et en prêts 
hypothécaires sur ces immeubles; 

8. dans une proportion qui ne peut excéder 20 p.c. 
du total, en valeurs étrangères proposées par l'entre. 
prise et admises par décision ministérielle; 

9. de toute manière proposée par l'entreprise et 
admise par décision ministérielle; 

(Arrêté du Régent du 30 mars 1948, art. 3 : 

10. en numéraire déposé en un compte bloqué dans 
les conditions prévues à l'arrêté royal du 8 août 1935.) 

ANNEXE IV 

MOBILISATION DES CREDITS A MOYEN TERME 

A L'INDUSTRIE ET A L'EXPORTATION DANS QUELQUES PAYS ETRANGERS 

1. — France. 

Les organismes qui accordent des crédits à moyen 
terme à l'industrie et à l'exportation sont : 

1) les banques avec ou sans aval de la Caisse Natio-
nale des Marchés de l'Etat ( 1 ); 

2) les établissements financiers ( 2 ). 

(1) Fondée en 1936 en vue de faciliter la mobilisa. 
tion des créances nées de l'exécution de marchés publics, 
ainsi que la mobilisation des crédits accordés par les 
banques sous le bénéfice de garanties mutuelles insti-
tuées dans un cadre professionnel, la Caisse Nationale 
des Marchés de l'Etat a étendu par la suite son action 
aux crédits consentis aux entreprises nationales. La 
Caisse intervient uniquement par signature, en accordant 
son aval. 

(2) Conformément à l'article 27 de la loi du 
13 juin' 1941, on appelle, en France, « établissements 
financiers », les entreprises ou personnes qui, sans être 
inscrites sur les listes de banques, font profession habi-
tuelle d'accomplir une ou plusieurs des opérations 
suivantes : 

a) servir de commissionnaire, de courtier ou d'inter-
médiaire dans les opérations portant sur les valeurs 
mobilières et les fonds d'Etat, les effets de commerce 
ou les effets publics ; 

b) effectuer des opérations de crédit à court ou à 
moyen terme ou des opérations de change; 

c) escompter, prendre en nantissement ou encaisser 
des effets de commerce, des chèques et des effets publics. 

Ces crédits peuvent, s'ils remplissent certaines condi-
tions, être réescomptés (ou mis en pension) auprès 
d'organismes spécialisés, certains eux-mêmes de pou-
voir se couvrir auprès de ]'Institut d'émission; ils peu-
vent ainsi être refinancés au premier degré par le 
Crédit National ou le Crédit Foncier de France, 
ensuite, par la Caisse des Dépôts et Consignations et, 
enfin, en dehors des plafonds de réescompte fixés pour 
chaque banque, par la Banque de France. Ils n'abou-
tissent dans le portefeuille de celle-ci que dans la 
mesure où les organismes spécialisés ne disposent pas 
des moyens d'action nécessaires pour les financer. 

C'est un souci de défense monétaire qui a amené 
les autorités à interposer de la sorte un double écran 
entre l'organisme qui accorde le crédit et l'institut 
d'émission. L'intervention d'organismes autonomes 
pourvus de certaines ressources stables ( 1 ) permet, 
avant le recours au financement monétaire, l'utilisa-
tion de toutes les possibilités du marché des capitaux. 

( 1 ) Le Crédit National, fondé en 1919 afin de finan-
cer, pour le compte de l'Etat, la réparation des domma-
ges de guerre et d'accorder des crédits à moyen et à 
long terme aux entreprises commerciales et industrielles, 
a la possibilité d'émettre des obligations sur le marché. 

La Caisse des Dépôts et Consignations, fondée en 
1816, a pour fonction essentielle la centralisation et la 
gestion des fonds recueillis par les caisses d'épargne. 
Elle gère en outre les avoirs de certains organismes de 
retraite ou de prévoyance et reçoit des dépôts de notaires. 
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Les crédits font l'objet d'accords individuels de 
réescompte. Ces accords sont donnés par les diverses 
institutions de réescompte (Crédit Foncier de France 
ou Crédit National, ou Caisse des Dépôts et Consigna-
tions) et par la Banque de France. Ils sont fondés sur 
l'examen des données propres à chaque dossier, qui 
justifient l'octroi d'un concours déterminé. 

Jusqu'en 1965, la durée des crédits devait se situer 
entre 2 et 5 ans. En vertu d'une décision de la 
Banque de France en date du 23 septembre 1965, la 
durée des crédits accordés à partir du le' janvier 1966 
peut atteindre jusqu'à 7 ans; cependant, la faculté 
de réescompte immédiat est désormais réservée aux 
échéances les plus proches des crédits, c'est-à-dire 
aux effets de mobilisation de la fraction des prêts, 
dont le délai de remboursement n'excède pas 3 ans 
au moment de la présentation des effets; ces effets 
sont admis à l'escompte au taux officiel, pour le 
montant correspondant à la partie des crédits venant 
à échéance dans un délai de 2 ans et à un taux 
majoré pour la fraction des crédits venant à échéance 
dans un délai compris entre 2 et 3 ans. Ces nou-
velles dispositions ne s'appliquent ni aux crédits à 
l'industrie accordés avant le ler janvier 1966, ni aux 
crédits accordés pour le financement de créances nées 
d'opérations de commerce extérieur, qui continuent à 
bénéficier de la faculté de mobilisation intégrale, leur 
durée maximum restant fixée à 5 ans. 

Le Conseil National du Crédit a institué le 12 décem-
bre 1960 un « coefficient de trésorerie » qui est fixé 
par la Banque de France et qui oblige les banques à 
maintenir à un minimum déterminé le rapport entre 
certains éléments de leur actif liquide ou mobilisable, 
d'une part, et les principaux éléments de leur passif 
exigible, d'autre part. Le coefficient de trésorerie 
exerce son action en obligeant les banques à main-
tenir, dans leurs crédits, certains éléments qui, par 
leur nature, sont disponibles ou immédiatement mobi-
lisables : avoirs liquides, bons du Trésor ou effets 
individuellement réescomptables (parmi lesquels les 
effets représentatifs de crédits à moyen terme mobi-
lisables). Les banques sont ainsi astreintes à participer 
elles-mêmes, dans la mesure prescrite et en contre-
partie des dépôts dont elles assurent la gestion, au 
financement d'une fraction des crédits qu'elles consen-
tent. La possibilité qu'elles ont de réescompter des 
effets à moyen terme s'en trouve réduite d'autant. 

Crédits à moyen terme mobilisables à l'industrie et à 
l'exportation distribués par les banques et par les 

établissements financiers 

(milliards de francs français) 

Encours à la fin de 

1963 1964 1985 

Financés par : 
Banques 	 8,87 10,44 11,40 
Banque de France 	 3,45 3,72 4,35 
Organismes spécialisés 0,10 0,02 0,05 
Etablissements 	finan- 

ciers 	  0,08 0,08 0,10 

Total 	 12,50 14,26 15,90 

Les effets représentatifs de crédits à moyen terme 
mobilisables sont recherchés par les banques qui ont 
à compléter les éléments d'actif admissibles au numé-
rateur du coefficient de trésorerie. De ce fait, ils 
occupent un compartiment du marché monétaire au 
même titre que les effets publics et que les autres 
effets privés négociables. 

Ainsi qu'il est dit au paragraphe 2 du rapport, un 
marché hypothécaire a été mis en place récemment en 

France. Ce marché, à la différence de celui que la 
présente Commission a reçu mandat d'étudier, ne 
concerne ni des crédits à l'industrie ou à l'exportation, 
ni des crédits à moyen terme; en effet, les effets qui 
y sont traités doivent représenter des prêts qui sont 
consentis exclusivement en vue de la construction ou 
de l'acquisition de logements de particuliers et dont 
la durée originaire est au minimum de 10 ans. Il peut 
néanmoins être intéressant de donner ici quelques 
indications concernant l'organisation du nouveau mar-
ché. 

Le marché sera progressivement ouvert aux banques, 
établissements financiers, banques populaires, caisses 
de crédit agricole, caisses d'épargne, caisses de crédit 
mutuel, compagnies d'assurances, caisses de retraite 
et sociétés d'investissement. 

Les participants négocient les effets par l'entremise 
d'intermédiaires ou de courtiers de leur choix. 

Le Crédit Foncier de France exerce les fonctions de 
tutelle et de régularisation du marché. Son inter-
vention éventuelle ne saurait en aucun cas être consi-
dérée comme destinée à assurer ou garantir la mobi-
lisation des créances hypothécaires des établissements 
émetteurs d'effets. Il se réserve d'intervenir, lorsqu'il 
l'estime souhaitable, pour acquérir des effets offerts 
par des établissements autres que les émetteurs ou 
leurs avaliseurs, ou pour céder des effets à des prix 
qu'il fixe, en vue de favoriser la régularité et le bon 
fonctionnement du marché. 

2. — République fédérale d'Allemagne. 

a) Crédits à l'industrie. 

Les crédits d'investissement industriel ( 1 ) sont 
accordés par : 

1) les banques; 

2) les caisses d'épargne, les caisses coopératives de 
crédit et leurs caisses centrales; 

3) deux établissements spécialisés : la Kreditanstalt 
für Wiederaufbau, organisme de droit public qui se 
consacre actuellement à des financements spéciaux 
sur ressources publiques et au financement des pays 
en voie de développement pour le compte de l'Etat 
fédéral, et l'Industriekreditbank, qui octroie des cré-
dits à moyen et long terme aux petites et moyennes 
entreprises, trop peu importantes pour procéder à des 
émissions de valeurs mobilières; 

4) les investisseurs institutionnels, notamment les 
compagnies d'assurances et les caisses de retraite, dont 
les interventions se sont développées depuis quelques 
années. 

Pour les effets représentatifs de crédits à l'industrie, 
il n'existe ni marché, ni possibilité de mobilisation. 

b) Crédits à l'exportation. 

En 1952, les grandes banques, les bar.ques régionales 
et d'Etat les plus importantes, et des maisons privées 
ont créé la Ausfuhrkredit-Aktiengesellsehaft (A.K.A.), 
devenue en 1966 la A.K.A. Ausfuhrkredit-Gesellschaft, 
mbH, qui a pour objet l'escompte d'effets représen-
tatifs d'exportations. 

Les possibilités d'intervention dont dispose l'A.K.A. 
proviennent de deux plafonds de crédit différents : 
un plafond « A » et un plafond « B ». 

Le plafond « A » consiste en une ligne de crédit, 
qui était à l'origine de DM 270 millions et qui est 

( 1 ) Suivant une ordonnance de la Deutsche Bundes-
bank ayant trait à la publication mensuelle des statis-
tiques bilantaires, les crédits à moyen terme ont une 
durée comprise entre 6 mois et 4 ans. Ils prennent 
généralement la forme de crédits en compte courant. 
Les crédits d'escompte sont réputés être à court terme, 
quelle que soit leur échéance. 
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actuellement de DM 1,5 milliard, octroyée à l'A.K.A. 
par les banques membres. Les exportateurs bénéfi-
ciaires de crédits souscrivent des promesses à l'ordre 
de l'A.K.A., qui les endosse et les répartit dans les 
bancues membres selon une clef stipulée par conven-
tion. En cas de resserrement de leur trésorerie, les 
banques peuvent obtenir de la banque centrale des 
prêts sur nantissement à concurrence de 90 p.c. du 
montant nominal des effets qu'elles détiennent en 
portefeuille. 

Le plafond « B » consiste en une ligne de rées-
compte auprès de la banque centrale. Fixée d'abord 
à DM 600 millions, elle était de DM 300 millions 
depuis 1960, mais, en juillet 1966, elle a été portée à 
DM 900 millions. Dans le cadre du plafond « B », les 
exportateurs souscrivent des promesses à l'ordre de 
la banque intermédiaire, qui en devient,ainsi le pre-
mier détenteur. Un endos, apposé par PA.K.A., sert 
de garantie à la banque qui détient les effets. Celle-
ci peut, soit conserver le papier en portefeuille, soit 
le présenter au réescompte à l'A.K.A., après l'avoir 
endossé. Etant donné le peu de moyens dont il dis-
pose, cet organisme tente de placer les effets qu'il 
réescompte dans le marché, essentiellement auprès 
d'autres banques; s'il ne trouve pas de contrepartie 
dans le marché, il s'adresse à la Deutsche Bundesbank 
dans la limite du plafond « B ». Ainsi, la banque 
centrale intervient seulement en dernier ressort, après 
épuisement des ressources du marché. Aux termes 
d'une décision du 5 mai 1960, les crédits du plafond 
« B » doivent être utilisés par priorité en faveur des 
pays en voie de développement. 

La durée et le coût des crédits diffèrent suivant les 
lignes de crédit : 

1) pour les crédits du plafond « A », la durée est 
de 12 à 36 mois pour la période de production des 
biens d'équipement et jusqu'à 5 ans pour la période 
de crédit proprement dite; leur coût est actuellement 
de 8,25 p.c., y compris la commission d'endossement 
perçue par l'A.K.A.: 

2) pour les crédits du plafond « B », la durée est 
de 12 à 48 mois en tout; leur coût, y compris la com-
mission d'endossement de la banque de l'exportateur 
et de l'A.K.A., est actuellement de 6,5 p.c., soit 
1,5 p.c. au-dessus du taux d'escompte officiel. 

La majorité des institutions de crédit accordent 
également des crédits à l'exportation sans l'interven-
tion de l'A.K.A. 

3. — Pays-Bas. 

a) Crédits à l'industrie. 

Trois catégories d'organismes accordent des crédits 
pour le financement à moyen et long terme des inves-
tissements industriels : 

1) les placeurs institutionnels (les compagnies d'as-
surance sur la vie, les fonds de pension et, dans 
une moindre mesure, les caisses d'épargne), dont les 
prêts ont, en général, une durée de 10 à 20 ans; 

2) les banques, dont les interventions dans ce 
domaine sont récentes, mais ont pris un grand déve-
loppement au cours des dernières années, et dont les 
prêts ont, en général, une durée de 10 ans au plus, 
ainsi que des filiales spécialisées des banques; 

3) à titre accessoire, deux institutions à caractère 
semi-public : la Nationale Investeringsbank (ancien-
nement Herstelbank) et la Middenstandsbank. 

Pour les effets représentatifs de crédits à l'industrie, 
il n'existe ni marché, ni possibilité régulière de mobi-
lisation. 

b) Crédits à l'exportation. 

Le financement à moyen terme des exportations est 
réalisé par : 

1) les banques et leurs filiales spécialisées; 

2) l'Export Financiering Maatschappij, N.V. (E.F.M.), 
constituée en 1951 par la Herstelbank et huit grandes 
banques. 

Il n'existe pas de marché pour les effets représen-
tatifs de crédits à l'exportation et les banques n'ont 
pas la possibilité de mobiliser les effets de l'espèce 
qu'elles ont en portefeuille. Par contre, les effets 
détenus par la E.F.M. peuvent parfois être mobilisés : 

1) les banques actionnaires participent parfois au 
financement des crédits accordés par la E.F.M. et 
cette intervention peut notamment se faire par la 
prise à l'escompte d'effets détenus par cet organisme; 

2) la E.F.M. dispose de facilités de mobilisation 
auprès de la Nederlandsche Bank; en application 
d'une convention entre les deux organismes, qui est 
reconduite annuellement, la Nederlandsche Bank 
accepte en nantissement d'avances les effets sous-
crits à l'ordre de la E.F.M. dont l'échéance ne dépasse 
pas 3 ans et prend à l'escompte ces mêmes effets 
pour autant que leur échéance ne dépasse pas 105 
jours; le plafond de l'ensemble de ces facilités est de 
50 millions de florins; toutefois, il s'agit de facilités 
temporaires; cette dernière condition a été concrétisée 
min pas par une période maximale, mais par une 
disposition prévoyant que l'utilisation moyenne maxi-
male de l'ensemble des facilités serait de 25 p.c. de 
50 millions. 

En matière de crédits à moyen terme, la Neder-
landsche Bank n'intervient donc que pour les crédits 
à l'exportation, et ce en faveur d'un seul organisme, 
et de plus dans une mesure très limitée. Elle estime, 
en effet, que les crédits à moyen terme doivent être 
financés par l'épargne. 

4. — Royaume-Uni. 

a) Crédits à l'industrie. 

Ces crédits, fort peu développés, sont accordés par : 

1) les banques; 

2) des institutions spécialisées, entre autres, la 
Finance Corporation for Industry et la Industrial and 
Commercial Finance Corporation. 

Pour les effets représentatifs de crédits à l'industrie, 
il n'existe ni marché, ni possibilité de mobilisation, 
ce qui explique que les banques limitent le montant des 
crédits de ce type qu'elles accordent. 

b) Crédits à l'exportation. 

Ces crédits sont accordés par des banques isolées ou 
des consortiums de banques dirigés par l'une d'elles 
ou par une merchant banlc. 

Il n'existe pas de marché pour les effets représenta-
tifs de crédits à l'exportation, mais, depuis février 1961, 
la Bank of England mobilise ces effets sous certaines 
conditions et dans certaines limites. 

Actuellement, les principales conditions fixées par la 
Bank of England pour qu'un crédit soit mobilisable 
chez elle sont les suivantes : 

1) une banque ou un groupe de banques doit s'être 
engagé à financer l'exportation; 

2) le crédit doit être couvert par une garantie du 
Export Credit Guarantee Department (E.C.G.D.); 

3) la durée du crédit doit être d'au moins 2 ans; 

4) le remboursement du crédit doit se faire par 
paiements échelonnés (normalement au moins tous les 
six mois). 

Le refinancement accordé par la Bank of England 
atteint, sur base du montant garanti par l'E.C.G.D., 
au maximum soit le montant à rembourser dans les 
18 mois, soit 30 p.c. du montant du crédit ori-
ginal garanti. 

La Bank of England ne prélève ni commission, ni 
autre charge et réescompte les effets au taux d'intérêt 
(actuellement 5,5 p.c.) demandé par les banques elles-
mêmes. Celles-ci restent intégralement responsables 
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envers la Bank of England en ce qui concerne entre 
autres le paiement des intérêts. 

Les banques doivent informer trimestriellement la 
Bank of England du montant des transactions qu'elles 
ont financées ou qu'elles se sont engagées à financer 
et qui pourraient être refinancées. 

Cette faculté de refinancement à la Bank of England 
permet aux banques de considérer comme avoirs 
liquides la partie de leurs crédits à l'exportation qui est 
mobilisable, ce qui augmente leur coefficient de liqui-
dité et leur donne dès lors la possibilité d'accroître 
leurs actifs non liquides et notamment d'octroyer plus 
de crédits non mobilisables à moyen terme à l'expor-
tation. 

La Bank of England peut abroger ou modifier les 
facilités de refinancement à condition d'avertir les 
banques participantes trois mois à l'avance. 

5. — Conclusions. 

En France, il existe des possibilités régulières de 
mobilisation pour les effets représentatifs de crédits 
à moyen terme à l'industrie et à l'exportation, ainsi 
qu'un marché pour les effets qui sont de la sorte 
mobilisables. 

Dans les autres pays, il existe certaines facilités de 
mobilisation auprès de la banque centrale dans le cas 
des effets représentatifs de crédits à l'exportation. 



CHAPITRE XII « CREANCES ET DETTES 

DANS L'ECONOMIE BELGE » 

ET CHAPITRE XIII « ORGANISMES MONETAIRES » 

DE LA PARTIE STATISTIQUE 

1. Comptabilisation des passifs et actifs de la 
Caisse Nationale de Crédit Professionnel et 
de ses associations affiliées. 

Jusqu'à présent, la Caisse Nationale de 
Crédit Professionnel et ses associations affiliées 
étaient rangées dans le secteur des « organis-
mes monétaires » à concurrence de leur passif 
exigible à vue et à un mois au plus ( 1 ) et de 
leurs actifs à court terme, et dans le secteur 
des « organismes publics de crédit non moné-
taires », à concurrence de leurs autres passifs 
et actifs. Lorsque le passif exigible à vue et à 
un mois au plus de la Caisse et de ses associa-
tions affiliées dépassait leurs actifs à court 
terme, on considérait la différence comme un 
crédit de la Caisse, organisme monétaire, à la 
Caisse, organisme public de crédit non moné-
taire, et vice versa lorsque les actifs à court 
terme dépassaient le passif à vue et à un mois 
au plus ( 2 ). 

Cette façon de procéder s'inspirait du souci 
d'englober dans la statistique du stock moné-
taire, pour autant que faire se peut, tous les 
engagements qui répondent à la définition de 
ce concept, avec comme corollaire la nécessité 

(i) Les chiffres des dates et périodes antérieures au 
30 juin 1963 comprenaient des dépôts à plus d'un mois 
qu'il n'était pas possible d'éliminer. 

(g) Pour les dates et périodes antérieures au 30 juin 
1963, le mode de comptabilisation était un peu diffé-
rent : au chapitre XIII, l'excédent du passif exigible 
à vue et à un mois au plus sur les actifs à court terme 
était recensé parmi les « Divers »; au chapitre XII, il 
était ajouté, à titre d'ajustement, aux créances des orga-
nismes monétaires et déduit des créances des orga-
nismes publics de crédit non monétaires sur les entre-
prises et particuliers. Cf. Bulletin d'Information et de 
Documentation, septembre 1963, p. 174, « Chapitre XIII 
« Organismes monétaires » de la partie statistique. 
Revision de certaines données ».  

d'isoler la contrepartie des engagements recen-
sés et l'origine de leurs variations. Elle 
présentait cependant des inconvénients. 

Les organismes monétaires se distinguent 
des autres intermédiaires financiers par le fait 
que lorsqu'ils acquièrent des créances sur les 
secteurs nationaux non monétaires ou sur 
l'étranger, il en résulte, le plus souvent et de 
façon immédiate, une augmentation des enga-
gements, monétaires notamment, de l'orgar 
nisme qui a acquis les créances ou d'organis-
mes de même nature. Or, il est apparu au 
cours des dernières années qu'il n'y a pas de 
lien étroit entre l'évolution des actifs à court 
terme de la Caisse et de ses associations affi-
liées et celle de leur passif exigible à vue et à 
un mois au plus ou des engagements d'autres 
organismes monétaires. Dans ces conditions, 
les variations desdits actifs peuvent difficile-
ment être considérées comme étant à l'origine 
d'une création ou d'une destruction de mon-
naie. Au surplus, la procédure suivie se heurtait 
à certaines difficultés d'ordre statistique : la 
ventilation, suivant leur terme, des actifs de la 
Caisse et de ses associations affiliées ne pouvait 
être faite avec toute la précision souhaitable, 
car les informations contenues dans les bilans 
de ces organismes ne donnent pas tous les 
détails nécessaires à cette fin; de ce fait, parmi 
les actifs retenus comme étant à court terme 
pouvaient figurer également certains actifs à 
terme plus long qu'il n'était pas possible 
d'éliminer. 

Les inconvénients qui découlaient ainsi de la 
scission de la Caisse et de ses associations affi-
liées entre deux groupes d'organismes n'étaient 
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pas 'compensés par des avantages équivalents. 
En effet, le passif exigible à vue et à un mois 
au plus des institutions précitées ne représen-
tait qu'une fraction infime du stock monétaire 
et ses variations étaient sans importance pour 
l'évolution générale de ce stock. 

Pour ces raisons, il a été décidé de ne plus 
faire figurer la Caisse et ses associations affi-
liées pour une partie de leur activité dans le 
secteur des « organismes monétaires ». Désor-
mais, on considérera ces institutions comme 
relevant entièrement du secteur des « organis-
mes publics de crédit non monétaires ». Ce 
changement de classement a entraîné la modi-
fication d'un certain nombre de tableaux des 
chapitres XII et XIII de la' partie statistique 
de ce Bulletin. Au chapitre XIII, les chiffres 
des tableaux qui donnent des encours dans les-
quels étaient jusqu'à présent englobés des 
actifs et passifs de la Caisse et de ses associa-
tions affiliées (tableaux XIII-1, 2 et 4) ont été 
rectifiés à partir du 30 juin 1963; au chapitre 
XII, où toutes les données sont annuelles, les 
chiffres des tableaux qui donnent les encours 
au 31 décembre 1963 — dernière date disponi-
ble — (tableaux XII-lb et 3b) ont été corrigés. 
Les chiffres du tableau XIII-3, qui donne des 
variations trimestrielles, ont été recalculés, à 
partir du troisième trimestre de 1963, en utili-
sant des encours répondant aux nouvelles défi-
nitions; les chiffres des tableaux XII-2 et 4, 
qui donnent les mouvements de l'année 1963, 
ont été établis en additionnant les variations du 
premier semestre calculées sur base des 
encours répondant aux anciennes définitions et 
celles du second semestre calculées sur base 
des encours répondant aux nouvelles défini-
tions. 

On se souviendra que diverses modifications 
prenant cours à la date précitée du 30 juin 
1963 avaient déjà été apportées antérieure-
ment à plusieurs tableaux du chapitre XIII de 
la partie statistique. Ces modifications avaient 
fait l'objet à l'époque d'une note descriptive 
détaillée dans ce Bulletin ( 1 ). La section 2 
du présent article reproduit intégralement 
cette note, en la mettant à jour pour tenir 
compte de ce qui vient d'être dit concernant 
les changements apportés à l'enregistrement 
statistique des opérations de la Caisse et de ses 
associations affiliées. 

( 1 ) Cf. Bulletin d'Information et de Documentation, 
septembre 1963, article précité. 

2. Modifications apportées à partir du 30 juin 
1963 à divers tableaux du chapitre XIII 
« Organismes monétaires » de la partie 
statistique. 

A la date du 30 juin 1963, une modification 
importante a été apportée aux données de base 
qui servent à établir les tableaux XIII-1 
« Bilans intégrés des organismes monétaires », 
XIII-2 « Bilans de la Banque Nationale de 
Belgique, des organismes publics monétaires 
et des banques de dépôts », XIII-3 « Origines 
des variations du stock monétaire », XIII-4 
« Stock monétaire » et XIII-5 « Avoirs exté-
rieurs nets des organismes monétaires » de la 
partie statistique de ce Bulletin ( 1 ). Cette 
modification des données de base a consisté 
en l'adoption de critères uniformes par toutes 
les banques en ce qui concerne l'inscription 
des engagements et avoirs envers et sur le 
Grand-Duché de Luxembourg. Avant le 30 juin 
1963, ces engagements et ces avoirs étaient 
inclus par certaines banques dans ceux en vers 
et sur la Belgique. Depuis lors, ils sont rangés 
uniformément parmi ceux envers et sur l'étran-
ger, comme il convient qu'ils le soient pour 
l'élaboration des statistiques monétaires rela-
tives à la Belgique. 

En conséquence, les encours des avoirs et 
engagements extérieurs des organismes moné-
taires belges, tels qu'ils sont recensés aux 
tableaux XIII-1, 2 et 5, comprennent, depuis 
la date précitée, tous les avoirs et engagements 
des banques belges sur et envers le Grand-
Duché de Luxembourg, alors qu'auparavant, 
ils n'incluaient qu'une partie de ceux-ci. Plus 
précisément, cette amélioration de la statisti-
que des avoirs extérieurs a concerné la 
colonne 6 « Avoirs extérieurs nets » du tableau 
XIII-1; les rubriques A. « Créances sur l'étran-
ger » et « Engagements envers l'étranger » 
du tableau XIII-2 c) et d); et les colonnes 2 
et 3 « Montants à fin de période » des avoirs 
extérieurs nets des « Autres organismes moné-
taires » et « Total » du tableau. XIII-5. 

( 1 ) Cf. Bulletin d'Information et de Documentation, 
novembre 1955, p. 317, « Analyse de la formation du 
stock monétaire »; novembre 1957, p. 415, et novembre 
1958, p. 352, « Bilans intégrés des organismes moné-
taires et origines des variations du stock monétaire — 
Revision de certaines données statistiques »; juillet 1961, 
p. 18, « Les bilans de la Banque Nationale de Belgique, 
des organismes publics monétaires et des banques de 
dépôts »; et janvier 1965, p. 21, « Aménagements 
apportés à des séries de la partie « Statistiques » • B. 
Chapitre XIII : Organismes monétaires ». 
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La modification des avoirs extérieurs des 
banques a entraîné des remaniements corres-
pondants dans leurs avoirs et engagements sur 
et envers la Belgique, qui ont affecté essen-
tiellement dans les tableaux XIII-1 à 4 : 

a) la monnaie scripturale sous forme de 
dépôts à vue et à un mois au plus dans les 
banques, dans la mesure où les engagements 
des banques belges envers le Grand-Duché de 
Luxembourg consistaient en dépôts à vue et 
à un mois au plus des entreprises et particu-
liers. Ont été ainsi affectées : les colonnes 1 
« Stock monétaire » et 5 « Total du stock 
monétaire et des liquidités quasi monétaires » 
du tableau XIII-1; la rubrique C. 2 a) « Enga-
gements envers le secteur intérieur non moné-
taire : Monnaie scripturale détenue par les 
entreprises et particuliers » du tableau XIII-2 
c) et d), Passif; les colonnes 1 « Stock moné-
taire » et 3 « Total du stock monétaire et des 
liquidités quasi monétaires » du tableau XIII-
3; les colonnes 7 et 8 « Monnaie scripturale 
détenue par les entreprises et particuliers » : 
« Dépôts à vue et à un mois au plus dans les 
banques et établissements paraétatiques » et 
« Total », les colonnes 9 « Stock de monnaie 
scripturale », 10 « Total du stock monétaire » 
et 11 « Pourcentage de monnaie fiduciaire » 
du tableau XIII-4; 

b) les engagements et créances des banques 
les unes vis-à-vis des autres (lesquels n'appa-
raissent d'ailleurs isolément qu'au tableau 
XIII-2), dans la mesure où les engagements 
ou avoirs des banques belges envers ou sur le 
Grand-Duché de Luxembourg consistaient en 
avoirs des banques, maisons-mères, succursales 
et filiales luxembourgeoises auprès des banques 
belges ou vice versa. Ont été ainsi affectées : 
la colonne 14 « Divers » du tableau XIII-1; 
les rubriques B. « Créances sur le secteur 
intérieur monétaire » et « Engagements envers 
le secteur intérieur monétaire » du tableau 
XIII-2 c) et cl); la colonne 14 « Divers » du 
tableau XIII-3. 

La revision des données de base a amené à 
changer la source statistique utilisée pour 
ventiler les rubriques A. « Créances sur l'étran-
ger » et « Engagements envers l'étranger » 
du tableau XIII-2 c) et d). Lorsqu'on a éla-
boré ce tableau, il n'était pas possible de ven-
tiler les créances sur et les engagements envers 
l'étranger des banques de dépôts de façon 
suffisamment détaillée, sur base des données  

utilisées pour établir les autres rubriques et on 
a dû recourir à une autre source statistique. 
Celle-ci donnant des totaux qui s'écartaient 
quelque peu des totaux donnés par le docu-
ment qui couvre l'ensemble du bilan, il avait 
fallu, pour retomber sur ces derniers totaux, 
introduire, dans la ventilation, un « ajustement 
statistique ». Depuis que le Grand-Duché de 
Luxembourg est considéré uniformément com-
me étranger dans les données au moyen des-
quelles l'ensemble du tableau XIII-2 c) est 
établie, on grossirait fortement cet ajustement 
statistique, si l'on continuait à se servir, pour 
ventiler les avoirs extérieurs, de la source sta-
tistique utilisée antérieurement, du fait que 
celle-ci ne considère pas le Grand-Duché 
comme étranger. C'est pourquoi il a été jugé 
préférable de ventiler, depuis le 30 juin 1963, 
les créances sur et les engagements envers 
l'étranger sur base des sources statistiques 
utilisées pour établir les autres rubriques du 
bilan des banques de dépôts. Cette homo-
généité des documents de base employés a 
présenté 'l'avantage d'éliminer l'ajustement 
statistique, mais elle a impliqué l'adoption 
d'une ventilation de la rubrique A. 6 du tableau 
XIII-2, Actif « Autres créances sur l'étranger » 
et de la rubrique A. 3 du tableau XIII-2, Pas-
sif « Autres engagements envers l'étranger » 
quelque peu différente de celle qui avait été 
adoptée jusqu'au 30 juin 1963 : la rubrique 
n'a plus été ventilée entre a) « en monnaies 
étrangères convertibles » et b) « autres », 
mais bien entre a) « en monnaies étrangères » 
et b) « en francs belges ». Comme toutes les 
devises importantes étaient convertibles à 
l'époque, la nouvelle répartition n'a apporté 
que des changements mineurs par rapport à 
la précédente et le passage de l'une à l'autre 
n'a pas comporté d'inconvénients. 

Par analogie avec ce qui précède, il est 
logique qu'ait été modifiée également, à partir 
du troisième trimestre de 1963 ( 1 ), la colonne 
5 « Evolution des avoirs extérieurs nets, après 
ajustement statistique, des autres organismes 
monétaires » du tableau XIII-5, qui avait été 
calculée jusqu'alors en utilisant la même 
source statistique que celle qui servait à venti-
ler les avoirs extérieurs au tableau XIII-2 c). 
Cette colonne a été établie, à partir du 30 juin 
1963, au moyen de la source qui, depuis cette 
date, fait apparaître uniformément les avoirs 

( 1 ) Cf. dernier alinéa du présent article, 
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et engagements des banques belges sur et 
envers le Grand-Duché de Luxembourg comme 
des avoirs et engagements sur et envers l'étran-
ger. Par voie de conséquence, la colonne 11 
« Différence entre les données de la balance 
des paiements et celles des organismes moné-
taires » du tableau XIII-5 représente depuis 
lors : 

a) l'évolution des avoirs nets des orga-
nismes monétaires luxembourgeois sur les pays 
étrangers autres que la Belgique, qu'il faut 
ajouter à l'évolution des avoirs extérieurs des 
organismes monétaires belges 

moins 

b) l'évolution des avoirs nets des banques 
belges sur le Grand-Duché de Luxembourg, 
qu'il faut déduire de l'évolution des avoirs 
extérieurs des organismes monétaires belges 

pour passer au concept « Evolution des avoirs 
extérieurs nets suivant la balance des paie-
ments de l'U.E.B.L. ». 

La modification de la colonne 5 du tableau 
XIII-5 a entraîné celle des colonnes 6 « Evolu-
tion des avoirs extérieurs nets, après ajuste-
ment statistique : Total » et 10 « Opérations 
avec l'étranger (solde courant + opérations en 
capital des entreprises et particuliers) » du 
même tableau. Les chiffres de cette colonne 10 
sont repris à la colonne 4 du tableau XIII-3, 
qui a donc, elle aussi, été modifiée. 

Comme la modification des données de base 
en matière d'avoirs et engagements des ban-
ques belges sur et envers le Grand-Duché de 
Luxembourg a entraîné une solution de conti-
nuité, au 30 juin 1963, dans les séries statisti-
ques des tableaux XIII-1 à 5 et comme il était 
souhaitable de ne pas en créer d'autres à 
d'autres dates, deux ajustements complémen-
taires, dont l'utilité était apparue, ont été 
effectués à partir de la même date. 

Les actifs des organismes monétaires consti-
tués par des titres inscrits à la dette indirecte 
de l'Etat, c'est-à-dire à la dette qui est émise 
par des organismes paraétatiques, niais dont le 
remboursement et les intérêts sont à charge 
de l'Etat, étaient ventilés, avant le 30 juin 
1963, aux tableaux XIII-1 et XIII-2, Actif, 
entre les différents secteurs émetteurs. Ils 
figuraient donc, selon le cas, parmi les créances 
sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs (colonne 8 du 
tableau et rubrique C.2 du tableau 

XIII-2, Actif), parmi les créances sur les orga-
nismes publics de crédit non monétaires 
(colonne 12 du tableau XIII-1 et rubrique 
C.5 du tableau XIII-2, Actif) ou parmi les 
créances sur les paraétatiques d'exploitation 
(colonne 14 du tableau XIII-1 et rubrique C. 3 
du tableau XIII-2, Actif). Dans une statisti-
que d'encours, le critère sectoriel que l'on doit 
normalement prendre en considération pour 
ventiler les créances ou les engagements est la 
qualité du débiteur ou du créancier. C'est ce 
critère qui a été retenu lors de l'établissement 
de la statistique des encours et mouvements 
des créances et des dettes dans l'économie 
belge : la dette indirecte de l'Etat a été consi-
dérée comme une créance sur et un engage-
ment de l'Etat. Comme les tableaux XIII-1 
et 2 sont également des statistiques d'encours, 
il s'indiquait d'adopter la même méthode 
de comptabilisation et de considérer comme 
créances des organismes mo:nétaires sur 
l'Etat, tous leurs avoirs en titres de la dette 
publique indirecte. Par contre, il n'y avait pas 
lieu de modifier les principes suivis dans le 
calcul des origines des variations du stock 
monétaire (tableau XIII-3) et qui consistent 
à attribuer au secteur émetteur la création de 
monnaie qui résulte de souscriptions de titres 
de la dette indirecte par les organismes moné-
taires, et à l'Etat, la destruction de monnaie 
qui s'opère lorsqu'il rembourse des titres de 
l'espèce détenus par ces organismes : lors de 
l'émission d'un emprunt qui figure à la dette 
indirecte de l'Etat, c'est effectivement l'orga-
nisme bénéficiaire du produit de l'emprunt qui 
est à l'origine de la création de monnaie, tandis 
que c'est par l'Etat uniquement que s'opère la 
contraction de monnaie au moment du rem-
boursement. Rappelons, pour être complet, 
que les souscriptions et les remboursements ne 
forment qu'une partie des opérations qui 
influencent le portefeuille des organismes 
monétaires en titres de la dette indirecte; les 
autres opérations, à savoir les achats et les 
ventes sur le marché, ne sont attribuées, au 
tableau XIII-3, ni à l'Etat, ni aux organismes 
émetteurs, mais sont comptabilisées comme 
monétisation d'effets publics. 

Dans les séries statistiques pour des dates ou 
périodes antérieures au 30 juin 1963, la Caisse 
Nationale de Crédit Professionnel et ses asso-
ciations affiliées sont considérées comme res-
sortissant au secteur monétaire à concurrence 
de leur passif exigible à vue et à un mois au 
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plus (y compris des dépôts à plus d'un mois 

qu'il n'était pas possible d'éliminer) et de 

leurs actifs à court terme; la différence 
entre ces deux montants est reprise parmi 

les « Divers » (colonne 14 du tableau XIII-1, 

rubrique D. du tableau XIII-2 b) et d) 

et colonne 14 du tableau XIII-3). A partir du 

30 juin 1963, les chiffres ne comprennent plus 

aucune des opérations de la Caisse Nationale 

de Crédit Professionnel ou de ses associations 

affiliées ( 1 ); cette modification affecte princi-

palement les colonnes et rubriques des 

tableaux XIII-1 à 4 qui concernent la monnaie 

scripturale, les crédits aux entreprises et parti-

culiers et les créances sur l'Etat (ou le finan-

cement monétaire de celui-ci), ainsi que les 

« Divers » dont question ci-dessus. 

Afin de permettre, dans la mesure du possi-

ble, une comparaison entre les anciennes séries 

( 1 ) Pour les raisons de cette modification, cf. la sec-
tion 1 du présent article.  

du chapitre XIII « Organismes monétaires », 

qui se sont terminées le 31 mars 1963 pour les 

données trimestrielles, le 31 mai suivant pour 
les données mensuelles, et les nouvelles séries 

qui ont pris cours le 30 juin de cette même 

année, on a fait, sur base de certaines indica-

tions partielles dont on disposait, une estima-

tion des encours à cette dernière date qui 

puisse se comparer aux encours des fins de 

trimestre ou de mois antérieures. Cette estima-

tion est donnée, avant les chiffres des nouvelles 

séries, aux tableaux XIII-1, 2 et 4 et XIII-5, 

colonnes 1 à 3. Quant aux chiffres des varia-

tions du deuxième trimestre de 1963 qui figu-

rent aux tableaux XIII-3 et 5, ils ont été 

calculés sur base des données établies ou 

estimées suivant les anciens critères au 

31 mars et au 30 juin 1963. Par contre, les 

chiffres des variations du troisième trimestre 

de 1963 sont basés sur les chiffres des nouvel-

les séries au 30 septembre, d'une part, au 

30 juin, d'autre part. 
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LEGISLATION ECONOMIQUE 

Ces informations rappellent les lois et 

arrêtés ainsi que les avis officiels qui 

revêtent un intérêt particulier au point de 

vue de l'économie générale du pays et qui 

ont fait l'objet d'une publication au Moniteur 

belge au cours du mois précédant celui de la 

parution du Bulletin. 

Seuls les lois et arrêtés les plus importants 

sont repris in extenso. Une simple mention, 

accompagnée éventuellement d'une notice 

explicative, est consacrée aux autres textes 

législatifs. 

Par ailleurs, la législation économique 

comprend les décisions, directives et règle-

ments les plus importants figurant dans le 

Journal officiel des Communautés Euro-

péennes. 

Afin de faciliter la consultation de ces infor-

mations, les textes ont été groupés sous les 

rubriques suivantes :  

1. — Economie générale 

2. — Monnaie, crédit et banque 

3. — Finances publiques 

4. — Agriculture 

5. — Industrie 

6. -- Travail 

7. — Commerce intérieur 

8. — Commerce extérieur 

9. — Transports 

10. — Prix et salaires 

11. — Pensions, assurances sociales et avan- 

tages sociaux divers 

12. — Communauté Economique Européenne 

1. — ECONOMIE GENERALE 

Arrêté royal du 8 décembre 1966 

autorisant les propriétaires d'une habitation 

acquise ou construite à l'aide d'une prime, à 

louer une partie de cette habitation à des 

étudiants (Moniteur du 28 décembre 1966, p. 

12826). 

Loi du 28 décembre 1966 

modifiant et prorogeant la loi du 29 janvier 

1964 tendant à protéger les loyers des habita-

tions modestes (Moniteur du 29 décembre 

1966, p. 12865). 

Arrêté royal du 28 décembre 1966 

fixant la date de l'entrée en vigueur de cer-

taines dispositions de la loi du 28 juin 1963 

modifiant et complétant les lois sur la 

comptabilité de l'Etat (Moniteur du 30 dé-

cembre 1966, p. 12959). 
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2. — MONNAIE, CREDIT ET BANQUE 

Arrêté royal du 28 novembre 1966 

relatif à l'emprunt 1966 à 6 ou 12 ans de 2 mil-
liards de francs, à contracter, sous la garan-
tie de l'Etat, par la Société Nationale des 
Chemins de fer belges (Moniteur du 6 décem-
bre 1966, p. 12102). 

Art. 2. — (...) 

Les obligations portent intérêt aux taux indiqués 
ci-après : 

6,75 p.c. l'an, à partir du 16 décembre 1966 jusqu'au 
15 décembre 1972; 

7 p.c. l'an, à partir du 16 décembre 1972 jusqu'au 
15 décembre 1978. 

............... 

Art. 4. — Le prix d'émission, fixé à 990 francs net 
par 1.000 francs de capital nominal, est payable inté-
gralement en espèces au moment du dépôt des sous-
criptions. 

Art. 6. — L'emprunt est amortissable à partir de la 
deuxième année (...). 

Art. 9. — Les porteurs ont la faculté d'obtenir le 
remboursement anticipé de leurs obligations le 
16 décembre 1972, au pair de la valeur nominale. 

Art. 10. — Le paiement des intérêts et le rembour-
sement des obligations sont garantis par l'Etat. 

Arrêté royal du 7 décembre 1966 

modifiant le règlement de la bourse de fonds 
publics et de change de Bruxelles (Moniteur 
du 23 décembre 1966, p. 12729). 

Arrêté ministériel du 16 décembre 1966 

relatif à deux emprunts de 500 millions de 

francs chacun, à émettre, sous la garantie de 
l'Etat, par la Société Nationale de Crédit à 
l'Industrie (Moniteur du 30 décembre 1966, 
p. 12958). 

Art. 3. — L'emprunt de 500.000.000 francs à dix ans 
porte intérêt au taux de 6,75 p.c. l'an à partir du 
6 janvier 1967. 

Le prix d'émission, fixé à 976,50 francs net par 
1.000 francs de capital nominal, est payable intégra-
lement en espèces au moment de la souscription. 

Art. 4. — L'emprunt de 500.000.000 francs à vingt 
ans porte intérêt au taux de 7 p.c. D'an à partir du 
6 janvier 1967. Les obligations sont munies de vingt 
coupons d'intérêt annuels payables ::e 6 janvier de 
chacune des années 1968 à 1987. 

Le prix d'émission, fixé à 966,50 francs net par 
1.000 francs de capital nominal, est payable intégra-
lement en espèces au moment de la souscription. 

Art. 6. — Les deux emprunts sont remboursables à 
terme échu, au pair de la valeur nominale des titres. 

Toutefois, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie 
se réserve le droit de rembourser par anticipation au 
pair, le 16 janvier 1977 ou à toute échéance d'intérêts 
suivante (...). 

Art. 7. — Le paiement des intérêts et le rembour-
sement des obligations sont garantis par l'Etat. 

Arrêté ministériel du 23 décembre 1966 

approuvant l'émission, par la Caisse Nationale 
de Crédit Professionnel, d'un emprunt 7 p.c. 
1966 à 7 ou à 12 ans, de 500 millions de francs 
(Moniteur du 24 décembre 1966, p. 12762). 

Art. 2. — L'emprunt est représenté par des obli-
gations au porteur (...) portant intérêt au taux de 
7 p.c. l'an, à partir du 30 décembre 1966. 

Art. 4. — Le prix d'émission, fixé à. 995 francs net 
par 1.000 francs de capital nominal, est payable inté-
gralement en espèces au moment du dépôt des sous-
criptions. 

Art. 6. — Les obligations sont remboursables le 
30 décembre 1978 à 101 p.c. de leur valeur nominale. 

Toutefois, les porteurs ont la faculté d'obtenir le 
remboursement anticipé de leurs obligations le 
30 décembre 1973, au pair de la valeur nominale. 

Art. 7. — Le paiement des intérêts et le rembour-
sement des obligations sont garantis par l'Etat. 

Arrêté royal du 29 décembre 1966 

modifiant l'arrêté royal du 23 décembre 1957 
relatif à certaines mesures d'exécution de la 
loi du 9 juillet 1957 réglementant les ventes 
à tempérament et leur financement (Moni-
teur du 30 décembre 1966, p. 12962). 
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3. — FINANCES PUBLIQUES 

Arrêté ministériel du 26 octobre 1966 

relatif à l'allocation d'un subside aux horticul-
teurs et viticulteurs, pour compenser partiel-
lement la hausse des droits d'accise sur le 

gasoil lourd ( fuel oil léger) (Moniteur du 

ler décembre 1966, p. 11925). 

Arrêtés ministériels 
des 2 et 24 décembre 1966 

relatifs au tarif des droits d'entrée (Moniteur 
des 3 et 30 décembre 1966, pp. 12037 et 12948). 

Arrêté ministériel du 2 décembre 1966 

modifiant l'arrêté ministériel du 28 décembre 

1955 complété par l'arrêté ministériel du 
28 novembre 1962 relatif à l'émission de 
l'emprunt 4,25 p.c. 1956-1971 (Moniteur du 
7 décembre 1966, p. 12157). 

Arrêté royal du 5 décembre 1966 

fixant le taux des parts du Fonds des com-
munes et du Fonds des provinces dans les 
produits fiscaux visés à l'article 3 des lois du 
16 mars 1964 et du 17 mars 1965 (Moniteur du 
14 décembre 1966, p. 12438). 

Arrêtés royaux des 7 et 23 décembre 1966 

modifiant le Code et le Règlement général sur 
les taxes assimilées au timbre (Moniteur des 

9 et 30 décembre 1966, pp. 12282 et 12945). 

Arrêté royal du 7 décembre 1966 

modifiant l'arrêté royal du 4 mars 1965 d'exécu-

tion du Code des impôts sur les revenus 
(Moniteur du 16 décembre 1966, p. 12489). 

Arrêté royal du 8 décembre 1966 

autorisant le Ministre des Finances à se porter 
caution envers la Banque Européenne 

d'Investissement (Moniteur, du 15 décembre 

1966, p. 12457). 

Article ler. — Notre Ministre des Finances est auto-
risé à se porter caution envers la Banque Européenne 
d'Investissement pour couvrir celle-ci des pertes éven-
tuelles qui pourraient résulter de l'acceptation par 
ladite banque, de l'avenant du 28 juillet 1966 au 
mandat de crédit qui lui a été donné le 24 octobre 
1962 par les Etats membres de la Communauté Éco-
nomique Européenne, pour le • financement du solde 
de septante-cinq millions de dollars U.S.A. du montant 
global de cent vingt-cinq millions de dollars U.S.A. 
de prêts à la Grèce. 

Arrêté ministériel du 19 décembre 1966 

modifiant l'arrêté ministériel du 17 février 1960 
réglant les restitutions en matière de droits 
d'entrée et de droits d'accise à l'importation 
(Moniteur du 22 décembre 1966, p. 12689). 

Loi du 24 déceinbre 1966. 

contenant le budget des Pensions pour l'exer-
cice 1967 (Moniteur du 30 décembre 1966, 
p. 12922). 

Article ler. — Il est ouvert pour les dépenses de 
l'exercice 1967 afférentes au budget des Pensions (...) 
des crédits s'élevant à la somme de 27.295.323.000 
francs. 

Arrêté royal dû 24 décembre 1966 

modifiant l'arrêté royal du 11 mars 1953 majo-
rant le taux de la taxe de transmission à 
l'importation (Moniteur du 30 décembre 1966, 
p. 12947). 

Loi du 24 décembre 1966 

contenant le budget du Ministère des Finances 
pour l'exercice 1967 (Moniteur du 31 dé-

cembre 1966, p. 13017). 

Article ler. — Il, est ouvert pour les dépenses ordi-
naires de l'exercice 1967 afférentes au Ministère des 
Finances (...) des crédits s'élevant à 10.094.188.000 
francs. 



— 30 — 

Loi du 28 décembre 1966 

contenant le budget du Ministère des Classes 
Moyennes pour l'exercice 1967 (Moniteur du 
29 décembre 1966, p. 12866). 

Article 1". — Il est ouvert pour les dépenses ordi-
naires de l'exercice 1967 afférentes au Ministère des 
Classes Moyennes (...) des crédits s'élevant à la somme 
de 491.227.000 francs. 

Loi du 28 décembre 1966 

ouvrant des crédits provisoires à valoir sur les 
budgets de l'exercice 1967 (Moniteur du 
30 décembre 1966, p. 12904). 

Loi du 28 décembre 1966 

contenant le budget des Voies et Moyens et le 
budget des recettes extraordinaires pour 
l'exercice 1967 (Moniteur du 30 décembre 

1966, p. 12907). 

Article ler. — Pour l'exercice 1967, les recettes ordi-
naires de l'Etat sont évaluées : 

Pour les impôts, à 	  F 208.683.000.000 
Pour les taxes, péages et redevances, à 	8.081.070.000 
Pour les revenus patrimoniaux, d'exploi- 
tation et financiers, à  	2.099.374.000 
Pour les remboursements, à  	1.424.259.000 
Pour les produits divers, à  	458.790.000 
Pour les recettes résultant de la guerre, 

à  	63.335.000 

Soit ensemble 	  F 220.809.828.000 
(...) 

Art. 2. — Pour l'exercice 1967, les recettes extra-
ordinaires sont évaluées à la somme de 353.568.000 
francs (...). 

Art. 7. — Le Roi est autorisé à couvrir par des 
emprunts : 

1 0  l'excédent des dépenses du budget de l'exercice 
1967 sur les recettes; 

20  le remboursement, à leur échéance finale, des 
obligations non encore amorties de l'Emprunt d'Etat 
4 1/2 p.c. 1956-1967 et de l'emprunt 5 .p.c. 1957-1967 du 
Fonds des Routes dont l'Etat supporte les charges; 

3 0  la partie des emprunts d'Etat 1962-1982, 1962-1982 
2e série, et 4 1/4  p.c. 1956-1973 dont les porteurs 
demanderont le remboursement anticipé en 1967. 

Les produits d'emprunts affectés à ces rembour-
sements seront versés comme fonds spéciaux au bud-
get des Recettes et des Dépenses pour Ordre de 
l'exercice 1967 qui supportera l'imputation du rem-
boursement des emprunts précités. 

Loi du 28 décembre 1.966 

contenant le budget de la Dette publique pour 
l'exercice 1967 (Moniteur du 30 décembre 
1966, p. 12934). 

Article ler . — Il est ouvert pour les dépenses ordi-
naires de l'exercice 1967 afférentes à la Dette Publique 
(...) des crédits s'élevant à la somme de 38.740.610.000 
francs. 

Art. 2. — Le montant effectif des emprunts que 
l'association sans but lucratif « Ligue des Familles 
nombreuses de Belgique » est autorisée à émettre sous 
la garantie de l'Etat, pour son Fonds des études, est 
porté de 157.250.000 à 167.250.000 francs. 

Loi du 30 décembre 1.966 

contenant le budget des Services du Premier 
Ministre pour l'exercice 1967 ' (Moniteur du 
31 décembre 1966, p. 13032). 

Article ler . — Il est ouvert pour les dépenses ordi-
naires de l'exercice 1967 afférentes au budget des 
Services du Premier Ministre (...) des crédits s'élevant 
à la somme de 93.934.000 francs pour la section I : 
« Secteur Premier Ministre », de 220.192.000 francs 
pour la section II « Secteur Fonction publique » et 
de 362.085.000 francs pour la section III : « Secteur 
Politique scientifique ». 

4. — AGRICULTURE 

Arrêté ministériel du 26 octobre 1966 

relatif à l'allocation d'un subside aux horticul-
teurs et viticulteurs, pour compenser partiel-
lement la hausse des droits d'accise sur le 
gasoil lourd (fuel oil léger) (Moniteur du 
ler octobre 1966, p. 11925). 
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6. — TRAVAIL 

Arrêté royal du 7 décembre 1966 	 Arrêté royal du 24 décembre 1966 

rendant obligatoire la décision du 14 janvier 	modifiant l'article 157 de l'arrêté royal du 
1966 de la Commission paritaire nationale de 	20 décembre 1963 relatif à l'emploi et au 
l'industrie textile et de la bonneterie conter- 	chômage (Moniteur du 31 décembre 1966, p. 
nant la durée du travail (Moniteur du 16 dé- 	13045). 
cembre 1966, p. 12507). 

8. — COMMERCE EXTERIEUR 

Arrêtés ministériels 
des 2 et 24 décembre 1966 

relatifs au tarif des droits d'entrée (Moniteur 
des 3 et 30 décembre 1966, pp. 12037 et 12948). 

Arrêté ministériel du 19 décembre 1966 	 Arrêté royal du 24 décembre 1966 

modifiant l'arrêté ministériel du 17 février 
1960 réglant les restitutions en matière de 
droits d'entrée et de droits d'accise à l'impor-
tation (Moniteur du 22 décembre 1966, p. 
12689). 

modifiant l'arrêté royal du 11 mars 1953 majo-
rant le taux de la taxe de transmission à 
l'importation (Moniteur du 30 décembre 1966, 
p. 12947). 

10. — PRIX ET SALAIRES 

Arrêté ministériel du 28 décembre 1966 

modifiant l'arrêté ministériel du 27 septembre 
1962 fixant le prix maximum de vente au con-
sommateur du lait de consommation (Moni-
teur du 31 décembre 1966, p. 13048). 

11. — PENSIONS, ASSURANCES SOCIALES ET AVANTAGES SOCIAUX DIVERS 

Arrêté royal du 16 novembre 1966 

portant mesures d'exécution des articles 33 et 
46 de la loi du 17 juillet 1963 relative à la 
sécurité sociale d'outre-mer (Moniteur du 
22 décembre 1966, p. 12692). 
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Arrêté royal du 9 décembre 1966 

modifiant l'arrêté du Régent du 16 janvier 1945 
concernant le fonctionnement de l'Office 
National de Sécurité Sociale (Moniteur du 
14 décembre 1966, p. 12437). 

Arrêté royal du 16 décembre 1966 

modifiant l'arrêté royal du 4 novembre 1963 
portant exécution de la loi du 9 août 1963 
instituant et organisant un régime d'assu-
rance obligatoire contre la maladie et l'inva-
lidité (Moniteur du 23 décembre 1966, p. 
12740). 

Arrêté royal du 19 décembre 1966 

modifiant l'arrêté royal du 22 juillet 1966 
accordant une prime de reclassement aux 
travailleurs licenciés à la suite de la ferme-

ture totale ou partielle ou de la réduction 
d'activité d'entreprises charbonnières (Moni-

teur du 28 décembre 1966, p. 12816). 

Arrêté royal du 24 décembre 1966 

portant majoration d'allocations familiales 
pour travailleurs salariés (Moniteur du 30 dé-
cembre 1966, p. 12964). 

Arrêté royal du 24 décembre 1966 

modifiant les articles 41 et 75bis des lois coor-
données relatives aux allocations familiales 
pour travailleurs salariés (Moniteur du 30 dé-

cembre 1966, p. 12966). 

12. — COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

Recommandation du Conseil 
du 22 décembre 1966 (66/736/C.E.E.) 

adressée aux Etats membres concernant les 
lignes directrices de politique conjoncturelle 
à observer en 1967 (Journal officiel du 28 dé-
cembre 1966, p. 4059). 

LE CONSEIL 
DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE 

au titre de l'article 103 du traité instituant la Com-
munauté Economique Européenne, 

sur proposition de la Commission, 

recommande aux Etats membres d'observer dans leur 
politique conjoncturelle pour l'année 1967 les lignes 
directrices ci-après. 

1. Une atténuation marquée, dans le plus bref délai, 
des tendances à la hausse du niveau général des prix 
et des coûts unitaires demeure un des objectifs essen-
tiels de la politique conjoncturelle dans la Commu-
nauté. 

Dans le Royaume de Belgique, dans le Grand-Duché 
de Luxembourg, ainsi que dans le Royaume des Pays-
Bas, cet objectif est d'autant plus important que les 
perspectives d'évolution des prix et des coûts conti-
nuent à refléter les effets de la demande excédentaire 
qui a caractérisé jusqu'à une époque récente, ou 
caractérisé encore, l'évolution économique de ces pays. 

Un ralentissement prononcé de la hausse des coûts 
unitaires et des prix y constitue l'une des conditions 
essentielles à la poursuite d'une politique de soutien 
de l'expansion économique, qui soit efficace à long 
terme et ouvre des perspectives d'évolution équilibrée. 

2. Non seulement dans l'intérêt de l'action de stabi-
lisation des prix et des coûts unitaires, mais aussi 
afin de réserver une part suffisante de l'épargne pri-
vée au financement des investissements des entreprises 
et afin de tenir compte des exigences en matière de 
politique financière qui ont été mises en. évidence par 
les travaux de politique économique à. moyen terme. 
il  est recommandé aux gouvernements du Royaume de 
Belgique, de la République fédérale d'Allemagne et du 
Grand-Duché de Luxembourg de procéder en 1967 à 
une réduction sensible du déficit de caisse de l'ensem-
ble des administrations publiques (...). 

3. Au sens de la présente recommandation, le déficit 
de caisse représente la part des dépen ses de caisse 
(amortissement de la dette exclu) de l'ensemble des 
administrations publiques (à l'exception de la sécurité 
sociale) non couverte par des recettes courantes et 
financée par recours à l'emprunt ou à d'autres formes 
de crédit. 

6. Dans les Etats membres où les administrations 
publiques prises dans leur ensemble se trouvent en 
déficit, les mesures visant à réduire celui-ci devraient 
être orientées de façon à, peser plus nettement sur la 
consommation publique et privée que sur la formation 
brute de capital fixe (...). 

7. Les réductions de déficit recommandées ci-dessus 
pourraient être obtenues, soit par un ralentissement 
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de l'expansion des dépenses, soit par des mesures 
destinées à accroître les ressources courantes, en par-
ticulier les recettes fiscales, soit encore par une com-
binaison des deux types de mesures. Dans ce contexte, 
et en tenant compte de la mise en oeuvre des poli-
tiques communes visées dans le traité, les gouver-
nements des Etats membres auront à prendre les 
dispositions nécessaires pour relever graduellement les 
tarifs de ceux des services publics dont la gestion est 
largement déficitaire; ces relèvements devraient inter-
venir dans la mesure où les déficits ne pourraient 
être éliminés par une action de rationalisation et de 
manière que les tarifs tendent à couvrir les coûts 
effectifs. Par analogie, ces considérations s'appliquent 
aux contributions à la sécurité sociale dans la mesure 
où celle-ci montre des déficits élevés et croissants; la 
mobilisation d'une partie de l'actif des organismes de 
sécurité sociale ne devrait pas être considérée comme 
une mesure appropriée d'assainissement. 

8. Tous les Etats membres devraient financer les 
déficits de caisse des administrations publiques par 
appel à l'épargne intérieure. Les autorités italiennes 
devraient réduire progressivement la part du déficit 
de caisse de l'ensemble des administrations publiques 
qui est financée par des moyens monétaires et prévoir 
un financement principalement par l'épargne inté-
rieure. 

9. En cas de ralentissement marqué de l'activité 
économique, les recommandations qui précèdent 
devraient être revues. 

10. Dans la mesure où, conformément aux prin-
cipes exprimés ci-dessus, la politique budgétaire des 
pouvoirs publics dans les pays de Benelux serait 
orientée dans le sens requis du point de vue de la 
politique conjoncturelle, un certain assouplissement 
des mesures restrictives en matière de crédit — très 
souhaitable en raison des tendances à l'affaiblissement 
des investissements — pourrait intervenir. 

11. Tous les Etats membres devraient intensifier la 
lutte contre les entraves à la concurrence qui ren-
forcent les tendances à la hausse des prix et, d'une 
manière générale, surveiller étroitement la formation 
des prix sur les marchés où la concurrence est 
insuffisante. Il est, en outre, indiqué, en cas de 
nouvelles tensions de prix, de les combattre également 
par des réductions anticipées de droits de douane 
intracommunautaires et — ce qui n'est encore possible  

qu'en France et en Italie — par des suspensions de 
droits externes jusqu'au niveau du tarif douanier com-
mun. Enfin, les Etats membres devraient également 
intensifier la lutte contre les facteurs structurels de 
hausse des prix, notamment en renforçant l'action de 
rationalisation de l'appareil de production et de distri-
bution, et en favorisant la mobilité des facteurs de 
production, en particulier de la main-d'œuvre, par 
une amélioration de la formation et de la réadaptation 
professionnelles. 

13. Pour promouvoir la stabilité 'des prix et aussi 
pour accroître le volume des capitaux disponibles pour 
un financement non inflationniste des investissements, 
il est recommandé aux Etats membres de stimuler 
l'épargne des ménages par des mesures appropriées. 

14. Dans l'intérêt de la stabilisation des prix et des 
coûts unitaires, mais aussi pour favoriser la crois-
sance économique, les gouvernements de tous les 
Etats membres devraient accentuer leurs efforts dans 
le domaine de la politique des revenus, et s'employer 
au moyen de discussions avec les représentants des 
principaux groupes professionnels, à réduire l'écart 
entre l'évolution du revenu brut nominal par tête et 
celle de la production de biens et services en volume 
par tête. A cet égard, les salaires méritent une atten-
tion particulière dans les pays membres où les profits 
et, par conséquent, l'épargne des entreprises et les 
possibilités d'autofinancement des investissements, ont 
diminué fortement d'une manière absolue ou relative, 
au cours des dernières années. Cette observation vaut 
notamment pour les Royaumes des Pays-Bas et de 
Belgique, pour la République fédérale d'Allemagne et 
pour le Grand-Duché de Luxembourg, pays dans les-
quels, en 1966, par rapport à 1965 et d'après des esti-
mations provisoires, l'augmentation du revenu nomi-
nal brut par salarié dépasse le double de l'accrois-
sement en volume du produit national brut par salarié 
également. 

16. Dans le cadre de l'application de la présente 
recommandation, les Etats membres tiendront compte 
des mesures particulières qui seraient nécessaires en 
faveur des catégories sociales économiquement les plus 
faibles. 

17. Le Conseil examinera, à l'occasion d'une session 
au cours du mois de juillet 1967 consacrée à la poli-
tique conjoncturelle, la mise en oeuvre de la présente 
recommandation. 



STATISTIQUES 

(La table des matières et la liste des abréviations utilisées figurent à la fin du Bulletin) 

A la suite de chaque chapitre, le lecteur trouvera des références bibliographiques; elles font mention de 
quelques publications statistiques qui contiennent des données plus détaillées concernant l'objet du chapitre 

ou des données correspondantes pour les pays étrangers 

I. - POPULATION ET COMPTES NATIONAUX 

1. - POPULATION 

Sources : Institut National de Statistiques et Ministère de l'Emploi et du Travail. 

Source 
1947 1982 1963 1964 1065 

( mi liera, à fin d'année) 

Population 	totale 	....... 	..... 	...... 	. I.N.S. 8.512 9.251 9.328 9.428 9.499 

Population 	en 	âge 	de 	travailler 	(15 	d. 
65 ans) 5.850 5.906 5.948 5.996 6.022 

dont : Hommes 	  2.902 2.923 2.950 2.084 2.998 
Femmes 	  2.948 2.983 2.998 3.012 3.024 

Ministère de 
Population active 	1 	: l'Emploi et 

du Travail 
3.481 3.568 3.589 3.622 3.660 

dont 	: Agriculture 	  423 240 230 .216 206 

Industries extractives 	 191 105 102 102 97 

Industries manufacturières 	...... 1.311 1.259 1.267 1.289 1.291 

Bâtiments et construction 	 197 264 276 282 286 

Transports 	  243 240 245 250 243 
Commerce, 	banques, 	assurances 	 

et 	services 	  1.024 1.383 1.404 1.427 1.476 

Chômeurs complets 	  92 77 65 56 61 

1 Y compris les chômeurs et non compris les forces armées. 
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I 2. - REPARTITION DU PRODUIT NATIONAL ENTRE LES FACTEURS DE PRODUCTION 
(Estimations de l'I.N.S., système normalisé) 

(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. - Commission de la Comptabilité nationale. 

1956 1957 1958 1959 1960 11161 1962 1963 1064 1965 

	

1. Rémunération des salariés 1 	: 
a) 	Salaires 	et 	traitements 	de 	travail- 

leurs assujettis à la sécurité sociale 
b) Rémunérations des travailleurs assu-

jettis 	à 	certaines 	dispositions 	spé- 
ciales en matière de sécurité sociale 

c) Contributions 	des 	employeurs 	à 	la 
sécurité 	sociale 	  

d) Rémunérations des travailleurs non 
assujettis à la sécurité sociale 	 

124,2 

9,5 

20,3 

50,3 

135,7 

10,1 

23,4 

53,2 

137,2 

10,7 

24,0 

58,2 

136,8 

10,6 

23,6 

60,0 

144,8 

11,8 

26,2 

63,5 

152,7 

12,6 

28,9 

64,6 

166,1 

14,2 

31,5 

69,2 

182,0 

15,3 

36,5 

76,8 

211,8 

16,7 

42,9 

82,3 

232,5 

18,5 

48,5 

91,7 

e) Corrections et compléments 	 11,6 13,0 13,3 13,6 15,5 15,2 20,0 21,1 20,0 20,9 

Total .- 215,9 235,4 243,4 244,6 261,8 274,0 301,0 331,7 373,7 412,1 

2. Revenu des entrepreneurs individuels et 
des sociétés de personnes : 

a) Agriculture, 	horticulture 	et 	sylvi- 
culture 	1 	  19,6 23,0 21,5 22,5 23,4 27,0 25,2 27,3 29,6 30,5 

b) Professions libérales 1 	 
c) Commerçants 	et 	artisans 	indépen- 

dants 1 	  

9,9 

71,6 

10,1 

71,1 

11,2 

71,2 

11,7 

73,0 

12,5 

76,0 

13,3 

79,3 

14,3 

82,8 

15,1 

87,2 

16,6 

95,7 

21,3 

102,4 

d) Revenus des sociétés de personnes 2  6,4 6,2 5,6 6,0 6,5 7,1 7,2 7,4 7,9 8,4 

e) Ajustement statistique 	 0,6 1,0 1,2 1,0 1,3 0,4 0,6 - 0,4 - 0,9 - 1,0 

Total 	 108,1 111,4 110,7 114,2 119,7 127,1 130,1 136,6 148,9 161,6 

3. Revenu de la propriété échéant aux par-
ticuliers 	1 	: 

a) Intérêts 
b) Loyers 	(réellement perçus ou impu- 

tés) 	  

13,5 

33,7 

14,5 

34,1 

15,9 

34,1 

17,3 

34,3 

19,2 

34,2 

21,0 

34,1 

23,5 

34,0 

25,8 

33,6 

28,2 

33,3 

30,4 

33,4 

c) Dividendes, tantièmes, dons 	 12,5 13,4 12,3 11,4 13,1 14,6 16,1 14,6 15,0 16,3 

Total ._ 59,7 62,0 62,3 63,0 66,5 69,7 73,6 74,0 76,5 80,1 

4. Bénéfices non distribués de sociétés 2  	 13,3 10,2 7,2 10,6 11,7 13,2 11,7 13,3 15,7 16,2 

5. Impôts 	directs 	des 	sociétés 	quelle qu'en 
soit la forme juridique 	  8,3 8,7 7,8 7,6 9,1 10,0 11,5 11,3 14,1 16,0 

6. Revenu de la propriété et de l'entreprise 
échéant 	à 	l'Etat 	.. ......... ... ...... 	 5,3 6,3 5,4 5 ;0 5,8 5,8 5,4 4,4 6,3 3,3 

7. Intérêt de la dette publique 	 -11,7 -12,6 -12,9 -14,0 -16,4 -18,6 -18,6 -20,5 -22,1 -24,2 

Revenu national net au coût des facteurs 	 398,9 421,4 423,9 431,0 458,3 481,2 514,7 550,8 613,1 665,1 

8. Amortissements 	  47,1 50,1 50,5 53,2 56,1 58,4 61,7 67,0 74,3 79,7 

Revenu national brut au coût des facteurs 	 446,0 471,5 474,4 484,2 514,4 539,6 576,4 617,8 687,4 744,8 

9. Impôts 	indirects 	  50,8 54,2 55,2 60,2 65,4 73,2 78,8 84,4 94,1 101,8 

10. Subsides  	- 6,5 - 6,5 - 6,9 - 6,6 - 7,2 - 6,7 -•7,2 - 6,6 - 7,7 - 9,6 

Produit national brut aux prix du marché 	 490,3 519,2 522,7 537,8 572,6 606,1 648,0 695,6 773,8 837,0 

1 Avant taxation. 
2 Après taxation. 
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I • 3. - P.N.B. CALCULE PAR L'ANALYSE DE LA PRODUCTION AUX PRIX DU MARCHE 
(Estimations à prix courants, système normalisé) 

(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. - Commission de la Comptabilité nationale. 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1968 1964 1965 

1. Agriculture, sylviculture et pêche 	 31,9 35,6 34,2 35,3 36,6 40,4 38,9 41,5 44,4 45,7 

2. Industries 	extractives 	  18,6 21,2 18,2 14,3 14,0 14,0 14,0 15,6 17,1 15,8 

3. Industries manufacturières 	: 

a) Denrées 	alimentaires, 	boissons 	et 
tabac 	  33,8 35,3 37,0 37,8 39,3 40,7 42,5 44,4 48,5 52,5 

b) Textiles 14,8 15,7 12,9 14,0 15,5 16,3 16,7 18,6 20,8 19,5 
c) Vêtements et chaussures 	 6,5 7,2 6,8 7,1 7,6 8,2 9,2 9,6 10,8 L1,4 
d) Bois et meubles 	  5,0 5,3 5,6 5,5 6,7 6,8 7,8 8,9 9,1 L0,3 
e) Papier, impression, édition 	 
f) Industries 	chimiques 	et 	activités 

connexes 	  
g) Terre 	cuite, 	céramiques, 	verre 	et 

ciment 	  

6,9 

13,2 

8,0 

7,4 

13,5 

8,3 

7,5 

13,1 

8,2 

7,8 

13,7 

9,2 

8,5 

14,5 

10,3 

9,1 

14,9 

10,8 

10,3 

15,6 

11,9 

11,3 

17,5 

12,2 

12,8 

18,8 

14,4 

13,6 

20,2 

L4,2 
h) Fer, acier et métaux non ferreux 	 
i) Fabrications 	métalliques 	et 	cons- 

tructions navales 	  

15,5 

31,5 

15,8 

35,2 

13,3 

33,7 

14,6 

33,2 

18,6 

36,9 

17,1 

43,0 

17,0 

49,0 

16,3 

55,5 

21,6 

65,3 

21,4 

69,9 
j) Industries non dénommées ailleurs . 9,8 10,3 10,2 10,7 12,3 12,9 14,1 15,4 17,8 :L9,8 

Total de la rubrique 3 	 145,0 154,0 148,3 153,6 170,2 179,8 194,1 209,7 239,9 252,8 

4. Construction 	  27,7 31,2 30,7 30,7 33,2 36,9 40,3 42,1 54,0 56,6 

5. Electricité, gaz et eau 	  9,5 10,0 10,6 10,7 11,1 11,5 12,6 13,5 15,0 :17,0 

6. Commerce, 	banques, assurances, immeu- 
bles d'habitation 	: 

a) Commerce 	  71,6 76,1 77,0 83,5 87,8 95,3 103,4 113,9 121,3 132,8 
b) Services financiers et assurances 	 12,0 13,0 13,4 15,0 16,0 17,2 19,1 21,6 24,3 26,9 
c) Immeubles d 'habitation 	 37,6 38,5 39,1 39,9 40,5 41,1 41,5 42,5 43,6 44,9 

Total de la rubrique 6 	 121,2 127,6 129,5 138,4 144,3 153,6 164,0 178,0 189,2 204,6 

7. Transports et communications 	 32,6 34,2 34,5 35,9 38,9 38,8 42,1 45,9 51,4 56,8 

8. Services 	  93,7 100,7 108,0 112,8 119,8 124,6 132,8 144,4 159,1 178,5 

9. Corrections 2,4 -3,3 1,1 1,2 -2,3 1,2 4,8 1,1 0,1 4,9 

Produit intérieur brut aux prix du marché 	 482,6 511,2 515,1 532,9 565,8 600,8 643,6 691,8 770,2 8:32,7 

10. Paiements nets de revenus aux facteurs 
de production dus par le reste du monde 7,7 8,0 7,6 4,9 6,8 5,3 4,4 3,8 3,6 4,3 

Produit national brut aux prix du marché 	 490,3 519,2 522,7 537,8 572,6 606,1 648,0 695,6 773,8 837,0 
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I - 4. — P.N.B. CALCULE PAR L'ANALYSE DES DEPENSES 
(Système normalisé) 
(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. — Commission de la Comptabilité nationale. 
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I - 4a. - AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 
(Estimations à prix courants, système normalisé) 

(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. - Commission de ;a Comptabilité nationale. 

1056 1057 1959 1959 1960 1961 1062 1963 1964 1965 

1. Consommation privée : 

a) Produits alimentaires 	  98,8 102,2 103,3 105,8 108,2 112,5 119,8 126,4 131,0 142,3 
b) Boissons et tabac 	  24,0 26,1 27,2 28,3 29,1 30,3 31,2 33,2 36,7 40,2 
c) Vètements et autres effets personnels 33,3 36,2 34,2 35,9 38,4 40,6 43,1 47,6 50,8 53,3 
d) Loyers, taxes, eau 	  44,5 45,9 46,8 47,5 48,2 49,1 50,2 51,9 54,1 56,2 
e) Chauffage et éclairage 	  19,0 20,4 18,9 18,8 19,7 20,4 24,2 27,9 25,4 28,1 
f) Articles ménagers durables 	 25,1 27,9 27,6 28,5 32,3 34,9 36,4 40,8 46,7 49,5 
g) Entretien de la maison 	 15,3 16,3 16,8 17,4 18,3 19,1 20,6 21,5 23,7 25,9 
h) Soins personnels et hygiène 	 17,4 18,4 20,5 21,9 23,5 24,9 27,1 28,8 31,1 38,6 
i) Transports et Communications 	 24,7 26,9 27,6 28,9 33,0 34,0 36,1 39,5 44,3 49,1 
j) Loisirs 	  
k) Autres dépenses et ajustement 	sta 	 

tistique 	  

25,2 

7,1 

27,4 

10,8 

30,5 

3,6 

30,2 

10,3 

30,6 

12,3 

32,3 

12,1 

33,9 

10,4 

37,0 

17,8 

41,6 

21,7 

44,7 

20,1 

Total 	 334,4 358,5 357,0 373,5 393,6 410,2 433,0 472,4 507,1 548,0 

2. Consommation publique : 

a) Rémunérations et pensions 	 37,6 40,1 44,0 46,3 49,8 51,3 54,8 61,4 66,4 74,6 
b) Biens et services 	  14,4 14,3 15,2 17,4 18,2 17,7 21,1 24,9 26,3 26,8 
c) Loyer net imputé ou payé 	 
d) Amortissements 	imputés 	des 	bâti- 

ments administratifs et des établis-
sements d'enseignement de l'Etat 	 

1,8 

0,7 

2,0 

0,8 

2,2 

0,8 

2,2 

1,0 

2,3 

1,0 

2,6 

1,1 

2,9 

1,2 

3,3 

1,3 

3,8 

1,5 

4,3 

1,7 

Total 	 54,5 57,2 62,2 66,9 71,3 72,7 80,0 90,9 98,0 107,4 

3. Formation intérieure brute de capital 	: 

a) Agriculture, sylviculture et pêche 	 4,2 4,3 4,0 4,2 3,5 4,0 3,9 4,2 4,9 5,7 
b) Industries extractives 	  3,0 3,0 2,7 1,9 1,5 2,0 1,5 2,0 2,0 1,7 
c) Industries manufacturières 	 21,3 20,0 18,3 18,7 26,4 32,2 37,6 39,0 40,7 44,6 
d) Construction 	  2,1 2,3 1,9 2,3 2,6 3,3 5,7 5,6 5,5 5,6 
e) Electricité, gaz et eau 	  4,6 5,0 4,9 6,0 4,8 4,6 7,6 6,7 8,3 8,8 
f) Commerce, banque, assurances 	 9,6 10,0 9,0 10,1 11,1 12,2 13,0 14,2 15,0 15,8 
g) Immeubles d'habitation 	 21,6 24,4 22,5 24,7 29,3 32,2 29,4 28,0 44,9 47,8 
h) Transports et communications 	 10,5 10,7 12,0 11,2 12,2 12,2 13,1 14,6 15,2 19,2 
i) Pouvoirs publics et enseignements 	 9,1 8,4 8,5 12,1 12,3 13,9 16,1 17,9 23,6 19,6 
j) Autres services 	  2,4 2,5 2,5 2,7 2,9 3,2 3,4 3,6 3,8 4,1 
k) Variations de stocks 	  4,0 6,6 0,8 4,0 -0,2 4,2 1,5 0,9 3,3 1,0 
l) Ajustement statistique 	  -0,6 0,2 - 0,8 -0,7 -0,1 -0,4 -1,2 0,4 1,3 0,3 

Total 	 91,8 97,4 86,3 97,2 106,3 123,6 131,6 137,1 168,5 174,2 

4. Exportations nettes de •biens et services 	: 
e) Exportations totales 	  179,7 184,6 177,3 176,3 200,1 216,7 233,6 254,2 295,2 325,8 
b) Importations totales 	  170,1 178,5 160,1 176,1 198,7 217,1 230,2 259,0 295,0 318,4 
c) Exportations nettes 	  +9,6 +6,1 +17,2 +0,2 +1,4 -0,4 +3,4 -4,8 +0,2 -7,4 

Produit national brut aux prix du marché 	 490,3 519,2 522,7 537,8 572,6 606,1 '648,0 695,6 773,8 837,0 
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I • 4b. — AFFECTATION DU PRODUIT NATIONAL 
(Indices des estimations aux prix de 1953, système normalisé) 

Source : Institut National de Statistique. — Commission de la Comptabilité nationale. 

1956 1057 1958 1950 1960 1961 1962 1963 1964 1965 

1. Consommation privée : 

a) Produits alimentaires 	 108 108 111 110 115 118 122 125 126 129 

b) Boissons 103 111 109 114 117 122 123 132 140 147 

c) Tabac 	  
d) Vêtements et autres effets per-

sonnels 	  

107 

112 

115 

120 

118 

112 

119 

117 

124 

125 

127 

130 

134 

137 

134 

148 

142 

152 

150 

155 

e) 	Loyers, taxes, eau 	 105 106 107 107 108 109 111 112 114 116 

f) 	Chauffage et éclairage 	 118 117 108 110 117 125 147 163 150 163 

g) Articles ménagers durables 	 122 131 128 134 156 165 171 '187 212 218 

h) Entretien de la maison 	 111 115 115 116 120 123 127 127 132 134 

i) Soins personnels et hygiène 	 109 110 121 125 132 137 146 152 155 167 

j) Transports 126 133 135 139 154 158 167 181 198 216 

k) Communications P.T.T. 	 117 122 129 130 136 144 153 165 180 193 

1) 	Loisirs 	  106 111 117 114 114 119 123 130 137 141 

Total 	 112 116 115 117 125 127 133 140 146 151 

2. Consommation publique : 

a) Rémunérations et pensions 	 114 116 124 129 136 139 148 163 171 183 
b) Biens et services 	  76 72 78 87 92 90 104 121 124 124 
c) Intérêt 	imputé 	des 	bâtiments 

administratifs 	et 	des 	établisse- 
ments d'enseignement de l'Etat 
(y compris les amortissements) 107 117 126 128 134 145 163 

. 

182 203 226 

Total 	 101 101 109 114 121 123 134 149 156 164 

3. Formation intérieure brute de capi-
tal 	: 
a) Agriculture, sylviculture et pêche 104 106 96 98 80 89 80 83 94 109 

b) Industries extractives 	 117 110 98 68 56 74 53 64 65 50 

c) Industries manufacturières 	 144 127 117 118 167 202 229 227 224 238 

d) Construction 	  126 130 105 132 145 184 313 297 278 277 

e) 	Electricité, gaz et eau 	 128 132 125 156 126 117 187 156 179 183 

f) Commerce, banques, assurances 111 109 97 110 120 131 135 141 141 144 
g) Immeubles d'habitation 	 118 124 110 120 140 149 130 118 172 173 

h) Transports et communications . 
i) Pouvoirs 	publics 	(à 	l'exclusion 

de l'enseignement) 	 

125 

121 

122 

111 

135 

120 

127 

150 

137 

137 

135 

142 

142 

158 

153 

180 

152 

261 

187 

201 

j) Enseignement 	  158 123 92 201 244 303 340 326 291 256 
k) Autres services 	  111 109 107 118 124 140 141 143 143 150 

Total 	 128 128 111 125 136 154 161 159 183 181 

4. Exportations 	nettes 	de 	biens 	et 
services 	: 

a) Exportations totales 	 '137 139 140 149 164 180 193 207 234 254 

b) Importations totales 	 141 144 1'39 155 174 187 200 215 239 258 

Produit 	national 	brut 	aux 	prix 	du 
marché (prix de 1953) 	 111,8 114,6 113,8 116,5 123,1 _129,2 136,1 142,4 151,9 156,9 

Références bibliographiques : 

Population : Annuaire statistique de la Belgique. — Bulletin de Statistique de l'1.N.S. — Publications du Centre National de Calcul Mécanique. — Recen-
sement général de la population, de l'industrie et du commerce au 31 décembre 1947. — Bulletin de l'I.R.E.S.P. — Annuaire démographique (0.N.U.). 
— Revue internationale du Travail (B.I.T.). — Annuaire des Statistiques du Travail (13.I.T.). 

Revenu national et P.N.B. : Annuaire statistique de la Belgique. — Bulletin de Statistique de l'I.N.S., juillet-août 1065, p. 1385. — Séries statistiques de 
Bruxelles — Recherches économiques de Louvain (I.R.E.S.P:). — International Financial Statiotica (F.M.I.). — Statistiques générales 
(O.C.D.E.). — Données statistiques (Conseil de l'Europe). — Ycarbeok of International Account Statistics (0.N.U.). — Statistiques Economiques belges 
19.50-19GO. 



II. - EMPLOI ET CHOMAGE 
1. - INDICES DE L'EMPLOI DANS L'INDUSTRIE (ouvriers) 

Source : Ministère du Tratail. 
	 Base 1958 = 100 1  

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Indice 
général 

Industries 
extractives 

Industries manufacturières 

Construe. 
tion Ensemble 

Métallurgie 
de base 

Fabrications métalliques 

Textiles 
(sans . 

con cction) confection) 

Fabrication 
de produits 
métalliques

à l'exclusion 
des machines 

et du 
matériel 

de transport 

Construction  
de machines 
à l'exclusion 
des machines 
électriques 

uca   n Costrtio 
de machines, 
appareils et 
fournitures 
électriques 

Construction 
de matériel 
de transport 

1960 	._._._. ...... - 97,6 76,9 100,7 103,4 98,8 108,8 100,3 89,5 99,5 99,7 
1961 	  99,6 67,6 104,0 107,1 106,5 118,5 113,7 89,2 99,1 100,7 
1962 	  101,9 62,0 105,7 105,8 109,3 126,8 114,8 99,2 97,8 106,9 
1963 	  104,0 60,1 107,8 105,7 119,5 131,5 113,1 100,6 99,1 108,9 
1964 	- 	... __._._ 108,2 61,2 111,0 107,4 122,0 134,4 123,1 104,5 98,7 117,5 
1965 	  105,8 57,2 109,6 107,0 117,6 138,3 129,1 105,2 93,6 112,9 
1964 3e 	trimestre 	. 109,1 61,1 111,7 108,1 122,4 135,1 124,6 107,0 98,3 119,8 

4 0 	trimestre 	. 109,0 61,8 112,2 109,7 122,6 137,4 128,2 107,1 97,1 116,6 
1965 ler trimestre 	. 106,1 60,5 110,4 108,7 118,4 139,6 130,5 106,3 95,7 107,9 

2e 	trimestre 	. 106,0 57,9 109,2 107,9 116,7 137,5 129,0 104,0 93,1 114,7 
3e 	trimestre 	. 106,0 55,1 109,4 106,3 116,6 135,8 129,0 104,7 92,7 116,6 
4e 	trimestre 	. 105,6 55,1 109,7 104,9 118,8 140,0 128,0 106,1 93,3 112,3 

1966 1er trimestre 	. 103,2 49,1 108,9 103,7 .1.18,1 135,0 117,0 104,3 98,5 106,1 

1965 Mai 	 106,0 58,4 109,2 108,0 116,5 137,9 129,1 104,1 92,2 114,4 
Juin 105,9 57,1 109,0 107,6 116,6 135,2 128,4 104,6 92,7 115,5 
Juillet 	 105,9 55,8 108,9 105,7 114,7 137,2 128,3 103,7 92,2 117,3 
Août 	 105,8 54,7 109,3 106,6 116,5 136,0 128,6 103,7 92,9 115,7 
Septembre 	 106,4 54,7 109,9 106,5 118,5 134,4 130,1 106,6 93,1 116,7 
Octobre 	 106,6 54,8 110,2 105,5 118,7 141,8 128,6 105,9 93,0 116,2 
Novembre 	.- 105,8 55,4 109,8 105,0 119,2 139,1 128,3 106,2 93,3 113,9 
Décembre 104,3 55,0 109,2 104,3 118,6 139,1 127,0 106,1 93,7 106,9 

1966 Janvier 	 102,9 53,7 109,1 104,4 118,0 135,3 118,9 103,6 98,6 99,8 
Février 	 103,5 52,8 108,4 103,1 117,0 134,3 116,3 103,9 98,3 107,4 
Mars 	 103,2 40,9 109,1 103,6 119,3 135,3 115,7 105,4 98,6 111,2 
Avril 104,5 51,2 109,2 102,8 120,2 136,0 115,0 106,9 98,4 110,8 
Mai 	 104,7 50,3 109,6 102,6 121,3 137,8 115,6 106,4 97,8 111,0 

I Indices sur base originale 1964 = 100 convertis en indices base 1958 = 100. 

Source : Office National de l'Emploi. 

II - 2. - CHOMAGE 
Renseignements généraux 

Nombre 
de jours 
ouvrables 

par 
période 1 

Chômeurs contrôlés 
(milliers) 	2 

Moyenne 
mensuelle 

journées éee 
perdues 

(milliers)  

Nombre moyen 
de jours de chômage 

par mois 3 

Milliers 
d e  

chômeurs 
mis au 
travail       
par les 

pouvoirs 
publics 2 

Partiels 

 
Demandes 

 d'emploi 
4 5 

Offres d'emploi 4 

relues 
pendant 

en suspens 

de  
à fin . 

1 	mois 
c„ h ô ni  . u R, . 

complets 

C Chômeurs r e 

et 
accidentels 

Total Complets et 
accidentels (milliers) 

1960 	  304 158,1 110,1 48,0 4.005 20,9 6,8 9,8 61,2 18,9 7,5 
1961 	.......... _.-._._ 	 308 126,3 87,9 38,4 3.241 21,2 7,7 7,1 31,4 20,1 12,5 
1962 	6 	  * 252 85,5 47,1 38,4 1.791 16,0 6,7 6,6 18,1 18,3 14,6 
1963 	  250 83,1 32,9 50,2 1.731 15,7 10,0 6,0 13,1 15,3 16,5 	• 
1964 	  250 52,8 26,1 26,7 1.100 15,3 6,2 6,3 10,2 13,3 12,5 
1965 	  253 69,0 32,2 36,8 1.454 15,8 6,8 6,0 16,1 13,0 7,8 
1966 	  252 74,4 38,7 35,7 1.564 15,9 6,4 21,9 13,1 6,7 

1965 2e 	trimestre 	 62 45,4 29,3 16,1 938 15,3 5,0 6,9 12,7 14,6 8,8 
3e 	trimestre 	 63 39,4 27,1 12,3 828 15,8 4,2 7,0 13,3 11,7 8,2 
4e 	trimestre 	 63 78,0 33,9 44,1 1.638 15,5 6,9 6,2 19,3 11,1 6,7 

L966 ter trimestre 	 65 110,7 44,1 66,6 2.399 16,4 8,2 4,6 25,7 15,6 6,4 
20 	trimestre 	 61 56,0 35,6 20,4 1.139 15,5 4,6 6,9 18,7 14,4 7,8 
3e 	trimestre 	 63 47,4 32,9 14,5 995 15,8 4,4 5,6 16,6 11,2 7,4 
4e 	trimestre 	 63 82,0 42,0 40,0 1.721 15,7 6,2 26,5 11,3 5,0 

L965 Décembre 	 20 104,3 39,1 65,2 2.085 15,4 7,4 5,1 24,2 9,6 5,7 
1966 Janvier 	 25 158,9 46,0 112,9 3.972 18,2 10,9 3,8 27,9 14,2 5,5 

Février 20 86,6 45,0 41,6 '1.732 15,5 6,0 4,5 26,4 15,5 6,6 
Mars 	  20 74,7 41,0 33,7 1.493 15,3 5,0 5,4 22,8 16,9 7,1 
Avril 	  19 65,2 38,4 26,8 1.238 14,9 4,9 6,5 21,4 14,6 7,6 
Mai 	  22 54,2 35,8 18,4 1.192 16,3 4,7 7,0 19,1 14,6 7,9 
Juin 20 49,3 32,8 16,5 986 15,1 4,2 7,1 15,5 14,1 8,0 
Juillet 	  24 49,5 34,0 15,5 1.187 18,5 4,8 5,3 16,5 8,5 7,0 
Août 	  19 44,5 31,5 13,0 845 14,0 3,8 5,8 16,1 11,4 7,7 
Septembre 	 20 47,6 33,1 14,5 952 14,9 4,5 5,8 17,2 13,8 7,4 
Octobre 	 24 56,2 35,9 20,3 1.349 16,8 4,3 6,1 22,3 15,4 6,1 
Novembre 	 19 75,1 41,8 33,3 1.426 14,5 5,4 5,8 24,6 10,0 5,0 
Décembre 	 20 119,4 49,4 70,0 2.389 15,8 7,9 32,6 8,4 4,0 

I Le mois de chômage comprend 4 ou 5 semaines. 
2 Moyenne journalière par mois de chômage. 
3 Durée moyenne du chômage - 	  

Nombre de chômeurs inscrits dans les bureaux de pointage communaux, par mois 
4 Demandes et offres d'emploi se rapportant uniquement aux ouvriers et, ouvrières. 
5 Chômeurs complets normalement aptes. 
e Depuis février 1962, les chiffres ne tiennent plus compte des chômeurs dispensés du contrôle communal en application de l'arrêté ministériel du 29.12-61., 
* Depuis 1962, la semaine n'est plus comptée que pour 5 jours dans le total du nombre de jours ouvrables; auparavant elle était de 6 jours. 

Nombre de journées perdues par mois 



J 5 D D M 56 	58 	60 	62 

300 

200 

I I d 
100 

o 

300 

200 

100 

1963 

r. 

i 1966 

— 41 — 

II - 3. — CHOMAGE 

Moyennes journalières du nombre de chômeurs contrôlés 
Chômeurs complets + chômeurs partiels 

(milliers) 
Source : Office National de l'Emploi. 

Année 1er trim. 2e trim. 8e trim. 4e trim. 1963 1964 1985 1988 

1957 	 117 144 96 88 138 Janvier 	 246 120 131 159 

1958 	 181 204 166 149 204 Février 	 219 63 124 87 
Mars 	 86 67 75 75 

1959 	......... 199 292 182 150 171 

1960 	.. ...... . 158 221 149 123 137 Avril 	 
Mai 	 

49 
45 

65 
 

40 
36 

49 
45 54 

1961 	 126 177 111 90 124 Juin 	 40 32 41 49 

1962 	1 	...... 85 141 64 52 90 Juillet 	 36 32 40 49 

1963 	 83 176 44 35 72 Août 	........ 
Septembre 	... 

35 30 39 44 

1964 53 82 36 32 61 
35 34 39 48 

1965 	 69 111 45 39 78 Octobre 	...... 
Novembre 	... 

36 
42 

37 
49 

42 
96 

56 
75 

1966 	 74 111 56 47 82 Décembre 	... 127 102 104 119 

Références bibliographiques : Communiqués mensuels de l'O.N.E.M. — Bulletin de statistique de l'I.N.S. — Annuaire statistique de la Belgique. — Revue 
du Travail. — Recherches :économiques de Louvain (I.R.E.S.P.). — Industrie, revue de la F.I.B. — Informations statistiques (C.E.C.A.). — Annuaire 
des statistiques du Travail (B.I.T.). 

1 Depuis février 1962, les chiffres ne tiennent plus compte des chômeurs dispensés du contrôle communal en application de l'arrêté ministériel du 
29-12 61. 
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III. - AGRICULTURE ET PECHE 

1. - PRODUCTION AGRICOLE 

Source : Ministère da l'Agriculture (production végétale). - Institut National rie Statistique (nom bre d'animaux. production animale et superficie cultivée). 

1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 
est 

Superficie cultivée 1 
(milliers d'hectares) 

Céréales panifiables 	  296 270 273 256 252 246 262 266 249 
dont 	: froment 	  219 200 203 206 209 200 216 227 214 

seigle 	  69 62 63 44 39 41 42 36 30 
Céréales non panifiables 	  240 255 252 263 260 255 239 254 257 
Plantes 	industrielles 	  94 88 96 92 93 94 106 95 91 
Plantes racines et tuberculifères 	 141 134 131 120 116 114 103 98 97 
Légumes cultivés pour la graine 	 12 12 11 11 10 10 11 10 9 
Prés et prairies 	  811 816 819 821 829 825 815 810 808 
Divers 	  125 137 129 136 128 134 135 125 135 

Total 	 1.719 1.712 1.711 1.699 1.688 1.678 1.671 1.658 1.646 

Production végétale 
(milliers de tonnes) 

Froment 	  779 789 773 722 835 759 900 853 
Autres céréales 	  992 1.034 1.056 1.011 1.083 1.039 1.064 962 
Betteraves sucrières 	  3.200 1.500 3.063 2.703 2.019 2.135 3.114 2.537 
Lin 	(graines et paille) 	  170 124 214 196 231 240 283 190 
Chicorée 	à 	café 	....... .............. 	 56 43 55 60 37 47 68 46 
Pommes de terre 	  1.956 1.357 1.894 1.789 1.872 1.530 1.755 1.419 

Nombre d'animaux 1  
(milliers d'unités) 

Chevaux agricoles 	  178 170 159 148 141 132 120 108 95 
rotai des bovidés 	  2.596 2.649 2.696 2.728 2.832 2.805 2.663 2.731 2.767 

dont 	: vaches 	laitières 	 996 1.015 1.024 1.025 1.051 1.044 999 1.010 1.016 
Porcs 1.423 1.450 1.749 1.772 2.053 1.795 1.833 1.847 1.948 

Production animale 

Livraisons de lait aux 	laiteries 	(mil- 
lions de litres) 	  1.319 1.303 1.420 1.538 1.630 1.644 1.712 1.953 

milliers de tonnes) 	  412 
Abattages 	(poids net de la viande -  

424 441 429 462 458 429 461 
I Recensements au 15 mai de chaque année. 

III - 2. - PECHE MARITIME 

Principales espèces de poissons débarqués dans les ports belges 
(moyennes mensuelles en tonnes) 

Source : Institut National de Statistique. 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 1968 1964 1965 

Aiglefin 	  445 374 232 262 285 300 221 281 233 

Cabillaud 	. ............... 	 662 834 653 689 698 868 728 630 1.124 

Plie 	  427 451 381 390 291 346 424 322 294 

Sole 	  289 315 257 350 314 347 631 201 263 

Raie 	  356 337 342 323 328 310 298 319 280 

Hareng 	  254 201 260 528 409 273 153 134 112 

Crevettes 	  84 64 89 39 • 	80 ' 48 76 75 72 

Références bibliographiques : Revue de l'Agriculture (Ministère de l'Agricul ure). - Bulletin de Statistique de 'I.N.S. - Annuaire statistique de la 
Belgique. - Données statistiques (Conseil de l'Europe). - Bulletin mensuel : Economie et statistique agricoles (F.A.O.). 
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IV • la. — INDICES GENERAUX DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Base 1958 = 100 

Moyennes mensuelles ou mois 

Source 	. I.N.S. Source 	: I.R.E.S.P. 	I Source 	: Ageffi 	1 

Indice général * 
dont : industries 
manufacturières 

seules 
Indice général * 

dont 	: 	industries 
manufacturières 

seules 
Indice général 

1961 119 124 116 121 122 
1962 . 	125 132 122 128 130 
1963 	  135 142 131 138 138 
1964 	. ..................... 	 144 153 140 148 147 
1965 	  148 158 p 145 p 154 149 
1966 	  p 150 

1965 2e 	trimestre 	  148 158 149 .159 152 
3° 	trimestre 	 140 150 133 142 147 
4° 	trimestre 	 157 169 p 153 p 163 153 

1966 ler trimestre 	  p 150 p 161 p 148 p 159 151 
2° 	trimestre 	  p 152 p 164 p 155 p 167 152 
3e 	trimestre 	 p 142 p 152 p 133 p 144 147 
4e 	trimestre 	 p 152 

1966 Janvier 	  p 145 p 156 p 142 p 153 147 
Février 	  p 145 p 156 p 150 p 162 144 
Mars 	  p 160 p 172 p 152 p 164 161 
Avril 	  p 152 p 164 p 151 p 163 153 
Mai 	  p 146 p 157 p 158 p 170 149 
Juin 	  p 158 p 170 p 155 p 167 154 
Juillet p 117 p 122 p 115 p 125 139 
Août 	  p 147 p 159 p 134 p 143 147 
Septembre 	  p 162 p 175 p 151 p 163 155 
Octobre   p 156 169 149 155 
Novembre 	  p 147 
Décembre 	  p :152 

1967 Janvier :1.51 2  

" Non compris la construction. 
1 Indices sur base originale 1053 convertis en indices base 1958 = 100. 
2 Prévision. 

IV • 2. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (Principaux senteurs) 

Source : I.N.S. 
	 Base 1958 = 100 

Industries manufacturières 

dont : 

Industries textiles Industrie
chimique et 
indus rie du 

R
af

fi
ne

r i
es

  d
e  

p
ét

ro
le

  

dont : caoutchouc 
Moyennes mensuelles 

ou mois 

;fa
  g

*  

ie
s  gé

n(
  

dont : 
Trans- 

rie
  

ni
  

et
  ru
  

us
  

fe
l  

us
  

)r
i 

ii
i 

as
l  

ta
  

[e
s  

,o
i 

forma- 
Total Fila- Bonne- tion des 

Tissage Total matières 
tures terie plasti- 

ques 
(1962 = 

100) 

1960 112 86 116 122 119 126 115 108 121 126 120 118 122 106 
1961 	  119 85 124 126 116 132 129 112 125 128 124 124 130 122 
1962 	  125 86 132 134 124 130 136 115 130 130 130 132 144 100 130 
1963 	  135 88 142 131 128 145 153 119 140 137 139 157 151 124 187 
1964 	. ......... ....... 	 144 92 153 151 147 162 160 127 142 135 146 153 166 148 206 
1965 148 85 158 147 152 175 167 127 138 132 137 154 172 178 241 

1965 ter trimestre 	 146 87 155 130 153 172 165 112 139 135 140 150 181 162 219 
2° 	trimestre 	 148 88 158 160 153 175 164 122 138 131 139 156 179 184 250 
3° 	trimestre 	 140 77 150 153 143 169 160 129 124 120 122 140 158 167 237 
4° 	trimestre 	 157 87 169 146 157 184 182 146 149 144 148 168 173 198 256 

1966 1" trimestre 	 p 150 80 p 161 132 155 181 p 170 119 153 146 154 171 177 191 252 
2° 	trimestre 	 p 152 79 p 164 159 154 178 p 176 130 148 139 151 164 184 216 234 
30 	trimestre 	 p 142 69 p 152 150 141 169 p 166 p 135 p 126 110 133 p 154 p 171 262 

1965 Octobre 	 160 87 172 163 163 179 183 148 149 143 147 175 178 199 260 
Novembre 	.. ..... 	 154 88 164 143 148 183 177 155 142 134 142 163 168 203 249 
Décembre 	 158 87 170 131 160 189 187 136 157 156 157 165 172 193 260 

1966 Janvier 	 p 145 77 p 156 112 151 180 p 173 110 145 143 146 153 171 170 258 
Février 	... ...... 	 p 145 77 p 156 125 149 176 p 164 114 147 140 149 164 167 186 235 
Mars 	...... 	 p 160 85 p 172 159 164 185 p 171 131 166 156 166 194 192 218 264 
Avril 	 p 152 77 p 164 155 155 182 p 175 123 149 142 150 166 180 203 247 
Mai 	  p 146 77 p 157 158 146 171 p 170 122 137 127 143 150 180 211 254 
Juin 	  p 158 82 p 170 164 160 182 p 182 146 157 148 159 177 192 234 202 
Juillet  	p 117 53 p 122 138 124 143 p 134 123 99 89 119 83 150 157 278 
Août 	 p 147 74 p 159 154 135 181 p 173 p 137 120 98 121 165 p 171 202 253 
Septembre 	 p 162 80 p175 158 163 183 p 192 p 147 p 159 142 160 p 215 p 192 255 
Octobre   p 156 76 169 157 156 175 195 133 143 158 185 266 

• Non compris la construction. 
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IV - 2. — INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (I.N.S.) 

Base 1958 = 100 

ENSEMBLE DES INDUSTRIES 

FABRICATIONS METALLIQUES 



IV - 3. - ENERGIE 
Sources : Administration des Mines [col. (1), (2) et (fi) - Administration de l'Energie [col. (8) et (9) - Calculs B.N.B. [col. (4 )] - I.N.S. [col. (3) .  

(6) et (7)]. 

Houille Electricité Pétroles bruts Gaz 

Production 

Stock sur 
le carreau 
des char- Importations 

Consom• 
motion 

Rendement 
journalier Production Mise 

Production 
des cokeries 

destinée 
Total 

Moyennes mensuelles 

ou mois 
globale bonnages 

à fin 
de période 

nettes 
apparente 
de houille 

crue 1 

par ouvrier 
fond 

et surface 

totale en œuvre aux fournitures 
industrielles 

directes 

de gaz 
disponible 

(milliers de tonnes) (kg) (millions kWh) (milliers ton.) (millions de m3) 

(1) (2) (3) (4) (5) (a) (7) (8) (9) 

1958 	  2.255 6.928 221 2.319 841 1.043 542 100 182 

1959 	  1.896 7.496 233 2.410 907 1.097 546 103 188 

1960 1.872 6.565 159 2.472 1.019 1.174 579 109 200 

1961 	  1.794 4.394 122 2.477 1.090 1.247 660 102 196 

1962 	  1.769 1.351 182 2.582 1.149 1.368 705 104 214 

1963 	  1.785 454 474 2.664 1.163 1.483 1.013 102 224 

1964 	. ............. .---- 1.775 1.489 407 2.504 1.154 1.623 1.112 106 240 

1965 1.649 2.419 422 2.393 1.212 1.697 1.300 107 268 

1966 	  p 1.458 p 3.060 p 1.268 

1965 2e 	trimsetre 	 1.696 1.974 383 2.399 1.205 1.625 1.349 109 233 
3° 	trimestre 	 1.459 2.035 453 2.285 1.205 1.529 1.280 100 204 

4e 	trimestre 	 1.700 2.419 511 2.504 1.256 1.857 1.385 105 278 

1966 ter trimestre 	 1.584 2.802 414 2.262 1.261 1.877 1.364 99 294 
2e 	trimestre 	 1.483 3.077 494 2.270 1.263 1.709 1.266 97 224 
3e 	trimestre 	 1.284 3.051 381 1.995 1.253 1.623 1.414 
4e 	trimestre 	 p 1.481 p 3.060 p 1.296 

1965 Décembre 	 1.755 2.419 511 2.616 1.261 1.953 1.404 103 303 

1966 Janvier 	 1.576 2.430 411 2.374 1.217 1.960 1.396 100 332 
Février 	 1.509 2.584 352 2.031 1.281 1.739 1.269 93 260 
Mars 	  1.666 2.802 474 2.381 1.286 1.932 1.428 104 291 
Avril 	 1.480 2.859 526 2.331 1.277 1.756 1.335 97 242 
Mai 1.439 2.940 472 2.196 1.256 1.669 1.372 97 219 
Juin 1.531 3.077 482 2.284 1.256 1.701 1.091 96 210 
Juillet 	. ...... 	 1.012 3.014 344 1.673 1.235 1.471 1.500 
Août 	  1.354 3.005 444 2.170 1.241 1.633 1.367 
Septembre 	 1.485 3.051 356 2.143 1.284 1.764 1.375 
Octobre 	 1.441 3.095 1.283 1.888 1.441 
Novembre 	 p 1.477 p 3.057 p 1.295 1.951 
Décembre 	 p 1.526 p 3.060 p 1.311 

I Production de houille 	importations nettes de charbon, de coke et d'agglotm rés + la variation des stocks (1,3 tonne de coke et 0,9 tonne d'agglo- 
men% = 1 tonne de houille crue). 

IV - 4. - METALLURGIE 
Sources : 1.N.S. [col. (1) et (2) I - Fabrimdtal [col. (3) à (6) I . 

Moyennes mensuelles 

ou mois 

SocUrurgie 
(milliers de tonnes) 

Fabrications m.'d siliques 
(milliards de francs) 

Production 
d'acier brut 

Production 
d'acier fini 

Commandes inscrites 
Expéditions 

totales pour le 
marché intérieur 

pour les 
exportations 

Total 

(1) (2) (3) (4 ) (5) (6) 

1958 	  501 350 3,44 1,99 5,43 6,62 

1959 	  536 386 3,98 2,55 6,53 6,69 

1960 	  599 407 4,40 2,93 7,33 7,26 

1961 	  584 405 5,43 3,76 9,19 8,09 
1962 613 451 5,35 3,74 9,09 8,94 
1963 627 476 5,90 4,03 9,93 10,25 

1964 728 536 6,29 5,20 11,49 11,84 

1965 764 559 6,58 6,02 12,60 12,76 

1966 	  p 743 

1965 2° 	trimestre 	  762 574 6,87 5,93 12,80 13,31 
3° 	trimestre 	..... ....... 	  736 508 5,77 5,35 11,12 11,41 
4e 	trimestre 	 806 566 7,26 6,54 13,80 14,32 

1966 ter trimestre 	  756 585 p 6,81 p 6,99 p 13,80 p 13,40 
2e 	trimestre 	  758 580 p 6,98 p 6,92 p 13,90 p 14,48 

3° 	trimestre 	  695 520 p 6,71 p 5,44 p 12,15 p 11,69 
4° 	trimestre 	  p 764 

1965 Décembre 	  809 572 8,16 6,63 14,79 16,16 

1966 Janvier 	  741 571 6,24 6,39 12,63 11,64 
Février 	  733 550 p 6,60 p 7,31 p 13,91 p 13,09 
Mars 	  794 635 p 7,58 p 7,28 p. 14,86 p 15,28 
Avril 	  762 586 p 6,98 p 6,97 p 13,95 p 14,14 
Mai 	. ................. 	 724 546 p 6,48 p 6,66 p 13,14 p 13,78 
Juin 	  787 609 p 7,47 p 7,12 p 14,59 p 15,52 
Juillet 612 432 p 5,46 p 5,03 p 10,49 p 10,10 
Août 	  668 495 p 8,25 p 4,85 p 13,10 p 10,84 
Septembre 	  804 631 p 6,41 p 6,47 p 12,8E. p 14,12 
Octobre 	  764 617 
Novembre 	  752 580 
Décembre 	  777 1  

1 Est' mae'ons sur base chiffres Agéfi. 
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IY - 5. - CONSTRUCTION : données annuelles 

Source : Institut National de Statistique. 

Années 

Bâtiments destinés 
exclusivement ou principalement à l'habitation 

Bâtiments destinés 
principalement à un autre usage que l'habitation 

Autorisations de bâtir accordées Bâtiments 
achevés Autorisations de bâtir accordées Bâtiments 

achevés 

Constructions nouvelles 
ou 

reconstructions totales 

Transformations, 
extensions ou 

econstructions partielles 

Construc-
tions 

nouvelles 
et recon-
structions 

totales 

Constructions nouvelles 
ou 

reconstructions totales 

Transformations, 
extensions ou 

reconstructions partielles 

Construc- 
tions 

nouvelles 
et 

transforma. 
tiens Nombre 

Volume 
à 

construire 
(milliers 
de m3) 

Nombre 

Volume 
à 

construire 
(milliers 
de ma) 

Nombre 

Volume 

construire 
(milliers 
de m3) 

Nombre 

Volume 
à 

construire 
(milliers 
de m3) Nombre Nombre 

1956 • • 	.......... • 33.742 22.793 9.266 1.226 31.440 3.921 10.997 3.123 4.482 6.972 

1957 	 34.904 24.063 9.407 1.318 31.150 3.618 9.255 3.009 3.772 6.057 

1958 	 32.329 21.732 9.368 1.192 29.510 2.636 6.059 2.619 2.843 4.930 

1959 	 38.989 26.683 9.724 1.368 33.045 3.036 8.661 3.135 4.951 5.286 

1960 	 41.102 28.881 9.645 1.230 34.129 3.151 11.805 3.567 6.360 5.407 

1961 	 44.552 31.603 10.436 1.406 35.232 3.498 12.785 3.958 7.071 5.975 

1962 	 38.530 27.818 9.888 1.617 31.446 4.957 16.545 2.960 5.399 5.424 

1963 	 38.686 28.020 12.025 1.436 27.696 6.016 20.797 3.280 4.537 5.172 

1964 	 44.035 34.575 14.389 1.653 p 34.032 6.583 20.661 3.826 5.402 p 7.248 

1965 	 p 38.796 39.780 9.372 

1 En 1965, le nombre d'au torisations pour les constructions nouvelles, reconstructions totales, transformations, extensions et reconstructions partielles s'élève 
A 10.778. 

IY - 6. - CONSTRUCTION : données mensuelles 

Source : Institut National de Statistique. 

Moyennes mensuelles ou mois 

Bâtiments destinés exclusivement 
ou principalement à l'habitation 1 

Bâtiments destinés principalement 
h un autre usage que l'habitation 2 

Autorisations de bâtir 
accordées Bâtiments achevés Autorisations de bâtir 

accordées Bâtiments achevés 

1965 ler 	trimestre 	. 3.289 2.441 740 804 

2e 	trimestre 	  3.393 3.060 949 611 

3e 	trimestre 	  3.238 3.894 969 797 

4e 	trimestre 	...... .............. 	  3.014 3.866 935 913 

1966 lei trimestre 	  3.803 2.376 1.006 946 

2e 	trimestre 	  4.063 2.596 1.351 651 

3e 	trimestre 	  3.348 2.715 1.227 807 

1965 Septembre 	  3.411 3.097 980 542 

Octobre 	  2.846 4.097 961 969 

Novembre 	  2.396 3.518 777 871 

Décembre 	  3.800 3.983 1.067 900 

1966 Janvier 	  3.135 2.680 803 952 

Février 	  3.926 2.157 1.014 944 

Mars 	  4.348 2.290 1.200 942 

Aanil ■  4.225 2.668 1.342 643 

Mai 	  3.908 2.701 1.290 679 

Juin 	  4.057 2.419 1.420 632 

Juillet 3.416 2.771 1.240 694 

Août 	  3.368 2.476 1.246 745 

Septembre 	  3.261 2.899 1.195 981 

1 Constructions nouvelles ou reconstructions totales pour lesquelles une autorisation de bâtir a été accordée. 
2 Constr.'etions, reconstructions, transformations et extensions pour lesquelles une autorisation de bâtir a été accordée. 
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IV - 7. - EYOLUTION COMPAREE DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE 
DES PAYS DE LA C.E.E. 

Indices généraux de la production industrielle (ajustés pour variations saisonnières) 

Base 1960 = 100 
Source : O.C.D.E. 

Ensemble des pays C.E.E. Belgique Allemagne occidentale 1 

1984 1965 % variat • 1984 1985 % variât • 1964 1965 % variat • 

1" trimestre 	  126 130 + 	3,2 128 132 + 	3,1 122 131 + 	7,4 

2e 	trimestre 	  126 132 + 	3,9 127 132 + 	3,9 124 132 + 	6,5 

3e 	trimestre   	 127 133 + 	4,7 128 131 + 	2,3 125 131 + 	4,8 

4e 	trimestre 	  129 135 + 	4,7 130 136 + 	4,6 128 133 + 	3,9 

1965 1988 1965 1966 1965 1966 

ler trimestre 	  130 137 + 	5,4 132 135 + 	2,3 131 135 + 	3,1 

2° 	trimestre 	  132 140 + 	6,1 132 134 + 	1,5 132 136 + 	3,0 

3e 	trimestre 	  133 140 + 	5,3 131 134 + 	2,3 131 133 + 	1,5 

4e 	trimestre 	  135 136 133 

France Italie Pays-Bas 

1984 1065 % variat • 1984 1965 % variat • 1064 1965 % variat. • 

ler trimestre 	  126 125 - 	0,8 137 134 - 	2,2 125 132 + 	5,6 

2e 	trimestre 	  127 127 - 134 139 + 	3,7 125 132 + 	5,6 

3e 	trimestre 	  126 130 + 	3,2 131 142 + 	8,4 125 133 + 	6,4 

4a trimestre 	  126 133 + 	5,6 133 145 + 	9,0 129 137 + 	6,2 

1965 1966 1065 1068 1965 1986 

ler trimestre 	  125 134 + 	7,2 134 149 + 11,2 132 141 + 	6,8 

Ze 	trimestre 	  127 136 + 	7,1 139 • 155 + 11,5 132 142 + 	7,6 

3e 	trimestre 	  130 140 + 	7,7 142 159 + 12,0 133 142 + 	6,8 

4° 	trimestre 	  133 145 137 

Pourcentage de variation par rapport h l'indice du trimestre correspondant de l'année précédente. 
1 A l'exclusion de la Sarre et de Berlin-Ouest. 

Rdtarences bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Annales des Mines de Belgique. - Revue du 
Travail. - Recherches économiques de Louvain (I.R.E.S.P.). - Industrie, revue do la F.1.B. - Bulletin de Pabrimdtal. - Bulletin statistique mensuel 
de Fédéchar. - Bulletin mensuel du M.A.E. (Administration de l'Industrie -Energie électrique). - Energie. - Figas, circulaire d'information de la 
Fédération de l'Industrie du Gag. - Agence économique et financière. - La Construction. - Principaux indicateurs économiques (O.C.D.E.). 
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- le. - Navigation 
. intérieure 

Source : LIt S. 

Ensemble des trafics l 

(milliers 
de tonnes 
métriques) 

( millions 
de tonnes. 

k m.) 

(1) (2) 

5.097 436 
5.426 456. 
5.558 452 
5.400 433 
6.276 509 
6.412 507 

6.59]. 529 
6.638 525 
6.395 497 

6.197 472 
7.070 534 
6.739 503 

5.748 410 

5.368 399 
5.955 456 
7.268 562 
7.138 534 
6.699 512 
7.374 557 
6.022 451 
7.238 528 
6.958 531 

V. - SERVICES 
1. - TRANSPORTS 

a. - Activité de la S.N.C.B., de la S.N.C.V. et de la SABENA 
Sources : S.N.C.B.. S.N.C.V. et SABENA .  

Moyennes mensuelles 
ou M018 

S.N.C.B. 
S.N.C.V. 

Tonnes-km 
transportées 

2 

SABENA 
• 	Trafic 

voyageurs 
Trafic marchandises (wagons complets) 

Trafic payant ai rien 
régulier Nombre 

de tonnes - Im 
productives 	i. 

Tonnage 
total 

dont : 
Nombre 

de voyageurs- 
km 

combustibles 
et huiles 
m'nérales 

Minerais 
(millions de 

passagers-km) 
( millions de 
tonnes-km) ( mil ions) ( milliers de tonnes) (milliers) 

1959 	  710 505 4.874 1.866 1.043 364 88,7 11,3 
1960 	  715 525 5.070 1.935 1.155 294 ].08,7 13,8 
1961 	  724 538 5.115 1.937 1.177 225 98,2 12,9 
1962 	  746 539 5.189 1.998 1.209 212 115,4 13,7 
1963 	  751 569 5.444 2.212 1.151 171 ].12,2 13,8 
1064 	  753 577 5.549 2.030 1.291 154 ].35,5 16,5 
1065 	  748 563 5.323 1.867 1.274 124 148,8 18,8 

1965 1er trimestre 	 736 571 5.351 1.875 1.289 118 87,9 13,2 
2° 	trimestre 	 762 554 5.300 1.872 1.234 127 162,1 19,4 
3e 	trimestre 	 739 539 5.062 1.770 1.261 117 224,8 25,2 
4° 	trimestre 	 755 590 5.580 1.952 1.311 135 120,2 17,4 

1966 1er trimestre 	 p 721 538 5.054 1.722 1.257 111 83,9 12,7 
2° 	trimestre 	 p 729 514 4.974 1.655 1.211 127 ].26,4 15,7 
3° 	trimestre 	 p 711 483 4.571 1.570 1.139 104 230,4 27,8 

1965 Novembre 	 751 578 5.502 1.920 1.315 119 92,2 14,4 
Décembre 	 750 600 5.586 2.017 1.256 155 109,0 17,4 

1966 Janvier p 725 ' 	559 5.141 1.906 1.213 104 86,6 12,5 
Février 	.. ..... 	 p 707 511 4.868 1.642 1.232 115 72,0 11,7 
Mars 	  p 732 543 5.154 1.617 1.326 115 93,0 14,0 
Avril p 727 525 4.970 1.660 1.267 115 ].19,1 16,3 
Mai 	  p 742 499 4.851 1.640 1.170 120 ].31,0 17,0 
Juin 	............. ..... 	 p 718 517 5.100 1.664 1.196 147 ].29,2 13,7 
Juillet 	  p 673 444 4.094 1.307 1.030 102 242,2 27,8 
Août 	  p 728 484 4.591 1.505 1.193 103 246,6 28,2 
Septembre 	 p 733 521 5.028 1.598 1.193 108 202,4 27,4 
Octobre 	 p 748 548 5.198 1.607 1.297 113 1.45,2 20,0 
Novembre 	 p 717 518 5.032 1.644 1.173 113 

1 Les tonnes-km productives sont relatives aux transporte commerciaux (à 	xclusion des transports en service) : c'est la somme des produits du poids 
de chaque expédition par le parcoure pour leque elle a été taxée. 

2 Les tonnes-km transportées sont calculées en faisant la somme des produits du tonnage transporté par le nombre de kilomètres du transport effectué. 

V - lb. - Navigation maritime 

Sources : Administration du port d'Anvers [col. (1)1, du port de Gond [col. (4)1, I .N.S. (autres colonnes). 

Moyennes mensue lles  
ou mois 

Port d'Anvers l'ort de Gand 
Capacité des 

navires entrés 
(milliers 

de tonnes 
de jauge) 

Marchandises 
(milliers de tonnes 

métriques) 

Capacité des 
navires entrés 

(milliers 
de tonnes 
de jauge) 

Marchandises 
(milliers de tonnes 

métriques) 

Entrées Sorties Eut Kea Sorties 

(1) (2) (3) (4 ) (5) (6) 

1960 	.,. .... 	 3.774 1.816 1.288 150 166 75 
1961 	.. 	......... 	 3.846 1.936 1.284 139 167 61 
1962 	  4.167 2.159 1.300 137 143 70 
1963 	  4.356 2.602 1.282 151 162 67 
1964 	  4.558 3.036 1.408 165 178 78 
1965 	  4.615 3.366 1.587 160 149 108 
1966 	  143 

1965 2° 	trimestre 	. 4.706 3.438 1.382 155 150 100 
3° 	trimestre 	. 4.681 3.507 1.634 146 155 85 
40 	trimestre 	. 4.763 3.520 1.787 157 144 104 

1966 ler trimestre 	. 4.764 3.542 1.471 129 106 77 
2° 	trimestre 	. 4.772 3.283 1.494 136 144 75 
3° 	trimestre 	. 4.687 144 
4° 	trimest re 	. 165 

1965 Décembre 	.... 4.785 3.344 1.988 161 123 135 

1966 Janvier 	 4.749 3.181 1.375 133 115 116 
Février 	 4.516 3.541 1.624 125 77 49 
Mars 	 5.026 3.904 1.415 129 125 66 
Avril 	 4.849 3.062 1.485 130 167 101 
Mai 	 4.846 3.475 1.378 136 120 57 
Juin 4.622 3.312 1.619 142 146 68 
Juillet 4.980 3.398 1.440 134 190 70 
Août 	 4.529 168 
Septembre 	 4.551 131 
Octobre 4.963 147 
Novembre 	 4.743 169 
Décembre 	 178 

1 Tree intérieur + importations + exportations + transit. 



V- 2. — TOURISME 

• test Ost Nslioaal de Statistique. 
	 (milliers de nuitées) 

Moyennes mensuelles ou mois Total 

dont. pays de résidence habituelle 

Belgique France Pays-Bas Royaume.Hni Allemagne occ. U.S.A. 

1958 	  1.341 877 84 37 102 69 51 

1959 	  1.249 979 55 30 82 27 20 

1960 	  1.307 982 69 33 99 33 25 

1961 	 1.387 1.061 74 34 89 38 21 

1962 	  1.437 1.083 82 37 98 41 23 

1963 	  1.498 1.110 89 38 105 48 27 

1964 	  1.587. 1.157 102 42 113 53 29 

1965 	  1.661 1.210 106 45 115 61 32 

1964 4° 	trimestre 	 444 251 34 23 19 25 21 

1965 ler trimestre 	 370 208 29 19 15 23 17 

2e 	trimestre 	 1.566 1.098 103 44 135 56 35 

3e 	trimestre 	 4.188 3.226 255 93 282 135 50 

4° 	trimestre 	 464 268 35 23 19 28 22. • 

1966 le 	trimestre 	 378 210 29 20 15 24 17 

2e 	trimestre 	 1.603 1.127 107 46 123 64 38 

1965 Août 	  5.528 4.222 362 145 343 216 51 

Septembre 1.373 794 155 42 152 76 41 

Octobre 	 547 298 43 27 27 40 30 

Novembre 	–..... 	 417 237 32 21 16 24 21 

Décembre 427 269 29 22 14 19 14 

1966 	Janvier 	. .......... 	 357 201 26 19 13 21 15 

Février 353 198 27 18 13 22 17 

Mars 	  423 230 33 23 18 30 20 

Avril 	  1.504 1.080 131 34 101 44 27 

Mai 	  1.134 720 85 42 92 62 38 

Juin 	  2.172 1.580 105 62 176 86 48 

Juillet 	  5.513 4.543 200 151 299 106 62 

Août 	  5.472 4.212 334 98 315 260 59 

V - 3. — COMMERCE INTERIEUR 
a. — Indices des ventes 

Base 1953 = 100 
• I,sstilut Net maul de Slatiatique 

Indices 
. Entre- après élimination 

Coopé- Gros. prises des variations de prix 
Grands magasins à rayons multiples 	t ratives sistes à suc- et des variations 

cursales saisonnières 3 

Moyennes mensuelles ou mois 
(Calcula B.N.B.) 

Grossis- 

Alimen- Habille- Indice   Amen- Ménage Indice 
Altmen- Alimen- 

Grands Coupé- 
tes en 
,• 

gênerai tation tsent hlement 2 général t. ation 
énéral g 	e 

tation ratives  
tauon 

générale 

1958 139 140 138 129 149 131 139 131 128 121 129 

1959 	  144 145 149 126 150 132 145 138 131 120 132 

1960 	. ............. ... ...... 	 156 159 159 141 162 138 155 144 143 125 142 

1961 	  161 160 164 145 165 144 163 152 145 130 147 

1962 	  170 172 172 154 171 152 173 172 151 135 154 

1963 	  180 177 185 164 179 161 179 193 156 140 156 

1964 	  196 188 200 183 200 168 196 220 163 140 163 

1965 * 	  212 203 212 199 218 181 213 260 168 145 169 

1965 	ler 	trimestre 	* 	..... ..... 	 182 194 171 198 197 176 196 241 163 143 167 

2, 	trimestre 	  204 194 222 194 203 179 211 253 168 146 169 

3° 	trimestre 	 204 196 199 196 221 171 214 255 171 143 165 

4° 	trimestée 	 253 233 253 206 252 198 232 290 170 • 148 176 

1966 1 ,, 	trimestre 	  195 209 179 209 214 186 206 274 167 145 166 

2e 	trimestre 	  221 209 238 203 220 185 219 289 171 143 164 

3° 	trimestre 	 214 206 206 200 233 178 223 286 175 143 164 

1965 Novembre 	  239 209 236 185 214 183 230 262 

Décembre 	  298 274 282 223 312 225 252 339 

1966 Janvier 	  196 205 190 221 208 195 196 273 

Février 	  184 201 156 196 218 178 194 262 

Mars 	  206 222 192 209 216 186 229 288 

Avril 	  225 229 236 205 218 190 207 295 

Mai 	  218 203 232 209 220 180 208 286 

Juin 	  220 196 246 196 222 185 241 286 

juillet 229 211 234 212 246 173 204 282 

Août 	  204 197 184 183 226 178 233 286 

Septembre 	  210 209 200 205 228 183 231 290 

Octobre 	  239 227 254 216 254 190 219 301 

Novembre 	  251 222 232 183 224 

A partir de 1965 nouvelle série, indices sur base originale 1964 = 100 con vertis en base 1958 = 100. 
1 Y compris les ventes en supermarché h partir de 1965. — 2 Articles de ménage et appareils ménagers. — 3 Chiffres révisés à la suite de l'application 

,mivelle méthode d'élimination des variations saisonnières. 



Total 

Camions, 
camionnettes, 

autobus, matériel 
de transport lourd 

neufs I 	usagés 

1964 1er semestre 
2e 	semestre 

	

1965 ler semestre 	• 

2e 	semestre 	• 

1966 1er semestre 

813 
895 

827 
845 

919 

4,5 
4,1 

4,5 
3,8 

4,1 

1,3 
1,0 

1,1 
1,1 

1,0 

1964 1" semestre 	• 6.428 844 106 
2e 	semestre 	• 6.107 598 76 

1965 1er semestre 6.607 649 74 
2e 	semestre 6.573 528 72 

1966 ler semestre 6.930 616 70 

1964 ler semestre 	• 100,0 13,1 1,6 
2° 	semestre 	• 100,0 9,8 1,3 

1965 1er semestre 	. 100,0 9,8 1,1 
2 8 	semestre 	• 100,0 8,0 1,1 

1966 1" semestre 	. 100,0 8,9 1,0 

Matériel 
agricole, 
tracteurs 
agricoles, 

bétail 

Motos, 
scooters. 

vélo-
moteurs, 

bicy-
clettes 

Articles 
ménagers 

et à usage 
personnel 

non 
dénommés 

ailleurs 

Services 
(voyages, 
répara-

tions de 
véhicules 
à moteur) 

Autos pour trans- 
port de personnes 
exceptés autobus Livres 

neufs 	usagés 

Nombre de contrats (milliers) 

	

15,5 	7,7 

	

14,4 	8,5 

	

19,1 	7,2 

	

25,1 	13,2 

23,2 	7,8 

342,2 
409,2 

334,8 
355,3 

386,8 

5,2 
3,5 

4,4 
2,7 

2,8 

1.773 33 
1.873 33 

1.752 44 
1.917 41 

1.869 41 

27,6 0,5 
30,7 0,5 

26,5 0,7 
29,2 0,6 

27,0 0,6 

19,4 	8,5 

Textiles, 
fourrures, 

vêtement 

2,0 
2,0 

2,3 
2,1 

2,1 

39,9 
37,0 

46,4 
42,9 

46,5 

16,7 
15,2 

18,0 
18,5 

12,3 
11,7 

9,3 
8,6 

366,0 
388,4 

380,1 
371,4 

416,8 

110 	2.107 

Crédit accordé (millions de francs) 

124 2.543 547 298 80 	688 59 

Crédit accordé - Répartition en % par rapport au total 

42 	597 
66 	569 

74 	619 
96 	638 

130 

138 
126 

450 
409 

511 
505 

277 
346 

295 
360 

1.932 

2.388 
2.231 

89 
75 

65 
59 

	

1,7 	32,8 	7,0 	1,4 	4,3 	0,7 	9,3 

	

2,1 	31,6 	6,7 	1,2 	5,7 	1,1 	9,3 

	

2,1 	36,1 	7,7 	1,0 	4,5 	1,1 	9,4 

	

1,9 	33,9 	7,7 	0,9 	5,5 	1,5 	9,7 

1,8 	36,7 	7,9 	0,8 	4,3 	1,1 	9,9 

-5`2- 

V - 3b. - Ventes à tempérament 

P - Résultats généraux 
Source : Institut National de Statistique. 

Nombre de contrats en cours 
à fin de semestre Crédite en cours 

(milliards 
à fin de semestre Crédit accordé au cours du semestre 

(milliers) de francs) (milliards de francs) 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

Total 

Financement par 

vendeurs banques 

organismes 
de finan- 
cement 

ou parti- 
culiers 

vendeurs banques 

organismes 
de finan-
cement 

ou parti-
culiers 

vendeurs banques 

rganismes 
de finan-
cement 

ou parti-
culiers 

1964 ler semestre 	• 1.395 727 1  154 1  514 14,27 4,75' 4,11 1  5,41 6,43 2,62' 1,67 1  2,14 
2e 	semestre 	• 1.406 738 139 529 14,80 5,48 3,86 5,46 6,11 2,53 1,40 2,18, 

1965 ler semestre 1.456 789 140 527 15,24 5,76 3,95 5,52 6,61 2,85 1,54 2,22 
2e 	semestre 1.500 793 139 568 16,04 6,01 4,05 5,98 6,57 2,97 1,40 2,20 

1966 ler semestre 1.501 820 133 548 16,50 6,30 4,26 5,94 6,93 3,10 1,58 2,25 

2° - Retards de paiement 

Total des montants de 8 termes impayés 
par les débiteurs vises dans les colonnes précédentes 

(millions de Prince) 

Nombre de débiteurs en retard de payer 
8 termes échue et plus eu cours du semestre 

(milliers) 

Financement par Financement par 

Total Total organismes 
de financement 
ou particuliers 

organismes 
banques 	de financement 

ou articuliers 
vendeurs 	banques vendeurs 

	

124,6 	64,5 

	

95,8 	36,4 

	

99,7 	37,3 

	

86,1 	34,3 

	

97,9 	32,8 

par nature des 

51,6 
49,1 

50,3 
41,9 

11,7 	53,4 

marchandises 

	

1964 ler semestre 	 

	

2e semestre 	 

	

1965 1er semestre 	 

	

2e semestre 	 

	

1966 ler semestre 	 

60 
73 

50 
47 

46 

37 
28 

29 
27 

26 

2 
2 

2 
2 

2 

21 
43 

19 
18 

18 

3° - Répartition des crédits accordés au cours du semestre, 

8,5 
10,3 

1.2,1 
9,9 

I Jusqu'an second semestre 1983, le chiffre des crédits accordés par les banques comprenait également un certain nombre de contrats présentés chez elles 
à l'escompte par leurs d'ente (vendeurs). A partir du 1er semestre 1964, ces contrats ont de être déclarés par les vendeurs eux-mêmes, ce qui explique 
une augmentation des chiffres concernant les vendeurs et une diminution équivalente des chiffree concernant les banques. 

Rêterences bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Bulletin de la Chambre de Commerce d'Anvers. --
Recherches économiques do Louvain (I.R.E.S.P.). - Statistique mensuelle du trafic international des ports (I.N.S.). - Chronique des transports (bimen-
suel). - Les transports maritimes. Etude Annuelle (O.C.D.E.). - Bulletin général de Statistiques (Office statistique des Communautés européennes). 



VI. - REVENUS 
1. - REMUNERATIONS DES OUVRIERS (hommes + femmes) 

260 

240 

220 

200 

180 

160 

140 

120 

100 

Indice du gain moyen brut par heure prestée 
Base 1953 = 100 

260 

240 

220 

200 

180 

160 

140 

120 

100 1 1 1 1 	1 1 I 1 	1 I 	1 	1 1 	1 I I 	t 	1 1 	I I 1 1 1 1 	1 I I I 1 1  I I 
1956 1958 	 1960 1962 1964 1966 

Indices des rémunérations dans l'industrie 
Base 1953 = 100 

Sources : col. (1) - (2) - (3) : B N.B. (méthode d'établissement, 
voir Bulletin de novembre 1957, p. 413). - col. (4) : 0.N.S.S. 
calculs B.N.R. (voir note) - col. (5) : I.R.E.S.P. 

Gai n  
moyen 
brut 

I  heure 
prestée 

(1) 

Salaire horaire 
type 1 

Indice 
de la 
masse 

salariale 
2 

(41 

Indice 
du coût 

de la 
dmain-.oeuvr 

3 

(5) 

Ouvrier 
qualifié 

(2) 

Ouvrier 
non 

qualifié 

(3) 

1957 	 125 125 125 129 125 
1958 	 131 129 129 125 132 
1959 	 133 131 132 121 135 
1960 	 138 135 137 128 141 
1961 	 143 140 141 184 148 
1962 	 154 149 151 146 160 
1963 	 167 161 163 158 176 

1963 4 	 167 160 162 
1964 	. ....... ._ 	 185 176 180 181 200 
1965 	.-. ......... . 203 191 196 193 223 

1965 - Juin 	 203 189 195 222 
Sept. 	 205 193 197 224 
Déc. 	 209 195 200 229 

1966 Mare 	-. p 213 203 208 234 
Juin 	... p 224 209 215 246 
Sept. 	._ p 225 212 218 248 

Moyennes générales des salaires horaires des ouvriers 
(charges sociales comprises) 

Source : Fédération des Industries belges. 

Belgique 
(francs 
belges) 

Alle-
magne 

occiden-
tale 

Roy- 
aume- 

Uni 

Pays- 
Bas France Italie 

p.c. par rapport aux 
salaires belges 5 

1957 	  35,67 92,2 93,7 70,4 n.d. 78,9 
1958 	  37,04 95,1 95,0 70,2 101,4 80,4 
1959 	  38,30 98,9 95,0 70,4 89,8 79,8 

• 1960 39,71 105,2 98,4 73,8 92,8 81,5 • • 	• .......... 	• 	 • 	• 

1961 	  41,76 115,1 100,6 85,0 96,3 82,4 
1962 	  44,72 119,6 98,9 87,5 98,8 88,6 
1963 	  49,25 116,1 93,2 86,9 97,4 95,8 
1964 	  55,98 111,3 88,3 89,7 91,8 94,4 
1965 	  62,40 p110,0 87,2 88,6 88,3 85,5 

1963 Février-Avril 48,14 115,3 94,5 83,3 98,5 95,6 • 

Août-Octobre 	• 50,36 117,0 92,0 85,1 98,1 101,9 

1964 Mars-Avril 	._ 54,29 112,2 89,6 90,7 94,1 94,4 

Sept.-Octobre 	. 57,67 110,5 87,1 88,8 90,9 91,4 

1965 Mars-Avril 	._ 61,22 107,9 86,9 89,1 89,2 86,2 
Sept.-Octobre 	. 63,57 p109,0 87,5 88,2 88,4 84,8 

1966 Mars-Avril 66,75 p108,2 87,5 p88,1 p 86,8 82,5 

1 Non compris les ouvriers du transport.. 
2 11 s'agit de l'indice simple des rémunérations globales allouées aux ouvriers assujettis t la sécurité sociale et appartenant aux industries extractives et 

manufacturières, b celles du bâtiment et de la construction, et aux transports et communications. (['Pur la définition des rémunérations globales, voir XV• 
Rapport annuel O.N.S.S., p. 141.) 

3 Cet indice, qui n'englobe pas les charbonnages, donne le coût horaire de la main d'ceuvre, et non pas le coût par unité produite. 
4 Les indices du gain moyen par heure prestée et du salaire horaire type sont obtenus en pondérant les indices relatifs aux différents secteurs économiques 

par les rémunérations salariales globales payées dans ces secteurs. Les rémunérations salariales globales retenties sont celles de l'année 1958 pour les 
p riodes figurant en-dessus de la ligne (1903 et années antaieures) ; ce sont celles de l'année 1083 pour les périodes figurant au-dessous de la ligne (1938 
et périodes suivantes). 

5 La F.I.B. publie les salaires horaires étrangers exprimés en francs belges sur la base des coure du change. Les pourcentages obtenus ne tiennent pas 
compte des variations de niveau des prix belges et étrangers : ils ne reflètent donc pas le rapport des salaires réels. 
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VI - 2. - GAINS HORAIRES BRUTS MOYENS DANS L'INDUSTRIE 

(hommes + femmes - en, francs par heure) 

Source : 

Groupe et branche d'industrie 
1960 

octobre 
1061 

octobre 
1962 

octobre 
1963 

octobre 
1964 

octobre 
1065 

octobre 
1966 
avril 

Industries extractives 	: 

Extraction de charbon 	(fond et surf.) 	1  40,09 41,29 45,70 48,39 52,62 56,62 57,51 

Carrières 1 	  34,61 34,79 37,58 39,84 44,59 48,24 51,35 

Total des industries extractives 	1 	 39,72 40,81 45,10 47,76 51,83 55,84 56,97 

Industries manufacturières 	: 

Denrées 	alimentaires 	(sauf boissons) 	 25,98 27,67 29,41 32,75 37,09 40,29 42,53 

Boissons 29,21 30,27 32,30 34,80 39,59 44,38 45,87 

Tabac 22,27 22,94 26,12 29,50 33,50 37,06 39,31 

Industries textiles 	 25,04 26,94 27,55 31,16 34,61 :37,27 39,82 

Chaussures, habillement 	  20,09 21,23 23,16 25,39 28,98 32,45 34,83 

Bois (sauf meubles) 	  26,67 28,25 30,47 32,82 37,01 39,93 42,16 

Industrie du meuble 	  27,59 30,05 31,38 35,27 40,65 ' 	42,17 45,78 

Papier, articles en papier 	  28,98 30,85 33,39 35,87 39,61 13,58 48,25 

Impressions et reliures 	  32,85 34,97 37,02 39,47 43,96 18,06 51,27 

Cuir 	(sauf chaussures, habillement) 	 24,34 25,80 27,82 30,90 33,97 37,07 40,21 

Industrie du caoutchouc 	et des matières 
plastiques 	  30,85 31,65 34,16 36,93 40,29 43,59 46,15 

Industries chimiques   	31,64 32,84 35,08 38,49 44,43 49,81 52,60 

Industrie du pétrole 	  48,29 51,02 53,33 57,25 62,88 71,33 78,44 

Produits minéraux non métalliques 	 30 , 37  32,05 34,43 37,31 42,55 45,83 48,63 

Industries métallurgiques de base 	...... 	 41,11 42,13 45,11 47,96 52,08 54,96 57,69 

Fabricat. métall., à l'exclus. des machines 
et du matériel de transport 	 31,08 32,72 35,92 38,85 43,37 46,13 47,44 

Construction 	de 	machines, 	à 	l'exclusion 

	

des machines électriques 	  33,66 34,92 37,70 40,42 45,23 47,38 49,70 

Industrie électrotechnique 	  29,60 30,18 33,57 35,48 39,97 43,99 46,55 

Construction de matériel de transport 	 37,36 37,58 42,06 45,07 48,55 51,80 54,65 

Industrie•du diamant 	  25,42 25,99 26,72 31,50 33,24 34,68 38,02 

Total des industries manufacturières 	 29,59 31,01 33,26 36,20 40,74 44,03 46,61 

dont 	: 	hommes.. ............. .......... •• 33,30 34,63 37,13 40,10 44,53 48,14 50,81 
femmes 20,00 21,10 22,78 25,45 29,16 31,97 34,88 

Construction 	, 	  32,76 33,17 36,21 38,66 43,75 47,30 48,60 

Moyenne générale pour Vindustrie : 

Total (hommes -I- femmes) 	 31,36 32,40 35,00 37,82 42,20 45,60 47,83 
dont : hommes 	  34,16 35,14 37,99 40,81 45,11 48,75 50,96 

I Hommes seulement. 

Références bibliographiques : Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de 	- Recherches économiques de Louvain 
- Rapports annuels dr 	 - Revue du Travail. - Industrie, revue de la 	- Le coût de la main-d'oeuvre dans l'industrie européenne, 
(;Mules çt Documenta, nouvelle série, no 52, 1959 (I3.1.T.). - Annuaires des statistiques du Travail (B.I.T.). 	 • 
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VII. - PRIX ET INDICES DE PRIX 
1. - PRIX DE GROS MONDIAUX 

Moyennes journalières 

Froment 
, 

à New" I
„ 

 on' 

Café 
à New-York 
Santos IV 

Lame 
Mérinos 64S 

a 
Roya

u
ume- 

Uni 

Coton 
16/16 

middling 
(New York- 

Spot) 

Caoutchouc 
à Londres  

s ,st 
° 

Spot 
• price no 1 

Cuivre 

à Londres 

Etain 
à Londres 

clôture 

Ferrailles 
aux 

Etats-Unie 

Pétrole brut 
h 

West-Texas 

cents 
par CO lbe 

cents 
par lb. 

d par lb. 
cents 

par lb. 
d par lb. £ par long ton 

$ par 
long ton 

$ 
par Barrel 

1959 251 36,8 91 34,6 29 238 785 40,3 2,78 

1960 	  252 36,5 89 33,2 31 246 797 33,0 2,77 

1961 	. .................... 	 254 35,8 90 34,3 24 230 888 35,3 2,86 

1962 267 34,0 94 35,4 23 234 897 29,4 2,89 

1963 269 34,3 107 35,4 21 234 910 27,0 2,89 
1964 	  238 47,1 105 34,3 20 351 1.236 34,7 2,89 

1965 	  207 45,2 92 32,3 p 21 469 1.413 35,2 2,89 

1966 	  p 229 p 41,2 p 28,3 p 20 p 555 p 1.297 

1965 2e 	trimestre 	  200 45,6 89 32,7 22 487 1.487 37,2 2,89 
3e 	trimestre 	  206 45,2 92 31,8 20 444 1.484 33,6 2,89 
4e 	trimestre 	  211 43,7 98 31,6 p 20 529 1.416 32,3 2,89 

1966 ler trimestre 	  213 42,7 101 31,4 p 21 656 1.400 35,3 2,89 

2. 	trimestre 	 225 41,3 106 31,5 p 21 636 1.327 32,2 2,89 
3° 	trimestre 	 245 41,0 104 26,6 p 19 470 1.248 29,5 2,89 
4e 	trimestre 	  p 234 p 39,8 p 23,8 p 19 p 457 p 1.211 

1966 Janvier 	  214 43,5 98 31,4 p 21 609 1.425 33,5 2,89 

Février   	 214 42,7 100 31,4 p 21 680 1.407 36,0 2,89 

Mars 	  212 42,2 104 31,4 p 21 680 1.369 36,5 2,89 

Avril 	  214 41,8 106 31,4 p 20 691 1.365 33,5 2,89 

Mai 	  222 41,2 106 31,5 p 21 602 1.338 32,7 2,89 

Juin 	  239 40,9 105 31,5 p 21 615 1.278 30,5 2,89 

Juillet 245 40,9 106 31,5 p 20 569 1.275 31,0 2,89 

Août 	  246 41,2 104 24,5 p 19 433 1.244 29,5 2,89 

Septembre 	  244 40,9 101 23,9 p 18 409 1.226 28,0 2,89 

Octobre 	  230 p 40,3 97 23,8 p 19 462 1.220 27,0 2,89 

Novembre 235 p 39,3 95 23,7 p 19 472 1.204 2,89 

Décembre 	  p 237 p 39,7 p 23,8 p 19 p 438 p 1.209 

1967 Janvier 	  p 230 p 39,2 p 23,9 p 18 p 450 p 1.199 

VII • 2. - INDICES DES PRIX DE GROS MONDIAUX 
Base 1953 = 100 

Sources : Comtel Reuter - oody'8 Investors Service - Der Volkswirt - Chamber of Stripping. 

Moyennes mensuelles ou mois • Ind 	Reuter Indice Moody 

Indice \ olkswirt 
(anciens indices Schulze) 

Fret 
Royaume-Uni 
(affrètement 

au voyage) 	I 	2 général industriel alimentaire 

1959 	  84 93 100 103 94 93 

1960 	  85 90 99 104 90 96 

1961 	. ....... ... .............. 	 84 90 99 103 90 102 

1962 	  84 89 98 101 90 85 

1963 	. ....... ..... ............. 	 94 90 100 103 95 104 

1964 	  96 90 104 107 96 107 

1965 92 93 103 108 91 121 

1966 	  91 96 104 109 93 

1965 2e 	trimestre 	 92 93 103 109 91 121 

- 	 3° 	trimestre 	  90 94 102 108 90 125 

4. 	trimestre 	 91 96 103 109 91 124 

1966 lei trimestre 	  95 100 106 112 93 119 

2e 	trimestre 	  94 97 105 111 92 111 

3. 	trimestre 	 90 96 103 106 94 102 

4e 	trimestre 	 86 90 101 106 91 

1966 Janvier 	  95 100 105 111 93 119 

Février 	  95 101 106 112 04 121 

Mars 	  95 98 106 112 93 117 

Avril 	  95 96 106 113 93 118 

Mai 	  94 96 105 111 92 108 

Juin 	  94 98 104 110 92 106 

Juillet 94 99 104 110 94 103 

Août 	  89 96 103 106 94 103 

Septembre 	  87 93 101 105 93 100 

Octobre 	  87 90 101 106 91 101 

Novembre 	  86 90 101 106 91 100 

Décembre 	  86 91 101 105 92 

1967 Janvier 	  86 90 

I Affrètement su voyage pour cargaisons sèches. 
2  L. composition de la statistique ayant été élargie, les chiffres à partir de 1960 ne sont plus tout à fait comparables à ceux des périodes précéd. ntes. 
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VII • 3. - INDICES DES PRIX DE GROS EN BELGIQUE 

Base 1953 = 100 (*) 

Source : Ministère des Affaires Economiguee. 

Produits Produits agricoles Produits industriels 
Ensemble des produits 

industriels prie à 
trois stades de fabric. 

Moyennes 
mensuelles 

ou mois 
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s  
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p
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p
ro

d
u

it
s  

fi
n

is
  

1958   	101,8 105,5 93,9 96,0 92,8 98,9 103,2 105,8 109,6 87,5 107,9 115,0 96,3 102,4 108,4 
1959 	  101,4 104,7 95,3 95,0 95,9 94,1 103,0 103,7 109,8 84,9 107,6 115,4 96,4 102,4 107,8 
1960 	  102,6 105,0 96,5 92,2 98,2 86,8 105,4 101,4 110,2 92,2 107,0 121,4 101,5 104,0 108,9 
1961 	  102,4 105,4 94,8 94,3 110,2 81,5 104,5 99,4 109,1 93,3 104,5 121,7 99,9 103,0 108,0 
1962 	  103,2 108,6 92,7 100,8 106,9 95,2 103,8 97,7 108,5 90,5 104,5 125,6 97,4 103,1 108,0 
1963 	  105,8 111,0 94,6 107,0 117,9 97,5 105,4 99,7 109,4 95,5 105,1 130,0 98,8 104,6 110,7 
1964 	  110,7 116,4 100,2 109,9 126,7 96,0 110,9 104,6 116,2 98,8 108,4 140,5 104,7 110,5 115,0 
1965 	  111,9 117,2 101,7 113,2 131,2 98,5 111,5 106,6 118,0 93,1 109,3 143,9 104,1 110,9 117,2 
1966 	  114,5 119,0 105,5 118,2 134,0 104,8 113,5 106,6 118,8 94,9 111,6 145,9 103,6 114,4 119,9 

1965 2e 	trimestre 	. 111,8 117,5 101,2 114,0 132,0 99,3 111,2 105,7 118,0 92,9 109,7 143,1 103,9 110,4 117,0 
3 5 	trimestre 	. 111,1 116,5 100,7 110,1 129,0 94,7 111,3 106,0 118,0 93,1 108,0 144,4 103,4 110,8 117,1 
4' 	trimestre 	. 112,9 118,3 102,4 116,7 135,3 101,4 112,0 106,9 117,7 93,4 109,1 145,2 104,1 111,6 117,8 

1966 1ertrimestre 	. 114,5 119,0 105,4 117,2 131,6 104,8 113,7 108,3 118,5 95,6 111,4 145,2 105,3 113,3 120,0 
2 5 	trimestre 	. 115,4 119,7 107,1 119,5 132,9 107,8 114,4 106,5 119,9 96,1 112,6 145,2 104,8 116,0 119,9 
3e 	trimestre 	. 113,9 118,9 105,1 117,2 134,4 102,9 113,2 105,7 118,8 94,6 110,6 145,2 102,6 114,8 119,8 
4e 	trimestre 	 114,0 119,1 104,4 118,8 137,0 103,8 112,8 105,8 117,9 93,5 111,8 147,9 101,5 113,4 120,4 

1965 Juin 	 111,5 117,5 100,3 113,0 131,1 98,2 111,0 105,2 117,7 92,9 108,5 144,4 103,5 110,1 117,0 
Juillet  	111,0 116,6 100,5 110,0 128,1 95,2 111,1 105,4 118,0 93,2 107,7 144,4 103,7 110,6 116,8 
Août 	 111,0 116,3 100,6 109,4 129,1 93,5 111,3 106,0 118,2 92,9 108,1 144,4 103,2 110,9 117,2 
Septembre 	-. 111,3 116,6 101,0 110,8 129,8 95,3 111,4 106,7 117,9 93,1 108,2 144,4 103,3 110,9 117,4 
Octobre 	 112,1 117,3 101,7 112,6 130,3 98,1 111,9 107,1 118,0 93,5 108,7 145,2 104,1 111,4 117,7 
Novembre 	._. 113,1 118,7 102,3 118,1 137,4 102,2 111,8 106,7 117,5 93,2 109,2 145,2 103,6 111,5 117,8 
Décembre 	._ 	 113,6 119,0 103,1 119,4 138,1 103,9 112,2 106,8 117,7 93,5 109,4 145,2 104,5 111,8 118,0 

1966 Janvier  	114,2 118,9 104,9 117,6 133,1 104,4 113,3 108,7 118,3 94,6 111,4 145,2 104,9 112,8 119,6 
Février 	 114,4 118,9 105,5 115,8 129,4 104,1 114,0 108,7 118,8 95,9 111,6 145,2 105,6 113,6 120,3 
Mars 	 114,8 119,2 105,9 118,1 132,4 106,0 113,9 107,5 118,4 96,2 111,1 145,2 105,4 113,6 120,1 
Avril 	 115,6 119,9 107,4 119,6 132,5 108,5 114,6 107,3 119,5 96,6 113,8 145,2 105,4 115,7 120,2 
Mai 	 116,0 120,4 107,3 121,8 134,4 110,7 114,6 107,0 120,0 96,2 112,7 145,2 105,4 116,1 120,0 
Juin 	 114,5 118,7 106,5 117,0 131,9 104,3 113,9 105,3 120,2 95,5 111,4 145,2 103,7 116,3 119,4 
Juillet  	114,5 118,4 106,6 116,8 133,9 102,5 113,9 105,6 120,2 95,3 111,4 145,2 103,6 116,2 119,5 
Août 	.. ...... _. 113,4 119,6 104,6 116,6 134,5 101,7 113,0 105,6 118,0 94,5 110,2 145,2 102,4 114,1 119,2 
Septembre 	_. 113,8 118,7 104,1 118,3 134,7 104,6 112,7 105,8 118,2 93,9 110,2 145,2 101,8 114,1 119,3 
Octobre 	 113,8 118,9 104,2 117,9 133,9 104,5 112,8 105,8 118,3 93,5 111,0 147,9 101,4 113,6 120,2 
Novembre 	._. 114,2 119,4 104,5 119,6 139,5 103,4 112,9 105,8 117,9 93,6 112,1 147,9 101,6 113,5 120,4 
Décembre 	 114,0 119,0 104,5 118,8 137,5 103,4 112,8 105,9 117,5 93,4 112,2 147,9 101,4 113,1 120,5 

" indices base originale 1930-88 = 100 convertis en indices 1953 = 100. 



Source M.A.E. PRODUITS INDIGENES ET PRODUITS IMPORTES 
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VII • 3. — INDICES DES PRIX DE GROS EN BELGIQUE 

Base 1953 = 100 
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VII - 4. - INDICES DES PRIX DE DETAIL EN BELGIQUE 
Base 1953 = 100 

Notirce 	,Ministère des Affaires  Econo 	lies. 
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1960 1962 1964 1966 

Moyennes mensuelles ou mois 
Indice général 

65 produits 
Produits alimentaires 

35 produits 

Produits non alimentaires 

25 produits 5 

Services 

produits 

1957 	  106,93 107,0 104,5 111,7 
1958 	  108,31 107,9 106,2 114,6 
1959 	  109,64 109,5 106,6 120,0 
1960 	  109,97 109,3 107,0 122,6 
196] 111,06 110,5 ]07,4 125,7. 
1962 112,62 112,5 108,3 128,5 
1963 	  115,04 114,7 109,9 136,3 
1964 	  119,84 120,3 113,1 ' 145,7 
1965 	  124,71 126,0 116,2 153,8 
1966 	  129,92 132,2 119,8 161,1 

1966 1957 1966 1967 1966 1967 1.966 1967 

ter 	trimestre 	  128,13 130,4 118,1 159,1 
2e 	trimestre 	  130,52 133,5 119,8 160,7 
3e 	trimestre 	  130,06 131,9 120,3 161,7 
4e 	trimestre 	......_ ....... ._ 130,96 133,0 120,9 162,9 

Janvier 	  127,68 131,43 130,1 133,5 117,6 121,2 158,1 165,2 
Février 	  128,07 130,3 118,0 159,2 
Mars 	  128,63 130,9 118,8 159,9 
Avril 	  129,93 132,7 119,7 160,3 
'mai 	.. ............ ._._. ...... _ 130,56 133,5 119,9 160,8 
Juin 131,08 134,2 119,9 161,1 
Juillet 	  129,94 131,9 120,1 161,3 
Août 	  129,85 131,6 , 	120,3 161,7 
Septembre 130,38 132,3 120,6 162,2 
Octobre 	. ............... _. 	 130,80 132,8 120,9 162,5 
Novembre 	  130,88 132,9 120,9 162,9 
Décembre 	  131,19 133,4 121,0 163,3 
Références bibitographiqueo Annua're statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de I .  I .N.S. - Revue du Travail. -- Industrie, revue de la 

- Recherches économiques de Louvain (I.R.E .  .S.P .) - L'industrie textile belge, revue de Febeltex. - Der V olkewirt - Wirtschaft und Statis-
tik. - Bulletin mensuel de Statistique (O.N.U.). - dt onthly Digest of Statiatice. - Bulletin statistique de l' I .N .S.E .E. - Principaux indicateurs éeo. 
no migyee (0.C.D.E.). - Donnéee statietiques (Conseil de l'Europe). - Journaux financiers : A gé fi, Het financieele Dagblad, The Financial 74mes, 
L'Inior mation 



IMPORTATIONS, EXPORTATIONS ET BALANCE COMMERCIALE 
Milliards de francs Source : I.N.S. 

• Source I.N.S. - Calculs B.N.B. INDICES DU VOLUME 
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VIII. - COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. * 

A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certain es opérations dans sa statistique du commerce extérieur. De ce fait, les données 
de buse du présent graphique sont inexactes pour la période allant de mai 1i'60 à septembre 1966 en ce qui .  concerne les exportations et pour la période 
de janvier 1964 à septembre 1060 en ce qui concerne les importations et la balance commerciale. 



VIII - 1. - COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. - TABLEAU GENERAL 

Moyennes mensuelles ou mois 

Source 	: I.N.S. Source : I.N.S. - Calculs B.N.B. 

\ aleur ( milliards de francs) Pourcent. 
exportations 

Indices base 105I1 .i 100 

Importations Exportations Balance eoilne_,,,,,, 
''''.. 

d u volume me des prix à des termes 

le  l' , ' cli cati: e 	I Importations importations exportations ' importation l'exportation 

19.58 	. 	  13,0 12,7 - 	0,3 97 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
1.959 14,3 13,7 - 	0,6 96 111,4 111,6 97,4 96,4 99,0 
1960 	  16,5 15,7 - 	0,8 95 123,8 125,0 99,4 98,7 99,3 
1961 	  17,6 16,4 - 	1,2 93 132,3 130,0 99,9 97,8 97,9 
1962 	_ ..... _ 	_.. 	 19,0 18,0 - 	1,0 95 144,6 145,1 99,5 96,4 96,9 
1963 	  21,3 20,2 - 	1,1 95 160,5 157,9 100,1 97,9 97,8 
1964 24,9r 23,3 - 	1,6r 94r 182,8* 175,7 101,9* 101,1 99,2* 
1965 	  27,1r 26,6 - 	0,5r 98r 197,6* 199,1 101,4* 102,4 101,0* 

1065 	ler 	trimestre 	 24,7* 26,2 + 	1,5* 106* 184,4* 199,6 101,4* 101,4 100,0* 
• 	2e 	trimestre 	......... .. 	. 26,6* 25,7 - 	0,9* 97* 201,6* 194,1 100,4* 101,5 101,1* 

3e 	trimestre 	 25,4* 25,5 + 	0,1* 100* 187,7* 188,7 102,4* 103,5 101,1* 
-le 	trimestre 	 29,5* 28,9 - 	0,6* 98* 218,8* 215,4 101,7* 103,2 101,5* .  

1966 ler 	trimestre 	 28,2* 27,5 - 	0,7* 97* 208,1* 202,3 102,9* 104,4 101,5* 
2 	trimestre 	  29,3* 28,3 - 	1,0* 97* 209,7* 208,7* 103,9* 103,8* 99,9* 
3e 	trimestre 	 28,5* 26,4 - 	2,1* 93* 

1965 Janvier-novembre 	 26,1* 26,2 + 	0,1* 101* 
1966 Janvier-novembre 	..... p 29,5 28,1 - 	1,4 95 

1965 Octobre 	  28.0* 27,6 0,4* 98* 1 Ternies de l'éciliacge 
Indices des prix à l'exportation 
Indices des prix à l'importation 

Novembre 	  28,9* 28,8 - 	0,1* 100* 
Décembre 	  30,7* 30,6 - 	0,1* 100* N. B. - 10 En raison des rectif :cations apportées aux chiffres 

cumulés, les chiffres des trimestres et les chiffres 
1966 Janvier 	  25,9* 24,6 - 	1,3* 95* des x premiers mors ne correspondent pas néces- 

Février 	  27,7* 26,4 - 	1,3* 95* sairement 	à 	la 	moyenne 	des 	chiffres 	mensuels. 

Mars 	  30,9* 31,3 + 	0,4* 101* 2. En 	ce 	qui 	concerne 	les 	indices 	du 	volume, 	des 

Avril 	  27,8* 28,0 + 	0,2* 101* prix et des ternies de l'•change, la moyenne des 
indices 	trimestriels 	diffère 	de 	l'indice 	annuel 

Mai 	  29,4* 26,7* - 	2,7* 91* parce que ce dernier comprend en plus des pro- 
juin 	  30,5* 30,2* - 	0,3* 99* duits 	saisonniers 	et 	certains 	articles 	dont 	les 
Juillet 26,0* 25,6* - 	0,4* 98* Mouvements 	sont sporadiques. 

Août 	  29,6* 23,6* - 	6,0* 80* 
Septembre 	  29,7* 30,1* + 	0,4* 101* 
Octobre   p 30,5 28,7 - 	1,8 94 
Novembre   p 30,8 29,7 - 	1,1 96 

VIII - 2. - EXPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon la nature des produits 
(milliards de francs) 

Source : I.N.S. (classement B.N.B. d'après le Classement type pour le Commerce international de l'O.N•U•)• 

. Moyennes mensuelles 
ou mois 

Produits 
sgid, qéuru: 

I.  ' .!'" cations 
lini,tit,t,ted; 

:\ liit aux  
on 

ferreux 
Textiles - 

Produits 
chimiques 

I ndust rie 
Itou Ilère 

Indust r:e 
pétrol.ère 

\ erres 
et 

glaces 

Perles 
et , pierres 
prec:euses 

Produits a... r . coies  
e 

. Divers Total 

1957 3,1 2,5 1,0 2,2 1,0 0,5 0,4 0,3 0,5 0,3 1,5 13,3 
1958 2,8 2,6 0,9 1,8 1,0 0,3 0,5 0,3 0,5 0,4 1,6 12,7 
1959 	  2,8 2,7 1,1 2,1 1,2 0,2 0,5 0,4 0,7 0,4 1,6 13,7 

1960 	  3,5 3,2 1,3 2,4 1,2 0,2 0,5 0,5 0,7 0,4 1,8 15,7 
1961 	  3,1 3,8 1,3 2,6 1,2 0,2 0,4 0,4 0,8 0,5 2,1 16,4 
1962 	...... _ 	_ 	 3,20 4,34 1,36 2,92 1,28 0,22 0,46 0,52 0,83 0,68. 2,20 18,01 
1963 	  3,21 5,03 1,54 3,23 1,46 0,25 0,66 0,50 0,96 0,89 2,43 20,16 

Nouvelle série 

1963 	  3,21 4,80 1,54 3,23 1,46 0,25 0,66 0,50 0,96 0,89 2,66 20,16 

1964 3,75 5,85 1,84 3,56 1,65 0,27 0,65 0,57 1,17 0,84 3,14 23,29 
1965 	  4,13 7,07 2,22 3,78 2,02 0,18 0,69 0,58 1,22 1,16 3,54 26,59 

1965 ler trimestre 	. 4,21 7,02 2,17 3,79 1,97 0,18 0,58 0,55 1,14 1,17 3,43 26,21 
28 	trimestre 	. 4,08 7,08 2,05 3,55 1,90 0,18 0,68 0,51 1,23 0,99 3,50 25,75 
30 	trimestre 	. 4,06 6,41 2,32 3,60 2,02 0,18 0,77 0,58 1,10 1,06 3,40 25,50 
4e 	trimestre 	. 4,15 7,78 2,34 4,19 2,20 0,17 0,72 0,67 1,41 1,42 3,86 28,91 

1966 ler trimestre 	. 4,04 7,13 2,64 4,16 2,02 0,12 0,59 0,58 1,43 1,18 3,56 27,45 
2e 	trimestre 	. 3,86 7,03 2,92 4,40 2,19 0,10 0,66 0,58 1,57 1,00 3,99 28,30 
3° 	trimestre 	. 3,91 5,67 3,00 3,86 2,15 0,11 0,80 0,61 1,34 1,21 3,78 26,44 

1966 Janvier 	 3,53 6,95 2,20 3,73 1,88 0,14 0,45 0,61 0,88 1,13 3,15 24,65 
Février 	 3,89 7,01 2,69 4,02 1,89 0,13 0,65 0,50 1,02 1,17 3,41 26,38 
Mars 	 4,50 7,63 3,04 4,74 2,30 0,10 0,66 0,62 2,33 1,24 4,10 31,26 
Avril 	 4,08 7,56 2,78 4,45 2,00 0,08 0,66 0,63 1,14 0,94 3,66 27,98 
Mai 	 3,53 6,37* 2,91 4,20 2,16 0,11 0,69 0,51 1,47 0,87 3,88 26,70* 
Juin 	 3,98 7,15* 3,07 4,56 2,47 0,11 0,65 0,61 2,09 1,19 4,33 30,21* 
Juillet 3,92 6,12* 2,92 3,78 2,02 0,11 0,67 0,58 0,73 1,01 3,70 25,56* 
Août 	 3,71 4,53* 2,87 3,10 2,00 0,09 0,82 0,57 1,35 1,22 3,31 23,57* 
Septembre 	 4,09 6,36* 3,16 4,69 2,46 0,14 0,90 0,69 1,93 1,40 4,31 30,13* 

Le contenu de chaque rubrique correspond à l'h titul, , même si les produits sont fabriqués mar une branche d'industrie dont ils ne constituent pas 
Eact ivitii principale. 
Pour une analyse du commerce extérieur de 1965 : voir le Bulletin d'Information et de Documentation, XLle année, vol. II, no 2-3, août-septera- 
bre 1906. 

A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certaines opérations dans sa statistique du commerce extérieur pour la période allant 
de janvier 1964 à septembre 1966. A ce jour, seules les données annuelles globales et les chiffres cumulés des onze premiers mois de 1966 ont été recti-
fiés. De ce fait certains chiffres mensuels et trimestriels de cette période sont inexacts; ils ont été marqués d'un astérisque. 

N. B 



VIII - 3. - IMPORTATIONS DE L'U.E.B.L. - Répartition selon l'usage des produits 

(millions de francs) 
Source • Inelitut Valional de Statistique, - Calculs B.N.B. 

Moyen nes mensuelles 

Biens de production destinés Biens de consommation 

Biens 
d'égal- 
peinent 

13 

Divers 
14 

Total 
général 

Total 

aux in- 
dustries 
métal- 

lur- 
g i gues  

et faltri• 
cations 
métal- 
tiques 

1 

aux in- 
t du 	• 

s nes  
textiles 

à l'agri- 
culture 
et aux 
indus- 
tries 

alimen- 
taires 

2 

à lin- ' 
d ust rie 
diaman- 

taire 

à l'in- 
dustrie 

. 
du bois 
et du 
lège 

à Fin - 

dustrie 
du cuir 

3 

aux in- 
dustrles 

du 

P a P ier  
et des 

t arts 
gra- 

phiques 
4 

à ria.  

dustrie 

du  
tabac 

aux in- 
. dustries 

de la  
" 
con- 

struc- 
tion  

5 

aux in- . 
d ustries 

du 
canut- 

choux 
6 

aux raf - 
f : neries 

de 
pe't role 

7  

à divers secteurs de production 

Total 

non durables 	• 

durables 
1 2 

combustibles 
• 
produite 

'f ld " 
777 , g u„ 

produits produits 
 

ii____ tiques 
 

autres 
prod u ite ro 

alimentaires 

autres 
ii li 	aides 

g  utres autres 
produits 

a11 ;_ 

maux 

• 

produits 
v ,t E  é_ 
lieux 

1955 	  
1956 	  
1957 	. 	 

1958 
1959 	  
1960 	  

1960 	* 	  
1961 	  
1962 	  
1963 	  

1963 	  
1964 	 ** 
1965 	 ** 

1964 3e trimestre ** 
4e 	trimestre * 5  

1965 lei trimestre ** 
2e trimestre ** 
3e 	trhnestre** 
4e 	trimestre** 

1966 ler trimestre 5* 
2e 	trimestre ** 
3e 	trhnestre** 

 	8.596 

8.238 
9.434 
9.814 

9.682 
11.453 

2.540 
3.065 
2 827 
2 437 
2 858 
3 808 

1.211 
1.277 
1.427 

935 
1.088 
1.270 

912 
1.089 
1.045 
1.059 
1.170 
1.278 

417 
507 
532 
451 
675 
773 

240 
196 
227 
193 
206 
271 

272 
285 
267 
316 

316 
397 
375 

520 
391 
251 
373 
447 
429 
275 
392 
473 

116 
124 
124 
106 
142 
172 

127 
132 
147 
121 
244 
244 

74 
78 
88 
94 
98 

105 
111 
227 

1.022 

- 

595 
623 
659 
933 

933 
992 

1.110 

1.048 
1.144 
1.041 
1.217 
1.128 
1.055 
1.015 

997 
1.073 

649 
809 

957 
897 
946 

,.......-- 

351 
344 
41.5 
393 

393 
405 
360 

302 
355 
416 
320 
306 
400 
481 
408 
336 

474 
612 
717 
700 
677 
652 

306 
367 
401 
410 
445 
666 

667 
696 
764 
898 

898 
1.077 
1.215 

1.008 
1.159 
1.132 
1.241 
1.141 
1.345 
1.263 
1.332 
1.389 

1.172 
1.178 
1.257 
1.133 
1.071 
1.041 

2.367 
2.554 
2.844 
2.758 
2.969 
3.085 

3.089 
3.285 
3.423 
4.019 

369 
385 
404 
351 
376 
359 

637 
735 
767 
742 
751 
804 

275 
313 

1.361 
1.434 
1.673 
1.665 
1.567 
1.609 

1.245 
1.646 
1.643 
1.682 
1.689 
1.950 

•
 1

-
1
 1

-1
 	

1
•1

 	
• 

11.850 
13.635 
14.302 
13.037 
14.341 
16.488 

16.488 
17.579 
18.981 
21.300 

21.300 
24.677 
26.557 

23.324 
25.833 
24.743 
26.603 
25.421 
29.459 
28.221 
29.287 
28.529 

11.549 
12.070 
12.987 
14.395 

3.922 
4.045 
4.388 
4.700 

1.271 
1.472 
1.581 
1.662 

1.662 
1.958 
1.759 

1.794 
1.862 
1.790 
1.746 
1.606 
1.896 
2.108 
1.963 
1.632 

1.300 
1.245 
1.464 
1.480 

1.480 
1.591 
1.782 

1.441 
1.700 
1.738 
1.529 
1.752 
2.109 
2.118 
1.661 
2.011 

773 
793 
771 
938 

938 
1.126 
1.174 

1.060 
1.184 
1.149 

942. 
1.117 
1.490 
1.258 
1.725 
1.377 

172 
196 
197 
219 

219 
233 
242 

191 
240 
239 
249 
217 
262 
313 
275 
214 

245 
247 
237 
265 

265 
293 
295 

300 
304 
293 
285 
291 
309 
268 
336 
312 

104 
109 
103 
119 

119 
140 
161 

131 
165 
124 
149 
158 
212 
130 
151 
150 

222 
242 
253 
290 

290 
360 
396 

352 
368 
337 
410 
392 
444 
447 
519 
493 

88 
81 
75 
82 

82 
88 
98 

77 
87 

105 
101 

88 
95 

100 
124 
101 

685 
724 
782 
960 

960 
985 
940 

959 
1.016 

861 
920 
972 

1.009 
922 
899 
769 

235 
277 
311 
344 

344 
442 
495 

420 
476 
464 
502 
472 
541 
468 
512 
497 

647 
691 
720 
796 

796 
931 

1.073 

918 
989 
997 

1.098 
1.014 
1.185 
1.160 
1.172 
1.156 

353 
395 
377 
462 

462 
696 
802 

649 
876 
815 
772 
769 
854 
776 
756 
864 

798 
812 
846 
920 

920 
1.050 
1.220 

886 
1.037 

973 
1.189 
L168 
1.531 
1.156 
1.398 
1.245 

307 
309 
314 
360 

360 
402 
481 

373 
447 
472 
465 
481 
522 
479 
505 
526 

1.631 
1.769 
1.886 
2.277 

1.850 
2.223 
2.568 
2.___883 

2.884 
3.459 
3.494 

3.177 
3.703 
3.290 
3.652 
3.207 
3.828 
3.553 
3.982 
4.026 

•  H
 e

,  

14.400 
16.163 
17.126 

15.411 
16.788 
15.978 
17.133 
16.422 
18.971 
18.702 
19.216 
18.466 

4.705 
5.145 
5.651 

4.890 
5.348 
5.041 
6.051 
5.321 
6.190 
6.376 
6.750 
6.483 

3.937 
4.972 
5.843 

4.646 
5.283 
5.410 
5.784 
5.577 
6.599 
5.926 
6.040 
6.013 

2.195 
2.824 
3.340 

2.738 
2.923 
3.150 
3.358 
3.159 
3.692 
3.515 
3.381 
3.378 

79 
83 
94 

90 
59 
65 
34 

215 
61 
40 
49 
24 

* Chiffres approximatifs constitués au moyen des anciennes positions tarifaires. 
55  A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certaines opérations dans sa statistique du commerce extérieur pour la période allant de jan vier 1964 à septembre 1966. De ce fait certaines données pour cette période sont 

sous-estimées ; elles ont été marquées du signe 5". 
1 Rubrique modifiée à partir de 1960 : 

a) par l'incorporation de certains produits classés précédemment soit dans les a Biens de production servant aux divers secteurs de production - autres produits o. soit dans les a Biens de consommation durables s, soit dans les « Biens 

créquip,Ineut 
h) par l'exclusion de produits qui sont dorénavant repris dans les it Biens de production servant à divers secteurs de production - autres produits o. Cette rubrique comprend, avant et après uni, les p•Oces détachées d'automobiles. 

Rubrique modifiée, en 1063, par l'incorporation de produits repris précédemment dans le poste s Biens de consommation durables s. 

2 Rubrique modifiée par l'incorporation de produits repris précédemment sous la ru brique a Biens de consommation non durables - autres que alimentaires .. Cette rubrique comprend, avant et après 1960, les céréales. 
3 La nouvelle série reprend les chaussures de toute nature, sauf celles en caoutchouc. 
4 Rubrique modifiée, à partir de 1959, par l'incorporation de produits classés prée;ilemtnent dans le poste : it Biens de production destinés à divers secteurs de production : autres produits 
5 Nouvelle rubrique, à partir de 1959, dont le contenu figurait auparavant en ordre principal dans le poste a Biens de production destinés à divers secteurs de production 	autres produits .. 

6 Nou velle rubrique, à partir de 1e60, dont le contenu figurait auparavant dans les • Biens da production servant à divers secteurs de production : produits ch :Iniques et autres produits o. 
7 Nouvelle rubrique, à partir de 1960, dont le contenu figurait auparavant dans les a Biens de production servant à divers secteurs de production : combustibUs I fg noies ». 
e Rubrique scindée, à partir de 1960, 	soir note 7 
s Nouvelle rubrique. à partir de 1960. dont le contenu figurait auparavant en ordre principal dans le poste : a Biens de production servant à divers secteurs de production : autres produits o. 

le Rubrique modifiée, voir notes 1, 4, 5, 6 et 9. 

11 Nouvelle rubrique, à partir de 1059, dont le contenu figurait auparavant en ordre principal dans le poste : • Biens de consommation durables ». 
12 Rubrique modifiée. 

a) en 1959 	voir note 1 I . 
h) en 1966, par incorporation de produits venant des 	Biens d'équipement » et par exclusion d'autres produits allant aux • Biens de production destinés aux industries métallurgiques et aux fabrications métalliques .. 
c) en 1964, par exclusion de produits allant aux « Biens de production destinés aux industries métallurgiques et aux fabrications métalliques » et »u poste 	Divers o. 

la Rubrique modifiée : voir note 12 b) et par des produits allant aux a Biens de production destinés aux industries métallurgiques et aux fabrications métalliques o. 
14 Rubrique constituée, en ordre principal, depuis 1963, par des positions tarifaires confidentielles. 



98,7 98,9 100,4 2  99,1 2  100,5 2  101,7 2  99,2 2  

98,9 100,0 102,3 2  105,1 2  102,4 2  105,3 2  104,4 2  

106,5 108,4 110,8 2  108,0 2  111,9 2  111,5 2  109,0 2  

99,5 100,1 101,9 2  101,4 2  102,1 2  103,4 2  101,4 2  

100,2 

99,0 

101,1 

99,9 

97;6 2  

104,9 2  

110,2 2  

100,4 2  

100,5 2  

105,3 2  

109,0 2  

102,4 2  

99,3 2  

105,9 2  

108,3 2  

101,7 ,  

99,9 2  

106,6 2  

114,2 2  

102,9 2  

101,9 2  

106,8 2  

111,0 2  

103,9 2  

	

98,5 	93,7 	91,3 

	

94,8 	95,3 	100,0 

	

110,7 	109,4 	111,2 

	

101,2 	100,7 	103,7 

	

98,7 	94,7 	92,4 

	

70,3 	71,9 	81,9 

	

85,2 	83,2 	80,8 

	

101,1 	99,8 	96,6 

	

100,3 	105,0 	114,3 

	

99,0 	98,3 	98,6 

	

98,2 	96,8 	95,4 

	

91,1 	95,7 	100,7 

	

99,3 	97,0 	99,0 

	

110,3 	108,8 	102,7. 

	

92,4 	95,3 	92,7 

	

100,5 	111,7 	105,7 

	

88,4 	86,2 	83,0 

	

91,1 	89,6 	94,2 

	

90,1 	87,8 	88,9 

	

97,8 	06,4 	97,9 

92,6 92,7 93,9 94,1 92,8 

102,6 104,0 103,6 103,1 101,3 

123,3 137,6 126,7 132,1 135,5 

109,1 106,8 110,9 108,6 107,6 

94,2 96,2 ' 	93,1 95,4 96,9 

96,8 78,5 93,3 91,7 77,3 

78,5 77,9 78,1 76,1 78,0 

99,1 98,4 98,8 98,7 98,7 

109,3 114,1 109,7 110,3 107,6 

100,2 101,6 104,0 99,5 103,7 

96,1 98,5 95,7 95,0 98,2 

109,4 111,3 112,1 112,3 110,2 

104,7 107,8 102,6 106,8 106,9 

107,6 114,7 108,9 110,3 114,2 

95,4 98,5 96,4 95,0 99,1 

100,7 112,6 103,9 97,6 101,0 

84;1 84,4 82,1 85,1 83,3 

97,7 98,3 100,7 95,0 98,8 

93,0 87,4 97,6 92,3 89,7 
1911 109,4 109 , 1 	1 101 , R 101 , d 

	

93,0 I 	91,8 	90,7 	92,2 

	

106,9 	106,4 	106,8 	106,1 2  

	

139,5 	139,1 	150,9 	171,2 

	

109,5 	107,5 	105,7 	105,6 

	

96,3 	96,6 	98,0 	95,7 

	

78,5 	84,0 	76,4 	75,1 

	

77,2 	77,1 	76,9 	75,8 

	

97,3 	100,0 	97,5 	98,4 

	

116,7 	119,9 	120,9 	120,3 

	

101,1 	101,6 	100,4 	100,3 

	

98,0 	97,9 	99,6 	97,0 

	

112,1 	114,2 	112,7 	115,9 

	

108,6 	109,7 	110,7 	112,2 

	

116,9 	114,6 	124,9 	131,4 

	

98,9 	98,4 	100,9 	97,8 

	

115,9 	115,5 	116,2 	118,2 

	

85,4 	83,8 	82,7 	81,5 

	

97,0 	100,2 	96,3 	94,8 

	

81,1 	78,9 	97,7 	61,4 
1A3 , 6 	1A2 , 9 	1A4 , 4 	1113 , 112 

93,1 

102,4 

135,9 

104,5 

96,6 

75,2 

79,4 

97,6 

111,7 

100,6 

98,2 

109,0 

106,2 

117,0 

97,2 

115,9 

85,3 

96,8 

92,7 
101 , 5 

1957 1958 1959 1960 

Biens de production 	  109,4 100,0 98,6 100,8 
Biens de consommation 	 103,4 100,0 96,9 96,9 
Biens d'équipement 	  100,7 100,0 92,1 97,5 

Ensemble 	 106,9 100,0 97,4 99,4 

Sidérurgie 	  113,5 100,0 93,2 103,0 

Fabrications métalliques 	 103,3 100,0 95,2 93,0 

Métaux non ferreux 	  118,6 100,0 111,4 116,6 

Textiles 	  110,7 100,0 94,7 100,0 
Produits 	chimiques 	  102,8 100,0 98,6 98,2 

Industrie houillère 	  102,7 100,0 81,8 74,6 

Industrie 	pétrolière 	  103,8 100,0 93,9 85,2 
Verres et glaces 	  98,9 100,0 100,1 99,5 

Produits 	agricoles 101,3 100,0 99,3 98,2 
Ciments 99,0 100,0 97,6 94,6 

Carrières 101,6 100,0 96,1 101,6 

Céramiques 	  100,6 100,0 97,8 88,3 

Bois et meubles 	  105,4 100,0 96,5 98,3 

Peaux, cuirs et chaussures 	 103,7 100,0 109,0 110,6 
Papier et livre 	  99,1 100,0 92,6 94,5 
Tabacs manufacturés 	 101,5 100,0 95,3 95,7 
Caoutchouc 104,6 100,0 97,4 92,6 
Industries 	alimentaires 	 109,6 100,0 91,1 91,1 
Divers 103,9 100,0 99,1 95,3 

Ensemble 107,6 100,0 96,4 9R,7 

Ensemble 	 100,7  100,0 99,0 99,3 

           

 

1961 1962 1963 1964 1965 

  

1964 

 

1965 

ter trim. 12e trim. I 3e trim. I 4e trim. I 1er 	 2e trim. 

 

   

3e trim. I 4e tritn. 

 

         

           

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Répartition selon l'usage des produits. 

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la nature des produits. 

INDICES DES TERMES DE 1,«ECHAMŒ 

96,9 1 	97,8 	99,2 2  98,51 100,0 2  101,5 21 101,5 2 1 	99,9 2  1 	97,9 101,0 2  100,0 2  101,1 2  101,1 2  

VIII - 4a. - INDICES DES VALEURS UNITAIRES MOYENNES * 

Base 1958 = 100 
Source : Institut National de Statistique - Calculs B.N.B. 

1 Indices des termes de l'échange = indice des valeurs unitaires moyennes à l'exportation (f.o.b) 

indice des valeurs unitaires moyennes à l'importation (c.i.f.) 
2 A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certaines opérations dans sa 

de la note 2 sont inexacts. 
• Voir 20 du N.B. au tableau 

statistique du commerce extérieur pour la période allant de janvier 1964 à septembre 1966. De ce fait les indices qui sont marqués 



1957 1958 

Biens de production 	  104,4 100,0 

Biens de consommation 	....... 99,9 100,0 

Biens d'équipement 	  97,0 100,0 

Ensemble 	 102,5 100,0 

Sidérurgie 	  99,5 100,0 
Fabrications métalliques 	 92,2 100,0 

Métaux non ferreux 	  90,6 100,0 

Textiles 110,0 100,0 

Produits 	chimiques 	. ............ 	 94,6 100,0 

Industrie houillère 	  137,7 100,0 

Industriè pétrolière 	  81,9 100,0 

Verres et glaces ..... ......... 	 91,2 100,0 

Produits agricoles 	  71,7 100,0 

Ciments 	  142,6 100,0 

Carrières 108,3 100,0 

Céramiques 110,6 100,0 

Bois et meubles 	  113,4 100,0 

Peaux, cuirs et chaussures 	 98,5 100,0 

Papier et livre 	  98,4 100,0 

Tabacs manufacturés 	......... 82,7 100,0 

Caoutchouc 99,8 100,0 

Industries alimentaires 	 92,4 100,0 

Divers 99,0 100,0 

Ensemble 	 97,8 100,0 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 
1964 1965 1966 

3e trim. 	I 	4e trim. ter trim. I 	2e trim. 	I 	3e trim. 	I 	4e trim. 1er trim. 12e trim. 

IMPORTATIONS (C.I.F.) - Retiration selon l'usage des p oduits. 

111,3 124,4 130,9 145,6 159,7 175,8 1  188,5 1  167,5' 179,5 1  175,3 1  194,4 1  179,5 1  207,4 1  204,0 1  200,6 1  

110,9 121,5 128,1 131,8 152,4 187,9' 214,2 1  177,1' 195,7 1  201,4 1  213,8 1  203,7 1  240,9' 218,7 1  224,7 1  

112,5 122,9 147,7 161,4 179,3 213,7 1  220,8 1  199,4 1  225,4 1  208,4 1  223,1 1  206,4 1  245,1 1  212,6' 235,2 1  

111,4 123,8 132,3 144,6 160,5 182,8 ,  19 7 ,6 1  173,2 ,  188,3 ,  184,4 , 	201,6 1  187,7 218,8 1  208,1 1  209,7 1  

EXPORTATIONS (F.O.B.) - Répartition selon la nature des produits. 

110,8 127,4 117,5 127,3 130,9 151,6 166,0 146,0 152,2 169,2 163,9 163,4 168,7 166,3 156,4 

109,1 130,5 141,2 164,6 175,0 208,2 250,5 189,9 226,6 257,5 253,6 217,6 274,2 253,3 252,0 1  

111,3 124,3 131,9 135,2 150,7 162,5 175,3 158,1 168,2 174,2 164,4 181,8 182,6 190,7 185,6 

119,6 129,5 139,0 158,5 170,0 177,6 192,7 156,7 187,8 192,2 185,8 179,0 216,5 213,2 226,6 

115,6 115,3 123,4 130,3 151,0 166,4 198,0 165,2 174,6 192,7 186,2 198,3 213,2 194,4 219,2 

78,8 82,3 90,7 88,1 85,6 78,2 63,6 67,1 74,2 66,1 67,5 64,9 55,8 44,8 38,0 

100,1 103,8 97,2 107,1 154,3 156,0 166,1 142,1 170,7 140,4 160,7 188,1 175,5 143,5 162,4 

130,2 143,7 145,1 168,8 169,5 188,1 190,2 178,7 193,4 181,9 169,1 193,6 216,7 192,1 167,6 

96,9 100,1 110,5 138,0 158,3 157,2 208,0 142,8 231,6 234,5 189,1 186,4 243,7 204,9 171,4 

114,5 108,2 111,3 109,2 99,3 115,8 133,7 107,1 132,3 124,5 140,6 146,8 123,1 100,1 131,4 

111,4 117,6 131,6 154,0 173,9 204,9 212,1 208,9 214,1 200,6 213,3 224,4 211,7 188,1 224,8 

120,7 172,7 229,3 196,3 206,7 250,5 258,0 247,4 285,2 244,7 269,3 259,5 258,5 190,9 230,1 

129,4 162,3 205,5 287,1 349,4 399,0 450,1 370,4 405,0 413,0 462,4 419,7 501,9 452,4 518,1 

120,9 124,4 160,1 175,8 195,5 209,2 217,1 200,8 218,4 208,8 192,7 210,2 246,0 227,7 242,3 

114,0 133,4 140,2 161,8 181,7 205,9 234,9 188,2 228,2 223,4 232,9 217,2 266,4 250,2 284,7 

126,2 147,9 178,8 167,2 216,0 278,0 336,4 266,5 339,1 290,8 299,1 320,0 435,1 294,0 339,8 

117,0 124,8 148,1 165,6 187,0 222,0 261,1 205,3 260,3 275,1 269,3 250,9 257,3 232,4 335,0 

112,8 130,5 154,1 185,8 209,9 234,0 278,0 207,0 289,2 251,8 280,6 271,4 313,8 286,9 340,8 

117,4 138,5 147,9 153,7 155,1 159,9 177,6 146,6 152,3 188,8 163,4 166,6 189,3 162,3 249,5 

111,6 125,0 130,0 145,1 157,9 175,7 199,1 163,1 189,0 199,6 194,1 188,7 215,4 202,3 208,7 ,  

r 
1 

VIII • 4h. - INDICES DU VOLUME * 

Base 1958 = 100 
source : Institut National de Statistique - Calcula B.N.B. 

• Voir 20 du N.B. au tableau VlII.l. 

1 A la suite de difficultés de codification, I'l.N.S. n'a pu comprendre certaines opérations dans sa statistique du commerce extérieur pour la période allant de janvier 1964 à septembre 1966. De ce fait les indices marqués de la 
note 1 sont inexacts. 
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- 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 
(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. 

Moyennes mensuelles ou mois 

Allemagne occidentale 2 France 2 Puys-Bas 

importations exportations cobinalmanecree.  importations exportations cob,a.ill iannecrec.  Importations exportations cobiariliannecree.  

1957 2,23 1,36 - 0,87 1,70 1,46 - 0,24 2,02 3,02 + 1,00 
1958 2,24 1,46 - 0,78 1,51 1,34 - 0,17 2,05 2,63 + 0,58 
1959 	  2,34 1,82 - 0,52 1,80 1,25 - 0,55 2,26 2,92 4- 0,66 
1960 	  2,81 2,48 - 0,33 2,24 1,64 - 0,60 2,45 3,35 ± 0,90 
1961 	  3,14 2,51 - 0,63 2,59 1,84 - 0,75 2,69 3,83 ± 1,14 
1962 	  3,55 3,18 - 0,37 2,77 2,24 - 0,53 2,80 4,11 + 1,31 
1963 	  4,10 3,73 - 0,37 3,20 2,94 - 0,26 3,14 4,55 + 1,41 
1964 	  4,89 4,83 - 0,06 3,65 3,53 - 0,12 3,67 5,34 ± 1,67 
1965 	  5,26 5,81 + 0,55 4,14 3,86 - 0,28 4,02 5,87 ± 1,85 

1965 	ler 	trimestre 	 4,98 5,62 ± 0,64 3,94 3,74 - 0,20 3,95 5,82 + 1,87 
2e 	trimestre 	 5,33 5,86 + 0,53 4,20 3,86 - 0,34 3,87 5,80 + 1,93 
3' 	trimestre 	  4,94 5,78 4- 0,84 3,79 3,45 - 0,34 3,77 5,32 + 1,55 
4e 	trimestre 	 5,S1 5,98 ± 0,17 4,64 4,42 - 0,22 4,48 6,51 + 2,03 

1966 ler 	trimestre 	 5,51 5,71 + 0,20 4,87 4,47 - 0,40 4,28 6,12 + 1,84 
2e 	trimestre 	 5,75 5,93 + 0,18 4,73 4,62 - 0,11 4,46 6,57 4- 2,11 
3e 	trimestre 	  5,75 5,10 - 0,65 4,22 4,18 - 0,04 4,10 5,85 ± 1,75 

1965 Novembre 	  5,29 6,47 + 1,18 4,64 4,56 - 0,08 4,22 6,57 + 2,35 
Décembre 	.......... ...... 	 6,32 5,80 - 0,52 4,64 4,66 + 0,02 4,51 6,86 4- 2,35 

1966 Janvier 	  5,05 5,02 - 0,03 4,10 4,26 4- 0,16 3,93 5,33 + 1,40 
Février 	  5,02 5,60 ± 0,58 5,25 4,12 .  - 1,13 4,19 5,87 + 1,68 
Mars 	  6,40 6,52 + 0,12 5,26 5,01 - 0,25 4,70 7,15 + 2,45 
Avril 	  5,48 6,14 ± 0,66 4,60 4,15 - 0,45 4,57 6,32 4 	1,75 
Mai 	  5,61 5,66 + 0,05 4,60 4,65 ± 0,05 4,20 6,38 + 2,18 
Juin 	  6,04 5,99 - 0,05 4,87 5,07 + 0,20 4,55 7,01 + 2,46 
Juillet 4,92 5,06 + 0,14 3,96 4,69 + 0,73 3,24 5,75 4- 2,51 
Août 	  5,98 4,48 - 1,50 4,30 3,05 - 1,25 4,33 5,22 4- 0,89 
Septembre 	  6,28 5,75 - 0,53 4,35 4,77 + 0,42 4,70 6,57 ± 1,87 
Octobre   P 6,31 5,80 - 0,51 4,92 4,76 - 0,16 4,66 6,40 + 1,74 
Novembre   p 6,39 4,87 6,59 

Italie ( ommunaut 	Eco:tom:gut Européenne Total métro . européennes 0.0.D.E. 3  

Moyennes mensuelles ou mois 
importations exportations e lln  aneerec.  mportations exportations biaIZree.  con  importations exportations ,,,,I,'„iti7rc.e  

1957 0,27 0,28 + 0,01 6,22 6,12 - 0,10 8,47 8,42 - 0,05 
1958 	  0,28 0,29 + 0,01 6,08 5,72 - 0,36 8,03 7,92 - 0,11 
1959 	  0,34 0,36 + 0,02 6,74 6,35 - 0,39 8,94 8,71 - 0,23 
19C0 	  0,39 0,48 + 0,09 7,89 7,95 + 0,06 10,35 10,78 + 0,43 
1961 	  0,48 0,53 4- 0,05 8,90 8,71 - 0,19 11,51 11,68 + 0,17 
1962 	  0,56 0,72 + 0,16 9,68 10,25 ± 0,57 12,50 13,25 + 0,75 
1963 	  0,74 1,04 + 0,30 11,18 12,26 + 1,08 14,33 15,51 + 1,18 
1964 	  0,91 0,88 - 0,06 13,15 14,58 ± 1,43 16,6.1 17,96 + 1,32 
1965 	  1,05 0,91 - 0,14 14,47 16,45 + 1,98 18,22 20,41 + 2,19 

1965 	ler 	trimestre 	......... 	 0,95 0,91 - 0,04 13,82 16,09 4- 2,27 17,42 20,15 ± 2,73 
2e 	trimestre 	  0,97 0,88 - 0,09 14,37 16,40 + 2,03 17,87 20,05 + 2,18 
3e 	trimestre 	  1,16 0,86 - 0,30 13,66 15,41 + 1,75 17,12 19,21 + 2,09 
4e 	trimestre 	  1,12 0,98 - 0,14 16,05 17,89 + 1,84 20,48 22,22 + 1,74 

1966 ler trimestre 	 1,13 0,94 - 0,19 15,79 17,24 4- 	1,45 19,84 21,28 + 1,44 
2e 	trimestre 	 1,20 0,87 - 0,33 16,14. 17,99 + 1,85 20,15 21,99 + 1,84 
3e 	trimestre 	 1,30 0,87 - 0,43 15,37 16,00 ± 0,63 19,01 19,79 + 0,78 

1965 Novembre 	  1,12 1,06 - 0,06 15,27 18,66 + 3,39 19,64 22,77 4- 3,13 
Décembre 	  1,09 0,98 - 0,11 16,56 18,30 4- 	1,74 21,23 23,23 ± 2,00 

1966 Janvier 	  0,94 0,91 - 0,03 14,02 15,52 + 1,50 17,92 19,37 + 1,45 
Février 	  1,16 0,94 - 0,22 15,62 16,53 4- 0,91 19,69 20,47 + 0,78 
Mars   	 1,28 0,98 - 0,30 17,64 19,66 + 2,02 21,80 23,99 + 2,19 
Avril 	............. 	 1,15 0,78 - 0,37 15,80 17,39 + 1,59 19,72 21,61 ± 1,89 
Mai 	  1,49 0,86 - 0,63 15,90 17,55 ± 1,65 19,94 21,20 + 1,26 
Juin 	  1,29 0,97 - 0,32 16,75 19,04 + 2,29 20,79. 23,16 + 2,37 
Juillet 1,21 0,85 - 0,36 13,33 16,35 ± 3,02 16,61 19,86 + 3,25 
Août 	  1,43 0,69 - 0,74 16,03 13,44 - 2,59 19,88 16,92 - 2,96 
Septembre 	  1,25 1,06- - 0,19 16,58 18,15 ± 1,57 20,40 22,53 + 2,13 
Octobre   » 1,35 1,00 - 0,35 17,24 17,96 ± 0,72 21,49 21,72 + 0,23 
Novembre   r 0,98 18,83 . 22,68 

1 A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certaines opérat'ons dans sa statist .que du commerce exkrieur. De ce fait les données 
du pr'smt tabloan sont inexactes pour la période allant de mai 1966 à septembre 1966 en ce qui concerne les exportat:ons et pour la période allant de 
janvier tem à s•tptembre 1966 en ce qui concerne les importatIons et la balance commerciale. 

2 La Sarre cst incluse dans la France jusqu'au ler semestre 1959 et dans l'Allomagne occidentale à partir du 2e semestre 1959. 
3 Y compr:s l'Espagne à partir de 1960. 



VIII • 5. - ORIENTATION GEOGRAPHIQUE DU COMMERCE EXTERIEUR DE L'U.E.B.L. 1  
(milliards de francs) 

Source : Institut National de Statistique. 

Moyennes mensuelles ou mois 

Etats-Unis Royaume-Uni Pays de la zone sterling 
autres que le Royaume-Uni 

i mportations exportations cobnialiannecree.  importations exportations c °balanceina 1 ma necree.  importations exportations coblimanecree.  

1957 1,77 1,09 - 0,68 1,17 0,74 - 0,43 1,18 0,87 - 0,31 
1958 .-.. ..................... .. 	 1,29 1,17 - 0,12 0,96 0,72 - 0,24 0,97 0,80 - 0,17 
1959 	  1,35 1,81 + 0,46 1,19 0,81 - 0,38 1,11 0,68 - 0,43 
1960 	  1,63 1,49 - 0,14 1,21 0,87 - 0,34 0,95 0,83 - 0,12 
1961. ..... _ ......... _.. 	_ 	 1,56 . 1,50 - 0,06 1,33 0,86 - 0,47 0,95 0,81 - 0,14 
1962 1,88 1,72 - 0,16 1,53 0,90 - 0,63 1,14 0,74 - 0,40 
1963 	-.- .............. _.__._ 1,97 1,71 - 0,26 1,76 1,16 - 0,60 1,29 0,81 - 0,48 
1964 2,19 '1,88 - 0,31 1,89 1,15 - 0,74 1,47 0,88 - 0,59 
1965 2,29 2,22 - 0,07 2,02 1,28 - 0,74 1,57 1,03 - 0,54 

1965 ler trimestre 	  1,77 1,98 + 0,21 2,00 1,32 - 0,68 1,50 1,15 - 0,35 
2° 	trimestre 	...... ....... 	. 2,46 2,12 - 0,34 1,88 1,12 - 0,76 1,71 0,95 - 0,76 
3° 	trimestre 	  2,27 2,37 + 0,10 1,81 1,25 - 0,56 1,54 0,96 - 0,58 
4e 	trimestre 	  2,66 2,40 - 0,26 2,40 1,43 - 0,97 1,52 1,05 - 0,47 

1966 1er trimestre 	 2,36 2,27 - 0,09 2,13 1,41 - 0,72 1,62 0,96 - 0,66 
2e 	trimestre 	 2,15 2,50 + 0,35 2,27 1,36 - 0,91 1,75 0,87 - 0,88 
3e 	trimestre 	  2,45 2,57 + 0,12 1,92 1,28 - 0,64 1,73 0,96 - 0,77 

1965 Novembre 	  2,64• 2,04 - 0,60 2,39 1,40 - 0,99 1,71 0,99 - 0,72 
Décembre 	..__ ........... 3,00 2,54 - 0,46 2,47 1,64 - 0,83 1,67 ],19 - 0,48 

1966 Janvier 	  2,44 1,76 - 0,68 2,10 1,30 - 0,80 1,34 0,77 - 0,57 
Février 	  2,18 2,20 + 0,02 2,17 1,48 - 0,69 1,71 0,84 - 0,87 
Mars 	_._. ...... _. 	 2,53 2;84 + 0,31 2,17 1,45 - 0,72 1,87 1,26 - 0,61 
Avril 	  2,04 2,47 + 0,43 2,18 1,49 - 0,69 1,64 0,83 - 0,81 
Mai 	  2,08 2,26 + 0,18 2,38 1,25 - 1;13 2,00 0,73 - 1,27 
Juin 	  2,31 2,76 + 0,45 2,25 1,33 - 0,92 1,62 1,06 - 0,56 
Juillet 2,17 2,19 + 0,02 1,73 1,19 - 0,54 1,67 0,82 - 0,85 
Août 	  2,64 2,64 -- 2,16 1,15 - 1,01 1,64 0,91 - 0,73 
Septembre 	  2,50 2,87 + 0,37 1,82 1,50 - 0,32 1,85 1,14 - 0,71 
Octobre   p 2,35 2,89 + 0,54 2,29 1,23 - 1,06 
Novembre   p 2,33 1,16 

Amérique latine 2 Congo et Rwanda-Burundi Comecon 

Moyennes mensuelles ou mois 
importations exportations cobiaill iannecree. importations exportations c obna il rfia balance . importations exportations commerc. 

1957 0,65 0,80 + 0,15 0,79 0,58 - 0,21 0,27 0,28 + 0,01 
1958 	  0,63 0,77 + 0,14 0,69 0,49 - 0,20 0,24 0,26 + 0,02 
1959 	-.-..-. .................. ._. 0,64 0,72 + 0,08 • 0,81 0,38 - 0,43 0,31 0,25 - 0,06 
1960 	  0,75 0,68 - 0,07 1,11 0,26 - 0,85 0,32 0,40 - 0,08 
1961._.--- .......... - 	  0,72 0,64 - 0,08 0,96 0,19 - 0,77 0,36 0,39 + 0,03 
1962 	  0,85 0,58 - 0,27 0,76 0,21 - 0,55 0,43 0,36 - 0,07 
1963 0,92 0,46 - 0,46 0,71 0,21 - 0,50 0,48 0,31 - 0,17 
1964 0,96 0,61 - 0,35 0,86 0,28 - 0,58 0,49 0,32 - 0,17 
1965 	  0,97 0,63 - 0,34 0,87 0,30 - 0,57 0,51 0,39 - 0,12 

1965 1er trimestre 	  0,94 0,68 - 0,26 0,69 0,29 - 0,40 0,42 0,40 - 0,02 
2° 	trimestre 	. ......... ._ 	 0,96 0,52 - 0,44 0,99 0,30 - 0,69 0,47 0,34 - 0,13 
3° 	trimestre 	  0,99 0,64 - 0,35 0,89 0,29 - 0,60 0,52 0,37 - 0,15 
4e 	trimestre 	  0,98 0,68 - 0,30 0,93 0,30 - 0,63 0,62 0,45 - 0,17 

1966 1er trimestre 	  0,99 0,51 - 0,48 1,02 0,34 - 0,68 0,44 0,46 + 0,02 
2e 	trimestre 	  1,05 0,58 - 0,47 1,56 0,30 - 1,26 0,56 0,46 - 0,10 
3e 	trimestre 	  1,15 0,66 - 0,49 1,42 0,26 - 1,16 0,63 0,45 - 0,18 

1965 Septembre 	  1,05 0,76 - 0,29 0,99 0,35 - 0,64 0,52 0,32 - 0,20 
Octobre 	  0,93 0,71 - 0,22 0,88 0,28 - 0,60 0,66 0,44 - 0,22 
Novembre 	_. .......... _. 	 0,99 0,63 - 0,36 0,96 0,28 - 0,68 0,54 0,37 - 0,17 
Décembre 	  1,01 0,69 - 0,32 0,96 0,35 - 0,61 0,66 0,53 - 0,13 

•  1966 Janvier 1,00 0,47 - 0,52 1,02 0,37 - 0,65 0,43 0,39 - 0,04 
Février 	  0,84 0,58 - 0,26 1,01 0,29 - 0,72 0,42 0,48 + 0,06 
Mars 	  1,13 0,50 - 0,63 1,01 0,34 - 0,67 0,48 0,52 + 0,04 
Avril 	  1,02 0,59 - 0,43 0,98 0,33 - 0,65 0,43 0,39 - 0,04 
Mai 	_ ............... ._._._ 1,04 0,48 - 0,56 1,75 0,25 - 1,50 0,51 0,43 - 0,08 
Juin 	  1,07 0,67 - 0,40 1,95 0,32 - 1,63 0,73 0,54 - 0.19 
Juillet 	  1,11 0,61 - 0,50 1,84 0,21 - 1,63 0,57 0,41 - 0,16 
Août 	  1,19 0,64 - 0,55 1,33 0,27 - 1,06 0,76. 0,37 -- 0,39 
Septembre 	  1,14 0,75 - 0,39 1,09 0,32 - 0,77 0,52 0,57 + 0,05 

t A la suite de difficultés de codification, l'I.N.S. n'a pu comprendre certaines opérations dans sa statistique du commerce extérieur. De ce fait les données 
du présent tableau sont inexactes pour la période allant de mai 1966 à septembre 1966 en ce qui concerne les exportations et pour la période allant de 
janvier 1964 à septembre 1966 en ce qui concerne les importations et la balance commerciale. 

2 Comprend : Amérique Centrale, Amérique du Sud et Mexique. 

Rafgrences bibliographiques : Bulletin mensuel du Commerce extérieur de l'U.E.B.L. - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de 
l'I.N.S. - Industrie, revue de la P.I.B. - L'industrie textile belge, revue mensuelle de Febeltex. - Bulletin commercial belge de l'Office belge du 
Commerce extérieur. - Revue Commerciale de la Chambre Néerlandaise pour la Belgique et le Luxembourg. - Bulletins statistiques : Commerce 
extérieur (O.C.D.E.). - Slatistical Papen : Direction of International Trade (O.N.U.). - Bulletin général de Statistiques (Office statistique des Commu-
nautés européennes). - Recherches économiques de Louvain (I.R.E.S.P.). - cfr. N.B. du tableau VIII - 2. 



IX. - BALANCE DES PAIEMENTS 

IX • 1. - BALANCE DES PAIEMENTS DE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE * 
Chiffres annuels - Ancienne série 

(milliards de francs) 

1952 1953 1954 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1061 

	

A. Transactions 	sur 	biens 	et 
services. 

1. Opérations sur marchan-
dises 	1 	: 

1.1. Exportations - Impor- 
tations 	(f.o.b.) 	2 	 + 11,1 - 	1,7 - 	5,9 + 	1,5 + 	1,0 -' 	6,4 + 	0,9 - 	4,2 - 	1,9 - 	5,7 

1.2. Travail 	à façon 	 + 	3,1 + 	2,1 + 	1,6 + 	2,0 + 	2,6 + 	2,6 + 	2,4 + 	1,8 + 	2,6 + 	8,4 
1.3. Opérations d'arbitrage + 	1,1 + 	1,5 + 	1,7 + 	1,4 + 	1,9 + 	2,6 + 	1,2 + 	0,6 + 	0,6 + 	2,3 

2. Or non monétaire 	 - 	0,1 ... ... - 	0,1 - 	0,8 - 	1,1 ... - 	0,6 - 	0,6 - 	1,1 

3. Transports 2 	  4,6 - 	2,3 - 	2,7 + 	1,1 + 	0,8 + 	3,0 + 	2,8 + 	2,5 + 	1,2 - 	0,6 

4. Primes 	et 	indemnités 
d'assurances 0,2 ... - 	0,1 - 	0,7 - 	0,6 - 	0,6 - 	0,7 - 	0,7 - 	0,9 - 	0,7 

5. Déplacements 	à 	l'étran- 
ger 1 	3 	  - 	1,5 - 	0,8 - 	0,2 + 	0,3 + 	1,0 + 	1,1 + 	3,3 - 	1,4 - 	1,4 - 	1,1 

6. Bevenusd'investissements + 	0,8 + 	1,1 + 	1,1 + 	2,1 + 	3,5 + 	3,3 + 	2,5 + 	1,1 + 	2,3 + 	2,4 

7. Transactions des pouvoirs 
publics 	non 	comprises 
ailleurs  	+ 	0,6 - 	0,4 - 	1,1 - 	0,2 - 	1,0 + 	0,1 - 	0,6 - 	2,2 - 	2,4 - 	2,7 

8. Autres 	  + 	0,6 + 	0,5 + 	1,8 ± 	2,4 + 	3,6 + 	3,9 + 	5,7 + 	4,3 + 	5,4 + 	5,6 

Total des transactions 
sur biens et services 	 + 10,9 ... - 	3,8 + 	9,8 + 12,0 + 	8,5 + 17,5 + 	1,2 + 	4,9 + 	1,8 

B. Transferts. 

9. Transferts privés 	 + 	0,2 + 	0,4 + 	1,0 + 	1,1 + 	1,3 + 	1,5 + 	1,2 + 	3,2 + 	3,1 + 	3,5 

10. Transferts de l'Etat 	 + 	0,4 + 	0,2 ... ... ... ... ... - 	0,8 - 	2,5 - 	0,8 

Total des transferts 	 + 	0,6 + 	0,6 + 	1,0 + 	1,1 + 	1,3 + 	1,5 + 	1,2 + 	2,4 + 	0 , 6 + 	2,7 

C. Mouvements des capitaux. 

11. Etat 	  + 	2,3 - 	3,8 + 	0,8 6  + 	1,2 - 	3,0 + 	3,2 - 	5,8 

12. Autres pouvoirs publics . + 	0,2 + 	0,2 - 	0,2 ... - 	0,8 + 	1,7 + 	0,1 

13. Organismes paraétatiques 
d'exploitation 	.. ....... 	 

_ 	3,7 + 	1,4 I-. 	2,6 ... .. 	. ... + 	1,8 - 	0,1 - 	0,1 + 	1,9 

14. Organismes paraétatiques 
de crédit ... ... + 	0,8 - 	0,6 - 	0,5 + 	0,1 + 	0,2 

15. Autres 	: 
15.1 Court terme recensé . - 	1,3 + 	0,4 + 	0,5 - 	0,5 + 	1,0 - 	0,9 - 	0,1 - 	1,2 + 	0,2 - 	1,3 
15.2 Transactions 	identi. 

fiées en valeurs mobi-
lières 4 	: 

a) belges 	et luxemb. - - - - - - - - + 	0,5 + 	:1,5 
b) étrangères 	 - - - - - - - - - 	4,5 - 	4,7 

15.3 Autres 1  3 4 	 - 	1,5 - 	2,4 - 	3,9 - 	7,2 - 	9,0 - 	6,6e - 	4,9 - 	0,3 + 	1,3 + 	5,5 

Total du mouvement 
des capitaux 	 - 	6,5 - 	0,6 - 	0,8 - 	5,2 - 11,6 - 	6,1 - 	2,6 - 	5,9 + 	2,4 - 	2,6 

D. Opérations non déterminées' - - - - 	1,3 - 	1,8 - 	2,2 - 	0,7 - 	1,9 - 	2,1 - 	:L,9 

E. Erreurs et omissions 	 - 	1,6 ± 	0,1 ... ... + 	0,5 + 	0,4 + 	0,5 + 	0,1 + 	0,4 + 	0,6 

Total' correspondant 	au 	mou- 
vement des avoirs extérieurs 
nets 	des 	organismes 	moné- 
taires 	  + 	3,4 + 	0,1 - 	3,6 + 	4,4 + 	0,4 + 	2,1 + 15,9 - 	4,1 + 	6,2 + 	0,6 

* Les balances des années 1952 à 1954 ne sont pas strictement comparables à celles des années suivantes. 
1 Les opérations non déterminées paraissent comprendre surtout des opérations sur marchandises (rubrique 1), des déplacements à l'étranger (rubrique 5) et des motive-

mente de capitaux (rubrique 15.8) sans qu'il soit possible de les ventiler entre ces différentes rubriques pour toutes les années couvertes par le présent tableau. 
Une telle ventilation est possible cependant pour 1961 et elle a été effectuée au tableau IX-2. Elle n'a, par contre, pas été effectuée dans le présent tableau, car 
si elle l'avait été, les chiffres de 1961 n'auraient plue été comparables à ceux des années antérieures. 

2 La rubrique 1.1 n Exportations et importations f.o.b. n comprend, en principe, les dépenses de transports autres que celles afférentes à l'importation des marchandises. 
3 11 n'est pas toujours aisé de faire le départ entre les déplacements à l'étranger et les mouvements de capitaux qui doivent être recensés sous la rubrique 15.8 

« Autres n. Il semble qu'en 1955, 1956 et 1957, le solde de la première de ces rubriques a été en réalité moine favorable et le solde de ln seconde plus favorable qu'il 
ne ressort du présent tableau, tandis qu'en 1958 l'inverse parait avoir été le cas. On ne dispose cependant pas d'éléments suffisamment précis pour pouvoir rectifier 
les chiffres. 

4 Pour les années 1960 et 1061, des transactions stir valehrs mobilières (rubrique 15.2) ont pu être isolées des autres mouvements de capitaux du secteur privé 
(rubrique 15.3) ; pour la période 1952-1959, cette répartition n'a pu être effectuée, faute d'informations. 

5 Les entrées de capitaux incluses dans la rubrique 11 n Etat n et les sorties de capitaux recensces dans la rubrique 15.8 n Autres n comprennent la partie de 
l'emprunt de $ 30 millions de l'Etat belge sur le marché américain qui a été souscrite par des résidente belgo-luxembourgeois; le montant de ces souscriptions n'est 
cependant pas connu. 



IX - 2. - BALANCE GENERALE DES PAIEMENTS 
DE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

Chiffres semestriels et annuels - Nouvelle série * 

(milliards de francs) 

1961 1902 1983 1984 1985 1966 

Année Année Année 2e 
semestre Année ler 

semestre 
2e 

semestre Année ler 
semestre 

1. Transactions sur biens et services 	: 

1.1 Opérations sur marchandises : 
1.11 Exportations et importations 1 	 . - 6,1 - 6,4 - 9,0 - 1,9 - 8,7 + 1,6 - 3,6 - 2,0 - 7,3 

1.12 Travail à façon 	  + 2,7 + 3,8 + 3,3 + 3,0 + 5,2 + 3,5 + 3,1 + 6,6 + 4,1 

1.13 Opérations d'arbitrage 	 + 2,3 + 3,1 + 2,4 + 2,6 + 5,4 + 2,1 + 1,1 + 3,2 + 3,0 

1.2 Or non monétaire 	  - 0,9 - 0,5 - 0,7 - 0,3 - 0,8 - 1,0 - 1,0 - 2,0 - 0,8 
1.3 Frets et assurances pour le transport 

de marchandises 2 	  A  i +0,7 - 0,3 - 0,3 - 0,4 ... - 0,8 - 0,8 - 0,4 

1.4 Autres frais de transport 	  - 0 '' '  - 0,2 + 0,8 + 0,5 + 1,0 + 0,4 + 0,7 + 1,1 + 0,2 

1.5 Déplacements à l'étranger 4  	  - 2,1 - 2,2 - 3,2 - 1,7 - 3,4 - 1,5 - 2,3 - 3,8 - 1,6 

1.6 Revenus d'investissements 	 + 1,3 + 0,1 - 1,0 + 0,3 - 0,9 - 0,6 + 0,9 + 0,3 - 0,6 
1.7 Transactions des pouvoirs publics non 

comprises 	ailleurs 	  - 0,1 - 0,2 - 1,0 - 1,2 - 2,3 ... + 0,3 + 0,3 + 0,1 
1.8 Autres 	: 

1.81 Ouvriers frontaliers 	  + 3,3 + 3,7 + 4,0 + 2,1 + 4,0 + 1,9 + 2,0 + 3,9 + 1,8 
1.82 Autres 	  + 1,8 + 1,5 + 0,1 - 0,2 + 0,2 + 0,3 + 0,4 + 0,7 ... 

Total 1 	 + 1,8 + 3,4 - 4,6 + 2,9 - 0,7 + 6,7 + 0,8 + 7,5 - 1,5 

2. Transferts 	: 

2.1 Transferts privés 	  + 3,0 + 2,6 + 2,5 + 1,7 + 3,0 + 1,3 + 1,2 + 2,5 + 0,7 

2.2 Transferts de l'Etat 	  - 2,3 - 1,8 - 3,1 - 1,1 - 2,4 - 1,3 - 1,1 - 2,4 - 1,1 

Total 2 	 + 0,7 + 0,8 - 0,6 + 0,6 + 0,6 ... + 0,1 + 0,1 - 0,4 

3. Mouvement des capitaux des pouvoirs pu-
blics 	: 

3.1 Etat - 5,3 - 2,2 + 2,4 - 0,4 + 0,4 - 4,9 - 0,9 - 5,8 - 1,8 

3.2 Autres pouvoirs publics 	  + 0,1 + 0,4 + 0,1 + 0,2 + 1,1 + 0,9 - 0,6 + 0,3 ... 

Total 3 	 - 5,2 - 1,8 + 2,5 - 0,2 + 1,5 - 4,0 - 1,5 - 5,5 - 1,8 

	

4. Mouvement des 	capitaux 	des 	entreprises 
et particuliers 	: 

4.1 Organismes publics d'exploitation 	 + 1,9 - 0,1 - 0,1 - 0,1 + 0,3 + 1,3 + 0,4 + 1,7 + 0,5 

4.2 Intermédiaires 	financiers 	non 	moné- 
taires du secteur public 	  + 0,2 - 0,7 + 0,7 - 0,2 + 2,0 + 0,1 + 0,3 + 0,4 + 1,1 

4.3 Secteur privé : 4  
4.31 Transactions 	identifiées 	en 	va- 

leurs mobilières 	: 
a) valeurs 	belges et 	luxembour- 

geoises 	  + 1,5 + 0,8 + 0,8 + 0,3 + 0,1 + 0,5 ... + 0,5 - 0,2 

b) valeurs étrangères 	 - 4,7 - 3,6 - 5,5 ... - 1,3 - 0,5 - 1,6 - 2,1 - 3,6 

4.32 Investissements 	directs 	... ...... 	 . + 2,4 + 2,7 + 5,1 + 4,8 

4.33 	Immeubles 	........ .............. 	 + 	4,9 + 4,0 + 6,2 + 6,5 + 7,7 {-0,6 - 0,5 - 1,1 - 1,0 

4.34 	Autres 	.. ......... ............ 	
 

+0, 7  + 1,8 + 2,5 + 0,2 

Total 4 	 + 3,8 + 0,4 + 2,1 + 6,5 + 8,8 + 3,9 + 3,1 + 7,0 + 1,8 

5. Erreurs et omissions 	  + 0,6 + 1,4 + 0,6 - 0,3 + 0,5 - 1,2 + 0,6 - 0,6 + 0,5 

Total 1 à 5 	 + 1,7 + 4,2 ... + 9,5 +10,7 + 5,4 + 3,1 + 8,5 - 1,4 

6. Refinancement en dehors des organismes 
monétaires de 	créances commerciales sur 
l'étranger (augmentation : -) 	 - 1,1 - 0,2 - 0,1 + 0,2 - 0,1 - 0,4 - 0,8 - 1,2 + 0,9 

7. Total 	(1 	à 6) 	correspondant au mouve- 
ment des avoirs extérieurs nets des orga- 
nismes monétaires 	  + 0,6 + 4,0 - 0,1 + 9,7 +10,6 + 5,0 + 2,3 + 7,3 - 0,5 

Banque Nationale 	  +12,2 - 1,7 +11,2 +11,6 +12,6 + 5,6 + 2,4 + 8,0 + 0,2 

Autres 	  -11,6 + 5,7 -11,3 - 1,9 - 2,0 - 0,6 - 0,1 - 0,7 - 0,7 

" Diverses modifications, apportées pour suivre les prescr .ptions du s Balance of Payments Manuel s du Fonds Monétaire International ont eu pour effet 
de rompre la continuité des séries statistiques disponibles en matière de balance des paiements. Pour le détail de ces modifications, le lecteur voudra 
bien se reporter aux notes méthodologiques de l'article s La balance des paiements de l'U.E.B.L. en 1962 s inséré dans le Bulletin d'Information et de 
Documentation - XXXV11Ie année, vol. I, No 6, mai 1963, pp. 432 à 485. 

1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont c.i.f., c'est-à-dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport des mar-
chandises. 

2 Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie des frets et assurances perçus ou payés pour le transport des marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations auxquelles elle se rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses de la rubrique 
1.11 e Exportations et importations s (cf. note 1). 

3  Pour 1961, sont seuls disponibles, des chiffres couvrant à la fois les rubriques 1.3 s Frets et assurances pour le transport de marchandises s et 1.4 
s Autres frais de transport s. Au surplus, ces chiffres ne sont pas entièrement comparables aux chiffres combinés des rubriques 1.8 et 1.4 pour les 
années suivantes. Ils ne comprennent ni les recettes et dépenses d'assurance pour le transport de marchandises qui, depuis 1982, sont incluses dans la 
rubrique 1.3, ni les achats et ventes de provisions de bord et les recettes et dépenses pour le transport de personnes qui, depuis 1982, sont inclus dans 
la rubrique 1.4. 

4  Les montants postérieurs au 31 décembre 1964 ne sont pas strictement comparables à ceux des périodes précédentes par suite de l'amélioration du matériel 
statistique. 



IX - 3, - BALANCE DES PAIEMENTS 
DE L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE 

Chiffres trimestriels 
(milliards de francs) 

- 

1964 1965 1966 

2e 
trimestre 

3e 
trimestre 

4e 
trimestre 

1er 
trimestre 

2e 
trimestre 

3e 
trimestre 

4e 
trimestre 

1er 
trimestre 

2e 
trimestre 

Se 
trimestre 

P 

1. Transactions sur biens et services : 

1.1 Opérations sur marchandises 	: 

Exportations 56,8 55,3 63,3 61,5 63,2 59,1 69,7 64,1 66,7 65,0 

Importations 1 	  60,7 58,0 62,5 60,0 63,1 62,3 70,1 68,2 69,9 69,8 

Solde 	 - 3,9 - 2,7 + 0,8 + 1,5 + 0,1 - 3,2 - 0,4 - 4,1 - 3,2 - 4,8 

Autres opérations sur marchandises + 2,7 + 2,5 + 3,1 + 2,9 + 2,7 + 2,2 + 2,0 + 4,0 + 3,1 + 3,7 
1.2 Or non monétaire 	  - 0,1 - 0,1 - 0,2 -0,6 - 0,4 - 0,7 - 0,3 - 0,6 - 0,2 - 0,5 

transport de marchandises 2  	 - 0,2 - 0,2 
1.3 Frets 	et 	assurances 	pour 	le  

- 0,1 ... ... - 0,3 - 0,5 - 0,2 - 0,2 - 0,3 
1.4 Revenus d'investissements 	 - 1,0 + 0,1 + 0,2 - 0,1 . - 0,5 + 0,6 + 0,3 + 0,1 - 0,7 + 0,2 
1.5 Transactions 	des 	pouvoirs 	pu- 

	

blics non comprises ailleurs 	 - 0,3 - 0,8 - 0,4 - 0,3 + 0,3 + 0,4 - 0,1 - 0,1 + 0,2 + 0,3 
1.6 Autres 3 	  + 0,6 - 0,7 + 1,4 + 1,0 + 0,1 - 0,4 + 1,2 + 0,5 - 0,1 - 1,3 

Total 1 	 - 2,2 - 1,9 + 4,8 + 4,4 -I- 	2,3 - 1,4 + 2,2 - 0,4 - 1,1 - 2,7 

2. Transferts : 

2.1 Transferts privés 	  + 0,8 + 0,8 + 0,9 + 0,5 -1- 	0,8 + 0,8 + 0,4 + 0,4 + 0,3 + 0,4 
2.2 	Transferts de l'Etat 	.. ........ 	 - 0,9 - 0,5 - 0,6 - 0,6 - 0,7 - 0,5 - 0,6 - 0,5 - 0,6 - 0,6 

Total 2 	 - 0,1 + 0,3 + 0,3 - 0,1 + 0,1 + 0,3 - 0,2 - 0,1 - 0,3 - 0,2 

3. Mouvement des capitaux des pou-
voirs publics 	: 	' 

3.1 Etat  	+ 0,5 - 1,4 + 1,0 - 3,6 - 1,3 ... - 0,9 - 1,1 - 0,7 - 1,3 
3.2 Autres pouvoirs publics 	..... 	 ... + 0,1 + 0,1 + 0,1 + 0,8 - 0,6 ... ... • • 	• • • 	• 

Total 3 	 + 0,5 - 1,3 + 1,1 - 3,5 - 0,5 - 0,6 - 0,9 - 1,1 - 0,7 - 1,3 

4. Mouvement des capitaux des entre-
prises et particuliers : 

4.1 Organismes 	publics 	d'exploita- 
tion et intermédiaires finan-
ciers non monétaires du secteur 
public - 	0,7 - 0,2 - 0,1 + 0,2 + 1,2 + 0,9 - 0,2 + 0,8 + 0,8 + 0,1 

4.2 Secteur privé 	  
4.21 Transactions identifiées en 

valeurs mobilières 3 	: 
a) belges 	et 	luxembourg. + 0,1 + 0,3 ... + 0,2 -j- 	0,3 - 0,3 + 0,3 .. - 0,2 + 0,3 
b) étrangères  	+ 0,2 + 0,2 - 0,2 + 0,2 - 0,7 - 0,7 - 0,9 - 2,3 - 1,3 - 1,0 

4.22 Autres 3, (y compris inves-
tissements directs) 	 + 2,0 + 3,5 + 3,0 + 0,7 + 1,8 + 1,2 + 2,8 + 2,3 + 1,7 + 1,1 

Total 4 	 + 1,6 + 3,8 + 2,7 + 1,3 + 2,6 + 1,1 + 2,0 + 0,8 + 1,0 + 0,5 

5. Erreurs et omissions 	  + 0,1 + 0,1 - 0,4 0,5 - 0,7 + 0,2 + 0,4 + 0,2 + 0,3 - 0,1 

Total 1 à 5 	 - 0,1 + 1,0 + 8,5 + 1,6 + 3,8 - 0,4 + 3,5 - 0,6 - 0,8 - 3,8 

6. Refinancement en dehors des orga-
nismes monétaires de créances com-
merciales sur l'étranger (augmen- 
tation : 	-) 	  + 1,1  + 0,8 - 0,6 - 2,3 + 1,9 - 2,2 + 1,4 + 0,3  + 0,6 + 0,6 

7. Total 	(1 	à 	6) 	correspondant 	au 
mouvement 	des 	avoirs 	extérieurs 
nets des organismes monétaires 	 

. 

+ 1,0 + 1,8 + 7,9 - 0,7 + 5,7 - 2,6 + 4,9 - 0,3 - 0,2 - 3,2 

Banque Nationale 	  + 1,4 + 2,0 + 9,6 - 1,5 + 7,1 - 0,4 + 2,8 - 3,1 + 3,3 - 1,2 
Autres 	  0,4 - 0,2 - 1,7 + 0,8 - 1,4 - 2,2 + 2,1 + 2,8 - 3,5 - 2,0 

1 Pour une partie des exportations et importations, les chiffres sont c.i.f., c'est-h-dire qu'ils comprennent les frets et assurances pour le transport des mar-
chandises. 

2  Cette rubrique ne comprend, en recettes et en dépenses, qu'une partie des frets et assurances perçus ou payés pour le transport den marchandises. L'autre 
partie n'a pu être dissociée des exportations ou importations auxquelles elle se rapporte et est donc englobée dans les recettes et dépenses de la rubrique 
1.1 s Opérations sur marchandises : Exportations et importations s (cf. note 1). 

3  Les montants postérieurs au 31 décembre 1964 ne sont pas strictement comparables h ceux des périodes précédentes par suite de l'amélioration du matériel 
statistique. 

Références bibliographiques : Statistiques Economiques belges 1941-1950 et 1950-1960 (B.N.B.). - Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
XLe année, vol. I, no 1, page 21 : s Aménagements apportés h des séries de la partie s statistiques e - chapitres IX s Balance des paiements » et XIII 
s Organismes monétaires », XLIe année, vol. I, no 6, page 689 : s La balance des paiements de en 1965 ». - Annuaire statistique de la 
Belgique. - L'économie belge en 1965 (M.A.E.). - Recherches économiques de Louvain (I.1t.E.S.P.). - Cahiers économiques de Bruxelles (D.U.L.B.E.A). 
- Bulletin statistique (0.C.D.E.). - International Financial Statistica (F.M.I.). 



X. - MARCHE DES CHANGES 
1. - COURS OFFICIELS ARRETES PAR LES BANQUIERS 

REUNIS EN CHAMBRE DE COMPENSATION A BRUXELLES 
(francs belges) 

Moyennes journalières 
$ 

U.S.A. 
1 	fr. 

français 
1 Livre 
sterling 

1 florin 
P.-B. 

1 	fr. 
suisse 

1 
Deutsche 

Marli 

100 
lires 

italien. 

I. 	Cour. 
suéd. 

l Cour. 
norv. 

1 Cour. 
dan. 

1 $ canadien 
100 

escudos 

100 
schillings 
autrich. 

100 
pesetas 

câble courrier 
...; 

1962   	49,76 10,15 139,71 13,81 11,51 12,45 8',02 .9.6567 ,97 7,21 46,553 46,552 174,19 192,77 	- 
1963 	  49,86 10,18 139,62 13,85 11,54 12,51 8',02 ' ,9,161' 6;97 7,22 46,227 46,226 174,05 193,09 	- 
1964 	  49,75 10,15 138,89 13,79 11,52 12,52 7,97 •9,66 6;95 7,19 46,119 46,118 173,16 192,60 	- 
1965 	  49,64 10,13 138,78 13,79 11,47 12,43 7,94 9,62 6:94 7,18 46,042 46,041 173,07 192,21 82,88' 
1966 	  49,83 10,14 139,18 13,77 11,52 12,46 7,98 9,65 6,97 7,21 46,252 46,252 173,58 192,8783,15 

1965 4e 	trimestre 	. 49,65 10,13 139,17 13,78 11,50 12,41 7,95 9,60 6,95 7,20 46,171 46,170 173,58 192,2082,89 

1966 1er trimestre 	. 49,74 10,15 139,30 13,74 11,48 12,39 7,96 9,63 6,96 7,21 46,236 46,236 173,74 192,4282,98 
2e 	trimestre 	. 49,81 10,16 139,06 13,74 11,53 12,41 7,98 9,66 6,96 7,21 46,258 46,256 173,42 192,7883,07 
3e 	trimestre 	. 49,78 10,14 138,82 13,78 11,51 12,47 7,98 9,63 6,96 7,19 46,285 46,285 173,13 192,8883,07 
4e 	trimestre 	 50,00 10,11 139,54 13,82 11,56 12,57 8,00 9,67 7,00 7,24 46,229 46,228 174,02 193,4183,47 

1966 Janvier 	 49,70 10,14 139,37 13,75 11,49 12,39 7,95 9,61 6,96 7,22 46,252 46,252 173,84 192,2882,95 
Février 	 49,73 10,15 139,37 13,73 11,48 12,39 7,96 9,62 6,96 7,21 46,201 46,201 173,82 192,3682,96 
Mars 	 49,78 10,16 139,15 13,75 11,47 12,40 7,97 9,65 6,96 7,21 46,255 46,254 173,56 192,6283,04 
Avril 	 49,86 10,17 139,27 13,73 11,52 12,42 7,98 9,67 6,97 7,22 46,291 46,290 173,70 192,9383,15 
Mai 	..... ...... . 49,77 10,16 138,99 13,71 11,53 12,39 7,97 9,66 6,95 7,20 46,226 46,224 173,33 192,6283,04 
Juin 	 49,80 10,16 138,93 13,77 11,54 12,43 7,98 9,65 6,96 7,20 46,258 46,256 173,27 192,8083,04 
Juillet 	 49,73 10,15 138,67 13,79 11,52 12,46 7,97 9,62 6,95 7,18 46,261 46,261 172,96 192,7182,93 
Août 	 49,69 10,14 138,59 13,76 11,49 12,45 7,97 9,62 6,95 7,17 46,221 46,221 172,84 192,5582,94 
Septembre 	 49,90 10,14 139,19 13,79 11,53 12,51 8,00 9,66 6,98 7,22 46,373 46,371 173,58 193,3683,33 
Octobre 	 49,99 10,13 139,58 13,81 11,53 12,55 8,00 9,67 7,00 7,24 46,312 46,312 174,07 193,5783,47 
Novembre 	 49,97 10,11 139,46 13,81 11,57 12,57 8,00 9,66 6,99 7,23 46,177 46,176 173,92 193,2283,41 
Décembre 	 50,03 10,11 139,59 13,83 11,57 12,59 8,01 9,67 7,00 7,25 46,195 46,196 174,08 193,4483,51 

1967 Janvier 	 50,00 10,10 139,53 13,84 11,55 12,57 8,00 9,67 6,99 7,23 46,297 46,297 173,99 193,2583,43 

1 Moyenne du 12 juillet au 31 décembre 1905. 

X • 2. - MONNAIES DES PAYS MEMBRES DE L'A.M.E. 
parité par rapport au dollar, marges des cours acheteurs et vendeurs des banques centrales 

et cours extrêmes à Bruxelles au 31 décembre 1966 

Pays 
Parité (ou taux moyen) 

par rapport au dollar 
des Etats-Unis 1 

Marges des cours 
du dollar des Etats-Unis 

en % de la parité 
(ou du cours moyen) 

du dollar 

Cours extrêmes à Bru xelles 

• acheteur 4 vendeur 5 

vendeur (•) acheteur (-) • en francs belges 	 pour : 

Autriche 	  26,- 	sch. + 0,769 - 0,769 189,4080 195,2519 100 sch. 
Belgique 	  50,- 	FB + 0,750 - 0,750 
Danemark 	  6,90714 C. dan.• + 0,729 - 0,719 7,1325 7,3459 1 C. dan. 
France 	  4,93706 FF + 0,748 - 0,751 9,9769 10,2806 1 FF 
Allemagne 	  4,- 	DM -- 0,750 - 0,750 12,3139 12,6889 1 DM 
Grèce 	  30,- 	Dr. ± 0,333 - 0,333' • -- 
Islande 	  43,- 	C. isl. ± 0,140 - 0,116 
Italie 625,- 	Lires + 0,720 - 0,720 7,8832 8,1184 100 Lires 
Pays-Bas 	  3,62 	Fl. + 0,760 - 0,760 13,6052 14,0223 1 F1. 
Norvège 	  7,14286 C. nor. + 0,800 - 0,740 6,8924 7,1050 1 C. non 
Portugal 	  28,75 	Esc. + 1,148 - 1,148 170,6499 177,2519 100 Esc. 
Espagne 	  60,- 	Pesetas + 0,750 - 0,750 82,0926 84,5927 100 Pesetas 
Suède 	  5,17321 C.S. + 0,759 -- 0,739 9,5203 9,8101 1 C.S. 
Suisse 	  4,37282 F.S. + 1,765 -- 1,780 11,1517 11,7287 1 F.S. 
Turquie 	  9,- 	L.t. + 0,889 
Royaume-Uni 	  2,80 	£ 2  + 0,714 3  - 0,714 3  137,9575 142,0575 1 

1 Parité reconnue par le F.M.I., sauf dans le cas de la Suisse pour laquelle la parité indiquée est pratiquée par la banque centrale. 
2 Cours exprimé en dollars des Etats-Unis par livre sterling. 
3 Les marges du Royaume-Uni ne sont pas tout à fait comparables à celles des autres pays; elles représentent les limites de fluctuation de la livre 

exprimée en dollars des Etats-Unis, alors que, pour les autres pays, les marges représentent les limites de la fluctuation du dollar des Etats-Unis exprimé 
en monnaie nationale. 

4 (Parité du FB par rapport au dollar des Etats-Unis - marge exprimée en F13 du coure acheteur de la Banque Nationale de Belgique pour le dollar 
des Etats-Unis) : (Parité de la monnaie du pays membre par rapport au dollar des Etats-Unis + marge exprimée dans la monnaie de ce pays membre du 
cours vendeur de la banque centrale de ce pays membre pour le dollar des Etats-Unis). 

5 (Parité en FB par rapport au dollar des Etats-Unis + marge exprimée en FB du cours vendeur de la Banque Nationale de Belgique pour le dollar des 
Etats-Unis) : (Parité de la monnaie du pays membre par rapport au dollar d as Etats-Unis - marge exprimée dans la monnaie de ce paye membre du cours 
acheteur de la banque centrale de ce pays membre pour le dollar des Etats-Unis). 

Référence bibliographique : Cote de la Bourse de Fonde Publics et de Change de Bruxelles. 
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XI. - FINANCES PUBLIQUES 

1. - SITUATION DE TRESORERIE 
(milliards de francs) 

Source : Ministère dee Finances. 

Périodes 

Exécution 
du budget ordinaire 

Exécution 
du budget extraordinaire 

Solde 
budgétaire 

global 

(7) 	•=. 
(3) ± (8) 

Financement du solde budgétaire 

Dépenses 
4 

(1) 

Recettes 

(2) 

Solde 

(3) *-- 
(2) 	- 	(1) 

Dépenses 

(4) 

Recettes 

(5) 

Solde 

(8) 	■=■ 

(5) 	- 	(4) 

Emprunts 
consolidés 
intérieurs 

(8) 

Dette 
flottante 
intérieure 

(9) 

Emprunts 
consolidés 
et dette 
flottante 
extérieurs 

(10) 

Fonds 
de tiers 

(11) 

Encaisse 
et autres 

opérations 
de tré. 

sorerie 3 
(12) 

1960 ....... 	 111,2 108,1 - 3,1 23,7 0,3 -23,4 -26,5 +27,1 - 9,4 +10,6 - 0,2 - 1,6 

1961 	  126,0 120,4 - 5,6 14,6 0,4 -14,2 -19,8 +13,0 + 5,5 + 3,4 - 2,5 + 0,4 

1962 	  130,1 131,2 + 1,1 17,8 0,5 -17,3 -16,2 +20,1 4- 	6,0 - 9,3 - 0,5 - 0,1 

1963 	  143,0 139,5 - 3,5 22,0 0,4 -21,6 -25,1 +17,4 + 2,6 -1-10,4 - 3,8 - 1,5 1  

1964 	  155,2 157,8 + 2,6 24,2 0,3 -23,9 -21,3 A-24,0 - 4,8 + 2,9 + 0,3 - 1,1 1  

1965 	  176,4 172,7 - 3,7 25,3 0,2 -25,1 -28,8 +22,2 + 9,7 - 1,3 - 0,7 - 1,1 2  

1964 9 prem. mois . 116,6 118,4 + 1,8 18,1 0,2 -17,9 -16,1 +18,8 - 8,5 + 3,3 + 1,0 + 1,5 1  

1965 3 prem. mois . 46,8 40,5 - 6,3 5,4 ... - 5,4 -11,7 + 9,6 + 4,1 - 0,3 + 0,1 - 1,8 1  
6 prem. mois . 87,6 78,8 - 8,8 12,5 -12,5 -21,3 +14,3 + 9,8 - 1,1 + 2,2 - 3,9 2,  
9 prem. mois . 128,3 126,6 - 1,7 18,5 ... -18,5 -20,2 +14,3 +11,1 - 1,8 + 1,3 - 4,7 1  

1966 3 prem. mois . 48,5 48,0 - 0,5 5,4 0,1 - 5,3 - 5,8 + 6,6 + 1,0 + 0,7 - 0,1 - 2,4 1  
6 prem. mois . 100,6 93,7 - 6,9 10,8 0,3 -10,5 -17,4 +13,7 + 5,4 + 1,4 + 1,2 - 4,3 2  
9 prem. mois . 150,4 149,5 - 0,9 17,4 0,4 -17,0 -17,9 +25,2 - 4,8 + 2,6 + 0,4 - 5,5 2 : 

1965 Mars 	 16,7 12,8 - 3,9 1,5 ... - 1,5 - 5,4 ... + 5,1 - 0,3 + 1,0 - 0,4 1  
Avril 	 13,7 12,5 - 1,2 2,2 ... - 2,2 - 3,4 ... + 7,0 - 0,2 - 1,7 - 1,7 1  
Mai 	 12,5 12,0 - 0,5 2,1 ... - 2,1 - 2,6 + 4,7 - 3,6 - 0,3 + 1,6 + 0,2 2  
Juin 	 14,6 13,8 - 0,8 2,8 ... - 2,8 - 3,6 ... + 2,3 - 0,3 + 2,2 - 0,6 2  
Juillet 	 15,7 23,5 + 7,8 1,8 ... - 1,8 + 6,0 ... - 3,2 - 0,6 - 2,7 + 0,5 2  
Août 	 11,4 11,3 - 0,1 2,1 ... - 2,1 - 2,2 ... + 2,2 - 0,1 + 1,0 - 0,9 2  
Septembre 	-. 13,6 13,0 - 0,6 2,1 ... - 2,1 - 2,7 ... + 2,3 ... + 0,8 - 0,4 2  
Octobre 	 14,9 13,9 - 1,0 1,3 ... - 1,3 - 2,3 + 8,3 - 5,1 ... - 1,7 + 0,8 2  

"Novembre 	 15,4 14,0 - 1,4 1,9 ... - 1,9 - 3,3 - 0,3 + 3,3 + 0,2 + 0,7 - 0,6 2  
Décembre 	 17,8 18,2 + 0,4 3,6 0,2 - 3,4 - 3,0 - 0,1 + 0,4 + 0,3 - 1,0 + 3,4 2  

1966 Janvier 	 16,2 19,3 + 3,1 1,3 ... - 1,3 + 1,8 ... + 2,8 - 0,3 - 0,7 - 3,6 1  
Février 	 16,6 13,3 - 3,3 2,4 ... - 2,4 - 5,7 + 6,9 - 2,8 - 0,1 - 0,5 + 2,2 2  
Mars 	 15,7 15,4 - 0,3 1,7 0,1 - 1,6 - 1,9 - 0,3 + 1,0 + 1,1 + 1,1 - 1,0 1  
Avril 	 17,9 14,5 - 3,4 1,6 0,1 - 1,5 - 4,9 ... + 4,5 + 0,1) - 0,5 -. 1  
Mai 	 15,4 i4,3 - 1,1 1,9 ... - 1,9 - 3,0 + 8,9 - 3,7 - 0,5 - 0,1 - 1,6 1  
Juin 	 18,8 16,9 - 1,9 1,9 0,1 - 1,8 - 3,7 - 1,8 + 3,6 + 0,3 + 1,9 - 0,3 2  
Juillet 18,7 26,2 + 7,5 2,1 0,1 - 2,0 --1- 	5,5 - 0,4 - 4,6 - 0,1 - 0,1 - 0,3 2  
Août 	 15,2 14,1 - 1,1 2,5 ... - 2,5 - 3,6 ... + 4,1 + 0,7 - 0,9 - 0,3 2  
Septembre 	_. 15,9 15,5 - 0,4 2,0 ... - 2,0 - 2,4 +11,9 - 9,7 + 0,6 + 0,2 - 0,6 1  

1 Les chiffres de ce tableau ne correspondent pas aux chiffres comptabilisés dans la situation de trésorerie officielle qui est communiquée au Parlement. En 
effet, toutes les opérations en comptabilité ne donnent pas lieu simultanément à des mouvements de fonds. Par exemple, l'imputation budgétaire d'un 
virement au budget pour ordre ne provoque au moment de l'opération aucun décaissement. Les chiffres fournis dans le présent tableau représentent les 
dépenses et les recettes effectivement faites. Les chiffres comptables concernant l'exécution des budgets sont publiés chaque mois au Moniteur belge 
sous forme d'un tableau intitulé s Aperçu de l'exécution des budgets s, émanant de l'Administration de la Trésorerie et de la Dette publique. 

2 Y compris les avances à des collectivités. 
3 Augmentation : - ; diminution : -1-. 
4 A partir de l'année 1963, y compris les dépenses de la Caisse Autonome de Dommages de guerre financées par le ,budget ordinair3. 
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XI • 2. - RECETTES FISCALES (par exercice) ' 
(milliards de francs) 

A : recettes effectives. 
Source : Ministère des Finances. 	 B : différences par rapport aux évaluations budgétaires. 

Exercices 
Contributions directes 2 Douanes et accises Enregistrement Total 

A B A B A B A B 

1955 	  32,2 - 1,6 15,7 + 0,6 28,0 + 2,6 75,9 + 1,6 
1956 	  35,0 + 2,8 16,6 + 1,0 31,4 + 1,7 83,0 + 5,5 
1957 	........ _....... ........ _ 38,5 + 3,9 17,6 + 1,0 33,2 + 1,8 89,3 + 6, 7  

36,1 - 1,8 18,1 - 0,3 32,9 - 2,0 87,1 - 4,1 
1959 	  39,5 + 0,8 19,6 - 0,6 35,9 + 0,2 95,0 + 0,4 
1960 	  41,4 + 0,9 22,0 - 0,9 38,5 - 0,1 101,9 - 0,1 
1961 	_ .......... _._.- 	 44,0 - 1,4 23,8 + 1,1 44,6 - 1,9 112,4 - 2,2 
1962  	.............. 51,4 + 2,2 24,5 - 0,2 48,5 - 0,5 124,4 + 1,5 
1963 	  54,2 + 1,0 25,9 - 0,1 52,5 + 1,0 132,6 + 1,9 
1904 	  60,5 + 4,7 28,2 + 0,5 60,0 + 4,5 148,7 + 9,7 

1965 	............ _._.- ..... _ 69,6 + 8,5 30,1 + 0,4 65,7 + 1,7 165,4 +10,6 

1965 11 premiers mois 	 54,4 + 3,0 26,5 - 0,1 58,6 + 0,5 139,5 + 5,4 

1966 11 premiers mois 	 62,0 + 2,9 30,4 + 0,5 57,5 - 0,2 163,7 + 3, 2  
1965 Octobre 	 5,3 + 0,7 2,4 - 0,1 5,7 + 0,2 13,4 + 0,8 

Novembre 	 4,5 + 0,6 2,8 + 0,3 6,0 + 0,8 13,3 + 1,7 
Décembre 	 4,7 + 0,9 3,1 + 0,6 7,1 -E 1,2 14,9 + 2,7 

1966 Janvier 	 7,4 + 1,3 0,5 - 0,1 ••• ••• 7,9 + 1,2 
Février 1,8 + 0,6 ... ... ..• -•• 1,8 + 0,6 
Mars 	 1,3 + 0,7 ... ... ..• ••• 1,3 + 0,7 

1966 Janvier 	 3,5 + 0,1 2,0 + 0,2 5,8 - 0,3 11,3 ... 
Février 	 2,7 ... 2,5 + 0,1 5,6 - 0,4 10,8 - 0,3 
Mars 	 3,1 + b,]. 3,0 + 0,4 7,0 + 0,2 13,1 + 0,7  
Avril 4,7 + 0,1 3,0 ... 6,4 - 0,4 14,1 - 0,3  
Mai 	. ...... __._ 4,3 + 0,1 2,8 ... 6,5 + 0,1 13,6 + 0, 2  

' .5.2 	Juin 	_._. ..... - 
e,,; 	Juillet 	 

6,5 
16,6 

+ 0,4 
+ 0,5 

2,9 
2,7 

+ 0,1 
- 0,2 

6,9 
6,1 

- 0,1 
- 0,1 

16,3 
25,4 

+ 0,4 
+ 0,2 

r1-1 	Août 	 4,6 + 0,3 2,8 ... 6,2 + 0,5 13,6 + 0,8 
Septembre 	 4,6 + 0,2 3,2 + 0,2 7,0 ... 14,8 + 0,4 

Octobre 	 5,9 + 0,5 2,7 - 0,2 6,9 ••• 15,5 + 0,3 
Novembre 	 5,5 + 0,6 2,8 - 0,1 6,9 + 0,3 15,2 + 0,8 

1 Non compris les additionnels provinciaux et communaux, les recettes d'impôts d'assainissement monétaire et celles recueillies pour compte du Congo et 
du Rwanda-Burundi. 

2 y compris le produit des versements anticipés à valoir sur la taxe professionelle. 

XI - 3. - DETAIL DES RECETTES FISCALES 1  

Source : Ministère des Finances. 
	 (milliards de francs) 

Exercice 1965 2 Exercice 1965 : novembre 1965 Exercice 1966: novembre 1966 

Recettes 
effectuées 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes 
effectuées 

Evaluations 
budgétaires 

Recettes 
effectuées 

Evaluations 
budgétaires 

I. Contributions directes 3 	  69,6 61,1 4,5 3,9 5,5 4,9 

précompte immobilier 	 1,0 0,9 0,1 0,1 0,1 0,1 
précompte mobilier 	  6,7 5,6 0,5 0,5 0,7 0,6 
précompte professionnel 	 30,3 27,4 2,2 2,1 2,5 2,4 
versements anticipés 	  
impôts 	des 	personnes 	physiques 

(rôles) 

15,5 

7,2 

13,5 

5,4 

... 

1,2 

... 

0,8 

... 

1,5 

• • 	• 

1,3 
impôts des sociétés (rôles) 	 
taxe de circulation sur les véhicules 

automobiles 	  
impôts sur les revenus (lois coordon- 

nées - ancien régime) 	 

2,6 

3,9 

0,4 

2,4 

3,8 

0,7 

0,5 

• • 	- 

... 

0,3 

• • 	• 

0,1 

0,5 

• • • 

... 

0,3 

• • 	• 

divers 	3 	  2,0 1,4 ... ... 0,2 0,2 

II. Douanes et accises 	  30,1 29,7 2,8 2,5 2,8 2,9 

dont : douanes 8,3 8,7 0,7 0,7 0,7 0,7 
accises 	  

	

taxes spéciales de consommat 	 
20,4 
1,1 20,7 

1,9 
0,1 1,8 

2,0 
0,1 

2,2 

III. Enregistrement 	. ............... 	 65,7 64,0 6,0 5,2 6,9 6,6 

dont 	: enregistrement 	  6,4 6,5 0,6 0,5 0,6 0,6 

successions 2,8 2,8 0,2 0,2 0,3 0,2 

timbres et taxes assimilées 	 55,8 54,1 5,1 4,5 6,0 5,8 

Total 	 165,4 154,8 
..-- 

13,3 11,6 15,2 14,4 
---.., 

0,8 Différence par rapport aux éval. budgét. +10,6 + 1,7 + 

1 Non compris les additionnels provinciaux et communaux, les recettes d'impôts d'assainissement monétaire. 
2 L'exercice 1965, commencé le ter  janvier 1965 a été clôturé le 31 mars 1966. 
3 Y compris les sommes réalisées ou remboursées sur les produits des exercices clos et les impôts des non résidents (rôles). 
N. B. - Pour les impôts directs, la période de perception dépasse l'année civile. Les chiffres pour cette catégorie d'impôts ne sont donc définitifs qu'à la 

clôture de l'exercice. 
- Les statistiques concernant la situation de la Dette publique sont rangées au chapitre XVI. 
- Le détail complet des recettes fiscales est publié mensuellement au Moniteur belge. 
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XI - 4. - RECETTES FISCALES SANS DISTINCTION D'EXERCICE ' 

(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

Moyennes mensuelles ou mois Contributions directes 
2 

Douanes et accises Enregistrement Total 
Dont : Vent:mente 

anticipés 
sur la taxe 

professionnelle 

1958 	  3,1 1,5 2,7 7,3 0,35 

1959 	  3,2 1,7 3,0 7,9 0,40 

1960 	. 	  3,5 1,8 3,2 8,5 0,51 

1961 	  3,6 2,0 3,7 9,3 0,53 

1962 	  4,2 2,1 4,0 10,3 0,66 	• 

1963 	  4,4 2,1 4,4 10,9 0,93 

1964 	  5,0 2,4 5,0 12,4 1,09 

1965 	  5,6 2,5 5,5 13,6 1,07 

1966   p 6,5 2,8 6,6 15,9 

1964 9 premiers mois 	 5,4 2,3 4,9 12,6 1,39 

1965 3 premiers mois 	 5,7 2,2 5,1 13,0 0,86 
6 premiers mois 	 5,0 2,4 5,2 12,6 0,62 
9 premiers mois 	 5,9 2,4 5,2 13,5 1,60 

1966 3 premiers mois 	 6,6 2,7 6,1 15,4 0,98 
6 premiers mois 	 5,9 2,8 6,3 15,0 0,71 
9 premiers mois 	 6,8 2,8 6,4 16,0 1,78 

1965 Décembre 	  4,7 3,1 7,1 14,9 0,26 

1966 Janvier 	  10,9 2,5 5,8 19,2 2,70 
Février 	  4,5 2,5 5,6 12,6 0,09 
Mare 	  4,4 3,0 7,0 14,4 0,16 
Avril 	  4,7 3,0 6,4 14,1 0,54 
Mai 	  4,3 2,8 6,5 13,6 0,15 
Juin 	  6,5 2,9 6,9 16,3 0,60 
Juillet 16,6 2,7 6,1 25,4 11,68 
Août 	  4,6 2,8 6,2 13,6 0,06 
Septembre 	..... .......... 	 4,6 3,2 7,0 14,8 0,01 
Octobre 	  5,9 2,7 6,9 15,5 0,43 
Novembre 	  5,5 2,8 6,9 15,2 0,03 
Décembre 	............... 	p 4,9 3,3 7,4 15,6 

1 Non compris les additionnels provinciaux et communaux, les recettes d'impôts d'assainissement monétaire et celles recueillies pour compte du Congo et 
du Rwanda-Burundi. 

2 Y compris le produit des versements anticipés à valoir sur la taxe professionnelle. 

Références bibliographiques : Bulletin de Documentation (Ministère des Finances). - Annuaire statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de 
l'I.N.S. Moniteur belge (voir note 1 du tableau XI - 1). - Bulletin d'Information et de Documentation (D.N.B.) : XLIe année, Vol. II, no 4, 
octobre 1966 : e Les budgets de 1 . 966 et 1967 s. 
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XII. - CREANCES ET DETTES DANS L'ECONOMIE BELGE 
la. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1962 

(milliards de francs (Chiffres provisoires) 
Source : Banque Nationale de Belgique. 

 	données non disponibles 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Total 

Secteurs nationaux non financiers Intermédiaires financiers 

Caisses Organismes Secteurs des 
. . . 	nihil ou inférieur à 50 millions 

ntrerises F 	n -- 	• 	-- 
Para- 

Etat Sécurité 
Etranger Orge- 

nismes Fonds 
d'épargne, 

sociétés 
d'assurance- 

vie et 
Organismes 

publics 
incléter. 
minés dettes 

- 	opération non effectuée 
et 

particuliers 

étatiques 
d'ex 	loi- 

talion 
( Trésor ) 

et
eu

r  
on

  c
or

  
fle

ur
e  

po
uv

c  
ub

or
do

  

sociale moné- 
taires 

des 
Rentes 

bypothé- 
maires 

et de capi- 

accidents 
du travail, 
fonds de 

de crédit 
non 

monétaires 

et 
ajustements 

talisation pension (13) = 
( 1 ) ( 2 ) (3) (5) (0) (7) (8) (9) (10) 	(11) (12) (1) 	à 	(12) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses 0,1 35,5 - 3,0 	 2,8 8,4 49,8 
Engagements en comptes courants ou d'avances .        	 35,6 - 0,1 	 0,1 . 	. 	. 35,8 
Obligations 	  9,4 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,2 . 	. 	. - 0,9 13,8 • • 	• . 	. 	. 24,3 

etp
xc  

;1
)  Autres emprunts à moyen et long terme 	 11,9 0,1      	 - 85,7 29,0 82,3 . 	. 	. 209,0 

Divers 3,8 1,1 1,6 0,1 12,9 	 - 2 , 9  3,0 0,6 • • 	• 25,3 
(Actions et parts) 	  (175,5) (0,1) (-)  	(0,1) 	 (0,6) (--) (0,9) (2,3) ( --) (...) (179,5) 

Total 	... 25,1 1,3 1,6 0,1 12,9 0,2 71,1 - 91,9 45,8 85,8 8,4 344,2 

Argent à très court terme 	  - . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,5 - 	- 	• • - 	• . 	. 	. 0,5 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 0,3 - 1,6 - 0,2 	 0,2 . 	. 	. 2,2 
Engagements en comptes courants ou d'avances .    	 0,2 - . 	. 	. . 	. 	. 0,1 . 	. 	. 0,6 
Obligations accessibles 	à 	tout placeur 	............ 15,0 0,2 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 2,0 0,6 3,3 4,8 0,4 0,1 30,8 

Ca
ti 

oi
t,  

2)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. 0,3 0,1 . 	. 	. 

t- 1,2 . 	. 	. 0,6 4,5 . 	. 	. - 0,1 7,2 
Autres emprunts à moyen et long terme      	 0,1 • . 	• - • .. 0,2 7,8. . 	. 	. 9,0 
Divers 4,9 • • 	• 4,8 0,2 • • 	• - • • 	• • • 	• 0,1 1,1 13,0 
(Actions et parts) 	  (0,8) 	 (14,2) (4,6) (...) (...) (--) (0,1) ( . 	. 	. ) (0,1) (0,9) (20,7) 

Total 	... 20,2 0,5 4,8 0,4 8,1 5,0 0,6 4,6 9,5 8,5 1,1 63,3 

Fonds de tiers 	  3,0 • . 	. - 1,3 • • 	• • • 	• 34,6 . 	. 	. 0,1 . 	. 	. 0,3 6,1 45,5 

ra
u 

 

Certificats à court terme 	  . 	. 	. 0,7 - 1,2 ... 18,9 22,3 2,2 6,2 0,1 11,0 0,1 62,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	 107,6 2,3 - 1,5 1,1 11,3 36,5 5,3 33,3 34,4 8,3 1,6 243,2 

E
ti

  
'r

é:
  

(3
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 • • 	• - . 	. 	. 0,1 13,0 58,5 . 	. 	. 2,3 2,3 2,7 2,1 81,0 
Divers    	 0,7 - 0,7 8,9 . 	. 	. • • 	• 0,1 0,2 0,1 . 	. 	. 10,7 

Total 	... 110,6 3,7 - 4,0 1,9 52,1 151,9 7,5 42,0 37,0 22,4 9,9 443,0 

Argent à très court terme 	  - . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	• . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances 4,5 - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 4,5 
Obligations accessibles à *tout placeur 	 15,4 0,6 . 	. 	. 0,2 0,5 0,4 0,7 1,3 6,5 1,0 0,1 26,6 

pu
t 

Ill
e  

ub
c  

:4
)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. • .. • • 	• • • 	• . 	. 	. . 	. 	. 7,7 3,0 . 	. 	. . 	. 	. 10,6 

Autres emprunts à moyen et long terme    	 4,5     	 - 0,5 . 	. 	. 44,4 . 	. 	. 49,5 
Divers 	  1,8 0,4 2,5 	 - . 	. 	. 0,1 0,3 3,4 8,6 

Total 	... 17,2 5,5 2,5 0,2 . 	. 	. 0,5 4,9 0,7 9,5 9,6 45,7 3,5 99,8 

Réserves de sécurité sociale 	  14,6 - - - - - - - - - - - 14,6 
Obligations accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. • • 	• • • 	. . 	. 	. 0,3 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,1 . 	. 	. . 	. 	. 0,3 

ti
ti

 
:ia

l 
5)

  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. • • 	• . 	. 	. 0,1 0,1 1,1 1,3 6,1 1,0 9,8 
Divers 	  3,0 • • 	• 2,7 1,7 • • 	• . 	. 	• • . 	. 0,5 . 	. 	. 1,9 9,8 

Total 	 17,6 2,7 . 	. 	. 1,8 0,4 1,1 . 	. 	. 1,3 6,7 2,9 34,5 

E
tr

an
ge

r  

(6
)  

Argent à très court terme (francs belges) 	 - . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. - 0,1 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 0,1 
Acceptations et effets commerciaux     	 - 	 - 6,6 0,7 1,4 0,3 9,0 
Engagements en comptes courants ou d'avances 4,3 0,3 . 	. 	. . 	. 	. 4,6 
Autres engagements à court terme (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.)    	 • - 97,0 . 	. 	. . 	. 	. 97,0 
Obligations 	  9,6 0,2 - 1,3 0,9 0,3 3,7 0,2 - 0,3 15,8 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - 13,5 - - - 6,7 - - - - - 20,2 
Divers    	 1,4 7,9 	 - 0,3 • . 	. 9,7 
(Actions et parts)    	 (0,2) (0,4)    	 (--) (0,9) (--) (. 	-) (1,4) (--) (. 	.) 

0 C 1 	A 01 	a , -. ,. 	, - - - - - 



am
e
r  

m
on

ét
a

ir
es

  

(7
)
  

Monnaie 	  
Argent à très court terme 	  
Engagements bruts envers l'étranger 	 
Dépôts en devises des résidents 	  
Dépôts sur livrets des résidents 	  
Dépôts 	à 	terme 	des 	résidents 	........................ 
Engagements non rangés ailleurs 	  

231,8 
- 
- 

19,9 

- 

	

7,4 	 

	

28,5 	 

2,7 
... 
- 

. 
- 

3,5 
- 
- 

 	- 	 
- 
... 

- 	 

11,1 
... 
- 

... 
- 

1,2 
... 
-- 

- 

	 - 
	 - 

... 
35,4 

- 
- 

- 
1,2 
-- 
- 
- 
- 

10,7 

... 
0,1 
- 

... 

- 	 
- 	 
- 	 

1,9 
0,2 
- 

- 

1,5 
... 
- 

- 
0,1 	 

0,8 
... 
- 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

254,5 
1,5 

35,4 
7,4 

19,9 
28,6 
10,7 

Obligations (y compris les bons de caisse) 	 11,1 	 	 - -     	 ... 11,1 

Divers 	  0,1 0,2 ... ... ... ... 9,7 10,0 

(Actions et parts) 	  (7,2) 	 (0,2)     	 (0,5)    	 (0,1) 	 (8,0) 

Total 	... 298,9 2,7 3,7 11,1 1,2 35,4 11,9 0,1 . 	2,1 1,6 0,8 9,7 379,2 

Argent à très court terme 	  - • .. - • .• ••• ••• ••• - ••• ••• ... ... 
Certificats à court terme 	  - - - ... - ... 6,4 - - - - - 6,4 

de
i  

(8
; 

Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - - - - 0,6 - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... 0,6 

Divers 	  - - 2,8 - - - - ... ... ... ... 2,8 

Total 	 - 2,8 ... • • 	• ... 7,0 - ... .:. ... ... 9,8 

Dépôts à vue 	  3,5 0,6 	 - ... 0,2 0,6 ... 4,9 
Dépôts sur livrets 	  126,7 - - ... ... ... ... 126,7 

Dépôts à terme 	  0,6 0,8 . 3,0 	 - ... 0,1 ... 1,0 5,5 

re
s  

Obligations (y compris les bons de caisse) 	 10,7 - ... 10,7 

le
s  

d
'i  

s  
hy

p  
ca

p 
 it

  
(9

) 

Réserves mathématiques des sociétés de capita-
lisation  	 0,5 - - - - 	 - - - - - ... 0,5 

Divers. ............. ...... ............... ......... ...... ... 4,6 ... ... ... ... 0,1 ... 0,1 2,1 6,9 

(Actions et parts) 	  (1,2)          	 (1,2) 

1 
E

 

Total 	... 146,6 0,8 ... ... 3,6 0,1 ... 0,1 0,3 0,6 3,1 155,2 

Réserves de sécurité sociale 	  15,7 - - - - - - - - - - - 15,7 

as
a  

[u
 1 

P
i 

0)
  

Réserves mathématiques 	  136,9 - - - - 	 - - - - - - 136,9 
Divers 	  0,2 ... ... ... 0,1 ... ... ... 0,1 1,1 1,5 

Total 	 152,8 ... ... 0,1 ... ... ... 0,1 ... 1,1 154,1 

Dépôts à vue 	  1,2 0,3 - ... ... ... ... 1,5 
Argent à très court terme 	  - ... - ... 0,4 0,1 0,2 ... 0,1 0,2 1,0 
Dépôts sur livrets 	  4,9 - - ... ... ... ... 4,9 
Dépôts à terme 	  1,2 0,3 2,5 - ... ... ... ... 4,0 

b
li

 
né

t  

1)
  Engagements en comptes courants ou d'avances . ... 0,4 - 0,6 ... 0,2 ... 1,2 

Obligations accessibles à tout placeur 	 68,8 0,2 ... 0,1 1,1 1,4 8,9 0,3 7,2 17,8 0,2 . 	. 	. 106,0 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... .•• ... 0,7 0,7 0,7 ... 3,0 15,6 . 	• 	• 1,7 22,4 

Divers 3,4 ... 10,4 0,1 ... 2,3 0,2 - 0,3 ... ... 4,1 20,8 

(Actions et parts) 	  (0,1) (.• 	•) (1,0) (0,7) (•••) (•••) (0,1) (-) (...) (...) (...) (...) (1,9) 

Total 	 79,5 0,5 10,4 3,0 1,8 4,8 10,3 0,3 11,3 33,4 0,5 6,0 161,8 

ac
te

u
rs

  
[M

e
r-

 
n

in
és

  
et

 
ite

m
en

ts
  

(1
2)

  

- 4,0 2,6 1,1 - 1,1 1,3 4,0 13,3 0,6 1,9 0,7 - 0,1 - 20,3 

-.......-..... 

(1
1

) II
 (I) 

=
 ( si) 

Total des créances 	  874,1 19,0 51,2 17,7 24,6 105,5 392,6 10,7 166,0 148,4 166,1 45,7 2.021,6 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 
1 Pour les années 1957 à 1959, cf. le Bulletin d'Information et de Documentation, XXXVIlle année, vol. I, no 2, février 1963; pour l'année 1960, cf. le même bulletin, X XXIXe année, vol. I, no 3, mars 1964; pour l'année 1961, 

cf. le même bulletin, XLe année, vol. Il, no 4. octobre 1065. 



XII - lb. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1963 

Source : Banque Nationale de Belgique. 
	 (milliards de f rancs) 

	
(Chiffres provisoires) 

 	données non disponibles 

... 	nihil ou inférieur à 50 millions 

- 	opération non effectuée 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Total 
des 

dettes 

(18) = 
(1) 	h 	(12) 

Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
intidter- 
minée 

et 
ajustements 

(12) 

Entreprises 
et 

particuliers 

(1) 

Para- 
étatiques 
d'exploi- 

tation 

(2) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

Se
ct

eu
r  

p
u

b
li

c  
n

on
  c

o
m

p
ri

s  
7-

-  
a

i l
le

u
rs

  (
do

n
t  

p
ou

vo
ir

s  
su

bo
rd

o
n

n
és

)  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orga- 
nismes 
moné-
taires 

( 7 ) 

Fonda 
des 

Rentes 

( 8 ) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
hypothé- 

cafres 
et de tapi- 
talisation 

(9) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Organismes 
publics 

de crédit 
non 

monétaires 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses ... 	 0,1 - 44,6 - 2,7 	 1,7 6,9 56,0 
Engagements en comptes côurants ou d'avances .      	 42,3 - 0,1 	 0,9 ... 43,3 
Obligations 10,8 ... ... ... ... • • 	. - 1,0 15,7 ... ... 27,5 

sp
i  

ti
c  

(1
)  Autres emprunts à moyen et long terme 	 12,1 0,1     		 - . 95,3 31,1 92,4 ... 231,0 

Divers 	  4,4 1,2 1,6 0,1 13,5 	 - 3,2 3,2 0,6 ... 27,8 
(Actions et parts) 	  (181,2) (0,3) (...) (0,2) 	 (0,7) (--) (1,1) (2,9) (--) (...) (186,4) 

Total 	... 27,3 1,5 1,6 0,1 13,5 ... 86,8 - 102,3 50,0 95,6 6,9 385,6 

Argent à très court terme 	  - ... - ... • - 	• • - 	• - 	• 	- 0,6 ... ... ... 0,6 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 0,1 - 1,8 - 0,4 ... 2,3 
Engagements en comptes courants ou d'avances .    	 0,2 - ... ... 0,1 ... 0,8 
Obligations accessibles à tout placeur 	 15,9 0,3 ... ... ... 2,1 1,0 3,6 5,2 0,4 ... 32,5 

ta
ti

 
o
it

  

2)
  

Obligations non accessibles à tout placeur 	 • • 	• 0,2 ... 0,1 ... 1,2 ... 0,6 4,3 • . 	• 0,1 7,0 
Autres emprunts à moyen et long terme      	 0,1 • • 	• - ... 0,2 9,0 ... 9,8 
Divers 	••••• .................. ••• ......... ••• ...... ••••••••• 5,3 5,1 0,2 • • 	• - ... ... 0,1 0,7 13,2 
(Actions et parts) 	  (0,8) 	 (14,5) (5,1) (...) (...) ( --) (0,1) (0,1) (0,2) (0,9) (21,7) 

Total 	... 21,3 0,5 5,1 0,4 ... 7,3 5,3 1,0 4,8 9,7 10,0 0,8 66,2 

Fonds de tiers 	  2,3 • .. - 1,1 ... ... 38,8 ... ... ... 4,8 47,1 

la
o  

Certificats à court terme 	  ---  0,7 - 0,1 ... 19,9 36,2 2,7 5,4 ... - 0,3 73,4 
Obligations accessibles à tout placeur 	 107,1 2,4 - 1,7 1,2 10,3 37,7 5,1 35,2 39,1 

CO
 

œ
  1,2 249,8 

E
ti

  
'r

é:
  

(3
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... ... - ... ... 16,5 57,9 ... 2,4 2,0 2,2 82,7 
Divers    	 0,8 - 0,9 7,7 ... ... ... 0,4 ... 10,2 

Total 	... 109,4 3,9 - 3,0 2,1 54,4 170,6 7,8 43,0 41,4 19,6 8,0 463,2 

E
l 

Argent à très court terme 	  - . 	• 	. - ... ... ... ... ... ... ... ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances 4,3 - ... ... ... 4,3 
Obligations accessibles à tout placeur 	 14,8 0,7 ... 0,2 ... 0,5 0,5 1,0 1,6 

C
O

 

cc;  1,0 ... 27,0 

p
u

t 
il

le
  

o
bi

  
(4

)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... . 	• 	• . 	• 	• ... ... ... ... 8,2 ... ... 11,1 
Autres emprunts à moyen et long terme    	 4,8      	 - 0,6 49,4 ... 54,8 
Divers 1,9 0,4 2,7 	 - 0,6 3,0 8,7 

Total 	... 16,7 5,9 2,7 0,2 ... 0,5 4,8 1,0 10,4 9,7 51,0 3,0 105,9 

Réserves de sécurité sociale 	  16,0 - - - - - - ' - - - - 16,0 
Obligations accessibles à tout placeur 	 ... . 	• 	• ... ... 0,2 ... ... 

• • 	• 0,1 ... • • 	• 0,3 tn
r 

t
in

 Obligations non accessibles à tout placeur 	 • .. ••• ••• ••• 0,5 ... 1,1 ... 1,4 7,3 1,4 11,7 
Divers 	 5,2 ... 2,6 ... 1,7 ... ... ... 0,1 ... 2,4 12,0 

Total 	 21,2 2,6 ... 2,2 0,2 1,1 ... . 	1,4 7,5 3,8 40,0 

E
tr

an
g e

r 

(6
) 

Argent à très court terme (francs belges) 	 - . 	• 	. - ... ... - ... ... ... ... ... ... 
Acceptations et effets commerciaux      	 -    	 - 10,1 - 0,7 1,7 1,7 14,2 
Engagements en comptes courants ou d'avances . 	 - 4,5 0,2 ... 4,7 
Autres engagements à court terme (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.) 	  • .. - 112,0 - ... ... 112,0 
Obligations 9,3 0,2    	 - 0,7 0,9 0,3 6,2 0,2 - 0,2 17,6 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - 13,1 - - - 7,1 - - - - - 90,2 
Divers 0,9 8,U 	 - 0,3 ... 9,2 

I 	(Actions et parts)    	 (0,2) (0,4)    	 (--) (1,1) (--) ( 	.) (1,5) ( --) ( • 	) 
M.,4-.1 Cl 	n n a 01 	0  



•  
O

rg
an

is
m

es
  m

on
ét

ai
re

s  

(7
)
  

Monnaie 	  
Argent 	à très 	court 	terme 	..._ ................ ._ 	 
Engagements bruts envers l'étranger 	 
Dépôts en devises des résidents 	  
Dépôts sur livrets des résidents 	  
Dépôts à terme des résidents 	  
Engagements non rangés ailleurs 	  
Obligations (y compris les bons de caisse) 	 
Divers 	  
(Actions et parts) 	  

254,5 
-- 
-- 

29,2 

-- 

0,1 

9,1 	 

25,7 	 

11,4 	 

(7,7) 	 

2,8 
... 

-- 

3,8 
-- 

-- 
-- 
-- 

• .. 

0,2 
(0,2) 	 

12,4 
... 
-- 

-- 

1,0 
... 
-- 

-- 

0,2 
55,0 
-- 
-- 
-- 
-- 

-- 
1,4 
-- 
-- 
-- 
-- 

11,9 
-- 
... 

(0,6) 	 

... 

... 
-- 

-- 

... 
-- 
... 

-- 	 

2,0 
0,2 
-- 

-- 

... 

1,1 

-- 

-- 
0,1 	 

(0,1) 	 

0,3 
0,1 
-- 

... 

... 
0,1 
-- 

... 

10,2 

277,9 
2,0 

55,0 
9,1 

29,2 
25,8 
11,9 
11,4 
10,5 
(8,6) 

Total ._ 330,1 2,8 4,0 12,4 1,0 55,2 13,3 2,3 1,1 0,3 10,3 432,8 

Argent à très court terme 	  - . - •.. •.. 0,4 - 0,2 ... 0,1 0,9 
Certificats à court terme 	  - - -- - ... 

CO
  

C
r;  -- - - - 6,6 

de
E  (8
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - -- - - -- ... ... ... 0,6 
Divers 	  -- - 2,8 -- -- - -- ... ... ... ... 2,8 

Total _. 2,8 ... ... 0,4 7,4 0,2 ... 0,1 ... 10,9 

Dépôts à vue 	  3,8 0,8  	 ... - 0,6 0,3 ... 5,5 
Dépôts sur livrets 	  138,4 - -- ... ... ... ... 138,4 
Dépôts à terme 	  0,9 1,0 3,6 	 - ... 0,4 ... 0,1 6,0 
Obligations (y compris les bons de caisse) 	 11,1 	 --     	 11,1 

A
nt

al
 

S
e
s
 d'

,  
s  

hy
p  

ta
p

it  
(9

) 

Réserves mathématiques des sociétés de capita-
lisation 	  0,6 - -- -  	 - - - - - •.. 0,6 

Divers 	  4,6 0,1 0,1 ... 0,1 ... 3,1 8,0 
(Actions et parts) 	  (1,3) (1,3) 

1
 E

 

Total ._ 159,4 1,0 0,1 ... 4,4 0,1 ... 0,1 1,0 0,3 3,2 169,6 

Réserves de sécurité sociale 	  18,4 - -- -- -- - -- -- - -- 18,4 

68
8 

lu
 l 

0
) Réserves mathématiques 	  145,7 - - -- -  	 -- - - -- - -- 145,7 

Divers 	  0,3 ... ... ... 0,1 ... ... ... 1,4 1,8 

Total ._ 164,4 ... ... 0,1 ... ... . ... ... ... 1,4 165,9 

Dépôts à vue 	  2,5 0,2 0,2 -- ... 2,9 
Argent à très court terme 	  - ... - 0,3 0,3 0,1 ... ... 0,2 0,9 
Dépôts sur livrets 	  6,4 - ... - ... ... ... 6,4 
Dépôts à terme 	  2,7 0,3 3,1 0,3 -- ... ... ... 6,4 

bl
i 

né
t  

1)
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . ... 0,1 - 

t- 
e;  ... 0,2 ... 1,0 

Obligations accessibles à tout placeur 	 73,2 0,2 ... 0,1 0,9 0,1 10,2 0,5 19,1 0,2 ... 113,2 
Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... ... ... ... 0,7 1,3 0,5 ... 16,0 ... 1,2 23,8 
Divers 	  3,0 10,4 0,1 ... 1,7 0,8 - ... ... 6,0 22,3 
(Actions et parts) 	  (0,1) (...) (1,0) (0,7) (...) (...) (0,1) (--) (...) (...) (...) (1,9) 

Total _. 87,8 0,6 10,4 3,7 1,6 3,4 12,1 0,5 13,8 35,1 0,4 7,5 176,9 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te

r-
 

m
in

és
  

et
 

aj
us

te
m

e n
ts

  
(1

2)
  

- 4,2 2,1 ... 1,4 4,2 10,6 0,6 1,8 1,5 1,8 -- 19,8 

(u
)
 gt (

T) 
=

  ( e
) 

Total des créances 	  942,7 19,2 50,6 19,8 26,3 125,6 446,6 11,8 181,4 163,2 181,2 46,4 2.214,8 

Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 



XII - 2. - MOUVEMENTS DES CREANCES ET DES DETTES EN 1963 

Source Banque Nationale de Belgique. 
	 (milliards de francs) 

	
(Chiffres provisoires) 

 	données non disponibles 

... 	nihil ou inférieur à 50 millions 

- 	opération non effectuée 

CREANCES PAR SECTEUR ET PAR TYPE DE CREANCE 

Total 

dettes 

(13) = 
(1) 	h 	(12) 

Secteurs nationaux non financiers 

Etranger 

(6) 

Intermédiaires financiers 

Secteurs 
indéter- 
minés 

et 
ajustements 

(121 

Entreprises 
et 

particuliers 

(1) 

Para- 
étatiques 

d' ex P l°i -  
talion 

(2) 

mat 
(Trésor) 

(3) 

Se
ct

e
u

r  
p

u
b

li
c  

n
on

  c
o
m

p
ri

s  
a

il
le

u
rs

  (
do

n
t  

p
ou

vo
ir

s  
su

bo
rd

o
nn

és
)  

Sécurité 
sociale 

(5) 

Orge. 
nismes 
moné- 
taires 

(7) 

Fonds 
des 

Rentes 

(8) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 
bypothé- 

caires 
et de tapi- 
talisation 

(9) 

Organismes 
d'assurance- 

vie et 
accidents 

du travail, 
fonds de 
pension 

(10) 

Organismes 
publics 

de crédit 
non 

monétaires 

(11) 

Acceptations, effets commerciaux et promesses - +10,5 - - 0,3 	 - 0,4 - 1,5 + 	8,3 
Engagements en comptes courants ou d'avances  	+ 7,0 -  	+ 0,1 . 	. 	. + 	7,1 
Obligations 	  + 1,4 . 	. 	. . 	. 	. • • 	• • • 	• . 	. 	• - + 0,1 -4- 	1,7  

sp
i  

ti
c  

(1
)  Autres emprunts à moyen et ldng terme 	 + 0 , 2 - + 9,6 + 1,8 +10,1 . 	. 	. + 21,8 

Divers 	  + 0,6 + 0,1 + 0,1 - 0,1 + 0,6 +10,2 ... - + 1,0 + 0,2 + 0,1 . 	. 	. + 12,8 
(Actions et parts) 	  ( + 3,9) (+0,2) (...) ( 	...) (+0,1) (+0,7) (+0,1) (-) (+ 0,2) (+ 0,6) ( 	...) (...) (+ 	5 , 8 ) 

Total 	 + 2,2 + 0,1 + 0,1 - 0,1 + 0,6 +10,2 +17,5 - +10,4 + 3,8 + 9,9 - 1,5 + 53,2 

Argent à très court terme 	  - . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. 
Acceptations, effets commerciaux et promesses 	 - 0,1 -  	+ 0,2 - - 0,2 	 + 0,2 . 	. 	. + 	0 , 1 
Engagements en comptes courants ou d'avances + 0,2 . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. + 	0,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	 + 0,9 + 0,1 . 	. 	. . 	. 	. ... - 0,2 + 0,1 + 0,3 + 0,3 + 0,2 . 	. 	. . 	. 	. + 	1,7 

tu
t  

o
it

  

2
) Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... . 	. 	. . 	. 	. • • 	• . 	. 	. . 	. 	. - 0,3 . 	. 	. + 0,2 - 	0,2 

Autres emprunts à moyen et long terme      	 - ... . 	. 	. + 1,2 . 	. 	. + 	0,9 
Divers 	  + 0,4 ... + 0,4 + 0,1 	 - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. - 0,4 + 	0,2 
(Actions et parts) 	  ( + 0,1) 	 (+ 0,3) ( + 0,4) ( 	...) ( • 	) (-) ( + 0,1) ( 	...) (+ 0,1) (...) (+ 	1,0) 

Total 	... + 1,2 + 0,1 + 0,4 + 0,1 - 0,6 + 0,3 + 0,3 + 0,1 - 0,1 + 1,4 - 0,3 + 	2,9 

Fonds de tiers 	  - - 0,2 . 	. 	. + 4,1 . 	. 	. - 0,1 . 	. 	. - 0,3 - 1,2 + 	1,6 

aa
u  

Certificats à court terme 	  . 	. 	. + 0,1 - - 1,0 ... + 1,3 +14,5 + 0,5 - 0,8 - 0,1 - 3,1 - 0,4 + 10,9 
Obligations accessibles à tout placeur 	 - 0,6 + 0,1 - + 0,2 + 0,1 - 0,1 + 0,9 - 0,2 + 1,9 + 3,8 + 0,4 - 0,4 + 	6,2 

E
ti

  
ré

!  

(3
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. - . 	. 	. ... + 3,5 - 0,6 ... + 0,1 - 0,4 - 1,0 + 0,1 + 	1,7 
Divers    	- + 0,1 -  	+ 0,1 - 1,7 + 0,5 . 	. 	. . 	. 	. + 0,2 + 0,3 . 	. 	. - 	0,5 

Total 	... - 1,3 + 0,3 - - 1,0 + 0,2 + 3,0 +19,5 + 0,3 + 1,0 + 3,5 - 3,7 - 1,9 + 19,9 

E
' 

Argent à très court terme 	  - . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... 
Engagements en comptes courants ou d'avances  	- 0,2 - ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. - 	0,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	 - 0,7 + 0,1 ... . 	. 	. . 	. 	. ... + 0,1 + 0,3 + 0,4 + 0,3 . 	. 	. - 0,1 + 	0,4 

p
ul

 
il

le
  

u
bc

  
(9

)  Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. + 0,5 . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. + 	0 , 5 
Autres emprunts à moyen et long terme    	 + 0,2    	 - ... . 	. 	. + 5,1 - 	• 	• + 	3, 3  
Divers 	  + 0,1 + 0,2 	 - ... - 0,1 - 0,5 - 	0,2 

Total 	... - 0,6 + 0,3 + 0,2 . 	. 	. - 0,1 + 0,3 + 0,9 + 0,2 + 5,1 - 0,5 + 	5,8 

Réserves de sécurité sociale 	  + 1,3 - - - - - - - - - - 1,3 
Obligations accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. . 	. 	. ... ... . 	. 	. . 	. 	. . 	. 	. .. 	. . 	. 	. . 	. 	. ... i 

5)
 

Obligations non accessibles à tout placeur 	 . 	. 	. ... . 	. 	. + 0,3 . 	. 	. . 	. 	. ... + 0,2 + 1,1 . 	. 	. + 0,4 + 	2,0 
Divers 	  + 2,2 - 0,2 - . 	. 	. ... - 0,4 - 	- 	• + 0,6 + 	23  

Total 	 + 3,6 . 	. 	. - 0,2 . 	.. . 	. 	. + 0,2 + 0.7 . 	. 	. + 1.0 + 	5,6 

E
tr

an
g

er
  

(6
)
  

Argent à très court terme (francs belges) 	 - ... - . 	. 	. . 	. 	. - . 	. 	. . 	. 	. • • 	• • • 	- • • 	• . 	. 	. ... 
Acceptations et effets commerciaux     	 -   	 - + 2,2 - 0,1 + 1,4 + 	3,5 
Engagements en comptes courants ou d'avances 
Autres engagements à court terme (y compris 

l'encaisse-or de la B.N.B.)    	 - +14,3 - . 	. 	. + 14,3 
Obligations 	  - 0,1 	 - + 0,1 . 	. 	. ... + 0,9 ... + 0,1 + 	1,0 
Engagements des organismes internationaux de 

crédit au titre de la souscription de la Belgique - - . 	. 	. - - - + 0,3 - - - - - o, 3 ... 
Divers 	  + 4,0 - 0,5 + 0,1 0,1 . 	. 	. + 	3,5 
(Actions et parts) 	  I ( ± 4,7) (. 	-) (• 	.) (-) (+0,1) (-) (...) (+ 0,1) ( 	•••) ( ...) (+ 	4,9) 

n 	e. - - 	- 



Monnaie 	  +24,8 + 0,2 + 0,3 + 1,1 - 0,3 	 - ... + 0,1 - 0,5 - 0,5 ... + 25,5 
Argent à très court terme 	  - ... - ... + 0,2 .. 	.  +0,2 ... ... .. 	. - 0,3 + 0,1 + 	0,1 

Engagements bruts envers l'étranger 	 - - - - - +15,7 - - - - - .. 	. + 15,7 

Dépôts en devises des résidents 	  + 1,7 	 -   	 - - -   	 + 	1,7 

Dépôts sur livrets des résidents 	  + 9,4 	 -   	 - - -    	 + 	9,4 

es
  (7
 

Dépôts 	à 	terme 	des 	résidents 	......... ............... - 2,8 	 - - - - 	  	- 	2,8 
Engagements non rangés ailleurs 	- 	  - - ... - - - +1,5 ... - - ... ... + 	1,5 

Obligations (y compris les bons de caisse) 	 + 0,4 	 	 - -     	 ... + 	0,4 
Divers • • • • 	• • • 	• • • 	• • • 	- + 3,7 + 	3,7 

(Actions et parts) 	  (+ 0,5) 	 (. 	.) 	 (+0,1) 	 (. 	.) 	 (+ 	0,6) 

Total 	•.. +33,5 + 0,2 + 0,3 + 1,4 - 0,3 +15,9 +1,6 ... + 0,1 - 0,5 - 0,8 + 3,8 + 55,2 

Argent à très court terme 	  - ... - . 	.. ... + 0,4 + .. 	 . - + 0,2 + 0,1 ... + 	0,9 
Certificats à court terme 	  - - - - - -- +0,1 -- - - - - - + 	0,1 

de
s  

(8
  

Engagements en comptes courants ou d'avances . - - - - - - ... - ... • • 	• • . 	• • • 	• ... 
- - Divers ... - - - - ... - ... ... ..• ... 

Total 	 - ... - ... ... + 0,4 +0,3 - + 0,2 ... + 0,1 ... + 	1,0 

Dépôts à vue 	  + 0,3 + 0,2 	 - ... + 0,4 - 0,3 • • 	• + 	0 , 7  
Dépôts sur livrets 	  +11,7 - - ... . 	.. ... ... + 11,7 
Dépôts à terme 	  + 0,2 + 0,2 + 0,6 	 - ... + 0,3 ... - 0,9 + 	0,4 

re
s  

Obligations (y compris les bons de caisse) 	 + 0,4 	 - ... + 	0,4 

;e
s  

d
',  

s  
h

y
p

  
ca

p
it 

 
(8

)  

Réserves mathématiques des sociétés de capita- 
lisation 	  . + 0,1 - - - -  	 - - - - - ... + 	0,1 

Divers 	  + 0,1 ... • • 	• ... .. 	• + 1,0 + 	1,1 
(Actions et parts) 	  (+ 0,1)            	 (+ 	0,1) 

Et
 E

 

Total 	... +12,7 + 0,2 + 0,1 ... + 0,8 	 ... ... + 0,7 - 0,3 + 0,2 + 14,4 

Réserves 	de sécurité 	sociale 	............... ............ + 2,8 - - - - - - - - - - - + 	2 ,8 

h
l I

 
p

∎  
0)

  

Réserves 	mathématiques 	..... ............... .......... + 8,7 - - - -  	 - - - - - - + 	8 , 7  
Divers 	  + 0,1 ... ... ... ... ... ... ... ... - 0,1 ... + 0,3 + 	0,3 

Total 	 +11,6 ... ... ... ... ... ... ... ... - 0,1 ... + 0,3 + 11,8 

Dépôts à vue 	  .. - 0,1  	+0,1 - ... ... ... ... ... 
Argent 	à 	très 	court 	terme 	............... ............ - ... - + 0,2 ... - 0,1 ... ... - 0,2 .. 	. - 0,1 ... - 	0,2 
Dépôts sur livrets 	  + 1,5 - - ... ... .. 	. ... + 	1,5 
Dépôts à terme 	  + 0,7 + 0,1 + 0,6  	+0,2 - ... ... ... ... + 	1,6 

ib
li

  
,n

ét
 

LI
)  

 

Engagements en comptes courants ou d'avances . ...  	-0,3 - + 0,1 ... ... ... . - 	0,2 
Obligations accessibles à tout placeur 	 + 4,4 ... ... ... - 0,1 + 0,1 +1,3 + 0,2 + 1,5 - 0,1 - 0,1 - 	• 	• + 	7 , 2  
Obligations non accessibles à tout placeur 	 ... .. 	• . 	• 	• ... ... + 0,6 -0,2 ... + 1,1 + 0,4 . 	• 	• - 0,5 + 	1,4 
Divers 	  - 0,4  	+0,1 - .. 	• ... ... + 1,9 + 	1,6 
(Actions et parts) 	 . (•••) (...) (± 0,1) (...) (...) (...) (...) (-) (...) (...) (...) (•••) (4- 	0,1) 

Total 	 + 6,2 ... ... + 0,7 - 0,1 + 0,5 +1,2 + 0,2 + 2,5 + 0,3 - 0,1 + 1,5 + 12,9 

Se
ct

eu
rs

  
in

dé
te

r-
 

m
in

és
  

et
 

aj
us

te
m

en
ts

  
(1

2)
  

 

- 0,1 - 0,5 - 1,1 + 1,0 + 0,2 - 0,2 -1,5 ... ... ... + 1,0 - - 	1,2 

(1
3)

  =
  

(1
)  
à

 (1
2)

  

Total des créances 	  +73,0 + 0,2 - 0,2 + 2,1 + 1,7 +29,2 +55,7 + 1,1 +15,4 + 9,4 +12,4 + 3,7 +203,7 

• 
Note : Les totaux ne correspondent pas nécessairement à l'addition des postes en raison des forçages. 
1 Pour les années 1958, 1959 et 1960, cf. le Bulletin d'Information et de Documentation, XXX1.11Ie année. vol. 1, no 2, février 1963; pour l'année 1911, cf. le même bulletin, XXXIXc année, vol. I, no 3, mars 1964; pour l'année 1962, 

sf. le mémo bulletin. XLe année, vol. II, no 4, octobre 1965. 



XII - 3a. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1962 

Totaux sectoriels 

Source : Banque Nationale de Belgique. 
	 (milliards de francs) 	 (Chiffres provisoires) 

	

 	données non disponibles 	

 nihil ou inférieur à 50 millions 

	

- 	opération non effectuée 

Entreprises 

e t parti - 

culiers 

(1) 

Para- 

étatiques 

d'exploi- 

talion 

(2) 

Etat 

(Trésor) 

(3) 

Secteur 
public 

non 
compris 
ailleurs 

(4) 

Sécurité 

sociale 

( 5 ) 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

(6) = 
(1) 	à 	(5) 

Etranger 

(7) 

Organismes 

monétaires 

(8) 

monétaires 
 

Fonds 

des Rentes 

(0) 

Caisses 	, 
d'épargne, 

sociétés 

thkaires 
et de 

capitali- 
sation 

(10) 

Organismes 
d , - 

 assurance- 
vie et 

accidents 
du travail, 

fonds 
de pension 

(11) 

Organismes 

ub lics 
dl: cr édit  

non 

monétaires 

(12) 

Total 

des inter- 
média ires  

financiers 

(13) = 
(8) 	1 	(12) 

Secteurs 

indé-

terminés 

et Bi lis• 

 temente 

(14) 

Total 

des dettes 

(15) = (6) 
-I- 	(7) 	+ 

(13) + (14) 

• 1. 	Entreprises 	et 	particuliers 	......... 25,1 1,3 1,6 0,1 12,9 41,0 0,2 71,1 - 91,9 45,8 85,8 294,6 8,4 344,2 

2. Paraétatiques d'exploitation 	 20,2 0,5 4,8 0,4 ... 25,9 8,1 5,0 0,6 4,6 9,5 8,5 28,2 1,1 63,3 

3. Etat 	(Trésor) 	  1115,6 3,7 - 4,0 1,9 120,2 52,1 151,9 7,5 42,0 37,0 22,4 260,8 9,9 443,0 

4. Secteur public non compris ailleurs 17,2 5,5 2,5 0,2 ... 25,4 0,5 4,9 0,7 9,5 9,6 45,7 70,4 3,5 99,8 

5. Sécurité sociale 17,6 ... 2,7 ... 1,8 22,1 0,4 1,1 ... 1,3 6,7 ... 9,1 2,9 34,5 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 	......... ................. 	 190,7 11,0 11,6 4,7 16,6 234,6 61,3 234,0 8,8 149,3 108,6 162,4 663,1 25,8 984,8 

7. Etranger 	  9,6 1,4 21,6 ... ... 32,6 - 116,0 0,9 1,3 3,7 1,9 123,8 156,4 

8. Organismes monétaires 	 298,9 2,7 3,7 11,1 1,2 317,6 35,4 11,9 0,1 2,1 1,6 0,8 16,5 9,7 379,2 

9. Fonds des Rentes . 	  - ... 2,8 ... 2,8 ... 7,0 - ... ... ... 7,0 ... 9,8 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 146,6 0,8 3,6 151,0 	 0,1 ... 0,1 0,3 0,6 1,1 3,1 155,2 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension 152,8 ... ... ... 0,1 152,9 ... ... ... ... 0,1 ... 0,1 1,1 154,1 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires 79,5 0,5 10,4 3,0 1,8 95,2 4,8 10,3 0,3 11,3 33,4 0,5 55,8 6,0 161,8 

13. Total des intermédiaires financiers 677,8 4,0 16,9 14,1 6,7 719,5 40,2 29,3 0,4 13,5 . 	35,4 1,9 80,5 19,9 860,1 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 
ments 	  - 	4,0 2,6 1,1 - 	1,1 1,3 - 0,1 4,0 13,3 0,6 1,9 0,7 - 0,1 16,4 - 20,3 

15. Total des créances 	  874,1 19,0 51,2 17,7 24,6 986,6 105,5 392,6 10,7 166,0 148,4 166,1 883,8 45,7 2.021,6 

16. Solde des créances et des dettes 	. -I- 	529,9 - 	44,3 - 391,8 - 	82,1 - 	9,9 + 1,8 - 	50,9 + 	13,4 --1- 0,9 + 	10,8 - 	5,7 + 4,3 + 	23,7 + 	25,4 - 



XII .• 3b. - ENCOURS DES CREANCES ET DES DETTES AU 31 DECEMBRE 1963 

Totaux sectoriels 

source Banque .Vationide de Belgique. 

	 (milliards de francs) 
	

(Chiffres provisoires) 

ilonnéee non disponibles 

nihil ou inférieur 0 50 millions 

- 	opération non effectué,- 

Ent ra-prises 

et 	part i- 

caliers 

(1) 

Para- 

étatio 
-L ' es  

d'ex ploi- 

tat ion 

(21 

Etat 

(Trésor) 

... 

(3) 

Secteur 
publie 

non 
, 	E i . 

n'Ir: 

(4 ) 

Sécurité 

sociale 

(5) 

Total 

des secteurs 

nationaux 

non 

financiers 

(6) = 
(1) 	à 	(5) 

Etranger 

(7) 

Organismes 

monétaires 

(8) 

Fonds 

des Rentes 

(9) 

Caisses 
d'épargne, 

sociétés 

tbécuires 
et de 

capitali- 
sation 

(10) 

:Ï;ragsasinurre:.  

vie et 
accidents accidents 

du travail, 
fonds 

de pension 

(11) 

Organismes 

publics 

de crédit 

non 

monétaires 

(12) 

Total 

des inter- 

médiaires 

financiers 

(13) = 
(81 	à 	(12) 

Secteurs 

iodé- 

terminés 

et a jus-

tements 

(14) 

Total 

des dettes 

(15) = (6) 

+ (7) + 
(13) + (14) 

1. Entreprises et particuliers 	 27,3 1,5 1,6 0,1 13,5 44,0 ... 86,8 - 102,3 50,0 95,6 334,7 6,9 385,6 

2. Paraétatiques 	d'exploitation 	 21,3 0,5 5,1 0,4 ... 27,3 7,3 5,3 1,0 4,8 9,7 10,0 30,8 0,8 66,2 

3. Etat 	(Trésor) 	  109,4 3,9 - 3,0 2,1 118,4 54,4 170,6 7,8 43,0 41,4 19,6 282,4 8,0 463,2 

4. Secteur public non compris ailleurs 16,7 5,9 2,7 0,2 ... 25,5 0,5 4,8 1,0 10,4 9,7 51,0 76,9 3,0 105,9 

5. Sécurité 	sociale 21,2 ... 2,6 2,2 26,0 0,2 1,1 ... 1,4 7,5 ... 10,0 3,8 40,0 

6. Total 	des secteurs nationaux 	non 
financiers 195,9 11,8 12,0 3,7 17,8 241,2 62,4 268,6 9,8 161,9 118,3 176,2 734,8 22,5 1.060,9 

7. Etranger 	  9,3 0,9 21,3 ... ... 31,5 - 134,4 0,9 1,3 6,2 2,1 144,9 1,5 177,9 

8. Organismes monétaires 330,1 2,8 4,0 12,4 1,0 350,3 55,2 13,3 ... 2,3 1,1 0,3 17,0 10,3 432,8 

9. Fonds des Rentes 	  - ... 2,8 ... 2,8 0,4 7,4 - 0,2 ... 0,1 7,7 10,9 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 159,4 1,0 0,1 4,4 164,9 	 0,1 0,1 1,0 0,3 1,5 3,2 169,6 

11. Organismes d'assurance-vie et acci- 
dents du travail, fonds de pension 164,4 ... 0,1 164,5 ... ... ... 1,4 165,9 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires 87,8 0,6 10,4 3,7 1,6 104,1 3,4 12,1 0,5 13,8 35,1 0,4 61,9 7,5 176,9 

13. Total des intermédiaires financiers 741,7 4,4 17,3 16,1 7,1 786,6 59,0 32,9 0,5 16,4 37,2 1,1 88,1 22,4 956,2 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 
ments  	- 	4,2 2,1 ... ... 1,4 - 	0,7 4,2 10,6 0,6 1,8 1,5 1,8 16,3 - 19,8 

15. Total 	des créances 	.... ........ 	 942,7 19,2 50,6 19,8 26,3 1.058,6 125,6 446,6 11,8 181,4 163,2 181,2 984,2 46,4 2.214,8 

16. Solde des créances et des dettes 	. + 557,1 - 	47,0 - 412,6 - 	86,1 - 	13,7 - 	2,3 - 	52,3 -I- 13,8 ± 0,9 ± 	11,8 - 	2,7 -I- 4,3 + 	28,0 ± 	26,6 - 



XII • 4. - MOUVEMENT DES CREANCES ET DES DETTES EN 1963 

Totaux sectoriels 

Source Banque Nationale de Belgique. 
	 (milliards de francs) 	 (Chiffres provisoires) 

	

-___ 	données non disponibles 

	

_ 	opération non effectuée 

Entreprises 

culiers 

(1) 

• Para- 
étati ues q 
d'ex ploi- 

tat ion 

(2) 

Etat 
(Trésor) 

(3) 

Secteur 
p public 

compris 
caille-tirs 

(4) 

Sécurité 
sociale 

(5) 

Total 
des secteurs 

nationaux 
non 

financiers 

(8) = 
(1) 	à 	(5) (7) 

O rganismes 
monétaires 

. 

(8) 

Fonds 
des Rentes 

( 9 ) 

Caisses 	' 
d'épargne, 

é sociétés  
hypo- 

thécaires 

(10) 

capita 
et de 

li- 
sation 

:?,ragsns,n,C2cees  

vie et 

du travel., 
fonds 

de pen s ion ion 

( 1 1 ) 

Organismes 
publics 

non 
monétaires 

(12 ) 

Total 
des inter- 

financiers 

(13) = 
(8) 	h 	(121 

Secteurs 
indé- 

et aius - 
tements 

(14) 

otal 
des dettes 

(15) = (0) 
+ (7) + 

(13) + (14) 

1. Entreprises et particuliers 	 + 	2,2 + 	0,1 + 	0,1 - 	0,1 + 	0,6 + 	2,9 + 10,2 + 17,5 - + 10,4 + 	3,8 + 	9,9 + 41,6 - 	1,5 + 53,2 

2. Paraétatiques 	d'exploitation 	 + 	1,2 + 	0,1 + 	0,4 + 	0,1 ... + 	1,8 - 	0,6 + 	0,3 + 	0,3 + 	0,1 - 	0,1 + 	1,4 + 	2,0 - 	0,3 + 	2,9 

3. Etat 	(Trésor) 	  - 	1,3 + 	0,3 - - 	1,0 + 	0,2 - 	1,8 + 	3,0 + 19,5 + 	0,3 + 	1,0 + 	3,5 - 	3,7 + 20,6 - 	1,9 + 19,9 

4. Secteur public non compris ailleurs - 	0,6 + 	0,3 + 	0,2 ... ... - 	0,1 + 	0,3 + 	0,9 + 	0,2 + 	5,1 + 	6,4 - 	0,5 + 	5,8 

5. Sécurité sociale + 	3,6 . 	. 	. - 	0,2 + 	0,3 + 	3,7 ... + 	0,2 + 	0,7 + 	0,9 + 	1,0 + 	5,6 

6. Total des secteurs nationaux non 
financiers 	  + 	5,1 + 	0,8 + 	0,5 - 	1,0 + 	1,1 + 	6,5 + 12,6 + 37,2 + 	0,9 + 12,6 + 	8,1 + 12,7 + 71,5 - 	3,2 + 87,4 

. 
7. Etranger 	  + 	4,0 - 	0,5 ... ... ... + 	3,5 - + 16,9 ... . 	. 	. + 	0,9 - 	0,2 + 17,6 + 	1,1 + 22,2 

8. Organismes monétaires 	 + 33,5 + 	0,2 + 	0,3 + 	1,4 - 	0,3 + 35,1 + 15,9 + 	1,6 ... + 	0,1 - 	0,5 - 	0,8 + 	0,4 + 	3,8 + 55,2 

9. Fonds des Rentes ... ......... 	 - ... ... ... ... + 	0,4 + 	0,3 - + 	0,2 ... + 	0,1 + 	0,6 . 	. 	. + 	1,0 

10. Caisses 	d'épargne, 	sociétés 	hypo- 
thécaires et de capitalisation 	 + 12,7 + 	0,2 + 	0,1 + 	0,8 + 13,8 	 ... + 	0,7 - 	0,3 + 	0,4 + 	0,2 + 14,4 

11. Organismes d'assurance-vie et acci - 
• 

(lents du travail, fonds de pension + 11,6 ... ... ... . 	. 	. + 11,6 ... ... ... ... - 	0,1 ... - 	0,1 + 	0,3 + 11,8 

12. Organismes publics de crédit non 
monétaires + 	6,2 ... ... + 	0,7 - 	0,1 + 	6,8 + 	0,5 + 	1,2 + 	0,2 + 	2,5 + 	0,3 - 	0,1 + 	4,1 + 	1,5 + 12,9 

13. Total des intermédiaires financiers + 64,0 + 	0,4 + 	0,4 + 	2,1 + 	0,4 + 67,3 + 16,8 + 	3,1 + 	0,2 + 	2,8 + 	0,4 - 	1,1 + 	5,4 + 	5,8 + 95,3 

14. Secteurs 	indéterminés 	et 	ajuste- 
ments 	  - 	0,1 - 	0,5 - 	1,1 + 	1,0 + 	0,2 - 	0,5 - 	0,2 - 	1,5 ... ... . 	. 	. + 	1,0 - 	0,5 - - 	1,2 

15. Total des créances 	  + 73,0 + 	0,2 - 	0,2 + 	2,1 + 	1,7 + 76,8 + 29,2 + 55,7 + 	1,1 + 15,4 + 	9,4 + 12,4 + 94,0 + 	3,7 +203,7 

16. Solde des créances et des dettes 	. + 19,8 - 	2,7 - 20,1 - 	3,7 - 	3,9 - 10,6 + 	7,0 + 	0,5 + 	0,1 + 	1,0 - 	2,4 - 	0,5 - 	1,3 + 	4,9 - 



XIII. - ORGANISMES MONETAIRES 
1. - BILANS INTEGRES DES ORGANISMES MONETAIRES 

(milliards de francs) 

Fin de période 
Stock 

monétaire 

(I) 

Liquidités quasi monétaires Total 

dual:lek 

monétaire 

et des 

liquidités 
quasi 

monétaires 

() = 
(1)

5 
 à 	(4) 

Avoirs 

extérieurs 

nets 

(6) 

Créances 
sur les pouvoirs publics 

Crédits d'escompte, 
d'avances et d'accep- 

tations aux entreprises 
et particuliers 

Créances et engagements 
sur et envers 

des intermédiaires 
financiers non monétaires 

Emprunts 

obliga- 

des tabiarnesques 

de dépôts 

(13) 

Divers 3  

(14) 

Détenues par les 
entreprises et particuliers 

Détenues 

par le 

Trésor 

(4) 

Créances 

sur l'État 

(7) 

Créances 

SUT 

les autres 
pouvoirs 

publies 2  

( 8 ) 

Financés 

par les 

organismes 

monétaires 

(9) 

Pour 
moire mém : 

Financée  
ar et hors 

ses °rea- isms 
monétaires 

(10) 

Sur et 
envers le 

Fonds 
des Rentes 

(11) 

én tcari - 

Sur 
et envers 
d'autres 

inidi 	res  

(12) 

Dépôt 8 

en francs 

belges 	I 

(2) 

D,„pôts 

eu devises 

(3) 

1960 Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1961 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1962 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre, 	  

1963 Mars 	  
Juin  	est 5  

• 219,9 
214,2 
220,4 

222,6 
226,8 
228,6 
237,4 

236,3 
245,0 
246,7 
254,5 

262,6 
273,2 

33,5 
33,7 
34,7 

37,5 
38,0 
41,1 
43,6 

47,5 
47,9 
50,4 
48,5 

50,7 
51,3 

5,8 
8,0 
7,2 

7,9 
7,9 
8,4 
8,0 

8,2 
7,9 
8,0 
7,4 

7,4 
8,2 	, 

0,3 
0,3 
0,2 

0,1 
0,1 
... 
... 

0,1 
... 
... 
... 

0,1 
0,1 

259,5 
256,2 4  
262,5 4  

268,1 4  
272,8 4  
278,1 4  
289,0 

292,1 
300,8 
305,1 
310,4 

320,8 
332,8 

74,5 
67,2 
74,8 

73,3 
68,2 
70,9 
77,8 

84,6 
82,4 
80,9 
80,5 

83,8 
84,4 

136,2 
142,7 
135,9 

143,6 
149,3 
154,3 
147,4 

147,3 
151,9 
154,8 
149,0 

159,8 
164,5 

4,5 
3,7 
4,7 

4,2 
4,7 
4,2 
6,1 

5,6 
5,5 
6,6 
7,7 

6,0 
6,c 

49,2 
48,8 
53,0 

51,4 
54,1 
54,6 
61,2 

61,7 
63,5 
66,8 
72,9 

74,5 
78,7 

61,0 
60,0 
65,4 

64,5 
67,3 
69;7 
75,2 

73,9 
77,8 
78,6 
86,7 

88,6 
92,5 • 

2,1 
3,9 
5,8 

4,0 
4,1 
3,4 
5,2 

3,2 
4,4 
5,8 
7,0 

7,2 
7,5 

5,6 
5,3 
4,9 

5,4 
6,1 
6,3 
6,8 

7,0 
8,9 
9,0 

10,1 

10,3 
10,2 

- 7,0 
- 7,2 
- 7,6 

- 7,9 
- 8,2 
- 8,4 
- 8,6 

- 9,1 
- 9,8 
-10,4 
-11,1 

-11,1 
-11,2 

- 5,6 
- 8,2 
- 9,0 

- 5,9 
- 5,5 
- 7,2 
- 6,9 

- 8,2 
- 6,0 
- 8,4 
- 5,7 

- 9,7 
- 7,7 

Nouvelle série 5 

Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1964 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1965 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  
Décembre 	  

1966 Mars 	  
Juin 	  
Septembre 	  

270,9 
266,8 
277,8 

273,3 
285,6 
283,8 
297,4 

292,9 
309,5 
306,4 
318,6 

314,6 
329,3 
322,4 

51,3 
53,1 
55,1 

58,3 
58,3 
64,1 
65,1 

70,6 
71,1 
74,8 
77,4 

82,4 
81,1 
86,4 

8,2 
8,4 
9,1 

10,1 
8,1 
5,0 
5,2 

4,5 
5,1 
3,9 
4,4 

4,2 
4,9 
5,1 

0,1 
... 
... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

330,5 
328,3 
342,0 

341,7 
352,0 
352,9 
367,7 
368,0 
385,7 
385,1 
400,4 
401,2 
415,3 
413,9 

83,2 
80,7 
79,2 

78,3 
79,4 
81,0 
88,0 

87,0 
92,4 
90,4 
94,8 

93,7 
93,3 

p 89,7 

167,0 
165,8 
170,6 

174,0 
177,8 
175,9 
179,7 

178,7 
185,5 
189,0 
193,9 

191,3 
197,4 

p 195,4 

5,0 
5,1 
5,8 

4,8 
5,2 
5,0 
6,3 

7,3 
7,6 
7,0 
6,6 

8,3 
9,5 

p 10,5 

76,9 
79,9 
88,8 

88,4 
92,1 
94,4 
98,3 

98,5 
102,4 
106,9 
112,5 

114,0 
119,1 
125,2 

88,6 
91,8 
99,9 

104,1 
107,5 
108,9 
111,6 

112,0 
116,6 
119,9 
127,9 

130,0 
134,2 
139,2 

	

u
n
 cn 	

CD  Cn  c0  
o
0
 0
0
 r
i
d
e
 	

oo 

	

V
D
 	

C
■

  
0
0
 r
-
 r- 	

r
-
 •=t. 	

r-  
0
51,  un  

10,0 
10,6 
11,5 

10,6 
10,1 
11,2 
11,0 

12,9 
12,1 
11,8 
12,6 

12,4 
13,4 

p 14,8 

-11,2 
-11,3 
-11,4 

-11,2 
-11,3 
-11,3 
-11,4 

-11,3 
-11,3 
-11,3 
-11,4 

-11,5 
-11,5 
-11,7 

- 7,9 
- 9,4 
- 9,9 

-10,2 
-10,2 
-11,1 
-12,0 

-11,9 
-10,1 
-12,9 
-13,3 

-14,2 
-14,7 

p -15,1 
1 Ces dépôts comprennent les dépôts à terme et les carnets d épargne. 
2 Y compris les créances sur les fonds de pension. 
3 Cette rubrique comprend principalement le solde des opérations autres qu'à court terme du Fonds monétaire, des créances et engagements non rangés ailleurs sur et envers des nationaux, les comptes pour balance, les écarts 

entre les immobilisations et participations d'une part et les fonds propres de l'autre. Elle comprend, en outre, jusqu'au 30 juin 1963 (ancienne série), le solde des opérations autres qu'à court terme de la C.N.C.P. 
4  En principe les dépôts des résidents congolais dans les banques belges ne devraient pas être compris dans le stock monétaire et les liquidités quasi monétaires. L'application de ce principe se heurte cependant à des difficultés 

d'ordre statistique. C'est ainsi que jusqu'à la fin de juillet 1960, les dépôts des résidents congolais non bancaires dans les banques belges étaient englobés dans le stock monétaire et les liquidités quasi monétaires; ils en ont été 
exclus à concurrence d'un montant de 0,2 milliard en août et d'un montant supplémentaire de 0,7 milliard en septembre, niais ces montants y ont été ensuite partiellemen réenglobés, soit à concurrence d'un montant de 0,3 mil-
liard en novembre-décembre 1960, et de montants supplémentaires de 0.2 milliard en janvier-février 1961, 0,1 milliard en septembre 1961 et 0,2 milliard en octobre 1961. 

5  Pour la justification des écarts entre la nouvelle et l'ancienne série, le lecteur voudra bien se reporter à la sec tion 2 de l'article n Chapitre X -11, Créances et dettes dans l'économie belge et XIII, Organismes monétaires de la 

partie statistique s inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (R.E.R.) : XLIIe année, vol. 1, no 1, janvier 1967. 

N. B: - Pour le mode d'établissement de ce tableau, voir Bulletin d'Information et de Documentation, XXI \ e année, vol. 11, no 6, décembre 1949 - XXXe année, vol. II. no 5, novembre 1955 - XXXIIIe année, vol. II, no 5, 
novembre 1953 - XLIIe année, vol. T, no 1, janvier 1167. 

- Pour le détail du « Stock monétaire s, voir le tableau 4 du chapitre XIII. 
- Pour le détail des s Avoirs extérieurs nets s, voir le tableau 5 du chapitre XIII. 



XIII - 2. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE, DES ORGANISMES PUBLICS MONETAIRES ET DES BANQUES DE DEPOTS 
a) - Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-3-02 30-0-62 130-9-62 31-12-62 31-3-63 30-6-63 I 30-9-63 31-12-03 31-3-04 	30-6-64 30-9-64 I 	31-12-04 31-3-65 30-6-65 I 36 9 65 31 12 65 31-3-66 

A. Créances sur l'étranger : 

1. Or 	  64,9 66,8 67,1 68,3 68,6 68,6 68,4 68,6 68,8 69,6 69,7 72,5 74,2 78,1 ,  77,7 77,9 77,8 
2. F.M.I. - Participation 	  7,2 7,5 6,7 6,7 6,7 6,5 7,0 7,1 8,2 8,2 8,2 8,7 9,0 10,0 12,2 12,2 12,9 

- Prêts 1 	  1,5 1,5 3,4 3,4 3,4 3,4 
3. Obligations 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
4. Accept. 	en 	francs 	belges représ. d'export. 0,3 2,3 0,8 3,8 3,0 3,1 3,8 4,1 3,0 4,7 4,4 4,3 1,8 6,2 2,7 6,7 4,9 
5. Créances sur l'U.E.P. 2 	  0,4 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 3  18,2 13,4 14,3 12,8 17,8 19,5 19,6 21,5 20,9 19,8 22,0 27,0 25,9 21,9 23,2 21,9 20,0 
b) en francs belges 3 	  • • 	 • 0,1 • • 	• 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 

7. Ajustement statistique 	  
Total des créances sur l'étranger 	 91,1 90,4 89,4 92,0 96,4 99,5 100,5 103,0 102,6 104,0 106,0 115,7 114,0 	1121,2 120,8 123,7 120,6 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire : 

1. Pièces et 	billets 	  0,6 0,5 0,4 0,3 0,4 0,3 0,4 0,2 0,3 0,3 0,3 0,4 0,6 0,5 0,5 0,4 0,6 
2. Autres 	: 

a) sur la Banque Nationale de Belgique 
b) sur les organismes publics 	 0,1 0,1 0,2 
c) sur les banques de dépôts 	 1, 3 0,3 0,2 1,5 0,3 0,2 0,5 

C. Créances sur le secteur intérieur 
non monétaire : 

1. 	Sur l'Etat 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

6,4 8,1 9,9 5,2 8,8 9,9 8,2 9,3 9,6 9 ,8' 10,0 9,8 9,9 10,0 9,9 9,0 10,0 

- obligations accessibles à tout placeur 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,4 2,4 2,4 2,5 2,4 2,5 2,5 2,7 
- autres   	34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 31,0 34,0 34,0 34,0 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

- obligations accessibles à tout placeur 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,4 0,4 0,4 
- autres 	  

3. 	Sur 	les 	entreprises, 	les particuliers 	et 	les 
paraétatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations 2,7 0,1 0,4 1,7 0,9 0,6 0,1 0,2 2,7 0,2 
b) effets commerciaux 	  2,0 1,7 1,7 3,6 2,4 2,5 1,5 3,5 3,0 3,3 2,8 2,6 2,4 2,1 2,1 2,9 2,4 
c) avances 
d) obligations 	: 

0,1 

- accessibles à tout placeur 	 
- autres 	  

4. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus 0,6 1,0 0,6 0,6 1,1 2,5 1,5 0,4 
5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

0,6 0,3 0,2 0,8 1,8 2,0 0,5 0,3 0,2 

- obligations accessibles à tout placeur 
- autres 	  

D. Autres 27,0 23,6 22,6 19,9 28,2 33,4 34,4 36,4 35,4 36,6 38,7 40,2 38,3 39,8 37,0 36,2 37,0 

TOTAL DE L'ACTIF 	 163,6 160,8 160,5 162,7 174,5 182,4 184,3 192,3 188,6 194,1 198,4 206,1 204,1 211,0 207,5 211,8 208,8 

30-0-00 30-9-06 131-12-66 

212,7 213,0 219,0 
I Bons spéciaux du trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention du 1-2-1963). 
2 Cr antes bilatéralisées sur les pays débiteurs lors de la liquidation de l'U.E.P. 
3 Pour los dates antérieures au 30 juin 1963, les montants repris sous la rubrique « 6a) en monnaies étrangères 	se rapportent uniquement aux monna'es étrangères convertibles tandis que ceux repris sous la rubrique • 6b) en francs 

belges . se rapportent non seulement aux francs belges mais encore aux monnaies étrangères non convertibles. Ces dernières ne représentent que de faibles monlants. 
vropr, ^ 	.."`" 1"A 	c- compte auprès d'un corresponasuL étranger. 
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a) - Banque Nationale de Belgique - Passif - Chiffres trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-3-62 30-6-62 30-9 62 31-12-62 31-3-63 30-6-63 30-0-03 31-12-63 31-3214 	30-6-64 30-9-04 31-12-64 31-3-65 30-6-65 30-9-65 31-12-65 31-3-66 30.0-66 30-9-66 31-12-66 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. 	Envers 	le 	F.M.I. 	.. ...... . ............. ....... 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
2. Envers l'U.E.P. 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
b) en francs belges 	1 	  0,4 0,6 0,5 0,8 0,8 0,6 0,8 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 0,6 0,6 0,7 

4. Ajustement statistique 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Total des engagements envers l'étranger 0,6 0,8 0,7 1,0 1,0 0,8 1,0 0,8 0,8 0,8 0,8 0,9 0,7 0,8 0,9 0,9 0,9 0,8 0,8 0,9 

B. Engagements envers le secteur 
intérieur monétaire 	: 

1. Pièces et billets 	2 	  2,3 2,4 2,3 2,6 2,5 2,5 2,6 2,8 3,2 3,0 2,9 3,0 3,1 3,3 3,3 3,5 3,6 3,8 3,3 p 	3,6 
2. Autres 	: 

a) envers la Banque Nationale de Belgique - - - - - - - - - - - - - - 
b) envers les organismes publics 	 
c) envers les banques de dépôts 	: 

... . 	. 	. ... . 	. 	. ... . 	. 	. ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

- réserve monétaire 	  1,2 1,2 1,3 1,4 - - - -- - - 
- autres 	  2,5 0,1 0,1 1,6 2,2 0,1 0,1 2,3 1,4 0,1 0,1 0,7 2,1 0,1 0,1 1,4 1,7 0,1 0,1 p 	1,3 

C. Engagements envers le secteur 
intérieur non monétaire : 

1. Monnaie fiduciaire 3 	  125,5 129,7 131,0 135,9 138,0 143,8 144,2 147,7 145,4 150,9 152,1 157,3 155,1 162,5 162,7 166,8 163,4 171,0 170,0 p171,7 
2. Monnaie scripturale : 

a) détenue 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 
culiers ' 	  0,4 0,4 0,4 0,5 0,3 0,3 0,3 0,5 0,5 0,4 0,4 0,6 .0,5 0,3 0,4 0,4 0,4 0,3 0,3 

, 
0,5 

b) détenue par les pouvoirs publics 	 - - - - - - - - - -- - - - - - - - - - - 
3. Liquidités quasi monétaires 	: 

a) détenues 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 
culiers 	: 
- dépôts en francs belges à plus d'un 

mois 	  - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts 	en francs belges reçus 	en 

carnets ou livrets 	  - - - - - - - - - - - - - - 
- dépôts en devises 	  - - - - - - - - - - - - - - 

b) détenues par le Trésor 	  0,1 ... ... ... ... . 	.. ... . 	. 	. ... ... ... . 	.. ... ... .. 	_ 
4. Emprunts obligataires 	  - - - - - - - - - - - - - - 
5. Autres 	: 

a) envers le Fonds des Rentes 	 3,2 2,1 1,7 ... ... ... ... ... 0,3 ... 0,7 0,1 - - - - 
b) envers les paraétatiques de crédit 	 - - - - - - - - - - - - - - - 
c) envers le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 29,0 25,3 24,3 21,1 30,5 34,9 36,1 38,2 37,3 38,9 40,9 42,4 41,0 42,6 39,4 38,7 38,8 36,7 38,5 p 41,0 

TOTAL DU PASSIF 	 163,6 160,8 160,5 162,7 174,5 182,4 184,3 192,3 188,6 194,1 198,4 206,1 204,1 211,0 207,5 211,8 208,8 212,7 213,0 219,0 

I Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux autres que le F.M.I. et l'U.E.P. 
2 Y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organ ismes monétaires autres que la Banque Nationale. 
3 Les chiffres sont sous-évaltn's à concurrence du montant des pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la Banque Nationale. 
4 Y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonda des Rentes qui est repris sous CSa. 



• Banque Nationale de Belgique - Actif - Chiffres mensuels 	 (milliards de francs) 

31 - 5 -65 30 -6 -65 31-7-65 31-8-65 30 - 9 - 65 31 - 10-65 30 - 11 - 65 31 - 12 - 65 31 -1 -66 28 -2 -66 31 -3 -66 30 - 4 - 66 31.5 -66 80 -6 - 66 	31 -7 -66 31.8-66 30-9-66 31-10-6e 30-11 -66 31 - 12 -66 

A. Créances sur l'étranger : 

1. Or 	  76,6 78,1 3  78,2 3  78,6 3  77,7 77,9 77,9 77,9 77,9 77,9 77,8 77,8 77,8 77,8 76,6 76,4 -76,3 76,2 76,2 76,2 
2. F.M.I. - Participation 	  10,0 10,0 12,2 12,2 12,2 12,2 12,2 12,2 12,5 12,5 12,9 13,8 14,0 14,0 15,1 15,2 15,2 15,2 15,2 15,2 

- Prêts 1 	  3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 3,4 
3. 	Obligations 	.......... ............ 	.... . ...... 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 	0,1 0,1 0,1 0,1 
4. Accept. en francs belges représ. d'export. 3,4 6,2 5,5 2,5 2,8 5,3 3,3 6,7 5,4 4,7 4,9 6,8 7,4 7,3 7,9 6,1 	6,1 5,9 6,1 7,6 
5. Créances sur l'U.E.P. 2 	  

6. Autres 	: 
a) en monnaies étrangères 	  23,9 21,9 22,3 22,8 23,2 22,6 22,6 21,9 20,5 19,4 20,0 19,9 19,7 19,7 21,6 21,4 	20,0 21,8 21,6 21,4 
b) en francs belges 	  1,6 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 1,6 1,6 1,5 1,5 1,5 	1,5 1,5 1,5 1,5 

7. Ajustement statistique 	  -- -- -- -- -- -- 
Total des créances sur l'étranger 	 119,0 121,2 123,2 121,1 120,8 123,0 121,0 123,7 121,3 119,5 120,6 123,4 124,0 123,8 126,2 124,1122,6 124,1 124,1 125,4 

B. Créances sur le secteur intérieur monétaire : 

1. Pièces et billets 	  0,6 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 0,5 0,6 0,6 0,5 0,5 0,4 0,4 0,4 	0,4 0,4 0,4 0,3 
2. Autres 	: 

a) sur la Banque Nationale de Belgique -- -- 

b) sur les organismes publics 	 0,1 0,2 0,3 0,1 	0,6 
c) sur les banques de dépôts 	 0,1 0,5 0,1 0,3 	0,5 1,1 

C. Créances sur le secteur intérieur 
non monétaire : 

1. Sur l'Etat 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

9,9 10,0 9,3 9,8 9,9 7,3 10,0 9,0 9,3 10,0 10,0 9,0 9,4 9,3 9,8 10,0 	10,0 9,9 10,0 9,6 

- obligations accessibles à tout placeur 2,5 2,4 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 2,6 2,6 2,7 2,6 2,6 2,7 2,6 2,6 	2,6 2,7 2,6 2,6 
- autres 	  34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 34,0 	34,0 34,0 34,0 34,0 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

- obligations accessibles à tout placeur 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 0,4 	0,4 0,4 0,4 0,4 
- autres 	  

3. Sur les entreprises, 	les particuliers et les 
paraétatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations 0,2 0,5 2,7 0,8 0,3 0,2 0,7 1,3 1,7 2,3 1,7 1,0 0,6 4,0 
b) effets commerciaux 	  2,2 2,1 2,4 2,1 2,1 2,0 1,9 2,9 2,5 2,9 2,4 2,5 2,8 2,8 4,1 2,4 	3,1 2,3 2,5 3,9 
c) avances 	  
d) obligations 	: 

0,1 0,1 

- accessibles à tout placeur 	 
- autres 	  

4. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus 
5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

0,5 0,5 0,2 0,3 0,3 0,2 0,1 0,5 	0,8 0,2 0,1 

- obligations accessibles à tont placeur 
- autres 	  

D. Autres 37,5 39,8 37,8 39,2 37,0 36,8 37,1 36,2 35,2 34,4 37,0 35,4 35,3 37,6 36,9 38,4 	36,3 39,6 39,6 38,8 

TOTAL DE L'ACTIF 	 206,5 211,0 210,1 209,7 207,5 207,5 207,3 211,8 206,6 204,7 208,8 208,5 210,8 212,7 216,7 213,2213,0 215,7 214,3 219,0 
1 Bons spéciaux du trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention du 1-2-1963). 
2 Cr, anses bilatéralisées sur les pays débiteurs lors de la liquidation de 
3 Y compris 1 milliard d'or en compte auprès d'un correspondant étranger. 



a) - Banque Nationale de Belgique - Passif - Chiffres mensuels 
	 (milliards de francs) 

31-5-65 30-6-65 31-7-65 31-8-65 30-9-65 31-10-65 30-11-65 51-12-651 31-1-66 28 2 66 31-3-66 30-4-66 31-5-66 30-6-66 31-7.66 31-8-66 30-9.66 31-10-66 30-11-66 31-12-66 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 	0,2 
2. 	Envers 	l'U.E.P. 	.. ..... ................ ....... 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	- 
3. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  ... .. 	. ... ... .. .. ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 	... 
b) en francs belges 1 	  0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,7 0,7 .0,7 0,6 0,7 0,6 0,5 0,6 0,4 0,6 0,6 0,6 0,6 	0,7 

4. Ajustement statistique 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	- 
Total des engagements envers l'étranger 0,7 0,8 0,9 0,9 0,9 1,0 0,9 0,9 0,9 0,8 0,9 0,8 0,7 0,8 0,6 0,8 0,8 0,8 0,8 	0,0 

B. Engagements envers le secteur 
intérieur monétaire : 

1. Pièces et billets 2 	  3,3 3,3 3,2 3,1 3,3 3,0 3,4 3,5 3,4 3,4 3,6 3,1 3,8 3,8 3,8 3,5 3,3 3,6 3,6 	p 3,6. 
2. Autres : 

a) envers la Banque Nationale de Belgique - - - - - - - - 	- 
b) envers les organismes publics 	 
c) envers les banques de dépôts : 

... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 	... 

- réserve monétaire 	  1,4 1,4 - - - _ - - - - - - ____ - - ____ _ 

- autres 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 1,4 0,1 0,1 1,7 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 	p 1,3- 

C. Engagements envers le secteur 
intérieur non monétaire : 

1. Monnaie fiduciaire 3 	  160,2 162,5 164,6 162,3 162,7 164,0 162,7 166,8 163,5 163,2 163,4 166,5 167,6 171,0 173,0 170,3 170,0 169,2 167,0p171,7 
2. Monnaie scripturale : 

a) détenue 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 

	

culiers 4 	  0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 0,3 0,4 0,4 0,3 0,3 0,4 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 	0,5. 
b) détenue par les pouvoirs publics 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	- 

3. Liquidités quasi monétaires : 
a) détenues 	par les 	entreprises 	et 	parti- 

culiers 	: 
- dépôts en francs belges à plus d'un 

mois 	  - - - - - - - - - - - - - 	- 
- dépôts 	en francs belges reçus en 

carnets ou 	livrets 	  - - - - - - - - - - - - - 	- 
- dépôts en devises 	  - - - - - - - - - - - - - 	- 

b) détenues par le Trésor 	  ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 	... 
4. Emprunts obligataires 	  - - - - - - - - - - - - - - 	- 
5. Autres : 

a) envers le Fonds des Rentes 	 0,6 ... 0,6 1,3 0,7 ... 0,1 - -- - -- - - - - - - - 	- 
b) envers les paraétatiques de crédit 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - 	- 
c) envers le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - 	- 

D. Autres 39,8 42,6 40,5 41,6 39,4 39,2 39,8 38,7 38,4 36,9 38,8 37,7 38,3 36,7 38,9 38,2 38,5 41,6 42,5 p 41,0 

TOTAL DU PASSIF 	 206,5 211,0 210,1 209,7 207,5 207,5 207,3 211,8 206,6 204,7 208,8 208,5 210,8 212,7 216,7 213,2 213,0 215,7 214,3 	219,0 

1 	compris les engagements en francs belges envers les- organismes internationaux autres que le F.M.I. et l'U.E.P. 
2 1 compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la Banque Nationale. 
3  Les chiffres sont sous-évalués à concurrence du montant des pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la Banque Nationale. 
4 1 compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonds des Rentes qui est repris sous C5a. 



b) - Organismes publics monétaires - Actif - Chiffres trimestriels 	 ( milliards de francs) 

31-12-61 31-3-62 30-6-62 30-9-62 31-12-62 31-3-03 30-6-63 30-6-63 3  31-12-63 31-3-14 30-6-64 30-9-64 31-12-64 31-3-65 30-6-65 30-9-65 31-12-65 31-3-66 30-6-66 30-9-66 

A. Créances sur l'étranger : 

1 . Or 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
2. F.M.I.. - Participation 	  - - - -- - - - - - - - - - - - - - - - - - 

- Prêts 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Obligations 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
4. Accept. en francs 	belges représ. d'export. 0,5 0,4 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 ... 0,2 0,2 ... ... 0,1 0,2 0,1 0,5 0,1 0,4 ... ... 
5. Créances sur l'U.E.P. 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 	  - - • - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
b) en francs belges 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

7. Ajustement statistique 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
Total des créances sur l'étranger 	 0,5 0,4 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 ... 0,2 0,2 ... ... 0,1 0,2 0,1 0,5 0,1 0,4 ... .... 

B. Créances sur le secteur intérieur 
monétaire : 

1. Pièces et billets 	  ... ... 0,1 0,1 ... ... ... 0,1 0,1 0,1 0,1 ... 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 ... 0,1 0,1 
2. Autres 	: 

a) sur la Banque Nationale de Belgique .. 	• ... ... ... ••. ... ... ... ... • .. • . 	• • - 	. • • 	• ... ... • .. ... ... ... ... ... 
b) sur les organismes publics 	  ... ... ... ... ... ... ... ... ... 0,1 0,1 0,1 0,1 0,6 0,1 0,1 0,1 0,1 ... 0,1 0,1 
c) sur les banques de dépôts 	 0,3 ... ... ... 0,3 ... 0,4 ... ... ... ... ... ... ... 0,4 ... ... ... ... ... ... 

C. Créances sur le secteur intérieur 
non monétaire : 

1. Sur l'Etat 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

34,0 34,9 36,6 36,8 37,5 40,0 41,2 40,3 39,0 42,9 42,0 44,2 42,9 48,0 41,0 44,2 43,0 49,1 44,3 45,3 40,6- 

- obligations accessibles à tout placeur 5,1 5,2 5,2 5,1 5,3 5,5 5,5 5,6 5,6 5,7 5,7 5,8 5,7 5,7 5,5 5,5 5,2 6,3 6,5 6,5 6,5. 
- autres   	 - - - .._ - _., - - - - - - - - - _ - - - - _ 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

3,4 2,6 2,5 3,2 4,5 3,3 3,4 3,4 3,4 4,3 3,1 3,7 3,5 4,8 5,5 5,7 5,0 4,5 6,2 7,3 8,3- 

- obligations accessibles à tout placeur 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,1 ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 
- autres 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

3. 	Sur les 	entreprises, 	les particuliers 	et 	les 
paraétatiques d'exploitation 	: • 
a) 	acceptations 	 • 1,8 0,1 0,5 0,2 0,1 0,2 0,1 0,1 ... 0,5 0,1 ... 0,1 0,4 ... 0,5 0,2 0,7 0,4 0,1 0,1 
b) effets commerciaux 	  
c) avances 	  
d) obligations 	: 

0,5 0,6 0,7 0,7 0,9 0,8 0,7 0,5 0,6 0,6 0,6 0,4 0,4 0,4 0,5 0,3 0,3 0,3 0,4 0,3 0,1 

- accessibles à tout placeur 	 ... ... ... ... ... .. 	• ... ... 
- autres ... ... ... ... ... ... ... ... ... 0,2 0,2 0,3 0,4 0,4 0,5 0,5 0,5 0,5 0,7 0,8 0,9 

4. Sur le Fonds des Rentes : à un au au plus ... ... ... ... ... ... • • 	• • • 	• • .. • • ... ... • • 	• ... ... ... ... ... - - - 
5. Sur les paraétatiques de crédit 	: 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 	 . 

- obligations accessibles à tout placeur 

... 

... 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

• .. 

... 

• • 	• 

... 

... 

... 

• .. 

... 

... 

... 

. 	• 	. 

... 

• • 	• 

... 

• .. 

... 

• .. 

... 

... 

... 

... ... ... ... 
- antrcs 	  0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 U,1 0,1 

D. Autres 5,0 4,8 4,6 4,7 4,7 5,0 5,2 4,5 3,1 3,0 3,6 4,2 3,4 2,4 2,9 3,8 3,1 2,9 3,1 2,4 
___ 3,4 _......_ 

TOTAL DE L'ACTIF 	 51,1 49,1 50,8 51,4 53,8 55,3 56,9 54,7 52,0 57,7 55,8 58,8 56,7 63,0 56,9 60,9 58,1 64,9 62,1 63,1 60,2 

1 Office des Chèques Postaux, Fonds Monétaire belge (actifs à court terme et obligations), Caisse Nationale de Crédit Professionnel (actifs à court terme) jusqu'au 30 juin 1963, antenne série. Crédit Communal de Belgique actifs formant la, 
contrepartie des passifs h vue et à un mois au plus), Institut de Réescompte et de Garantie (uniquement les actifs financés par un recours aux organismes monétaires). En ce qui concerne le Fonds Monéta're belge, la contrepartie de l'excé-
dent des passifs recensés sur les actifs recensés est reprise sous la rubrique « D. Autres •. En ce qui concerne la Caisse Nationale de Crédit Professionnel, la contrepartie de l'excédent des passifs recensés sur les actifs recenses n été reprise, 
jusqu'au 30 juin 1963, ancienne série, sous la rubrique « D. Autres ». 

2 0,, ■■ • 	p ■ efIfInaf+,,”    r."0 .^.11.n no 	 1 -^^c pr,^^.1 ^-tc), Ic lectcur voudra 1,-,lcn se Importer à la section 2 de Partiele « Chapitre XII, Crémiers ci dates dans l'économie beige et XHI, Organismes monétaires de 
la partie statistique » inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : XLIIe année, vol. I, no 1, janvier 1967. 
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e) - Banques de dépôts - Actif - Chiffres trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-61 31-3-62 30-0-62 30-9-62 31-12-62 31-3-63 30- 64 ,3 
es t. 

30636 
1 30-9-63 31-12-63 31-3-64 30-6-64 30-9-04 31.12-64 31-3-65 30-6-65 30-9-65 31-12-65 31-3-66 30-6-66 30-9-66 

A. Créances sur l'étranger 	: 
1. Or 	  
2. F.M.I. - Participation 	  

- Prêts 	  - - - - - - - - - - - - - 

-- 

- - - - 

-- 
-- - 

- 
- 
- 

- - 

- 3. Obligations 1,5 1,3 1,2 1,1 1,1 1,1 1,1 0,4 0,5 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 1,4 1,9 1,8 p 	1,8 
4. Accept. 	en francs belges représ. d'export. 0,6 2,2 2,2 2,1 0,8 1,1 2,1 3,2 2,8 2,7 2,5 2,9 3,6 4,8 5,6 4,3 4,2 5,2 6,3 4,6 6,0 
5. Créances sur l'U.E.P. 	  - - __ - - - - - - - - - - - - - - - - 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 2 	  15,2 16,0 15,7 16,3 19,5 19,3 23,9 24,1 25,4 23,4 28,5 29,3 28,4 29,0 39,7 35,2 34,7 36,7 43,5 43,3 43,3 
b) en francs belges 2 	  1,9 2,2 2,5 2,2 2,2 3,3 3,4 4,5 4,9 4,5 5,1 5,6 5,3 5,5 6,2 6,3 6,2 6,9 7,3 7,2 7,8 

7. Ajustement statistique 	  -0,4 1-0,3 -0,4 1-0,6 +0,1 +0,7 -0,1 -- - -- -- - -- - - - - - - - 
- 

Total des créances sur l'étranger 	 18,8 22,0 21,2 22,3 23,7 25,5 30,4 32,2 33,6 31,2 36,7 38,4 37,8 39,9 52,2 46,5 45,8 50,2 59,0 56,9 p 58,9 

B. Créances sur le secteur intérieur 
monétaire : 

- 

1. Pièces et 	billets 	  
2. Autres 	: 

a) sur la Banque Nationale de Belgique : 

2,3 2,2 2,3 2,2 2,6 2,5 2,5 2,4 2,5 2,8 3,1 2,9 2,8 2,9 3,0 3,2 3,2 3,4 3,5 3,7 3,2 

- réserve monétaire 	  _ - - - - - - - - - - - 1,2 1,2 1,3 1,4 - - - - - 
- autres 	  4,0 2,5 0,1 0,1 1,6 2,2 0,1 0,1 0,1 2,3 1,4 0,1 0,1 0,7 2,1 0,1 0,2 1,4 1,7 0,1 0,1 

b) sur les organismes publics 	  1,8 0,8 1,0 0,9 2,6 0,8 0,5 0,5 0,4 3,0 2,2 1,0 1,0 6,0 2,2 0,9 1,2 5,8 3,0 0,6 0,6 
c) sur les banques de dépôts 	  3,0 3,4 3,2 3,4 3,3 4,2 4,1 3,7 5,9 4,7 5,3 4,5 5,1 5,0 6,8 6,1 6,1 5,1 5,7 5,1 5,5 

C. Créances sur le secteur intérieur 
non monétaire: 

1. 	Sur l'Etat 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

42,1 39,0 39,4 39,0 14,4 19,1 22,1 22,4 24,3 22,7 26,0 26,3 26,5 24,6 29,1 29,7 33,6 28,8 29,6 33,7 p 31,9 

- obligations accessibles à tout placeur 20,7 22,6 22,5 23,9 25,9 27,3 26,7 29,6 29,5 29,8 30,0 31,1 30,1 30,6 33,0 35,5 34,8 37,4 37,2 38,3 p 40,4 
- autres 	  2,8 2,9 3,7 3,8 24,5 22,8 22,8 22,9 22,8 23,9 24,4 24,3 24,3 24,6 23,8 24,2 26,0 	26,8 27,1 27,6 p 29,4 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

- - - - - - - - - - - - - - - 

- obligations accessibles à tout placeur 1,4 1,6 1,6 1,9 1,8 1,2 1,6 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 p 	0,8 
- autres 	  0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1 1,0 1,1 1,2 1,0 1,1 0,9 0,8 0,8 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 p 	1,0 

3. 	Sur les entreprises, les particuliers et les 
paraétatiques d'exploitation 	: 
a) acceptations 2,1 3,8 4,1 5,1 3,0 3,5 4,9 3,8 3,3 2,4 2,9 2,7 3,9 5,5 6,8 5,7 9,5 5,5 7,5 7,3 7,0 
b) effets commerciaux 	  24,1 25,1 25,4 27,2 26,9 32,2 32,9 32,8 34,4 37,7 38,3 40,0 39,7 41,5 40,5 43,1 42,0 45,6 45,5 47,3 48,5 
c) avances 	  
d) obligations 	: 

30,0 30,0 31,1 31,8 35,6 35,1 37,5 37,3 39,7 42,4 43,5 44,8 46,9 47,8 48,3 50,4 52,7 54,8 57,5 59,6 64,8 

- accessibles à tout placeur 	 2,3 2,4 2,9 2,9 2,7 2,7 2,9 2,2 2,1 2,1 2,0 2,0 2,0 2,0 2,0 2,1 2,0 1,8 1,8 1,5 p 	2,3 
- autres 	  1,0 0,9 0,9 0,9 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 1,0 1,1 1,7 2,1 2,1 2,0 2,0 2,0 1,9 1,7 1,8 p 	1,8 

I. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus 
i. Sur les paraétatiques de crédit 	: 

11,0 8,0 8,6 8,6 6,4 6,5 7,9 7,9 6,3 6,8 5,9 6,3 6,3 7,4 7,0 7,6 5,7 4,7 - - - 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

0,1 ... 0,1 ... 0,2 0,2 0,1 0,1 0,4 0,1 
- 

... 0,1 0,2 0,2 0,5 0,8 

- obligations accessibles à tout placeur 6,7 7,6 8,3 8,5 8,9 9,3 9,9 9,9 10,1 10,3 10,1 9,9 9,7 9,8 10,8 10,9 10,9 11,4 11,3 11,7 p 12,0 
- autres 	  0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 0,7 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,7 0,8 0,9 1,2 1,4 1,3 

D. Autres 24,4 25,4 29,6 28,1 31,1 29,7 32,5 31,2 31,4 31,7 31,0 34,3 32,1 36,2 36,2 40,9 40,9 43,3 48,3 51,2 p 50,3 
TOTAL DE L'ACTIF 	 199,9 201,8 207,6 212,4 218,1 227,6 242,0 242,0 249,5 256,8 266,0 272,2 273,5 290,1 309,3 312,7 319,2 330,7 343,5 350,0 360,6 

Pour la justification des écarts entre cette nouvelle et l'ancienne série (colonne précédente), le lecteur voudra bien se reporter a la section 2 de I article « Chapitre XII, Créances et dettes dans l'économie belge et XIII, Organismes monétaires de 
la partie statistiques inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : XLIIe année, vol. I, no 1, janvier 1967. 

2 rot:r les dates antérieures an 80 juin 1003, les reontan s repris sons la rubr:que e tire) en monnaies : ..tre-nercr. 	os rapportent uniquitment aux monnaies étrangères convertibles tandis que ceux repris sous la rubrique • lb) eu francs belges • 
se rapportent non seulement aux francs belges mais - encore aux monnaies étrangères non convertibles. Ces dernières ne représentent que de faibles montants. 



c) • Banques de dépôts - Passif - Chiffres trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-61 31-3-62 30-6-62 30-9-62 31-12-62 31-3-03 30Z63  30-?-63  30-9-63 31-12-63 313-64 80-6-64 30-9-69 31.12-64 31-3-65 30-6-65 30-9-65 31-12-65 31-3-66 30-6-66 30-9-6G 

A. Engagements envers l'étranger : 

1. Envers le F.M.I. 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Emieis 	l'U.E.P. 	...... ...... ......... 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres 	: 

à) 	en monnaies'étrangères 2 	 21,3 15,5 16,4 17,2 20,4 21,7 28,1 29,1 32,4 34,4 40,5 41,7 43,1 45,9 54,9 51,1 53,1 55,3 62,6 62,3 67,1 
b) 	en francs belges 2 3 	  11,5 10,9 11,1 11,2 12,4 12,3 13,5 16,1 17,6 16,9 16,7 17,5 15,9 18,1 21,1 21,0 20,3 20,6 20,7 22,3 22,7 

4. "Ajustement statistique 	  -0,6 -0,1 -0,9 -0,1 -0, 3 +0,6 +0,6 - - - - - - - - - - - - - - 
Total des engagements envers l'étranger 32,2 26,3 26,6 28,3 32,5 34,6 42,2 45,2 50,0 51,3 57,2 59,2 59,0 64,0 76,0 72,1 73,4 75,9 83,3 84,6 89,8 

B. Engagements envers le secteur 
intérieur monétaire 	: . 

1. Pièces 	et 	billets 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Autres 	: 	' 

a) envers la Banque Nationale de Belgique 
b) envers les organismes publics 	 
cl 	envers les banques-de dépôts 	 

... 

- 	3,0 

... 

3,4 

... 

3,1 

... 

3,4 

1,3 

3,3 

0,3 

4,3 

0,2 

4,1 

0,2 

3,7 

1,5 

5,9 

0,3 

4,6 

... 

5,3 

... 

4,5 

... 

5,1 

0,2 

5,0 

... 

6,8 

... 

6,0 

... 

6,1 

... 

5,1 

0,5 

5,7 

... 

5,1 

0,4 

5,5 

C. 	Engagements envers le secteur 
intérieur non monétaire 	: 

1. Monnaie fiduciaire 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
2. Monnaie scripturale" : 

a) détenue 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 
culiers 65,1 66,1 68,3 67,5 69,3 72,9 76,0 75,8 73,6 78,5 77,3 79,8 79,0 86,3 86,4 90,4 90,1 95,1 94,6 98,2 94,8 

b) détenue par les pouvoirs publics 	 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

3. Liquidités quasi monétaires 	: 
a) détenue 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 

	

culiers 	: 
- dépôts en francs belges à plus d'un 

mois 27,3 30,6 30,5 31,9 28,6 28,6 27,9 27,9 26,6 25,8 26,4 25,6 29,9 29,5 32,7 32,4 34,2 35,4 38,3 36,3 40,5 
- dépôts 	en 	francs 	belges 	reçus 	en 

	

carnets ou 	livrets 	  16,3 16,9 17,4 18,4 19,9 22,1 23,4 23,4 26,4 29,2 31,9 32,7 34,2 35,6 37,8 38,8 40,6 42,0 44,1 44,8 46,0 
- dépôts en devises 	  8,0 8,2 7,9 8,0 7,4 7,4 8,2 8,2 8,4 9,1 10,1 3,1 5,0 5,1 4,5 5,1 3,9 4,4 4,2 4,9 5,1 

b) détenues par le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
4. Emprunts obligataires 	  8,6 9,1 9,8 10,4 11,1 11,1 11,2 11,2 11,3 11,4 11,2 11,2 11,3 11,4 11,4 11,3 11,3 11,4 11,5 11,5 11,7 
5. Autres : 

a) 	envers 	le Fonds des Rentes 	... ...... 	 0,8 0,5 1,3 0,7 ... 0,2 0,2 0,2 ... ... ... ... ... 
h) 	envers les paraétatiques de crédit 	 0,6 1,1 0,2 0,3 0,2 0,1 0,3 0,7 0,3 0,3 0,4 0,6 1,1 ... 0,4 0,1 0,1 0,2 0,4 0,1 0,2 
c) 	envers le Trésor   	- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

D. Autres 37,7 39,6 42,5 43,5 44,2 46,0 48,0 45,5 45,5 46,3 46,2 50,5 48,9 53,0 52,9 56,5 58,9 61,2 60,9 64,5 66,5 

TOTAL DU PASSIF 	 199,9 201,8 207,6 212,4 218,1 227,6 242,0 242,0 249,5 256,8 266,0 272,2 273,5 290,1 309,3 312,7 319,2 330,7 343,5 350,0 360,6 

I Pour la justification des écarts entre cette nouvelle et l'ancienne série (colonne précédente), le lecteur voudra bien se reporter ù la section 2 de l'article e Chapitre XII, Créances et dettes dans l'économie belge et XIII, Organismes monétaires de 

la partie statistique n inséré dans le Bulletin d'Informatinn et de Documentation (B.N.B.) : XLIIe année, vol. I, no 1, janvier 1967. 
2 Pour lus dates antérieures au 30 juin 1663, les montants repris sous la rubriques 3a) en monnaies étrangères 	se rapportent uniquement aux monnaies étrangères convertibles tondis que ceux repris sous la rubrique s 3b) en francs belges • 

se rapportent non seulement aux francs belges mais encore aux monnaies étrangères non convertibles. Ces dernières ne représentent que de faibles montants. 
Y compris les engagements en francs belges envers les organismes internationaux établis en U.E.B.L. 



d) - Ensemble des organismes monétaires - Actif - Chiffres trimestriels 	 (milliards de francs) 

31-12-61 31-3-62 30-6-62 30-9-62 31-12-6: 31-3-63 31 ',-(.63  e 3t)-56-63  30-9-63 31-12-63 31-3-64 36-6-64 30-9-64 31-12-64 31-3-65 30-6-65 30-9-65 	31-12-65 31-3-66 30-6-66 30-9-66 

A. Créances sur l'étranger 	: 
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1. Or 	  62,4 64,9 66,8 67,1 68,3 68,6 68,6 68,6 68,4 68,6 68,8 69,6 69,7 72,5 74,2 78,1 6  77,7f 	77,9 77,8 77,8 76,3 
2. F.M.I. - Participation 	  8,0 7,2 7,5 6,7 6,7 6,7 6,5 6,5 7,0 7,1 8,2 8,2 8,2 8,7 9,0 	10,0 12,2 	12,2 12,9 14,0 15,2 

- Prêts 1 	  - - - - - - - - - - - - - 1,5 1,5 3,4 3,4 	3,4 3,4 3,4 3,4 
3. 	Obligations 	............... .................... 	 1,6 1,4 1,3 1,2 1,2 1,2 1,2 0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 0,6 0,7 0,8 0,8 0,8 	1,5 2,0 1,9 p 	1,9 
4. Accept. en francs belges représ. d'export. 3,5 2,9 4,7 3,1 4,8 4,2 5,3 6,4 6,6 7,0 5,7 7,6 8,0 9,2 7,6 10,6 7,4 	12,0 11,6 11,9 12,1 
5. Créances sur l'U.E.P. 2 	  0,4 0,4 0,3 	0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 ... ... ... 	... ... ... - 	... 
6. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 3 	  35,6 34,2 29,1 30,6 32,3 37,1 43,4 43,6 45,0 44,9 49,4 49,1 50,4 56,0 65,6 57,1 57,9 	58,6 63,5 63,0 63,3 
b) en francs belges 3 	  2,0 2,2 2,5 2,3 2,2 3,3 4,9 6,0 6,4 6,0 6,6 7,1 6,8 7,0 7,7 7,8 7,7 	8,4 8,8 8,7 9,3 

7. 	Ajustement 	statistique 	......... 	  - 0,4 + 0,3 - 0,4 + 0,6 + 0,1 + 0,7 - 0,1 - - - - - - - - - - 	- - - - 
Total des créances sur l'étranger 	 113,1 113,5 111,8 111,9 115,9 122,0 130,0 131,8 134,1 134,4 139,5 142,4 143,8 155,7 166,4 167,8 167,1 	174,0 180,0 180,7 p181,5 (6) 

B. Créances sur le secteur intérieur 
monétaire : 

1. Pièces 	et 	billets 	  2,8 2,8 2,9 2,7 2,9 2,9 2,8 2,8 3,0 3,1 3,5 3,2 3,2 3,4 3,7 3,8 3,8 	3,9 4,1 4,2 3,7 
2. Autres 	: 

a) sur la Banque Nationale de Belgique : 
- réserve monétaire 	  - - - - - - - - - - - - 1,2 1,2 1,3 1,4 - - - - 
- autres 	  4,0 2,5 0,1 0,1 1,6 2,2 0,1 0,1 0,1 2,3 1,4 0,1 0,1 0,7 2,1 0,1 0,2 	1,4 1,7 0,1 0,1 

b) sur les organismes publics 	  1,8 0,8 1,0 0,9 2,6 0,9 0,6 0,6 0,4 3,1 2,3 1,1 1,1 6,6 2,3 1,0 1,3 	5,9 3,2 0,7 1,3 
c) sur 	les 	banques 	de 	dépôts 	... ......... 	 3,3 3,4 3,2 3,4 4,9 4,5 4,7 3,9 7,4 5,0 5,3 4,5 5,1 5,2 7,2 6,1 6,1 	5,1 6,2 5,1 6,0 

C. Créances sur le secteur intérieur 
non monétaire: 

1. 	Sur l'Etat 	: 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an 	: 

82,6 80,3 84,1 85,7 57,1 67,9 73,2 72,6 71,5 74,9 77,6 80,3 79,4 82,4 80,0 83,9 86,5 	86,9 83,9 88,3 p 82,5 (7) 

- obligations accessibles à tout placeur 28,1 30,1 30,0 31,3 33,5 35,1 34,5 37,5 37,4 37,8 38,0 39,3 38,2 38,7 41,0 43,4 42.5 	46,2 46,4 47,5 p 49,5 (7) 
- autres 	  36,8 36,9 37,7 37,8 58,5 56,8 56,8 56,9 56,8 57,9 58,4 58,3 58,3 58,6 57,8 58,2 60,0 	60,8 61,1 61,6p 63,4 (7) 

2. Sur les pouvoirs publics subordonnés et les 
paraétatiques administratifs : 
a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

3,4 2,6 2,5 3,2 4,5 3,3 3,4 3,4 3,4 4,3 3,1 3,7 3,5 4,8 5,5 5,7 5,0 	4,5 6,2 7,3 	8,3 (8) 

- obligations accessibles à tout placeur 1,8 2,0 2,0 2,3 2,1 1,6 1,9 0,4 0,5 0,5 0,6 0,6 0,7 0,7 0,8 1,0 1,1 	1,1 1,1 1,1p 	1,2 (8) 
- autres 	  0,9 1,0 1,0 1,1 1,1 1,1 1,0 1,1 1,2 1,0 1,1 0,9 0,8 0,8 1,0 1,0 1,0 	1,0 1,0 1,0p 	1,0 (8) 

3. Sur les entreprises, 	les particuliers et les 
paraétatiques d'exploitation 	: 
a) 	acceptations 4,1 3,9 4,6 5,3 5,8 3,8 5,0 3,9 3,7 4,6 3,0 3,6 4,6 6,0 6,8 6,4 9,7 	8,9 8,1 9,1 	8,8 (9) 
b) effets commerciaux 	  27,1 27,7 27,8 29,6 31,4 35,4 36,1 35,8 36,5 41,8 41,9 43,7 42,9 44,5 43,4 45,5 44,4 	48,8 48,3 50,4 	51,7 (9) 

-c) 	avances 	  
d) 	obligations 	: 

30,1 30,1 31,2 31,9 35,7 35,2 37,6 37,3 39,8 42,4 43,5 44,8 46,9 47,8 48,3 50,4 52;7 	54,8 57,5 59,6 	64,8 (9) 

- accessibles à tout placeur 	 2,3 2,4 2,9 2,9 2,7 2,7 2,9 2,2 2,2 2,1 2,0 2,0 2,0 2,0 2,1 2,1 2,0 	1,8 1,8 1,6p 	2,3 (14) 
- autres 	  1,0 0,9 0,9 0,9 1,2 1,2 1,2 1,2 1,1 1,2 1,3 2,0 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 	2,4 2,4 2,6p 	2,7 (14) 

4. Sur le Fonds des Rentes : à un an au plus 4  11,0 8,0 8,6 8,6 7,0 7,5 7,9 7,9 6,9 7,4 7,0 8,8 7.8 7,8 7,0 7,6 5,7 	4,7 - - 	- (11) 
5. Sur les paraétatiques de crédit 	: . 

a) à un an au plus 	  
b) à plus d'un an : 

... ... ... 0,7 0,3 ... 0,1 0,2 1,0 0,2 0,1 1,9 0,4 2,1 0,5 0,4 	0,4 0,4 0,5p 	1,6 (12) 

- obligations accessibles à tout placeur 6,7 7,6 8,3 8,5 8,9 9,3 9,9 9,9 10,1 10,3 10,1 9,9 9,7 9,8 10,8 10,9 10,9 	11,4 11,3 11,7p 12,0 (12) 
- autres 0,7 0,8 0,8 0,8 0,8 0.8 0.6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7 0,8 0,8 0,8 0,0 	1,0 1,3 1,5p 	1,4 (12) 

D. Autres 58,0 57,2 57,8 55,4 55,7 62,9 71,1 69,1 68,9 71,1 70,0 75,1 74,2 78,8 77,4 84,5 81,0 	82,4 88,4 91,2p 90,0 (14) 

TOTAL DE L'ACTIF 	 419,6 414,5 419,2 424,3 434,6 457,4 481,3 479,1 485,8 506,8 510,4 525,1 528,6 559,2 570,3 584,6 584,8 	607,4 614,4 625,8 	633,8 

I Bons spéciaux du trésor belge (loi du 4-1-1963. Convention du 1-2-1963 . 
2 Créances bilatéralisées sur les pais débiteurs lors de a liquidation de l'U.E.P. 
3 Pour les dates antérieures eu 30 juin 1963, les montants repris sous la rubrique « 6a) en monnaies- étrangères «.-se rapportent uniquement aux monnaies étrangères convertibles tandis que ceux repris sous la rubrique • Ob) en francs belges e se rap-

portent non seulement aux francs belges mais encore aux monnaies étrangères non convertibles. Ces dernières ne représentent que de faibles montants. 
4 Aux dates pour lesquelles le Fonds des Rentes n'a pas publié de chiffres, les créances sur le Fonds des Rentes sont comprises sous la rubrique D • Autres s. 
5 Pour la justification des écarts entre cette nouvelle et l'ancienne s,:r .,e (colonne précédente), le lecteur voudra bien se reporter è. la section 2 de l'article « Chapitre XII. Créances et dettes dans rénonnmie belge  et y_lu, ol ged2mee Inontrtairén dr, la partie 
ntatisti,   daés Pralleiii. d'Information ei de Documentation (B.N.B.) : Xl.,He année, vol. 1, no 1, janvier 1967. 

6 V compris 1 milliard d'or en compte auprès d'un correspondant étranger. 



d) - Ensemble des organismes monétaires - Passif - Chiffres trimestriels 
	

(milliards de francs) 

31-12-61 31-3-62 	130-6-62 130-9-62 31-12-62 31-3-63 
30-6-63 

est 
30-6-63 

  
30-9-63 31-12-63 31-3-64 30-6-64 30-9-64 31-12-64 31-3-65 30-6-65 30.9.65 31-12-65 31-3-66 30-6-66 30-9-66 
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1. Envers le F.M.I. 	  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
2. Envers l'U.E.P. 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
3. Autres 	: 

a) en monnaies étrangères 2 	 . ...... 	  21,3 15,5 16,4 17,2 20,4 21,7 28,1 29,1 32,4 34,4 40,5 41,7 43,1 45,9 54,9 51,1 53,1 55,3 62,6 62,9 67,7 
b) en francs belges 1 2 	  14,4 13,3 13,7 13,7 15,1 15,7 16,7 19,3 20,9 20,6 20,4 21,1 19,4 21,6 24,3 24,2 23,5 23,6 23,5 24,3 23,9 

4. 	Ajustement 	statistique 	... ...... ...... ........ . -0,6 -0,1 -0,9 -0,1 -0,3 +0,6 +0,6 - - - - - - - - - - - - - - 
Total des engagements envers l'étranger 35,3 28,9 29,4 31,0 35,4 38,2 45,6 48,6 53,5 55,2 61,1 63,0 62,7 67,7 79,4 75,5 76,8 79,1 86,3 87,4 91,8 (6) 

B. Engagements envers le secteur 
intérieur monétaire 	: 

1. Pièces et billets 3 	  2,9 2,8 2,9 2,7 2,9 2,9 2,8 2,8 3,0 3,1 3,5 3,2 3,2 3,4 3,7 3,8 3,8 3,9 4,1 4,2 3,7 
2. Autres 	: 

a) envers la Banque Nationale de Belgique ... ... ... 1,3 0,4 0,3 0,3 1,5 0,3 ... ... ... 0,2 ... ... ... ... 0,7 ... 1,0 
b) envers les organismes publics 	 
c) envers les banques de dépôts : 

0,3 ... ... ... 0,3 ... 0,3 ... ... 0,1 0,1 0,1 ... 0,6 0,5 0,1 0,1 0,1 ... 0,1 0,1 

- réserve monétaire 	  -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- -- 1,2 1,2 1,3 1,4 -- - -- - - 
- autres 	  8,8 6,7 4,2 4,4 7,5 7,2 4,8 4,3 6,4 10,0 8,9 5,6 6,3 11,7 11,1 7,0 7,5 12,3 10,4 5,8 6,3 

C. Engagements envers le secteur 
intérieur non monétaire : 

1. Monnaie fiduciaire 4 	  132,2 131,0 135,3 136,7 141,7 143,8 149,7 149,7 150,1 153,7 151,4 157,1 158,4 163,7 161,4 168,9 169,1 173,4 169,9 177,7 176,8 (1) 
2. Monnaie scripturale : 

	

a) détenue 	par 	les 	entreprises 	et 	parti- 

	

culiers 	3 	 . .. ... ........................ 	  95,2 95,8 99,3 99,0 102,2 106,4 110,8 108,6 105,5 112,0 110,6 116,1 113,8 122,9 122,4 128,4 126,5 133,4 132,2 139,7 133,6 (1) 
b) détenue par les pouvoirs publics 	 10,0 9,6 10,4 11,0 10,6 12,5 12,7 12,7 11,2 12,1 11,3 12,4 11,7 10,8 9,2 12,2 10,8 11,8 12,4 12,0 12,0 (1) 

3. Liquidités quasi monétaires : 
a) détenues par 	les entreprises et parti- 

culiers 	: 
- dépôts en francs belges à plus d'un 

mois 27,3 30,6 30,5 31,9 28,6 28,6 27,9 27,9 26,6 25,8 26,4 25,6 29,9 29,5 32,7 32,4 ' 	34,2 35,4 38,3 36,3 40,5 (2) 
- dépôts 	en 	francs 	belges reçus en 

	

carnets ou 	livrets 	  16,3 16,9 17,4 18,4 19,9 22,1 23,4 23,4 26,4 29,2 31,9 32,7 34,2 35,6 37,8 38,8 40,6 42,0 44,1 44,8 46,0 (2) 
- dépôts en devises 	  

b) détenues par le Trésor 	  
8,0 8,2 7,9 8,0 7,4 7,4 8,2 8,2 8,4 9,1 10,1 8,1 5,0 5,1 4,5 5,1 3,9 4,4 4,2 4,9 5,1 (3) 

4. 	Emprunts 	obligataires 	.. ....... ......... 	 8,6 9,1 9,8 10,4 11,1 11,1 11,2 11,2 11,3 11,4 11,2 11,2 11,3 11,4 11,4 11,3 11,3 11,4 11,5 11,5 11,7 (13) 
5. Autres : 

a) envers le Fonds des Rentes 6 	 5,8 4,8 4,1 2,7 0,1 0,2 0,3 0,3 ... ... ... ... ... 0,3 0,5 1,5 0,1 - -- -- (11) 
b) envers les paraétatiques de crédit 	 0,6 1,4 0,2 0,3 0,3 0,1 0,4 0,7 0,3 0,3 0,4 0,6 1,1 ... 0,7 0,1 0,4 0,2 0,6 0,2 0,2 (12) 
c) 	envers le Trésor 	  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -- -- (7! 

D. Autres 68,3 68,6 67,8 67,8 65,3 76,5 82,9 80,4 81,6 84,5 83,5 89,4 89,8 95,4 93,9 99,1 98,3 99,9 99,7 101,2 105,0 (14) 

TOTAL DU PASSIF 	 419,6 414,5 419,2 424,3 434,6 457,4 481,3 479,1 485,8 506,8 510,4 525,1 528,6 559,2 570,3 584,6 584,8 607,4 614,4 625,8 633,8 

1 Pour la Banque Nationale, y compris les engagement en francs belges envers es organismes internationaux autres que les F. ➢ .I. et U.E.P.; pour les autres organismes monétaires, y compris les engagements en francs belges envers les organismes 
internationaux établis en U.E.B.L. depuis qu'ils ont pu être ex raits des engagements envers le secteur intérieur non monétaire, c'est-à-dire depuis juin 1958. 

2  Pour les dates antérieures au 30 juin 1963, les montants repris sous la rubrique s 3a) en monnaies étrangères 	sé rapportent uniquement aux monnaies étrangères convertibles tandis que ceux repris sous la rubrique s 3h) en francs belges • se rap- 
portent non seulement aux francs belges mais encore aux mon laies étrangères non convertibles. Ces dernières ne représentent que de faibles montants. 

3  B.N.B. : y compris les pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la Banque Nationale de Belgique. Organismes publics monétaires : uniquement les pièces et billets du Trésor détenus par la Banque Nationale de 
Belgique. 

4  Les chiffres de cette rubrique sont sous-évalués pour la Banque Nationale de Belgique et surévalués pour les organismes publics à concurrence des pièces et billets du Trésor détenus par les organismes monétaires autres que la Banque Nationale de 
Belgique. 

5 	 : y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf celui du Fonds des Rentes qui est compris dans la rubrique C5a ou D s Autres .. Organismes publics monétaires : y compris les comptes à vue des paraétatiques, sauf ceux de certaine para- 
étatiques administratifs qui sont compris dans la rubrique C2b. 
Aux dates pour lesquelles le Fonda des Rentes n'a pas publié de chiffres, les engagements envers le Fonds des Rentes sont compris sous la rubrique D s Autres s. 

7  Pour la justification des écarts entre cette nouvelle et l'ancienne série (colonne précédente). le lecteur voudra bien se reporter à la section 2 de l'article e Chapitre XII, Créances et dettes dans l'économie belge et XIII, Organismes monétaires de la partie 

statistique 	inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B ) • XLIIe année, vol. I, no 1, janvier 1967. 
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XIII - 3. — STOCK MONETAIRE ET LIQUIDITES QUASI MONETAIRES 
(variations en 'milliards de francs) 

A. - VARIATIONS DU STOCK ET DES LIOUIDITES 

Stock monétaire Liquidités quasi monétaires 

_AAAAAAAA 

B. - ORIGINES DES VARIATIONS 

Opérations avec l'étranger Crédits aux entreprises et particuliers 
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XIII • 3. - ORIGINES DES VARIATIONS DU STOCK MONETAIRE 
(milliards de francs) 

• 
Total Opérations 

Refinancement en dehors 
des organismes monétaires 

(augmentation : -) 

Financement monétaire 
des pouvoirs publics p 

Monétisation 
d'effets publics 

du stock avec l'étranger 
Crédita 

 

achats sur Stock Liquidités monétaire (solde courant 
Crédits 

aux entre- 

Emprunts 

1:). 	o 	:igataires 
à des 

intermédiaires 
Périodes monétaire quai;i 

monétaires 

et des 

11qtlitlitéS 

+ opérations 

en capital 
prises et de créances de crédits Autres le marché 

par l'Inter 

médiaire 
des banques financiers 

Divers 

quasi des entreprises 
particuliers 1 commerciales aux entreprises Etat pouvoirs par les . 

du Fonds 
de dépôts non 

monétaires 4 particuliers) 
sur l'étranger et particuliers publics 2 organismes 

monétaires 
des Rentes 

monétaires 

(1) (2) (3) (4) (5) (0) (7) (8) (9) (10) (11) (12) (13) (14) 

1961 ler trimestre 	 + 2,1 8  + 3,3 3  + 	5,4 3  - 1,4 - 	0,8 - 0,5 - 0,8 + 	5,7 - 0,6 + 1,1 - 0,6 - 0,3 + 0,8 + 2,8 
2° 	trimestre 	 + 4,1 + 0,4 + 	4,5 - 0,6 + 	2,8 + 0,5 - 0,1 - 	0,1 + 0,6 - 0,1 + 0,3 - 0,3 + 0,7 + 0,8 
35 	trimestre 	 + 1,7e + 3,6e + 	5,3 3  + 5,3 + 	2,4 - 1,0 - 1,9 + 	2,4 - 0,5 + 0,4 + 0,1 - 0,3 + 0,4 - 2,0 
4e 	trimestre 	 + 8,8e + 1,8 8  + 10,6 3  + 4,5 + 	5,5 - 0,1 + 1,1 - 	4,4 + 2,5 + 0,1 + 0,6 - 0,2 + 0,6 + 0,4 

Total 	 +16,7 3  + 9,1 3  + 25,8 3  + 7,8 + 	9,9 - 1,1 - 1,7 + 	3,6 + 2,0 + 1,5 + 0,4 - 1,1 + 2,5 + 2,0 

1962 ler trimestre 	 - 1,1 + 4,2 + 	-3,1 + 5,0 - 	1,3 - 1,4 + 1,8 + 	1,6 - 0,2 + 0,2 - 0,6 - 0,5 - 0,3 - 1,2 
2° 	trimestre 	 + 8 , 7 • 	• 	- + 	8 , 7  -I- 	0 ,3 + 	3,9 + 1,3 - 2,2 + 	0,3 - 0,1 + 0,6 + 0,5 - 0,6 + 2,3 + 2,4 
3° 	trimestre 	 + 1,6 + 2,6 + 	4,2 + 1,7 + 	0,8 - 1,7 + 2,5 + 	2,7 + 0,8 + 0,4 - 0,1 - 0,6 - 0,2 - 2,1 
4e 	trimestre 	 + 7 , 9  - 2,5 + 	5,4 - 2,3 + 	8,1 + 1,6 - 2,0 - 	3,8 + 1,7 - 0,7 + 0,9 - 0,7 + 0,6 + 2,0 

Total 	 +17,1 + 4,3 + 21,4 + 4,7 + 11,5 - 0,2 + 0,1 + 	0,8 + 2,2 + 0,5 + 0,7 - 2,4 + 2,4 + 1,1 

1963 ler trimestre 	 + 8,1 + 2,2 + 10,3 + 3,3 + 	1,9 - 1,3 - 0,4 + 11,6 - 1,3 - 0,2 + 0,2 - 0,1 + 0,5 - 3,9 
2e 	trimestre 	 +10,6 + 1,4 + 12,0 - 0,1 + 	3,8 ... + 0,4 + 	6,4 + 0,1 - 0,4 + 0,9 - 0,1 ... + 1,0 
3° 	trimestre 	 - 4,1 + 1,9 - 	2,2 - 2,0 + 	3,2 + 0,7 - 0,1 - 	1,8 + 0,1 - 0,9 - 0,3 - 0,1 + 0,6 - 1,6 
4° 	trimestre 	 +11, 0 + 2,7 + 13,7 - 2,6 + 	8,2 + 0,5 + 0,8 + 	7,2 + 0,9 - 0,1 - 0,9 - 0,1 + 0,2 - 0,4 

Total 	.:. +25,6 + 8,2 + 33,8 - 1,4 + 17,1 - 0,1 + 0,7 + 23,4 = 0,2 - 1,6 - 0,1 - 0,4 + 1,3 - 4,9 

1964 ler trimestre 	 - 4,5 + 4,3 - 	0,2 - 0,8 + 	4,2 - 1,4 - 4,5 + 	3,7 - 0,1 - 0,2 - 0,9 + 0,3 - 0,2 - 0,3 
2e 	trimestre 	 +12,2 - 2,0 + 10,2 - 0,6 + 	3,5 + 1,1 + 0,3 + 	5,6 + 0,6 - 0,3 -+ 0,5 - 0,1 - 0,5 + 0,1 
3e 	trimestre 	 - 1,7 + 2,7 + 	1,0 + 2,1 + 	1,4 + 0,8 + 0,8 - 	0,7 - 0,1 - 1,0 - 0,7 - 0,1 - 0,7 - 0,8 
4° 	trimestre 	 +13,6 + 1,1 + 14,7 + 6,3 + 	3,4 - 0,6 + 0,4 + 	3,8 + 1,3 - 0,7 + 0,1 ... + 1,6 - 0,9 

Total 	 +19,6 + 6,1 + 25,7 + 7,0 + 12,5 - 0,1 - 3,0 + 12,4 + 1,7 - 2,2 - 1,0 + 0,1 + 0,2 - 1,9 

1965 ler trimestre 	 - 4,5 + 4,8 + 	0,3 + 4,7 + 	0,4 - 2,3 - 0,1 - 	3,9 + 1,0 + 0,5 ... ... - 0,1 + 0,1 
2e 	trimestre 	 +16,5 + 1,2 + 17,7 + 3,9 + 	4,6 + 1,9 - 0,7 + 	5,1 + 1,2 - 0,4 - 0,4 + 0,1 + 0,6 + 1,8 
35 	trimestre 	 - 3,1 + 2,5 - 	0,6 + 0,9 + 	3,2 - 2,2 + 1,2 + 	2,2 - 1,2 - 0,9 - 1,4 ... - 0,1 - 2,3 
45 	trimestre 	 +12,2 + 3,1 + 15,3 + 3,7 + 	8,1 + 1,4 - 2,5 + 	3,5 + 1,6 - 0,3 - 0,2 - 0,1 + 0,9 - 0,8 

Total 	 +21,1 +11,6 + 32,7 +13,2 + 16,3 - 1,2 - 2,1 + 	6,9 + 2,6 - 1,1 - 2,0 ... + 1,3 - 1,2 

1966 ler trimestre 	 - 4,0 + 4,8 + 	0,8 - 0,3 + 	2,1 + 0,3 - 0,6 + 	0,1 + 1,6 - 1,0 - 0,3 - 0,1 - 0,1 - 0,9 
2° 	trimestre 	 +14,8 - 0,6 + 14,2 ... + 	4,2 + 0,6 + 0,9 + 	7,5 + 1,2 - 0,5 ... ... + 0,7 - 0,4 
3e 	trimestre 	 - 6,9 + 5,5 - 	1,4 p- 3,0 + 	5,0 + 0,6 + 1,2 p- 	 7,2 p+ 1,0 p- 0,2 + 0,4 - 0,2 p + 1,4 p- 0,4 

N. B. - Pour le détail du • Stock monétaire e, voir le tableau 4 du chapitre X111. 
- Pour le détail des e Opérations avec l'étranger s, voir le tableau 5 du chapitre XIII. 
- Pour la méthode d'élaboration, voir note sub tableau 1 du chapitre XIII. 

1 Variation de l'encours utilisé des crédits d'escompte, d'avances et d'acceptations (à l'exclusion des effets qui servent à la mobilisation de creances commerciales sur l'étranger) accordés à leur origine par les organismes monétaires. 
- 2 Y compris les fonds de pension. - 3  Au 3e trimestre de 1900, les dépôts des 'résidents congolais non bancaires dans les banques belges, qui étaient confondus jusque là dans les statistiques monétaires avec I s comptes de 
résidents, ont été convertis en comptes étrangers e financiers s; ultérieurement, une partie de ces comptes a été réassimilée à des comptes de résidents. Ces conversions ont provoqué, dans le stock monétaire et les liquidités quasi 
monétaires, une diminution purement comptable de 0,9 milliard au 3e trimestre de 1900 et des augmentations, également comptables, de 0,3, 0,2, 0,1 et 0,2 milliard, respectivement au 4e trimestre de 1000 et au ler, 3e et 4e tri-
mestre de 19 1. Ces diminution et augmentations comptables ont été éliminées des variations du stock monétaire et des liquidités quasi monétaires telles qu'elles apparaissent aux colonnes (1) à (3) du présent tableau. 



XIII • 4. - STOCK MONETAIRE 
(milliards de francs) 

Fin de période 

Monnaie fiduciaire Monnaie scripturale 
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monétaire 
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2 
(7) 

Total 
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1955 Juin 5,8 105,3 108,6 7,3 0,6 20,4 50,7 71,7 79,0 187,6 57,9 
Décembre 	 5,6 107,6 110,7 7,9 0,6 20,8 52,5 73,9 81,8 192,5 57,5 

1956 Juin 	  5,4 108,4 111,4 6,7 0,3 22,6 54,1 77,0 83,7 195,1 57,1 
Décembre 	_. ....... ._ 5,4 111,5 114,3 6,5 0,6 21,3 55,6 77,5 84,0 198,3 57,7 

1957 Juin 	  5,3 111,2 113,9 7,9 0,4 23,0 56,7 80,1 88,0 201,9 56,4 
Décembre 	 5,4 112,7 115,5 6,4 0,9 22,0 53,2 76,1 82,5 198,0 58,3 

1958 Juin 5,5 115,3 118,1 7,6 0,4 23,2 56,8 80,4 88,0 206,1 57,3 
Décembre 	 5,5 117,4 120,3 7,2 0,5 24,0 57,5' 82,0 89,2 209,5 57,4 

1959 Juin 	  5,5 117,5 120,3 7,8 0,4 24,9 60,6 85,9 93,7 214,0 56,2 
Décembre 	 5,6 118,3 121,3 7,6 0,5 25,8 61,1 87,4 95,0 216,3 56,1 

1960 	Juin 	_. ....... ._.__._ 5,7 119,3 122,1 8,2 0,4 25,7 63,5 89,6 97,8 219,9 55,5 
Décembre 	 5,8 124,1 126,8 7,3 5  0,7 26,9 58,7 4  86,3 93,6 220,4 57,5 

1961 Juin 	  5,9 124,8 127,9 8,5 0,4 27,3 62,7 4  90,4 98,9 226,8 56,4 
Décembre 	_.. ....... _ 6,0 129,1 132,2 10,0 0,6 27,9 66,7 95,2 105,2 237,4 55,7 

1962 Juin 6,1 132,1 135,3 10,4 0,4 29,1 69,8 99,3 109,7 245,0 55,2 
Décembre 	 6,2 138,5 141,7 10,6 0,5 30,4 71,3 102,2 112,8 254,5 55,7 

1963 Juin 	(est.) 	6 	 6,2 146,2 149,6 12,8 0,4 32,2 78,2 110,8 123,6 273,2 54,8 

Nouvelle série 5 

Juin 	_ ....... _ ...... ._ 	 6,2 146,2 149,6 12,8 0,4 32,2 76,0 108,6 121,4 271,0 55,2 
Décembre 	 6,3 150,5 153,7 12,1 0,5 32,9 78,6 112,0 124,1 277,8 55,3 

1964 Juin 	  6,4 153,9 157,1 12,4 0,3 35,8 80,0 116,1 128,5 285,6 55,0 
Décembre 	 6,8 160,3 163,7 10,8 0,6 35,9 86,4 122,9 133,7 297,4 55,0 

1965 Juin 	  6,9 165,8 168,9 12,2 0,4 37,5 90,5 128,4 140,6 809,5 54,6 

1965 Août 	  6,9 165,4 168,8 8,7 0,4 35,8 88,2 124,4 133,1 301,9 55,9 
Septembre 	 6,9 166,0 169,1 10,8 0,4 35,7 90,4 126,5 137,3 306,4 55,2 
Octobre 	 7,0 167,0 170,5 10,0 0,3 37,2 89,4 126,9 136,9 807,4 55,5 
Novembre 	 7,0 166,1 169,2 9,6 0,4 37,5 92,1 130,0 139,6 308,8 54,8 
Décembre 	 7,0 170,3 173,4 11,8 0,4 37,6 95,4 133,4 145,2 318,6 54,4 

1966 Janvier 	 7,1 167,0 170,1 9,3 0,3 39,9 90,6 130,8 140,1 310,2 54,8 
Février 	 7,1 166,6 169,7 9,7 0,3 37,3 90,0 127,6 137,3 307,0 55,8 
Mars 	  7,1 166,9 169,9 12,4 0,4 36,9 95,0 132,3 144,7 314,6 54,0 
Avril 	  7,1 169,6 173,1 12,6 0,3 40,2 93,6 134,1 146,7 319,8 54,1 
Mai 7,1 171,4 174,2 11,8 0,3 40,6 96,3 137,2 149,0 323,2 53,9 
Juin 	  7,1 174,8 177,7 12,0 0,2 41,0 98,4 139,6 151,6 329,3 54,0 
Juillet 	  7,1 176,9 179,8 12,0 0,3 41,2 96,3 137,8 149,8 829,6 54,6 
Août 	  7,2 173,8 177,1 11,2 0,3 38,9 96,8 136,0 147,2 324,3 54,6 
Septembre 	 7,2 173,3 176,8 12,0 0,3 38,4 94,9 133,6 145,6 822,4 54,8 
Octobre 	 7,2 172,9 176,0 11,5 0,4 40,7 95,4 136,5 148,0 324,0 54,3 
Novembre 	 7,2 170,6 173,8 15,1 0,3 38,7 99,5 138,5 153,6 327,4 53,1 

1 Y compris des organismes paraétatiques administratifs. 
2 Déduction faite des encaisses des organismes monétaires. 
3  Depuis août 1966, grâce à une nouvelle ventilation, les comptes à plus d'un mois des sociétés financières dans les banques sont éliminés du stock 

monétaire. 
4 En principe, les dépôts des résidents congolais dans les banques belges ne devraient pas être compris dans le stock monétaire. L'application do ce 

principe se heurte cependant à des difficultés d'ordre statistique. C'est ainsi que jusqu'à la fin de juillet 1960, les dépôts à un mois au plus des résidents 
congolais non bancaires dans les banques belges étaient englobés dans le stock monétaire; ils en ont été exclue à concurrence d'un montant de 0,1 mil. 
liard en août et d'un montant supplémentaire de 0,4 milliard en septembre, mais ces montants y ont ensuite été partiellement réenglobée, soit à concur-
rence. d'un montant de 0,1 milliard en décembre 1960, d'un montant supplémentaire de 0,1 milliard en janvier, d'un montant supplémentaire de 0,1 mil-
liard en septembre et d'un montant supplémentaire de 0,1 milliard en octobre 1961. Il s'ensuit que le mouvement des chiffres de la colonne (7) du 
présent tableau durant la période de juillet 1960-octobre 1961 est influencé par des facteurs purement comptables. 

5  Le chiffre de la monnaie scripturale détenue par le- Trésor et les pouvoirs publics subordonne à la fin de décembre 1960 est anormalement bas par 
suite de la désorganisation causée par les grèves. En l'absence de celles-ci, il serait sans doute situé entre les 8 et 9 milliards. 

6  Pour la justification des écarts entre la nouvelle et l'ancienne série, le lecteur voudra bien se reporter à la section 2 de l'article e Chapitre XII, Créances 
et dettes dans l'économie belge et XIII, Organismes monétaires de la par tie statistique s inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation 
(B.N.B.) : XLIIe année, vol. I, ne 1, janvier 1907. 
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+ 0,8 

+ 1,3 

- 1,3 
+ 0,3 

- 3,6 
+ 4,4 
+ 0,4 
+ 2,1 
+15,9 
- 4,1 
+ 6,2 
+ 0,6 

+ 6,6 
- 2,5 
- 0,8 
+ 0,7 

+ 4,0 

+ 2,4 
+ 1,5 

- 2,2 
- 1,8 

- 1,0 

+ 0,8 
- 0,1 
+ 0,2 
+ 0 , 9  

+ 1,8 

+ 0 , 3  
+ 0 , 3  
- 0,6 
+ 0,5 

+ 0,5 

+ 0,8 
+ 0,2 

p+ 0,4 

- 0,1 
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XIII • 5. - AVOIRS EXTERIEURS NETS DES ORGANISMES MONETAIRES 
(milliards de francs) 

Montants à fin de période 1 Evolution 

Opérations Opérations 
Avoirs extérieurs nets en capital Refinan- avec  

après ajustement statistique des pouvoirs publics cernent l'étrangers 
avec l'étranger dehors en de (solde 
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tairas B.N.B. mes 
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(3) Cation : -) (10) ,= 
(1) + ( 6 ) - ( 7)- 

(1) (2) (2) (4) (5) (6) ( 7 ) (8) (9) (8)- (9) 

1954 Année 	 50,9 - 2,6 48,3 - 1,8 - 0,3 - 2,1 + 2,6 - 0,8 - 3,9 
1955 Année 	 57,2 - 2,5 54,7 + 6,3 + 0,4 + 6,7 + 2,4 +0,2 +0,6 + 3,5 
1956 Année 	 57,8 - 3,8 54,0 + 0,6 - 1,3 - 0,7 - 3,8 +0,3 -0,1 + 2,9 
1957 Année 	 58,4 - 2,3 56,1 + 0,6 + 1,2 + 1,8 + 0,7 - 0,2 - 0,2 + 1,5 
1958 Année 	 75,5 - 3,4 72,1 +17,1 - 0,8 +16,3 + 1,4 ... - 0,4 +15,3 
1959 Année 	 72,3 67  - 1,6 70,7 6  - 6,1 67  + 2,0 - 4,1 67  - 3,1 - 0,8 7  + 0,2 - 0,4 
1960 Année 	 80,6 - 5,8 8  74,8 8  + 8,3 - 4,2 8  + 4,1 8  + 3,5 +1,7 +0,5 - 1,6 
1961 Année 	 92,7 -14,9 8  77,8 8  +12,2 -10,4 8  + 1,8 8  - 5,0 +0,1 -1,1 + 7,8 

1962 1er trimestre 	. 90,5 - 5,9 84,6 - 2,2 + 8,8 + 6,6 + 2,7 + 0,3 - 1,4 + 5,0 
2° 	trimestre 	. 89,6 - 7,2 82,4 - 0,9 - 1,2 - 2,1 - 3,7 ... + 1,3 + 0,3 
3e 	trimestre 	. 88,6 - 7,7 80,9 - 1,0 - 0,7 - 1,7 - 1,8 + 0,1 - 1,7 + 1,7 
4e 	trimestre 	. 91,0 -10,5 80,5 + 2,4 - 2,5 - 0,1 + 0,6 ... + 1,6 - 2,3 

- 1,7 + 4,4 + 2,7 - 2,2 + 0,4 - 0,2 + 4,7 

1963 1" trimestre 	. 95,4 -11,6 83,8 + 4,4 - 0,7 + 3,7 + 1,7 ... - 1,3 + 3,3 
2° 	trim. 	(est.) 98,6 -14,2 84,4 + 3,2 - 2,0 + 1,2 + 1,3 ... - 0,1 

Nouvelle série 	s 

26 	trimestre 	. 98,6 -15,4 83,2 
3° 	trimestre 	. 99,6 -18,9 80,7 + 1,0 - 3,2 - 2,2 - 0,9 ... + 0,7 - 2,0 
4 6 	trimestre 	• 102,2 -23,0 79,2 + 2,6 - 4,4 - 1,8 + 0,2 + 0,1 + 0,5 - 2,6 

+11,2 -10,3 + 0,9 + 2,3 + 0,1 - 0,1 - 1,4 

1964 1" trimestre 	. 101,8 -23,5 78,3 - 0,4 - 0,5 - 0,9 + 0,3 + 1,0 - 1,4 - 0,8 
2 6 	trimestre 	. 103,2 -23,8 79,4 + 1,4 - 0,3 + 1,1 + 0,6 ... + 1,1 - 0,6 
3° 	trimestre 	. 105,2 -24,2 81,0 + 2,0 - 0,4 + 1,6 - 1,4 +0,1 +0,8 + 2,1 
4° 	trimestre 	. 114,8 -26,8 88,0 + 9,6 - 2,6 + 7,0 + 1,3 ... -0,6 + 6,3 

+12,6 - 3,8 + 8,8 + 0,8 + 1,1 - 0,1 + 7,0 

1965 ler trimestre 	. 113,3 -26,3 87,0 - 1,5 + 0,5 - 1,0 - 3,5 + 0,1 - 2,3 + 4,7 
2° 	trimestre 	. 120,4 -28,0 92,4 + 7,1 - 1,7 + 5,4 - 1,2 +0,8 +1,9 + 3,9 
3° 	trimestre 	. 120,0 -29,6 90,4 - 0,4 - 1,6 - 2,0 - 0,1 -0,6 -2,2 + 0,9 
4° 	trimestre 	. 122,8 -28,0 94,8 + 2,8 + 1,6 + 4,4 - 0,7 ... + 1,4 + 3,7 

+ 8,0 - 1,2 + 6,8 - 5,5 + 0,3 - 1,2 +13,2 

1966 18* trimestre 	. 119,7 -26,0 93,7 - 3,1 + 2,0 - 1,1 - 1,1 ... +0,3 - 0,3 
2° 	trimestre 	. 123,0 -29,7 93,3 + 3,3 - 3,7 - 0,4 - 1,0 ... +0,6 ... 
3° 	trimestre 	. 121,8 p-32,1 p89,7 - 1,2 p- 2,4 p- 3,6 p- 1,2 ... +0,6 p- 3,0 

1 Une ventilation des avo'rs extérieurs nets par principaux types de créances et d'engagements est donnée au tableau XI11-2, et, pour la période 1950-1960, dans 
le Bulletin d'Information et de Documentation de juillet 1961, pages•20 à 27. 

2 Ces montants comprennent notamment les emprunts à l'étranger des pouvoirs publics subordonnés et des parnétatiques administratifs et les mouvements des 
créances en accords internationaux détenues par la S.N.C.I. (voir note 7 ci-dessous). 

3 Ce sont les chiffres de cette colonne, calculés comme le montre le présent tableau, qui sont repris à la colonne (4) du tableau XIII - 3. 
4 Cette différence est égale à : 

- variations des avoirs extérieurs nets des organismes monétaires de l'U.E.B.L. résultant al des variations des avoirs nets des banques luxembourgeoises vis-à-vis 
des pays autres que la Belgique, b) jusqu'au 31 décembre 1900, des variations des engagements des banques belges envers les sociétés congolaises et c) des 
variations des engagements des banques luxembourgeoises et, jusqu'au 2e trimestre de 1958, des banques belges envers les institutions internationales établies 
en U.E.B.L. [ces variations sont comprises dans la colonne (12), mais non dans la colonne (6)]. 

- moins, depuis le 8e trimestre de 1903, variations des avoirs nets des banques belges vis-à-vis des résidents luxembourgeois [ces variations sont comprises dans 
la colonne (G), mais non dans la colonne (12)). 

5 Voir tableau 1X - 1, total, et tableaux IX - 2 et 3, rubrique 7. 
La B.N.B. a été autorisée par la loi du 19 juin 1959 à comptabiliser dans ses livres, comme avoir propre la créance que possède l'Etat belge sur le Fonds Moné-
taire International en remboursemenit de sa quote-part comme membre du Fonds, et cela à concurrence des billets émis, des crédits donnés ou des montants d'or 
versés par elle en faveur du Fonds, à la décharge de l'Etat. Une partie de la créance que la B.N.B. comptabilise dans ses écritures, en vertu de ces dispositions 
législatives, a pour origine non des opérations avec le Fonds, mais de simples reprises de créances à l'Etat belge. De telles reprises ont eu lieu à concurrence 
de 2,8 milliards au troisième trimestre de 1959 et à concurrence de 0,1 milliard au quatrième trimestre de la même année. L'évolution des « Avoirs extérieurs 
nets après ajustement 'statistique [col. (4) et (6)] fait abstraction de ces montants. 

7  A la suite de la Convention du ler juillet 1959, la S.N.C.I. a racheté à la B.N.B. diverses créances consolidées en accords de paiement. Ces rachats expliquent, 
à concurrence d'environ 0,6 milliard, la diminution des avoirs extérieurs nets de la B.N.B. [col. (1)] au cours du troisième trimestre de 1959. Mais ces rachats, 
de même que les remboursements ultérieurs par l'étranger des créances rachetées, n'ont pas d'influence sur le solde des opérations avec l'étranger figurant à 
la colonne (10)..En effet, dans l'évolution des avoirs extérieurs nets, ils sont assimilés à des opérations en capital des pouvoirs publics autres que l'Etat avec 
l'étranger et figurent à ce titre à la colonne (8). 

8 Au 3è trimestre de 1960, les dépôts des résidents congolais dans les banques belges, dont il n'avait pas été possible jusque là de tenir compte pour calculer les 
avoirs extérieurs nets des organismes monétaires tels qu'ils figurent aux colonnes (2) et (3) du présent tableau, ont été convertis en comptes étrangers « bilatéraux 
ou financiers s; ultérieurement une partie des comptes financiers a été réassimilée à des comptes de résidents. Ces conversions ont provoqué, dans les avoirs exté-
rieurs nets des organismes monétaires, une diminution purement comptable de 1,3 milliard au 3e trimestre de 1960 et des augmentations, également comptables, 
de 0,3, 0,2, 0,1 et 0,2 milliard respectivement au 4e trimestre de 1960, au 1er, 3e et 4e trimestre de 1961. Ces diminution et augmentations comptables ont été 
éliminées de l'évolution des «. avoirs extérieurs nets après ajustement statistique s [col. (5) et (6)I• 

9 Pour la justification des écarts entre la nouvelle et l'ancienne série, le lecteur voudra bien se reporter à la section 2 de l'article « Chapitre XII, Créances et 
dettes datte -l'économie belge et XIII, Organiemee monétaires de la partie statistique .  s inséré dans le Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) 
XLIIe année, vol. I; no - 1, janvier 1067. 



XIII • 6. - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE (1951-1958) 
(millions de francs) 

1951 
31 décembre 

1952 
31 décembre 

1953 
31 décembre 

1954 
31 décembre 

1955 
31 décembre 

1956 
31 décembre 

1957 
31 décembre 

1958 
31 décembre 

ACTIF 

31.771 35.180 38.787 38.911 46.385 46.247 45.767 63.487 
178 1.431 903 3.338 259 995 1.923 1.415 

2.492 1.994 2.986 350 280 

15.202 14.951 13.440 8.596 9.138 9.743 6.825 7.806 
4.709 1.640 942 709 71 . 2 422 1.744 1.312 

-- -- -- -- -- -- -- 44 
868 646 304 580 821 772 879 774 

2.170 1.476 20 1.448 1 89 1.464 72 
8.890 9.152 8.319 9.511 8.399 11.395 14.384 4.103 

345 394 721 291 210 453 2.726 510 

166 227 

6.460 6.035 7.970 7.895 8.800 5.900 6.615 7.840 

1.824 445 ... 1.183 783 1.836 42. 11 
69 225 70 44 118 89 1 

-- -- -- -- -- -- 1.325 
202 345 247 548 700 690 673 650 

1 1 1 . 	2 
1 2 2 2 -- - 

1.018 803 468 240 -- -- -- 

34.860 34.763 34.660 34.660 34.660 34.660 34.456 34.243 
1.221 1.478 1.678 1.792 1.914 2.072 2.239 2.379 

365 167 130 151 171 395 210 175 
740 889 967 1.061 1.179 1.318 1.416 1.468 

633 674 707 744 810 885 957 1.003 
165 225 270 176 224 197 244 239 

111.691 113.579 112.826 111.880 115.285 121.145 124.241 127.813 

PASSIF 

94.967 97.784 101.592 102.679 107.556 111.533 •112.670 117.353 

30 24 27 29 11 11 19 8 

1.044 1.341 193 88 57 28 20 

- - 209 632 

310 405 364 269 277 320 524 313 
1.805 2.446 2.143 1.997 1.888 1.663 2.546 2.876 

475 476 920 1.035 171 229 179 181 
393 253 261 280 348 321 340 174 
831 447 465 362 390 450 654 474 

644 1.471 352 71 277 752 268 231 
-- -- -- -- -- -- -- 137 

1.120 879 695 462 747 273 268 302 

101.619 105.526 107.012 107.272 111.722 115.580 :117.697 122.681 

1.079 3.872 2.817 -- -- -- -- - 
4.057 -- -- -- -- -- -- - - __ -- -- -- 275 475 500 
2.478 1.483 32 1.498 71 1.551 1.850 370 

633 674 707 744 810 885 957 1.003 
122 106 200 143 284 289 537 446 
400 400 400 400 400 400 400 400 

208 232 256 283 315 349 385 425 
228 234 243 243 245 247 248 254 

616 789 867 961 1.079 1.208 1.306 1.353 
251 263 292 336 359 361 386 381 

111.691 113.579 112.826 111.880 115.285 121.145 124.241 127.813 

Rubriques 

Encaisse en or 	  
Avoirs sur l'étranger 	  
Devises étrangères et or à recevoir 	 
Créances sur l'étranger dans le cadre 

d'accords de paiement : 
a) U.E.P. 	  
b) pays membres de l'U.E.P. 	 
c) pays membres de l'A.M.E. 	 
d) autres pays 	  

Débiteurs pour change et or, à terme 	 
Effets commerciaux sur la Belgique 	 
Avances sur nantissement 	  

	

Mobilisation de comptes spéciaux U.E.P 	 
(A.R. 22-3-1952 et 26-7-1952) 	 

Effets publics (Art. 20 des statuts. Con-
ventions des 14 septembre 1948 et 
15 avril 1952) : 
a) certificats du Trésor 	  
b) effets émis par des organismes dont 

les engagements sont garantis par 
l'Etat 	....••••••• ...... ••••••• 	 

c) autres effets publics 	  
Compte courant du Trésor public 	 
Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 
Avoirs à l'Office des Chèques Postaux 	 

Compte A 	  
Compte B 	  

Créance consolidée sur l'Etat (article 3, 
§ b de la loi du 28 juillet 1948) 	 

Fonds publics (Art. 18 et 21 des statuts) 
Valeurs à recevoir 	  
Immeubles, matériel et mobilier 	 
Valeurs de la Caisse de Pensions du Per-

sonnel 
Comptes transitoires 	......... ..... 	 

Billets en circulation 	  
Comptes courants et divers : 

compte ordinaire 	 
comptes Accord de 

Coopération Eco-
Trésor public 	vomique 	 

taxe exceptionnelle 
de conjonct. (Loi 
du 12-3-1957)   

Organismes régis par une loi spéciale 
et pouvoirs publics ........ 	..... 

Banques en Belgique 	  

	

Banques à l'étranger : comptes ordin 	 
Particuliers 
Valeurs à payer 	  

Engagements envers l'étranger dans le 
cadre d'accords de paiement : 
a) pays membres de 
b) pays membres de l'A.M.E. 	 
c) autres pays 	  

Total des engagements à vue 

Provision spéciale : 
pour avances U.E.P. : 

a) comptes spéciaux 	(A.R. des 
15-9-1951,22-3-1952 et 26-7-1952) 

b) Trésor public 	  
c) convention du 14-9-1 . 954: S.N.C.I 	 

Devises étrangères et or à livrer • • • 	 
Caisse de Pensions du Personnel 
Comptes transitoires 
Capital 	  
Fonds de réserve : 

e) réserve statutaire 	  
b) fonds de prévision 	  
c) comptes d'amortissement des immeu- 

bles, matériel et mobilier 	 
Bénéfice net . , à répartir 	  

hebdomadaires de l'année h laquelle il se rapporte. N. B. - Le Rapport annuel de la Banque Nationale de Belgique donne en annexe, toutes les situations 
11 comporte également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 
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XIII - - BILANS DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE (depuis 1959) . 

(millions de francs) 

Rubriques 1959 	1960 
31 décembre 31 décembre 

1961 
31 décembre 

1062 
31 décembre 

1963 
31 décembre 

1964 	I 	1005 
31 décembre 131 décembre 

1966 
31 décembre 

       

ACTIF 

Encaisse en or 	  56.693 58.525 62.424 68.248 68.566 72.555 77.913 76.233 
Monnaies étrangères 	  4.407 12.605 20.432 12.848 21.532 26.996 21.864 21.405 
Monnaies étrangères et or à recevoir 224 6.775 6.856 2.935 10.924 9.260 9.682 11.477 

Avoirs à l'étranger, en francs belges 	 1.500 1.500 1.500 1.500 
Accords internationaux : 

(Lois des 28-7-1948 et 19-6-1959) 
e) U.E.P. 	  
b) A.M.E. 	  
c) F.M.I. - Participation 	 

5.536 

4.388 

3.509 

4.388 

413 

7.989 

251 

6.738 

118 

7.064 

62 

8.716 

7 

12.230 15.189 
- Prêts 	  1.500 3.375 3.375 

d) autres accords 	  6 
Débiteurs pour change et or, à terme 1.205 11.821 18.494 12.341 21.093 26.397 21.376 21.311 

Effets de commerce 	  7.560 6.773 5.086 10.083 9.290 7.001 12.295 15.503 

Avances sur nantissement 	.......... 102 51 74 3.022 1.655 625 34 338 

Effets publics 	(Art. 20 des statuts. Con- 
ventions 	des 	14-9-1948, 	15-4-1952 	et 
1-2-1963) 8.215 6.040 6.515 5.140 9.275 9.825 9.025 9.575 

Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 645 617 490 326 247 397 455 302 

Avoirs à l'Office des Chèques Postaux 	 2 1 2 2 1 2 1 2 

Créance consolidée sur l'Etat 	(Lois des 
28-7-1948 	et 19-6-1959) 	  34.030 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 

Fonds publics (Art. 18 et 21 des statuts) 2.469 2.519 2.568 2.627 2.703 2.793 2.953 3.197 

Immeubles, matériel et 'mobilier ...... 1.508 1.519 1.539 1.593 1.657 1.712 1.788 1.909 

Valeurs de la Caisse de Pensions du Per-
sonnel 1.032 1.075 1.168 1.278 1.430 1.593 1.804 2.035 

Divers 515 698 544 1.778 1.186 1.215 1.509 1.640 

128.531 150.916 168.594 163.210 192.241 206.149 211.817 218.991 
Compte d'ordre : 

Office des Chèques Postaux : Avoir pour 
compte du Ministre de l'Education na-
tionale et de la Culture (Pacte scolaire, 
loi du 29 mai 1959, article 15)   1.512 2.114 2.170 1.911 1.500 1.450 1.362 1.350 

PASSIF 

Billets en circulation ........................... 
Comptes courants : 

compte 
 t e  exceptionnelle ordinai re  t a   

Trésor public 	de conjonct. (Loi 
du 12-3-1957) 	... 

compte spécial liqui-
dation U.E.P. 

	

Banques à l'étranger : comptes ordin 	 
Comptes courants divers 	  

Accords internationaux : 
(Lois des 28-7-1948 et 19-6-1959) 
a) A.M.E. 	  
b) autres accords 	  

Total des engagements à vue 	 

Banques belges, réserve monétaire 	 
Monnaies étrangères et or à livrer 	 
Caisse de Pensions du Personnel 	 
Divers 
Capital 	  
Réserves et comptes d'amortissement 

Compte d'ordre : 
Ministre de l'Education nationale et de 

la Culture : Avoir pour son compte à 
l'Office des Chèques Postaux (Pacte 
scolaire, loi du 29 mai 1959, article 15) 

118.325 124.091 129.078 138.481 150.508 160.286 170.269 175.311 

7 24 1 5 3 5 18 12 

494 185 25 27 17 12 14 13 

1 ... ... ... ... - 
252 308 445 387 309 329 394 390 

3.161 2.606 8.338 3.474 3.298 1.651 2.337 2.281 

344 249 200 185 126 161 262 128 
224 263 365 413 333 383 217 325 

122.808 127.726 138.452 142.972 154.594 162.827 173.511 178.460 

- __ __ __ __ 1.253 __ - 
1.436 18.644 25.376 15.271 32.000 35.707 31.151 32.800 
1.032 1.075 1.168 1.278 1.430 1.593 1.804 2.035 

767 938 1.007 1.016 1.453 1.849 2.187 2.366 
400 400 400 400 400 400 400 400 

2.088 2.133 2.191 2.273 2.364 2.520 2.764 2.930 

128.531 150.916 168.594 163.210 192.241 206.149 211.817 218.991 

1.512 2.114 2.170 1.911 1.500 1.450 1.862 1.350 
N. B - Le Rapport annuel de la Banque Nationale de Belgique donne en annexe, toutes les situations hebdomadaires de l'année à laquelle il se rapporte. 

Il comporte également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 
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XIII . - 6. - SITUATIONS HEBDOMADAIRES DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 
(millions de francs) 

Rubriques 1965 
4 octobre 

1966 
l0 octobre 

1965 
8 novembre 

1966 
7 novembre 

1965 
6 décembre 

1966 
5 décembre 

1966 
10 janvier 

1967 
9 janvier 

ACTIF 

Encaisse en or   	 77.706 76.240 77.919 76.219 77.915 76.237 77.895 76.179 

Monnaies étrangères 23.379 23.584 22.931 23.885 23.660 23.025 21.932 25.012 

Monnaies étrangères et or à recevoir 	 8.981 10.030 9.051 11.782 10.193 11.869 10.362 11.345 

Avoirs à l'étranger, en francs belges 	 1.500 1.500 1.500 1.500 1.500 1.500 1.500 1.500 

Accords internationaux : 
(Lois des 28-7-1948 et 19-6-1959) 
a) U.E.P. 	  
b) A.M.E. 	  
c) F.M.I. 	: 

19 15 11 7 

- Participations 12.230 15.189 12.230 15.189 12.230 15.189 12.565 15.189 
- Prêts 1 	  3.375 3 375 3.375 3.375 3.375 3.375 3.378 3.375 

d) autres accords 	  24 

Débiteurs pour change et or, à terme 	 23.124 23.161 21.984 23.625 23.153 22.774 21.472 24.777 

Effets de commerce 	  6 039 8.853 5.712 9.148 6.098 9.379 7.582 7.730 

Avances sur nantissement 	  367 253 84 202 278 577 63 11 

Effets publics 	(Art. 20 des statuts. Con- 
vention du 14-9-1948) 	  9.350 9.925 9.875 9.150 9.425 9.100 9.800 9.875 

Monnaies divisionnaires et d'appoint 	 513 422 514 407 518 385 443 280 

Avoirs à l'Office des Chèques Postaux 	 2 2 1 1 2 • 	1 2 

Créance consolidée sur l'Etat 	(Lois des 
28-7-1948 et 	19 - 6-1959) 	  34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 34.000 

Fonds publics (Art. 18 et 21 des statuts) 2.953 3.197 2.953 3.192 2.951 3.197 2.953 3.197 

Immeubles, matériel et mobilier 	 1.711 1.788 1.711 1.788 1.711 1.788 1.711 1.788 

Valeurs de la Caisse de Pensions du Per-
sonnel 1.693 1.911 1.700 1.918 1.710 1.921 1.781 1.998 

Divers 2.211 2.338 2.069 1.989 2.041 2.293 2.609 2.917 

209.153 215.768 207.624 217.370 210.771 216.610 210.078 219.18.1 
Compte d'ordre : 

Office des Chèques Postaux : Avoir pour 
compte du Ministre de l'Education na-
tionale (Pacte scolaire, loi du 29-5-1959, 
article 15)   716 513 1.039 1.042 1.545 1.507 1.362 1.350 

PASSIF 

Billets en circulation 	  167.355 172.513 166.060 172.114 166.863 171.791 167.726 172.554 
Comptes , courants : 

compte ordinaire 	 
taxe 	exceptionnelle 

de 	conjonct. 	(Loi Trésor 	ublic p  
du 12.3-1957) 	 

compte 	spécial 	liqui- 
dation U.E.P. 

23 

13 

11 

13 

12 

13 

5 

13 

8 

13 

2 

13 

10 

13 

8 

18 

Banques à l'étranger 	: comptes ordin 	 357 320 349 330 359 310 394 398 
Comptes courants divers 	  1.395 724 2.147 683 1.930 752 1.353 748 

Accords internationaux : 
(Lois des 28-7-1948 et 19-6-1959) 

a) A.M.E. 	  223 139 227 126 223 93 259 148 
b) autres accords 	  343 375 275 347 248 355 222 246 

Total des engagements à vue 	 169.709 174.095 169.083 173.618 169.644 173.316 169.977 174.106 

Banques belges, réserve monétaire 	 
Monnaies étrangères et or à livrer 	 32.203 33.231 31.106 35.434 33.431 34.681 32.045 36.077 
Caisse de Pensions du Personnel 	 1.693 1.911 1.700 1.918 1.710 1.921 1.781 1.998 
Divers 2.595 3.334 2.782 3.203 3.033 3.495 3.322 3.804 
Capital 	  400 400 400 400 400 400 400 400 
Réserves et comptes d'amortissement 	 2.553 2.797 2.553 2.797 2.553 2.797 2.553 2.797 

Compte d'ordre : 209.153 215.768 207.624 217.370 210.771 216.610 210.078 219.181 

Ministre de l'Education nationale : Avoir 
pour son compte à l'Office des Chèques 
Postaux 	(Pacte 	scolaire, 	loi 	du 	29-5- 
1959, article 15) 	  716 513 1.039 1.042 1.545 1.507 1.362 1.350 

1 Bons sp,kiaux du Trésor belge (Loi 'du 4.1.1963. Convention du 1-21968). 
N. B. - Le Rapport annuel de la Banque Nationale de Belgique donne en annexe, toutes les situations hebdomadaires de l'année à laquelle il se rapporte. Il comporte 

également un commentaire succinct des principaux postes du bilan. 



XIII - 7. - COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

ice des Chiques postaux. 

Milliers 
de comptes 

Avoir 
g lobal I 

Avoirs 
des 

particuliers 
2 

Crédit Debit 

Mouvement 
général 

Pour. 
centages 

des 
opérations 
effectuées 

sans emploi 
d'espèces 

Versements 
et divers 

Virements 
Chèques 
et divers 

Virements 

(moyennes journalières) 3 (moyennes mensuelles ou mois) 
(fin de 

période) (milliards de francs) 

1959 	  819 33,1 25,1 39,4 97,9 39,1 97,9 274,3 91 

1960 	  855 37,1 27,0 42,5 103,3 41,6 103,3 290,7 92 

1961 	  882 40,3 29,2 45,7 111,2 46;1 111,2 314,2 92 

1962 	  907 43,4 31,7 49,7 118,4 49,4 118,4 335,9 92 

1963 	  933 47,9 34,8 54,8 130,5 54,6 130,5 370,4 92 

1964 	  956 50,5 36,8 62,8 147,4 62,2 147,4 419,8 93 

1965 	  981 54,1 38,8 72,4 163,7 72,2 163,7 472,0 93 

1966 	  988 58,4 40,7 81,6 182,3 81,1 182,3 527,3 93 

1265 2° 	trimestre 	  964 52,7 38,7 71,0 156,6 70,4 156,6 454,6 93 

3e 	trimestre 	  974 54,9 38,6 73,1 165,4 73,8 165,4 477,7 93 

4e 	trimestre 	 981 56,0 39,5 77,7 173,2 74,8 173,2 498,9 93 

1966 ler trimestre 	  984 57,3 40,4 75,1 174,5 76,7 174,5 500,8 93 

2e 	trimestre 	 985 57,8 40,9 81,4 181,8 80,6 181,8 525,5 93 

3e 	trimestre 	 990 59,5 40,9 83,5 185,8 84,6 185,8 539,5 93 

4e 	trimestre 	 994 58,9 40,8 86,2 187,3 82,4 187,3 543,3 93 

1965 Novembre 	  980 55,9 39,5 72,1 162,9 71,6 162,9 469,5 93 

Décembre 	  981 58,1 40,4 88,2 192,6 82,0 192,6 555,4 93 

1966 janvier 	  982 60,4 41,3 77,9 182,1 81,9 182,1 524,0 93 

Février 	  983 56,2 40,2 70,3 168,2 74,4 168,2 481,0 94 

Mars 	  984 55,4 39,6 77,2 173,1 73,9 173,1 497,3 93 

Avril 	  985 55,9 40,1 80,1 183,5 78,6 183,5 525,7 93 

Mai 	  985 58,2 40,8 79,2 174,1 79,9 174,1. 507,3 93 

Juin 	  986 59,4 41,8 84,8 187,7 83,2 187,7 543,4 93 

Juillet 	  988 63,7 40,7 95,3 207,8 97,1 207,8 607,9 93 

Août 	  990 56,6 40,1 79,1 181,6 81,6 181,6 523,9 93 

Septembre. 	  993 58,1 41,8 76,0 167,9 75,0 167,9 486,7 93 

Octobre 	  994 57,9 40,4 84,7 188,3 83,3 188,3 544,5 93 

Novembre 	  994 58,2 40,2 79,4 179,8 80,5 179,8 519,6 94 

Décembre 	  995 60,6 41,8 94,6 193,8 83,5 193,8 565,8 93 

1 Comprend l'avoir des particuliers et celui des comptables de l'Etat. 
2 Ces avoirs comprennent les avoirs libres et jusque fin juin 1961 compris, les titres de l'Emprunt d'Assainissement Monétaire remis en représentation des 

avoirs définitivement bloquée; depuis juillet 1961, uniquement avoirs libres. Les chiffres des avoirs libres des particuliers à fin de période sont publiés 
à la situation de la Dette publique (cf. tableau 8 du chapitre XVI du présent bulletin). 

3  Moyennes des avoirs à la fin de chaque jour, ouvrable ou non, du mois. Quand il s'agit d'un jour non ouvrable, l'avoir repris est celui du jour ouvrable 
précident. 
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XIII • 8. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 

(millions de francs) 
Actif 

Rubriques 1962 
31 décembre 

1963 
31 décembre 

1964 
31 décembre 

1965 
31 décembre 

I 	1965 
31 octobre 

1906 
31 octobre 

1965 
30 novembre 

1966 
30 novembre 

A. Opérations d'épargne (art. 15, A.R. 42) 	 

B. Disponible et réalisable : 

Avoirs de réserve monétaire, dépôt spécial à la B.N.B. 

- 

- - 

- 

1.252 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

-- 

-- 

Caisse, Banque Nationale, Chèques Postaux, C.N.C.P. 6.523 7.851 9.683 10.493 3.821 4.680 4.480 4.574 

Prêts au jour le jour 	  1.272 2.095 1.650 3.253 910 2.596 2.242 4.469 

Banquiers 	  13.192 16.665 22.926 29.786 30.985 37.445 31.366 36.322 

Maison-mère, succursales et filiales 	  4.717 6.286 6.379 3.203 5.256 7.889 4.119 8.593 

Autres valeurs à recevoir à court terme 	 8.248 8.787 9.559 10.746 12.526 17.583 11.443 14.811 

Portefeuille-effets 46.685 72.460 84.885 91.587 96.202 107.206 98.178 107.930 
a) Effets publics 2 	  16.569 29.415 32.375 34.175 37.947 42.319 38.420 41.988 
b) Effets commerciaux 3 	  30.116 43.045 52.510 57.412 58.255 64.887 59.758 65.942 

Reports et avances sur titres 	  1. 317 1.230 1.149 1.348 1. 286 1.245 1. 377 1.229 

Débiteurs par acceptations 	  17.927 18.784 21.292 26.938 25.162 26.859 25.680 27.555 

Débiteurs divers 	  38.608 45.661 50.802 60.186 58.967 70.670 59.671 69.876 

Portefeuille-titres 75.148 72.105 74.789 86.447 84.152 93.724 84.835 94.151 
a) Valeurs de la réserve légale 	  468 541 605 705 697 797 705 792 
b) Fonds publics belges 2 	  71.460 67.875 69.307 80.181 78.738 86.810 78.956 87.222 
c) Fonds publics étrangers 	  317 556 601 1.354 657 1.75.1 777 1.766 
d) Actions de banques 	  1.282 1.545 1.868 1.912 2.056 1.976 2.056 1.978 
e) Autres 	titres 	  1.621 1.588 2.408 2.295 2.004 2.390 2.341 2.393 

Divers 	  2.339 2.576 3.040 3.184 3.830 3.662 3.853 3.374 

Capital 	non versé 	  9 - - - - - - -- 

Total disponible et réalisable 	 215.985 254.500 287.406 327.171 323.097 373.565 327.244 372.884 

',:l. Immobilisé 	: 

Frais de constitution et de premier établissement 	 17 18 43 68 64 52 66 48 

Immeubles 	  1.301 1.434 2.134 2.714 2.290 3.019 2.304 3.027 

Participations dans les filiales immobilières 	 265 255 73 260 80 261 80 262 

Créances sur les filiales immobilières 	  312 336 60 89 85 81 85 90 

Matériel et mobilier 	  200 289 341 375 374 45?, 384 467 

Total de l'immobilisé 	 2.095 2.332 2.651 3.506 2.893 3.865 2.919 3.894 

Total de l'actif 	 218.080 256.832 290.057 330.677 325.990 377.430 330.163 376.778 

1 I.a situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant partiellement leur activité à l'étranger, que les éléments d'actif des sièges belges. Les soldes 
des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés à l'étranger apparaissent sous la rubrique a liaison-mère, succursales et filiales s. 

2  Depuis juin 1968, la rubrique « Effets publics 	comprend les valeurs émises à un an au plus par l'Etat belge ou soue sa garantie. Elle comprend donc, outre les effets 
publics réescomptables h la B.N.B. ou mobilisables auprès de cette institution à concurrence de 95 %, les effets publics libellés en devises étrangères et les effets à un 
an au plus émis avec la garantie de l'Etat, actifs qui, jusqu'alors, étaient repris parmi les fonds publics belges. 

3 Encours des effets rdescomptds par les banques à la B.N.B. et aux Institutions paradtatlques 
(millions de francs) 

1962 81 décembre   8.486 	
I 	

1064 81 décembre   10.978 	I 	1965 31 octobre   18.112 	I 	1966 31 octobre 	 1.5.675 
1968 81 décembre 	 8.678 	1965 31 décembre 	 14.404 	1965 80 novembre 	 12.899 	1966 80 novembre 	15.728 
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XIII • 8. - SITUATION GLOBALE DES BANQUES 

(millions de francs) 
Passif 

Rubriques 
1962 

31 décembre 
1963 

31 décembre 
1064 

31 décembre 
1065 

31 décembre 
1965 

31 octobre 
1966 

31 octobre 
1965 

30 novembre 
1966 

30 novembre 

A. Opérations d'épargne 	(art. 15, A.R. 42) 	 

B. Exigible : 

- - - - -- - - 

Créanciers couverts par des sûretés réelles 	 1.747 804 698 589 495 1.655 453 579 

a) Créanciers garantis par des privilèges 	 
b) Créanciers 	garantis 	par 	des 	sûretés 	réelles 

conventionnelles 	  

- 

-- 

- 

- 

- 

- 

431 

158 

250 

245 

271 

1.384 

273 

180 

292 

287 

Emprunts au jour le jour 	  871 1.406 2.420 3.433 2.728 7.004 2.113 4.299 

a) Garantis par des sûretés réelles 	  815 1.232 1.214 815 2.504 1.695 1.998 1.064 
b) Non garantis par des sûretés réelles 	 56 174 1.206 2.618 224 5.309 115 3.235 

Banquiers 	  26.553 38.661 51.301 57.426 63.220 73.138 63.442 73.317 

Maison-mère, succursales et filiales 	  4.300 7.884 7.065 6.062 5.400 7.868 5.510 8.058 

Acceptations 	  17.928 18.784 21.292 26.937 25.161 26.860 25.680 27.555 

Autres valeurs à payer à court terme 	  3.875 4.901 5.287 6.578 7.045 12.778 7.161 9.387 

Créditeurs pour effets à l'encaissement 	 1.095 1.216 1.254 1.413 1.389 1.529 1.458 1.570 

Dépôts et comptes courants 	  130.986 150.290 164.568 189.447 180.853 202.358 184.666 207.067 

a) A vue 	  71.259 81.543 86.118 92.774 86.795 91.485 89.073 94.740 
b) A un mois au plus 	  5.532 5.159 9.034 11.847 11.526 14.060 12.083 15.047 
c) A plus d'un mois 	  29.392 30.007 29.915 38.487 37.652 45.875 38.340 45.679 
d) A plus d'un an 	  2.201 1.138 731 1.106 1.044 1.387 1.047 1.417 
e) A plus de deux ans 	  2.671 3.049 3.020 3.031 2.955 2.950 2.975 2.976 
f) Carnets de dépôts 	  17.937 27.355 33.743 40.179 38.841 44.668 39.137 45.302 
g) Autres dépôts reçus en carnets ou livrets 	 1.994 2.039 2.007 2.023 2.040 1.933 2.011 1.906 

Obligations et bons de caisse 	  11.060 11.433 11.380 11.371 11.340 11.820 11.342 11.868 

Montants à libérer sur titres et participations 	 689 672 991 977 963 956 963 956 

Divers 	  6.104 6.809 7.752 8.030 9.648 10.930 9.540 11.576 

Total de l'exigible 	 205.208 242.860 274.008 312.263 308.242 356.896 312.328 356.232 

C. Non exigible : 

Capital 	  7.636 8.221 9.814 11.245 11.061 12.336 11.148 12.364 

Fonds indisponible par prime d'émission 	 785 838 1.245 1.949 1.332 2.327 1.332 2.327 

Réserve légale 	(art. 13, A.R. 185) 	  467 541 607 705 697 796 704 792 

Réserve disponible 	  3.828 4.179 4.197 4.306 4.452 4.845 4.445 4.833 

Provisions 	  156 193 186 209 206 230 206 230 

Total du non exigible 	 12.872 13.972 16.049 18.414 17.748 20.534 17.835 20.546 

Total du passif ". 218.080 256.832 290.057 330.677 325.990 377.430 330.163 376.778 

1 La situation globale ne contient, en ce qui concerne les banques exerçant partiellement leur activité à l'étranger, que les éléments du passif des sièges belges. Les soldes 
des comptes ouverts par ceux-ci au nom des sièges situés à l'étranger apparaissent sous la rubrique « liaison-mère, succursales et filiales ». 



1964 1964 1960 1962 1966 1962 1966 196 0 

DEPOTS BANCAIRES A VUE COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 

2.8 

Rapports des flux aux stocks 2  
(réduits en mois type de 25 jours) 
Moyennes mensuelles par trimestre 

3,6 	  

3,4 

3,2 

3,0 

2,8 

2,6 

2.4 

2,2 

2.0 

XIII • 9. - MONTANTS GLOBAUX DES PAIEMENTS 
EFFECTUES AU MOYEN DES DEPOTS BANCAIRES A VUE EN FRANCS BELGES 

ET DES AVOIRS EN COMPTES DE CHEQUES POSTAUX 1  

Moyennes mensuelles 
ou mois 

Montants globaux des paiements, réduits 
en mois type de 25 jours, effectués au moyen des Rapport des flux aux stocks 2 

dépôts bancaires 
à vue 3  

avoirs 
en C.C.P. 4 Total brut réduit en mois type de 25 jours 

dépôts bancaires 
à vue 3 

dépôts bancaires 
à vue 1 

avoirs 
en C.C.P. 4  (mi lliards  de francs) 

1958 	  85,7 80,4 166,1 2,01 1,99 3,25 
1959 	  90,3 83,4 173,7 1,93 1,91 3,13 
1960 	  99,4 87,2 186,6 2,09 2,06 	. 3,04 
1961 	  106,9 93,0 199,9 2,19 2,18 2,96 
1962 	  119,0 99,3 218,3 2,25 2,23 2,89 
1963 	  132,5 107,1 239,6 2,25 2,23 2,85 
1964 	  154,7 121,0 275,7 2,50 2,46 3,08 
1965 	  167,8 135,8 303,6 2,51 2,48 3,30 

1965 1er trimestre 	  157,3 133,9 291,2 2,44 2,41 3,27 
2e 	trimestre 	  173,4 138,2 311,6 2,52 2,56 	' 3,38 
3e 	trimestre 	  161,6 130,4 292,0 2,46 2,39 3,18 
e 	trimestre 	  178,9 140,6 319,5 2,61 2,58 3,36 

1966 1er trimestre 	  182,1 144,0 326,1 2,67 2,64 3,41 
2e 	trimestre 	  193,6 153,8 347,4 2,68 2,68 3,54 
3e 	trimestre 	  186,3 146,0 332,3 2,64 2,57 3,38 

1965 Novembre 181,5 138,5 320,0 2,54 2,65 3,33 
Décembre 	. ............. 	.... 	. 190,4 148,8 339,2 2,79 2,69 3,49 

1966 janvier 179,2 147,4 326,6 2,58 2,58 3,39 
Février 	  180,0 148,5 328,5 2,52 2,62 3,57 
Mars 	  187,0 136,1 323,1 2,92 2,71 3,26 
Avril 	  182,7 153,6 336,3 2,60 2,60 3,56 
Mai 	  200,8 155,7 356,5 2,68 2,79 3,59 
Juin 	  197,5 152,0 349,5 2,77 2,66 3,46 
Juillet 193,1 156,4 349,5 2,66 2,66 3,59 
Août 	  182,8 148,5 331,3 2,62 2,52 3,45 
Septembre 	  183,0 133,2 316,2 2,63 2,53 3,11 
Octobre 189,1 150,1 339,2 2,76 2,65 3,48 
Novembre 	  201,9 155,4 357,3 2,65 2,76 	' 3,68 

1  Approximations données par le total des débits portés en comptes (y compris les comptes appartenant à des étrangers ainsi que les débits corres-
pondant à des paiements à l'étranger). 

2  Le rapport des flux aux stocks est obtenu en divisant le montant des inscriptions au débit des comptes de dépôts bancaires à vue en francs belges ou 
des comptes chèques postaux des particuliers et des comptables extraordinaires de l'Etat par les avoirs moyens de ces comptes au cours de la période 
envisagée. 

3 Le recensement ne s'étend pas à toutes les banques. 
4  Les données brutes ont été rectifiées pour éliminer les virements qui constituent double emploi du fait de l'organisation comptable de l'Etat et qu'il • 

été possible de recenser. 
N. B. - Méthode d'élaboration : voir Bulletin d'Information et de Documentation, XXVe année, vol. II, no 4, octobre 1950, p. 222. 

Itêfdrence bibliographique : Rapporte annuels de la B.N.B. - Moniteur belge : situation globale des banques. - Annuaire statistique de la Belgique. -
Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Bulletin d'Information et de Documentation : (B.N.B.) : XLe année, vol. 1, no 1, page 21 : « Aménagements appor-
tés à des séries de la partie « statistique s - chapitre IX s Balance des paiements s et XIII e Organismes monétaires s. Voir aussi N.B. des tableaux 
1 e1  I du chapitre XIII. - Rapport annuel de la Commission bancaire. 
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XTV. - INTERMEDIAIRES FINANCIERS NON MONETAIRES 

4. - PRINCIPAUX ACTIFS ET PASSIFS 'DU FONDS DES RENTES 
()rallions de francs) 

Source : Rapporta annuels du Fonda des liantes. 

Fin de période 

Actifs Passifs 

Portefeuille Solde 
créditeur 

à la 
Banque 

Nationale 
de Belgique 

Prêts 
d'argent 

à très court 
terme 

Certificats 
du 

Foicneds 

Rentes 

Emprunte 
d'argent 
à très 

court terme 

Opérations 
à réméré 

Crédit reçu 
de la Banque Nationale 

-Valeurs 
cotées 

1 

Certificats 
de trésorerie 
tranche B 

Autres 
certificats 

de trésorerie Avances 
Escompte 
de bons 

de caisse 2 
valeur nominale 

1956 	  

1957 	  

1958 	  

1959 	  

1960 	  

1961 	  

1962 	  

1963 	  

1964 	  

1965 	  

1961 Janvier 	 

Février 	 

Mars 	 

Avril 	 

Mai 	 

Juin 	 

Juillet 

Aoùt 	 

Septembre 	 

Octobre 	 

Novembre 	 

Décembre 	 

1965 Janvier 	 

Février 	 

Mars 	 

Avril 	 

Mai 	 

Juin 	 

Juillet 

, 	Août 	 

Septembre 

Octobre 	 

Novembre 	. 

Décembre 	.. 

5.930 

4.077 

3.307 

4.572 

6.661 

6.892 

7.759 

8.383 

6.827 

6.299 

8.625 

8.535 

8.252 

8.066 

7.831 

7.581 

7.416 

7.344 

7.342 

7.470 

7.159 

6.827 

6.667 

6.985 

6.844 

7.010 

7.055 

6.923 

6.418 

6.285 

6.516 

6.406 

6.376 

6.299 

-- 

1.242 

1.370 

623 

1.403 

1.086 

2.226 

2.711

4.099 

2.728 

2.211

2.534

2.705 

2.508

2.308 

2.546 

2.879

3.954 

3.727 

3.925 

2.810 

4.099 

2.262 

1.891 

2.909 

1.945 

2.133 

1.594 

1.524

1.312 

1.181 

1.219

1.255 

2.728 

-- 

-- 

-- 

2.700 

1.200 

... 

... 

..• 

... 

500 

... 

1.850 

2.000 

... 

2.125 

500 

525 

1.750 

800 

... 

250 

1.925 

2.200 

2.250 

... 

250 

700 

... 

1.100 

... 

-- 

... 

1 

6 

3.201 

... 

... 

50 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

1.325 

272 

834 

620 

... 

592 

1.316 

705 

... 

11 

50 

-- 

-- 

-- 

15 

3.069 

50 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

1.108 

458 

... 

1.180 

100 

467 

1.800 

1.000 

1.250 

2.239 

1.150 

... 

-- 

486 

4.059 

4.608 

5.812

10.996

6.440

6.549 

7.357 

5.884 

6.328 

5.938 

5.932 

6.578 

6.353

6.325

5.159 

6.697

6.289 

6.610 

7.855 

7.357 

7.513

7.405

7.044

9.594

8.874

7.997 

7.097 

6.925 

7.035 

6.646 

6.626

5.884 

2.631 

2.457 

274 

72 

... 

••• 

••• 

877 

... 

••• 

1.059 

••• 

1.300 

... 

... 

... 

... 

... 

455 

• 743 

239 

... 

••• 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

... 

••• 

••• 

800 

585 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

--

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

-- 

2 

1.237 

... 

••• 

••• 

••• 

589 

600 

389 

••• 

193 

1.997 

1.047 

818 

2.387 

2.554 

1.901 

3.478 

1.539 

1.287 

350 

389 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

••- 

••• 

1.998 

200 

45 

--• 

••• 

... 

••- 

... 

• -• 

... 

... 

••• 

••• 

••• 

••• 

••• 

-•• 

• -• 

••- 

••• 

••• 

-•• 

• -• 

••- 

-•• 

••• 

••• 

1 Y compris les opérations à réméré. 
2 Y compris les bons de caisse escomptés auprès d'organismes autres que la Banque Nationale de Belgique. 
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XIV - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

Sa. - Mouvements des dépôts 

Livrets des particuliers seulement 

(millions de francs) 

Périodes Versements 

(1) 

Rembour4ements 

(2) 

Excédents ou déficits 

( 8 ) 	° 	(1) 	- 	(2) 

Soldes des dépôts 
à fin de période 

(4) 

1956 	 14.518 12.295 2.223 56.132 1  
1957 	 16.783 14.455 2.328 60.144 1  
1958 	 18.912 14.316 4.596 66.700 1  
1959 	 21.939 16.232 5.707 74.442 1  
1960 	 21.840 19.786 2.054 78.887 1  
1961 	 22.799 19.585 3.214 84.633 1  
1962 	 25.995 20.717 5.278 92.654 1  
1963 	 26.388 23.788 2.600 97.980 1  
1964 	 28.229 26.757 1.472 102.395 1  
1965 	 32.452 27.211 5.241 112.194 1  
1966 	 p 37.355 32.784 4.751 120.265 1  

1965 1966 1965 1966 1965 1966 I 	1965 1966 

Janvier 	 3.195 3.270 1.983 2.225 1.212 1.045 103.607 113.239 
Février 	 2.562 2.724 1.935 2.398 627 326 104.234 113.565 
Mars 	 2.558 2.834 2.303 2.945 255 -111 104.489 113.454 

Avril 	 2.500 2.808 2.353 2.825 147 - 17 104.636 113.437 
Niai 	 2.691 p 2.840 2.348 p 2.779 343 p 	61 104.979 p113.498 
Juin 	 2.710 p 3.162 2.452 p 2.909 258 p 	253 105.237 p113.751 
Juillet 3.212 p 3.534 2.266 p 2.617 946 p 	917 106.183 p114.668 
Août 	 2.516 p 2.981 2.042 p 2.449 474 p 	532 106.657 p115.200 
septembre 	  2.575 p 2.962 2.231 p 2.908 344 p 	54 107.001 p115.254 

Octobre 	 2.711 p 4.099 2.408 p 2.914 303 p 1.185 107.304 p116.439 
Novembre 2.220 p 2.565 2.150 p 2.633 70 p - 68 107.374 p116.371 
Décembre 	  3.001 p 3.576 2.739 p 3.182 262 p 	394 112.194 1  p120.265 1  

1 Ces dépôts comprennent les intérêts capitalisés de l'exercice et, en 1965, la répartition d'une partie du fonds de réserve de la C.G.E.R. 
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XII/ • 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

5b. - Principales rubriques des bilans de la Caisse d'Epargne 
(milliards de francs) 

Source : Rapports de la C.G.E.R. 

1960 1961 1962 	' 1963 1964 1965 

ACTIF 

Disponible 	1 	  0,2 0,3 0,3 0,3 1,9 0,8 

Placements provisoires 2  : 

Effets sur la Belgique 	  10,8 12,4 15,1 18,0 21,7 24,8 

Avances à l'industrie 	  5,2 7,3 8,6 9,5 11,1 12,5 
Crédit agricole 	  -- -- -- 0,1 ... 0,1 
Crédit d'exportation 	  0,4 0,5 0,7 0,7 0,9 1,0 
Prêts sur nantissement 	  ... ... ... 
Acceptations bancaires 	  2,4 2,5 3,0 2,7 3,7 3,9 
Certificats de Trésorerie 	  2,0 4,3 6,2 5,4 4,1 4,8 
Prêts au jour le jour 	  0,8 0,7 0,9 0,9 0,5 
Moins : valeurs venues à échéance mais dont l'encais-

sement, la consolidation ou le renouvellement s'ef-
fectue au cours de l'exercice suivant 3   - 1,3 - 0,6 

Total des placements provisoires 2  	 21,6 27,7 34,5 37,3 40,2 47,0 

Placements définitifs 2 	  

Rentes belges directes 	  20,0 20,2 23,4 23,4 21,9 21,4 
Rentes belges indirectes et valeurs garanties par l'Etat 17,8 16,6 14,8 17,5 18,6 20,8 
Valeurs du Congo ou garanties par le Congo 	 0,3 0,3 0,2 0,2 0,1 0,1 
Obligations du Crédit Communal, de provinces, villes 

et communes 	  1,7 1,7 1,6 1,5 1,5 1,9 

Obligations de sociétés belges 	  1,0 1,0 0,9 0,8 0,8 0,7 

Avances à l'Etat résultant du paiement des alloca-
tions complémentaires aux prisonniers politiques, et 
avances à l'CEuvre nationale des invalides de la 
guerre   0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,8 

Prêts hypothécaires 	  3,8 4,3 4,8 5,3 5,9 6,5 

Crédit agricole 	  3,6 3,6 3,8 4,0 4,4 4,7 

Avances à la Société nationale du Logement, aux 
sociétés agréées et aux communes en vue de la 
construction d'habitations sociales   22,2 22,7 24,0 25,0 24,6 27,2 

Total des placements définitifs 2  	 71,0 71,0 74,1 78,3 78,5 84,1 

Intérêts courus et non échus sur placements 	 1,8 2,0 2,6 3,1 3 3 

Débiteurs concernant les valeurs du Portefeuille 	 6,2 5,9 

PASSIF 

Exigible 	: 

Dépôts sur livrets 4 	 : 

Particuliers 78,7 84,5 92,5 97,8 102,2 112,0 
Dotations des prisonniers 	  0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
Etablissements publics et autres 	  3,7 3,7 4,9 5,1 5,1 5,5 
Dépôts pour timbres-retraite 	  0,2 0,1 ... 

Total des dépôts sur livrets 4 82,8 88,5 97,6 103,1 107,5 117,7 

Dépôts en comptes courants 4 	  3,0 3,4 4,1 4,7 6,8 5,6 

Non exigible 	: 

Fonds de dotation, fonds de prévisions diverses, fonds 
de réserve et provisions 	  7,9 8,7 9,4 10,6 11,6 11,5 

1 Cette rubrique comprend principalement les avoirs en caisse, les comptes à la Banque Nationale de Belgique et à l'Office des Chèques Postaux. 
2 Depuis 1964, le C.G.E.11. publie dans son compte rendu annuel le total des placements provisoires ainsi que la ventilation et le total des placements 

définitifs à leur valeur comptable budgétaire c'est-à-dire en éliminant les valeurs venues à échéance mais dont l'encaissement, la consolidation ou le 
renouvellement s'effectue au cours de l'exercice suivant. Comme d'autre part, il n'existe pas de valeurs comptables budgétaires publiées pour la ventilation 
des placements provisoires, les différentes rubriques formant cette ventilation sont reprises à une valeur non budgétaire; un poste global d'ajustement 
intitulé a moins valeurs venues à échéance mais dont l'encaissement, la consolidation ou le renouvellement s'effectue au cours de l'exercice suivant • 
permet de retrouver le total des placements provisoires comptabilisé en valeur comptable budgétaire. 

3  A partir de 1964 les • intéréts courus et non échus sur placements e sont englobés dans la rubrique • Débiteurs concernant les valeurs du Portefeuille • 
qui comprend également les valeurs venues à échéance qui sont encaissées, consolidées ou renouvelées au cours de l'exercice suivant. 

4 Comprennent les intéréts capitalisés. 
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XIY - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5c. - Principales rubriques des bilans des Caisses de Retraite 

(milliards de francs) 
Sourie : l'apparia de la C.G.E.R. 

1960 1961 1962 1 . 966 1964 1965 

Placements définitifs 	1 	, 

ACTIF 

Rentes belges directes 	  7,3 7,1 6,4 7,2 7,4 7,3 

Rentes belges indirectes et valeurs ga, arities par I 'Etat 11,6 12,5 13,9 13,3 14,5 15,6 

Valeurs garanties par le Congo 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Obligations du Crédit Communal, de provinces, villes 
et communes 	  1,1 1,0 1,0 0,9 1,1 1,1 

Obligations de sociétés belges 	  1,1 1,0 0,9 0,8 0,7 0,7 

Prêts hypothécaires 	  0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 0,1 

Avances aux caisses publiques de prêts 	  0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Total 	 21,5 22,0 22,5 22,5 24,0 25,0 

PASSIF 

Fonds des rentes 2 	  13,1 2  13,4 13,6 13,7 13,9 13,9 

Réserves mathématiques 3 	  8,8 9,4 10,1 10,8 11,8 12,8 

Total 	 21,9 22,8 23,7 24,5 25,7 26,7 

1 Depuis 1064 la C.G.E.R. publie dans son compte rendu annuel la ventilation et le total des placements définiti s à leur valeur comptable budgétaire, c'est-
à-dire en éliminant les valeurs venues à échéance mais dont l'encaissement, la consolidation ou le renouvelleine st s'effectue au court de l'exercice suivant. 

2  Le Fonds des Rentes comprend les réserves représentatives des rentes assurées dans le cadre de la « Loi générale m. Ces réserves englobent les réserves 
mathématiques, de sécurité et de gestion, ainsi que les provisions. Toutefois, depuis 1960, le Fonds des Rentes ne comprend plus les réserves représentatives 
des rentes constituées en vertu de la loi du 16 mars 1865. Ces réserves figurent depuis 1990 aux bilans de la Caisse d'Assurances sur la vie, sous la 
rubrique « Réserves mathématiques et provisions 

3  Les réserves mathématiques pures ont été majorées de chargements pour frais de services des rentes, et pour marge de sécurité et frais d'administration. 

XIV - 5. - CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
5d. - Principales rubriques des bilans de la Caisse d'Assurances sur la Vie 2  

(milliards de francs) 
Source : Rapporta de la C.G.E.R. 

 

1960 1961 1962 

 

1968 1984 1965 

        

ACTIF 

Placements définitifs 1 	: 

Rentes belges directes 	  3 , 0 2 , 9 2 , 8 3,1 2 , 9 2 , 7 

	

Rentes 	belges 	indirectes 	et 	valeurs 	garanties 	par 

	

l 'Etat 	  2,0 2,6 3 , 4 3,8 4 , 7 5 , 2 

Obligations du Crédit Communal, de provinces, villes 
et communes 	  0 , 1 0,1 0 , 1 0 , 1 0 , 1 0 , 1 

Obligations de sociétés belges 	  0 , 6 0,6 0,5 0 , 5 0 , 4 0 , 4 

Prêts 	hypothécaires 	  0 , 1 0 , 1 0 , 1 

Habitations sociales 	: Avances aux sociétés agréées 
et à la Société nationale du Logement 	 0 , 2 0 , 2 0 , 2 0 , 2 0 , 3 0 , 3 

Total 	 6 , 0 6 , 5 7 , 1 7 , 7 8,4 8 , 7 

PASSIF 

Réserves mathématiques et provisions 2 	  4,6 2  4,9 5,3 5,7 6,1 6,5 

Fonds de réserve et de répartition 	  1,5 1,8 2,0 2,2 2,6 2,4 

Total 	 6,1 6,7 7,3 7,9 8,7 8,9 

I Depuis 1964 la C.G.E.R. publie dans son compte rendu annuel la ventilation et le total des placements définitifs à leur valeur comptable budgétaire, c'est-
à-dire en éliminant les valeurs venues à échéance mais dont l'encaissement, la consolidation ou le renouvellement s'effectue au cours de l'exercice suivant. 

2 Depuis 1960, ce bilan comporte, sous la rubrique « Réserves mathématiques et provisions les réserves représentatives des rentes constituées en vertu de 
la hi du 19 mars 1865 et figurant auparavant dans le bilan des Caisses de Retraite concernant l'exécution de la « Loi générale s. 
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XIV - 6. - CAISSES D'EPARGNE PRIVEES 
Moyens d'action et placements 

(milliards de francs) 
Source : Office Central de la Petite Epargne. 

Fin de période 

Dêpôts 

Oblige 
fions 

et bons 

Total 
des 

dépôts, 

°l'HP" 

Créances sur les entreprises 
et particuliers 

Créances sur le secteur public Total 
des 

créances 
sur les 
entre-
prises Es- 

Total 
des 

Caisse 
Auto- Crédit 

Autres 
Total 

infé- de lions compte, Débi- Débi-  créances Pouvoirs Congo nome Com- des et 

rieurs 
à 2  a. 

2  'ms  
et plus caisse et bons 

de 
caisse 

avances 
et prêts 

avec 
caution 

leurs 
hypo- 

thécaires 

leurs 
divers 

sur les 
entre- 
prises 
et par- 
ticuliers 

Etat subor- 
donnés 

et 
Ruanda- 
Urundi 

des 
Dom- 
mages 

de 
Guerre 

munal 
de 

Bel- 
gigue 

neirsgrna; s  

stpaatratt. 

créances 
sur le 
secteur 
public 

parti-
caliers 

et sur le 
secteur 
public 

1958 	 15,7 4,4 24,0 13,8 15,9 4,7 9,5 25,4 

1959 	 18,5 5,0 27,8 15,9 18,4 5,0 11,4 29,8 

1960 	 20,2 5,6 30,6 18,0 20,4 6,2 12,8 33,2 

1961 	 23,1 6,4 

cg
 

Q
  34,7 

0
î  20,3 

Q
 23,0 6,9 

C
g  

O
  cp

  -‹t
■ 

Q
 14,4 37,4 

1962 	 27,4 7,4 41,1 23,9 26,9 8,7 17,5 44,4 

1963 4e 	trimest. 31,4 9,9 47,4 26,4 30,5 10,4 20,6 51,1 

1964 1er 	trimest. 32,0 10,3 48,5 27,2 31,6 10,8 21,1 52,7 
Nouvelle 'tarie 	1 

1er 	trimest. 32,0 10,3 9,9 . 52,2 31,2 35,6 10,8 

0
 0
0
Q

 u
- J

 Q
 0

 
0
 
0
  
0
 
0
  

-
 

0
  
0
  
0

  
0

  
0
  
0
  
0
  
0

  
0
  
0
  
0

  

8,8 21,1 56,7 
2e 	trimest. 32,6 10,7 10,0 53,3 32,5 37,3 11,2 ... 8,7 21,4 58,7 
3e 	trimest. 33,5 11,1 10,1 54,7 33,7 38,7 11,3 8,8 21,6 60,3 
4e 	trimest. 35,1 11,6 10,3 57,0 35,0 40,1 11,4 8,7 21,6 61,7 

1965 1er 	trimest. 36,6 12,1 10,5 59,2 36,0 41,7 12,3 ... 9,3 23,1 64,8 
2e 	trimest. 37,3 12,6 10,6 60,5 

Q
 

Q
  37,8 43,6 12,3 

O
 9,5 23,3 66,9 

3e 	trimest. 38,8 12,9 10,9 62,6 39,3 45,7 12,3 ... 9,7 23,6 69,3 
4e 	trimest. 40,7 13,8 11,1 65,6 40,8 46,8 12,6 ... 9,8 24,0 70,8 

1966 ler 	trimest. 41,9 14,5 11,3 67,7 42,7 49,1 13,3 9,9 25,0 74,1 
2e 	trimest. 43,1 15,2 11,4 69,T 44,1 51,3 13,4 ... 10,0 25,2 76,5 
3e 	trimest. 44,4 15,7 12,0 72,1 45,8 53,3 13,9 ... 10,4 26,0 79,3 

I L'écart que l'on constate pour le ler trimestre 1964 ent e les deux séries résulte de la prise en cons'clération dans la nouvelle série de sociétés récemment agréées. 

XIV - 7. - SOCIETE NATIONALE DE CREDIT A L'INDUSTRIE 
Principales rubriques des bilans 

(milliards de francs) 
Source : Rapporta de la S.N.C.I. 

1960 1961 1962 1968 19;4 1965 

Portefeuille-effets 	: 

Crédits d'investissement à long et à moyen terme : 

ACTIF 

1 0  garantis par l'Etat 	  9,8 10,5 10,9 11,7 12,0 12,6 

20  garantis par banques et organismes financiers 	 6,2 6,7 7,2 8,0 9,9 11,1 
3 0  dont le risque est à charge de l'Institution 	 10,5 13,1 15,7 19,6 24,1 25,5 

Crédits de restauration (dommages de guerre et inon-
dations) 	  1,8 1,7 1,6 1,5 1,3 1,2 

Crédits de warrantages 	(charbonnages) garantis par 
l'Etat 	  0,3 

Crédits commerciaux 	  0,8 1,3 1,0 1,5 1,4 1,0 

Crédits d'exportations payables à moyen et à long 
terme 	  0,9 1,1 1,3 1,3 1,5 1,5 

Crédits gérés pour compte de l'Etat 1 	  2,7 2,7 2,8 2,7 2,9 3,1 

PASSIF 

Obligations 	  30,1 35,9 37,5 39,4 40,9 45,6 

Bons de caisse 	  6,3 6,9 7,3 8,4 8,8 9,3 

Etat belge : 

Fonds d'Aide Marshall 	  1,8 1,7 1,7 1,4 1,4 1,3 
Fonds de l'Armement et des Constructions Maritimes 1,1 1,2 1,2 1,3 1,6 1,7 

1 Il s'agit de crédits financés principalement par le Fonds d'Aide Marshall et le Fonds de l'Armement et des Constructions maritimes, et subsidiairement par le 
Fonds d'Aide à l'Industrie charbonnière et le Fonds d'Aide aux ex -Colons belges rentrés d'Afrique. 



XIY - 8. - CREDIT COMMUNAL DE BELGIQUE 
(millions de francs) 

ourse : Crédit Communal de Belgique. 

Période 

• 

Financement des dépenses d'investissement des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs provincial et communal Opérations en comptes courants  

des pouvoirs régionaux et locaux 
et des organismes des secteurs 

provincial et communal 
(dépenses ordinaires) 

Comptes c Subsides et Fonds d'Emprunts . Dette 
à court, 
moyen 
et long 
terme 

Communal 
at l  

de 
, Belgique 

(à fin de 

(10) 

 Engage- 
 • 

de crédits 
du Crédit 
Co munal 

Bel 
mde 

période) 

(11) 

Solde 

e 

au début 

de la 

période 

(1) 

Versements Prélèvements 

Solde

disponible s ph io n fi ibnl e 

de la 

période 

(1) + 	(5) 
- 	(8 ) 
= (9) 

Fonds d'emprunts 
mis à le disposition 

des emprunteurs Subventions 

versées 

en capital 

par l'Etat 

et les 

Provinces 

(4) 

Total 

(2) + 	(3) 
+ (4) 
= (5) 

disponible  
Pour rem- 

 

boursements 

d'emprunts 

(6) 

Pour 

paiement 

de 

dépenses 

extra- 

ordinaires 

(7) 

Total 

( 6) ÷ 	( 7 ) 
= (8) 

Moyenne des soldes 
globaux journaliers 

Total des 

paiements 

effectués 

par le débit 

de ces 

comptes 

(14) 

créditeurs 

(12) 

débiteurs 

(13) 

Emprunts 
dont 

les charges 
sont 

supportées 

empparur nitees  
emprunteurs 

(2) 

Emprunts 
dont 

les charges 
sont 

remboursées 
aux  

emprunteurs 
par l'Etat 

(3) 

1956 	  
1957 	  
1958 
1959 	  
1960 	  
1961 	  
1962 	  
1963 	  
1964 	  
1965 	  

1964 Novembre 	 
Décembre 	 

1965 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 
Décembre 	 

1966 Janvier 	 
Février 	 
Mars 	 
Avril 	 
Mai 	 
Juin 	 
Juillet 	 
Août 	 
Septembre 	 
Octobre 	 
Novembre 	 

2.120 
1.910 
1.371 
1.811 
2.499 
2.590 
3.453 
3.880 
4.416 
4.350 

4.629 
4.471 

4.350 
4.106 
4.004 
4.037 
4.275 
4.304 
4.169 
3.966 
3.921 
3.785 
3.703 
3.656 

3.887 
3.783 
3.952 
3.932 
4.240 
4.216 
4.245 
4.363 
4.283 
4.240 
4.507 

3.562 
2.603 
3.594 
5.640 
5.410 
6.182 
6.526 
7.481 
8.768 
6.859 

599 
782 

379 
499 
611 
563 
569 
662 
484 
579 
555 
612 
495 
851 

525 
558 
722 
696 
628 
753 
521 
558 
667 
929 
574 

290 
1.262 
1.365 
1.517 
2.138 
1.943 

124 
182 

93 
80 

199 
127 

88 
211 
301 
147 
153 
213 
171 
160 

135 
247 
167 
159 

90 
103 
287 
130 
204 
173 
160 

2.330 
2.389 
2.196 
2.819 
2.306 
1.858 
1.320 
1.351 
1.397 
1.568 

94 
159 

31 
121 
162 
149 
165 
195 
103 

96 
92 

138 
93 

223 

94 
197 
119 
167 
136 
142 
100 
116 
123 
163 
184 

5.892 
4.992 
5.790 

• 8.459 
8.006 
9.302 
9.211 

10.349 
12.303 
10.370 

817 
1.123 

503 
700 
972 
839 
822 

1.068 
888 
822 
800 
963 
759 

1.234 

754 
1.002 
1.008 
1.002 

854 
998 
908 
804 
994 

1.265 
' 	918 

343 
547 
547 
624 
604 

1.011 
363 
241 
269 
345 

20 
23 

20 
17 
45 
22 
60 
29 
31 
20 
15 
36 
19 
31 

19 
30 
28 
40 
24 
23 
11 
11 
34 
40 
11 

5.759 
4.984 
4.803 
7.147 
7.311 
7.427 
8.421 
9.572 

12.100 
10.488 

955 
1.221 

727 
785 
894 
579 
733 

1.174 
1.060 

847 
921 

1.009 
787 
972 

839 
803 

1.000 
674 
854 
946 
779 
873 

1.003 
958 
841 

6.102 
5.531 
5.350 
7.771 
7.915 
8.438 
8.784 
9.813 

12.369 
10.833 

975 
1.244 

747 
802 
939 
601 
793 

1.203 
1.091 

867 
936 

1.045 
806 

1.003 

858 
833 

1.028 
714 
878 
969 
790 
884 

1.037 
998 
852 

1.910 
1.371 
1.811 
2.499 
2.590 
3.454 
3.880 
4.416 
4.350 
3.887 

4.471 
4.350 

4.106 
4.004 
4.037 
4.275 
4.304 
4.169 
3.966 
3.921 
3.785 
3.703 
3.656 
3.887 

3.783 
3.952 
3.932 
4.240 
4.216 
4.245 
4.363 
4.283 
4.240 
4.507 
4.573 

28.531 
29.631 
32.802 
36.777 
41.756 
46.849 
52.178 
58.516 
66.677 
72.551 

65.945 
66.677 

66.411 
66.974 
67.737 
67.780 
68.396 
69.252 
69.594 
70.349 
71.106 
71.230 
71.901 
72.551 

72.381 
73.135 
73.732 
73.789 
74.496 
75.339 
75.620 
76.345 
77.195 
77.463 
78.192 

1.699 
835 

2.133 
2.463 
4.398 
5.231 
7.337 
6.827 
4.992 
4.373 

5.540 
4.992 

5.004 
5.489 
5.430 
5.426 
5.229 
4.857 
4.861 
4.773 
4.796 
4.633 
4.530 
4.373 

4.735 
4.720 
4.705 
4.752 
4.699 
4.604 
4.529 
4.989 
5.251 
4.820 

, 	5.026 

1.411 
1.588 
1.587 
1.262 
1.267 
1.504 
1.350 
1.589 
1.752 
1.647 

1.730 
1.716 

1.346 
1.633 
1.525 
1.469 
2.011 
1.939 
1.234 
1.742 
1.818 
1.590 
1.623 
1.835 

1.247 
1.433 
1.501 
1.372 
2.099 
1.937 
1.403 
1.940 
1.958 
1.775 
2.608 

701 
810 
638 

1.129 
1.424 
1.519 
2.288 
3.214 
2.725 
4.271 

3.231 
3.655 

3.942 
3.567 
4.083 
4.230 
3.500 
3.819 
5.890 
4.743 
4.255 
4.302 
4.624 
4.293 

5.281 
4.688 
5.014 
5.649 
3.776 
4.432 
6.417 
4.863 
4.764 
5.297 
4.092 

15.934 
16.609 
19.044 
19.016 
20.451 
21.917 
24.877 
26.304 
31.794 
35.471 

1.858 
2.928 

4.653 
2.419 
2.732 
3.277 
2.245 
2.424 
4.458 
1.971 
2.518 
3.308 
2.491 
2.975 

5.451 
2.572 
4.216 
3.236 
2.594 
2.600 
5.132 
2.566 
2.376 
5.400 
3.291 



XIY - 9. - COMPAGNIES D'ASSURANCES SUR LA VIE 

Principales rubriques des bilans 
(milliards de francs) 

Source : Ministère des Affaires Economiquee, Service des Assurances. 

1961 1962 1968 1964 	I 	1965 1961 1962 1963 1061 1965 

Sociétés belges Sociétés étrangères 

ACTIF 

Immeubles 	  2,6 	l 3,1 3,5 3,7 4,2 1,4 1,6 1,7 2,0 2,4 

Prêts hypothécaires 	  10,5 11,4 12,1 14,2 15,4 2,7 3,2 3,6 4,2 4,4 

Prêts sur police 	  1,2 1,3 1,4 1,5 1,6 0,5 0,5 0,5 0,6 0,6 

Valeurs mobilières : 
Fonds publics belges 	 5,3 5,7 5,9 6,2 6,6 3,4 3,6 3,7 3,8 3,9 

Valeurs étrangères 	 1,9 1,5 1,9 1,9 2,0 0,4 0,4 0,5 0,4 0,4 

Valeurs congolaises 	 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
Titres 	des organismes 	para- 

stataux de crédit 	 4,2 4,6 5,0 5,1 6,0 0,7 0,8 0,8 0,9 1,1 

Titres des autres organismes 
parastataux 	  1,4 1,6 1,6 1,9 1,9 1,0 1,1 1,1 1,0 0,9 

Titres des provinces et com-
munes 	  1,7 1,8 1,9 1,8 1,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,4 

Obligations de sociétés belges 7,4 8,1 9,0 9,2 10,8 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 

Actions de sociétés belges 	 2,2 2,3 2,9 3,0 3,2 0,6 0,7 0,7 0,8 0,8 

Total des valeurs mobilières 	 24,2 25,7 28,3 29,2 32,1 7,2 7,7 7,9 8,0 8,2 

PASSIF 

Cautionnements déposés 	 0,3 0,3 0,4 0,4 0,4 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 

Réserves mathématiques 38,7 41,7 45,3 49,1 54,1 11,6 12,6 13,6 14,7 15,4 

1 Ces réserves comprennent également les réserves pour sinistres h régler, la réserve technique de participation, et la réserve de garantie. 

XII/ • 10. - INSCRIPTIONS 
HYPOTHECAIRES 

Source : Moniteur belge. 

Moyennes mensuelles 
Milliards 
de francs 

1958 	  1,77 

1959 	  2,13 

1960 	  2,50 

1961 	  2,78 

1962 	  3,03 

1963 	  3,33 

1964 	  3,93 

1965 	  3,89 

1966 	  4,51 

1965 2e 	trimestre 4,00 

3° 	trimestre 3,98 

4° 	trimestre 4,02 

1966 ter trimestre 4,22 

2° 	trimestre 4,57 

3° 	trimestre 4,69 

4e 	trimestre 4,56 

1 Montants estimés d'après les droits d'inscription perçus. Y compris les renouvellements au bout de quinze ans qui se montent à environ 1 1/2 p.c. du 
total mais non compris les hypothèques légales. 

Rdfdrences bibliographiques : Moniteur belge : e) Rapporte du Fonds des Rentes sur les opérations de l'année; b) Ministère des Communications : chèques 
postaux; c) Ministère des Finances : inscriptions hypothécaires - Compte rendu des opérations et de la situation de la C.G.E.R. de Belgique. - Annuaire 
statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de PI.N.S. - Economie belge en n65. - Rapport annuel de la S.N.C.I., de l'O.C.P.E. et du 
Créait Communal de Belgique. 



XV. - PRINCIPALES MODALITES DE L'EPARGNE GLOBALE DES PARTICULIERS ET DES ENTREPRISES 
(milliards de francs) 

source : Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 

Modalités d'épargne 1955 1956 1957 1958 1959 1960 1961 1962 1983 1964 

I. Particuliers 	: 

1. Epargne-dépôts : 
Caisses d'épargne 	  5,3 6,3 5,6 9,4 10,2 6,7 9,3 14,0 12,1 9,9 
Banques 	  2,2 -0,7 1,1 3,8 4,8 4,0 10,4 5,5 8,7 6,8 
Institutions parastatales 	  0,5 0,6 -0,2 1,4 0,9 0,7 1,3 1,4 1,9 2,9 
Mutualités 	  ... ... 0,1 0,1 0,2 0,2 0,2 0,2 0,3 
Doubles 	comptages 	et 	dépôts 	autres 

que particuliers 	  -0,2 -1,0 0,3 -1,3 -0,8 -1,8 -1,3 -2,0 1,5 
Total 	 7,8 5,2 6,8 13,4 16,0 10,8 19,4 19,8 20,9 21,4 

2. Epargne-réserves : 

Fonds de pensions 	  1,0 1,2 1,3 1,4 1,2 1,9 1,6 1,0 0,9 0,8 
Organismes d'assurance sur la vie 	 3,5 3,5 3,5 3,9 5,4 6,6 4,9 4,6 5,4 5,8 
Organismes d'assurance de la responsa-

bilité 	civile 	des 	transporteurs 	par 
route 	  0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 0,1 0,2 0,2 0,3 0,2 

Assurances diverses, entreprises de ca-
pitalisation et d'épargne immobilière 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6 0,7 0,7 0,9 1,2 1,0 

Total 	 5,2 5,4 5,5 6,0 7,3 9,3 7,4 6,7 7,8 7,8 

3. Epargne hypothécaire et immobilière : 

Prêts hypothécaires nouveaux consentis 
par les particuliers 	  2,6 1,8 1,6 2,0 1,8 0,7 1,8 3,3 1,8 2,6 

Remboursements effectués par les par-
ticuliers sur emprunts hypothécaires 6,1 6,7 7,3 7,1 8,5 9,2 10,0 12,1 12,4 14,6 

Constructions 	d'habitations 	(investis- 
sements directs nets 	par les 	parti- 
culiers) 	  1,7 0,9 1,8 1,6 2,7 3,6 4,4 4,7 4,3 2,8 

Total 	 10,4 9,4 10,7 10,7 13,0 13,5 16,2 20,1 18,5 20,0 

4. Souscriptions 	des 	particuliers 	aux 
émissions nettes de valeurs mobilières 10,7 6,0 15,4 16,9 13,7 17,0 11,3 18,1 9,9 18,0 

Epargne nette totale (1 à 4) 	  34,1 26,0 38,4 47,0 50,0 50,6 54,3 64,7 57,1 67,2 
Amortissements sur habitations 	 6,2 6,5 7,1 7 , 6 7,6 7,8 8,1 9,1 9,2 9,9 
Epargne brute totale des particuliers 	 40,3 32,5 45,5 54,6 57,6 58,4 62,4 73,8 66,3 77,1 

II. Entreprises 	: 

^  	  nùaigue Lieue 
Amortissements 	  , 

13,5 
25,1 

13,4 
26,9 

8,2 
28,7 

3,8 
29,7 

9,6 
31,1 

10,1 
34,3 

11,0 
35,7 

9,2 
38,7 

15,9 
41,7 

9,0 
41,9 

Epargne brute des entreprises 	  38,6 40,3 36,9 33,5 40,7 44,4 46,7 47,9 57,6 50,9 

Total général 	: Epargne nette 	 47,6 39,4 46,6 50,8 59,6 60,7 65,3 73,9 73,0 76,2 
Epargne brute 	 78,9 72,8 82,4 88,1 98,3 102,8 109,1 121,7 123,9 128,0 

Références bibliographiques : Congrès du Centenaire (1865.1985). L'épargne dans la recherche économique contemporaine dix ans d'inventaire de l'épargne. 



XVI. - EMISSIONS ET DETTES DU SECTEUR PUBLIC 
1. - EMISSIONS EN FRANCS BELGES A LONG ET MOYEN TERME 

(milliards de francs) 

Emetteurs 

Titres accessibles à tout placeur 2 
Titres non accessibles 

à tout placeur 
Total  émissions 
nettes 
ft long 

moyen 

l' (p

ett

us d'un 
an) 1 

(9) = 
(5) + (8) 

Emissions 
par grosses tranches Emis- 

8 ' 008  

robinet 4 

(4) 

. au 

Emis-  
sstops
nettes 
totales 

	

(5) 	= 
(3) 	+ 	(4) 

I Emis- 
sione 
brutes 

5 

(6) 

Amor.  

tisse- 
mentit 

(7) 

Emiss- 

nettes 

(8) = 
(6) 	- 	(7) 

Emis- 
sions 
brutes 

(1) 

Amor- 
tisse' 

mente 3 

.(2) 

Emie. 
sions 
nettes nettes 
(3) = 

(1) - (2) 

1. Etat (dette directe uniquement) 	 1960 27,5 12,6 14,9 - 14,9 2,3 1,4 0,9 15,8 
1961 13,4 7,4 6,0 -- 6,0 ... 1,0 - 1,0 5,0 
1962 26,0 12,5 13,5 -- 13,5 6,2 1,8 4,4 17,9 
1963 18,6 13,5 5,1 -- 5,1 0,7 2,9 - 2,2 2,9 
1964 30,1 22,2 7,9 -- 7,9 2,0 2,0 ... 7,9 
1965 29,8 13,3 16,5 -- 16,5 3,0 2,3 0,7 17,2 

2. Fonds autonomes et organismes de 1960 0,9 1,3 - 0,4 - 0,4 2,7 0,4 2,3 1,9 
sécurité sociale 	  1961 3,6 1,5 2,1 ... 2,1 1,9 0,8 1,1 3,2 

1962 3,4 1,5 1,9 -- 1,9 3,9 0,7 3,2 5,1 
1963 3,0 1,4 1,6 ... 1,6 3,4 1,0 2,4 4,0 
1964 5,4 1,1 4,3 ... 4,3 7,0' 8,5" 3,5 7,8 
1965 5,5 4,8 0,7 ... 0,7 5,1 2,5 2,6 3,3 

3. Organismes paraétatiques de crédit 1960 2,4 0,2 2,2 3,8 6,0 2,0 0,4 1,6 7,6 
1961 5,4 2,2 3,2 4,4 7,6 1,8 0,6 1,2 8,8 
1962 ... 2,7 - 2,7 6,9 4,2 2,9 1,1 1,8 6,0 
1963 0,4 0,1 0,3 4,1 4,4 2,8 1,2 1,6 6,0 
1964 ... 0,3 ■ - 0,3 1,3 1,0 3,3 1,3 2,0 3,0 
1965 2,5 0,1 2,4 4,7 7,1 3,7 1,5 2,2 9,3 

4. Pouvoirs 	subordonnés 	et 	Crédit 1960 1,3 2,1 - 0,8 5,0 4,2 ... ... ... 4,2 
Communal 	  1961 0,8 1,6 - 0,8 4,7 3,9 ... ... ... 3,9 

1962 2,8 2,3 0,5 5,9 6,4 ... ... ... 6,4 
1963 2,9 2,5 0,4 2,6 3,0 ... ... ... 3,0 
1964 1,5 0,8 0,7 4,4 5,1 ... ... ... 5,1 
1965 6,4 1,6 4,8 4,1 8,9 0,1 ... 0,1 9,0 

5. Organismes 	paraétatiques 	d'exploi- 1960 3,8 4,5 - 0,7 ... - 0,7 0,5 0,1 0,4 :- 0,3 
tation 	  1961 4,3 2,9 1,4 0,5 0,2 0,3 1,7 

1962 4,0 3,3 0,7 0,3 1,0 0,5 0,4 0,1 1,1 
1963 2,7 1,0 1,7 -- 1,7 0,2 0,4 - 0,2 1,5 
1964 1,4 1,9 - 0,5 -- - 0,5 0,9 0,5 0,4 - 0,1 
1965 2,0 2,7 - 0,7 -- - 0,7 1,4 0,5 0,9 0,2 

Total 1 à 5 	: Total des émissions 1960 35,9 20,7 15,2 8,8 24,0 7,5 2,3 5,2 29,2 
en francs belges du secteur public 1961 27,5 15,6 11,9 9,1 21,0 4,2 2,6 1,6 22,6 
belge 	  1962 36,2 22,3 13,9 13,1 27,0 13,5 4,0 9,5 36,5 

1963 27,6 18,5 9,1 6,7 • 15,8 7,1 5,5 1,6 17,4 
1964 38,4 26,3 12,1 5,7 17,8 13,2 7,3 5,9 23,7 
1965 46,2 22,5 23,7 8,8 32,5 13,3 6,8 6,5 39,0 

6. Congo et Rwanda-Burundi 	 1960 ... 1,5 - 1,5 ... - 1,5 ... ... ... - 1,5 
1961 ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

1962 ... ... ... ... ... ... ... ... 

1963 ... ... ... ... ... ... ... • .. 

1964 ... ... ... ... ... ... ... ... ... 

1965 
••• ••• ••• --• ••• ••• 

..• ... ••• 

Total 1 à 6 	: Total des émissions 1960 35,9 22,2 13,7 8,8 22,5 7,5 2,3 5,2 27,7 
en francs belges du secteur public 1961 27,5 15,6 11,9 9,1 21',0 4,2 2,6 1,6 22,6 
belge, du Congo et du Rwanda- 1962 36,2 22,3 13,9 13,1 27,0 13,5 4,0 9,5 36,5 
Burundi 	  1963 27,6 18,5 9,1 6,7 15,8 7,1 5,5 1,6 17,4 

1964.  38,4 26,3 12,1 5,7 17,8 13,2 7,3 5,9 23,7 
1965 46,2 22,5 23,7 8,8 32,5 13,3 6,8 6,5  39,0 

7. Rectifications à apporter pour: 	, 
a) obtenir 	l'évolution 	de 	l'encours 	des 

titres 	accessibles 	à 	tout 	placeur d'une 
part et des titres non accessibles à tout 
placeur 	d'autre 	part 	- 	corrections 	: 

1960 
1961 

1,8 
1,4 

-- 

-- 
1,8 
1,4 

-- 

-- 

1,8 
1,4 

-1,8 
-1,4 

-- 

-- 

- 1,8 
- 1,4 

-- 

-- 

conversion 	de 	titres 	non 	négociables 
E.A.M. 	en 	titres négociables 	7 	 

b) passer du montant nominal au . montant 1960 - 0,2 -- - 0,2 -- - 0,2 
effectif des 	émissions 	- corrections 	• différence 	entre 	la 	valeur 	nominale 	et .1961 - 0;4 - - 0,4 - - 0,4 
le prix d'émission s 	  1962 - 0,5 -- - 0,5 -- - 0,5 

1963 - 0,3 -- - 0,3 -- - 0,3 
1964 - 0,7. -- - 0,7 -- - 0,7 
1965 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 

1 Les émissions par grosses tranches, dont la période de souscription chevauche deux .  années, sont réparties entre les deux années selon les montants effec-
tivement sotiscrits au cours de chacune d'elles. 
Vu l'impossibilité de ventiler dans certains cas les émissions au robinet do bons de caisse à un an ou moins et à plus d'un an des organismes paraétatiques 
de crédit et du Crédit Communal de Belgique, c'est la variation totale de l'encours de ces titres qui a été recensée. 
- Pour mémoire : Emissions nettes à court ternie (un an ou moins) de l'Etat : en 1960 : - 3,9; en 1961 : 2,7; en 1962 : 2,3; en 1963 : 8,8; en 1964 ' 
2,5; en 1965 : 7,4. 	 . 	. 

2 ' Sont considérés comme titres accessibles h. tout placeur, ceux qui sont émis par souscription, publique, ceux qui sont cotés. en Bourse ou, dont l'admission 
à la Cote officielle est prévue, ceux faisant habituellement l'objet de négociations hors-bourse, ainsi que les obligationà et bons de caisse émis au robinet 
par le Crédit Communal, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, l'Institut National de Crédit Agricole, l'Office Central de Crédit Hypothécaire, la 
Caisse Nationale de Crédit Professionnel. 

. 3  Les titres rachetés eu bourse par la Caisse ,d'Amortissement de la Dette publique sont, recensés à la  colonne (2) e Amortissements s, non au moment de 
Ces rachats, Mais au Moment où il est procédé à .leur annulation. 
Ayant . fait l'objet d 'une . publication de notice légale.. 

5 Par grosses tranches en principe,. mais y ,  compris aes émissions continues dee, organismes paraétatiques . de logement.. • 
e Les chiffres relatifs au Fonds de .  Dotation dès rebsidni 'dé -Guerre cbMnienaent en émissions .' hintes 2.844 millions ctii consolidation (intéréts et amortisse-

mente non remboursés à leur échéance) et 1.561 millions en remboursements ayant trait aux années 1961 à 1983. 
7 Dans le courant de l'année 1961 la dernière tranche de titres de l'E.A.M. a été libérée. 
8 La commission de placement est comprise dans le prix d'émission. 
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XYI • 2. - PRINCIPALES EMISSIONS A LONG ET MOYEN TERME DU SECTEUR PUBLIC * 

Emprunts en francs belges 

Date d'ouverture 
de la souscription 

Emetteurs 
Taux 

nominal 
d'intérêt 

Cours 
d'émission 

p.c. 
, 	Durée 

Montant 
émis 1 

(millions 
dc f rancs ) 

Rende- 
ment 

moyen 
à 1 , émis.  

s i„n  2 Mois Jour 

1965 Janvier 	 18 Etat belge 1965-1970-1976 6,25-6,50 3  99,50 5 ans 6 m. ou 11 ans 6 m. 9.815 6,48 
Février 	 15 S.N.C.B. 1965-1971-1977 6,25-6,50 4  99,50 6 ou 12 ans 2.000 6,50 
Mars 	 8 S.N.C.I. 1965-1971-1978 6,25-6,50 5  99,75 6 ou 13 ans 2.500 6,45 
Avril 	 1 Ville de Liège 1965-1971-1978 6,25-6,50 5  99,00 6 ou 13 ans 700 6,54 
Avril 	 1 Ville de Gand 	1965-1971-1978 6,25-6,50 , 99;00 6 ou 13 ans 700 6,54 
Mai 	 3 Etat belge 1965-1971.1978 6,25-6,50 5  99,75 6 ou 13 ans 10.000 6,40 
Juin 	 14 Interc.-Autor. 	E3 	1965-73-81 6,40-6,60 6  99,00 8 ou 16 ans 2.500 6,66 
Août 	 30 Ville 	d'Anvers 	1965-1973-1981 6,40-6,60 6  99,00 8 ou 16 ans 1.500 6, 60 
Octobre 	 1 Etat belge 1965-1971-1980 6,25-6,50 	7  99,75 6 ou 15 ans 10.000 6,39 
Novembre 	 22 Fonds des Routes 1965-72-80 6,25-6,50 3  99,75 6 ans 6 m. ou 14 ans 6 m. 5.000 6,38 
Décembre 	 13 Crédit Communal, à lots 3,00 100,00 20 ans 1.500 6,40 

46.215 

1966 Février 	 9 Etat belge 1966-1971-1976 le s. 6,25-6,50 ° 99,25 5 ou 10 ans 10.000 6,55 
Mars 	 10 Ville de Gand 1966-1973-1981 6,50-6,70 10  99,00 7 ou 15 ans 1.000 6,72 
Mars 	 10 Ville de Liège 1966-1973-1981 6,50-6,70 10  99,00 7 ou 15 ans 1.000 6,72 
Avril 	 4 Crédit Communal 1966-74-81 6,50-6,70 11  99,25 8 ou 15 ans 2.000 6,66 
Mai 	 9 Etat belge 1966-1971-1976, 2e s. 6,25-6,50 9  99,00 5 ou 10 ans 9.200 6,59 
Juin 	 22 R.T.T. 	1966-1972-1978 6,50-6,75 12  99,00 6 ou 12 ans 2.500 6,79 
Septembre 	 12 Etat belge 1966-1972-1978 6,75-7,00 13  100,00 6 ou 12 ans 12.110 6,85 
Octobre 	 10 Ville d'Anvers 1966-1976 7,00 99,00 10 ans 2.000 7,17 
Novembre 7 Intercom.-Autor. E3 1966-1978 7,00 99,00 12 arts 3.500 7,14 
Décembre 	 8 S.N.C.B. 1966-1972-1978 6,75-7,00 13  99,00 6 ou 12 ans 2.000 7,01 
Décembre 	 28 C.N.C.P. 1966-1973-1978 7,00 99,50 7 ou 12 ans 500 7,12 14  
Décembre 	 30 S.N.C.I. 1967-1977 6,75 97,65 10 ans 500 7,09 14  
Décembre 	 30 S.N.C.I. 1967-1987 7,00 96,65 20 ans 500 7,32 14  

46. 810 

1967 Janvier 	 9 Ville de Bruxelles 1967-1977 7,00 99 , 00 10 ans 2.500 7,17 
Janvier 	 30 Etat belge 1967-1972-1978. 6,75-7,00 1 ' 100,00 5 a. 7 1 Ill. ou 11 a. 7 1/, m. 5.800 6,92 14  
Janvier 	 30 Etat belge 1967-1982 7,00 99,50 15 ans 7.710 7,08  

• 

1  Les totaux annuels peuvent différer des chiffres repris à la colonne 1 du tableau précédent (émissions brutes par grosses tranches) parce qu'ils comprennent 
les émissions pour leur montant total, même si à la fin de l'année une partie seulement de ce montant était couverte par les souscriptions effectivement relues 
et parce qu'ils ne comprennent pas les obligations émises par la C.A.D.G. et la Fondation nationale pour le financement de la recherche scientifique. 

2 Ce rendement est calculé sur la base des taux d'intérêt nominaux de l'emprunt. 
3 intérêts : 6,25 % pendant 5 ans 6 mois, ensuite 6,50 % pendant 6 ans. 
4  Intérêts : 6,25 	pendant les 6 premières années, 6,50 % pendant les 6 dernières années. 
5  Intérêts : 6,25 % pendant les G premières années, 6,50 % pendant les 7 dernières années. 
e Intérêts : 6,40 % pendant les 8 premières années, 6,60 % pendant les 8 dernières années. 
7  Intérêts : 6,25 % pendant les 6 premières années, 6,50 % pendant les 0 dernières années. 
8  Intérêts : 6,25 % pendant 6 ans 6 mois, ensuite 6,50 % pendant 8 ans. 
8  Intérêts : 6,25 % pendant les 5 premières années, 6,50 % pendant les 5 dernières années. 

10 Intérêts 6,50 % pendant les 7 premières années, 6,70 % pendant les 8 dernières années. 
11 Intérêts : 6,50 % pendant les 8 'premières années, 6,70 % pendant les 7 dernières années. 
12 Intérêts : 0,50 % pendant les 6 premières années, 6,75 % pendant les 6 dernières années. 
13 Intérêts : 6,75 % pendant les 6 premières années, 7 % pendant les 6 dernières années. 
14 Taux de rendement pour le porteur qui garde son obligation jusqu'à la fin de l'emprunt. 
15 Intérêts : 6,75 	pendant 5 ans 7 1/2 mois. ensuite 7 % pendant 6 ans. 

Emprunts en monnaies étrangères 

Date de l'arrêté 1 
Emetteurs 

Taux 
nominal 
d'intérêt 

Cours 
d'émission 

p.c. 
Durée 

Montart émis 
(millions d'unités 

de monnaies étrangères) 

Rendement 
moyen 

à 
l'émission Mois Jour 

1963 Mai 	 10 Etat belge 4,875 100,0 3, 4 et 5 ans U.S. 	$ 20 4 , 97 2- 4  
Septembre 	.. 20 Etat belge 5,00 100,0 35 mois U.S. 	$ 11 5,24 4  

1964 Août 	 31 Etat belge 3  5,25 100,0 35 mois U.S. 	$ 16,5 5,60 4  

1965 Janvier 	 29 Sabena 5-5,125 100,0 7 ans 6 mois U.S. 	$ 	8 5,17 
5,25-5,50 • 

Mai 	 20 R.T.T. 6,00 100,0 5 ans U.S. 	$ 20 6,00  

1966 Janvier 	 6 Sabena 5,75 100,0 8 ans U.S. 	$ 	7,2 5,83 
Janvier ' 	 31 Sabena 5,375-5,50 100,0 5 ans U.S. 	$ 	7,7 5,50 

La date exacte d'émission des emprunts en monnaies étrangères n'est en général pas connue. Le plue souvent cependan , un emprunt est émis, ou commence à 
être émis, peu après que l'arrêté y relatif a été pris. La date de cet arrêté est reprise dans le présent tableau comme indiquant, de façon aussi approchée que 
possible l'époque de l'émission. Lorsqu'il y a plusieurs arrêtés, par exemple un arrêté royal suivi d'un arrêté ministériel, c'est le dernier en date qui est cité. 

2 Le rendement à l'émission de ces emprunts est calculé sur leur plus longue durée. 
3 Emprunt de conversion. 
4 Cet emprunt est exempt de tous impôts et taxes, présents et futurs au profit de l'Etat belge, des provinces ou des communes lm toutes autorités belges 

ayant un pouvoir de taxation. 
Emprunts de l'Etat, des provinces et des communes, des organismes d'utilité publique, tels que la S.N.C.B., la S.N.C.V., la Société Nationale des Distribution, 
d'Eau, le Crédit Communal, etc. (à l'exception des émissions continues), qui ont fait l'objet d'un arrêté au Moniteur belge. 



- 115 - 

XVI - 3. - DETTES DE L'ETAT 

(milliards de francs) 

Source : Ministère des Finances. 

 de période 

Dette directe 

Dette 

indi- 

recta 

Dette 
totale 

I' l'e/ deleaci te 
dette 

reprise  
du 

•Congo) 
2 

Dette  
reprise

du 

Congo  

3   

Dette 
totale 

(p (y com- 

dette 
reprise 

du 
Congo) 

2 

intérieure extérieure 
Total 

de la 
dette 

directe  

2  

Consolidée 
y compris 
E.A.M. 

i  
à moyen 

terme 
à court 
terme 

Avoirs 
libres 

des parti- 
culiers 

en C.C.P. 

totale 
conso- 
litée 2 

à moyen 
et court 
terme 

totale 2 

1953 	  130,6 29,7 67,1 21,2 248,6 13,7 7,1 20,8 269,4 12,9 282,3 

1954 	  155,2 24,8 62,6 22,4 265,0 14,8 6,6 21,4 286,4 11,8 298,2 

1955 	  157,2 24,9 67,2 22,8 272,1 16,5 6,9 23,4 295,5 16,1 311,6 

1956 	  167,2 23,4 62,1 23,9 276,6 16,5 7,9 24,4 301,0 16,8 317,8 

1957 	  170,1 24,6 60,9 23,7 279,3 17,5 8,8 26,3 305,6 18,0 323,6 

1958 	  175,5 26,1 70,5 25,4 297,5 17,0 12,5 29,5 327,0 18,6 345,6 

1959 	  190,8 23,0 75,8 29,1 318,7 17,7 16,5 34,2 352,9 20,7 373,6 

1960 	  211,6 18,1 68,6 32,3 330,6 17,4 27,0 44,4 375,0 21,1 396,1 

1961 	  217,4 17,4 70,8 32,8 338,4 18,8 28,3 47,1 385,5 25,5 411,0 

1962 	  251,6 20,9 50,0 36,1 358,6 19,5 17,6 37,1 395,7 27,5 423,2 

1963 	  261,6 13,7 55,1 39,8 370,2 18,4 28,1 46,5 416,7 29,3 446,0 

1964 Octobre 281,1 5,8 49,7 39,6 376,2 17,4 31,4 48,8 425,0 33,4 458,4 

Novembre 	 279,9 6,3 52,6 38,0 376,8 17,4 31,1 48,5 425,3 33,4 458,7 

Décembre 	 276,9 6,3 51,2 46,2 380,6 17,2 31,0 48,2 428,8 33,3 462,1 

1965 Janvier 	 277,8 6,0 55,5 41,1 380,4 17,2 31,0 48,2 428,6 33,2 461,8 

Février 	 284,5 6,0 57,1 39,1 386,7 17,1 30,9 48,0 434,7 33,2 467,9 

Mars 	  283,8 6,0 61,1 40,2 391,1 16,8 30,6 47,4 438,5 33,2 471,7 

Avril 	  280,8 5,9 66,9 41,3 394,9 16,6 30,5 47,1 442,0 33,1 475,1 

Mai 	  289,5 4,9 66,4 40,1 400,9 16,6 30,2 46,8 447,7 31,0 478,7 6,0 484,7 

Juin 	  288,9 5,1 67,1 41,3 402,4 16,4 29,9 46,3 448,7 31,0 479,7 4,9 484,6 

Juillet 	  288,2 5,1 61,4 41,5 396,2 16,3 29,3 45,6 441,8 30,8 472,6 4,9 477,5. 

Août 	  287,8 6,0 64,8 39,1 397,7 16,2 29,3 45,5 443,2 30,8 474,0 4,9 478,9 

Septembre 	 287,3 6,3 66,9 39,4 399,9 16,0 29,3 45,3 445,2 30,7 475,9 4,8 480,7 

Octobre 	 296,3 6,5 60,1 41,3 404,2 15,9 29,3 45,2 449,4 29,1 478,5 4,8 483,3 

Novembre 	 294,5 6,5 63,1 42,0 406,1 15,8 29,5 45,3 451,4 30,4 481,8 4,4 486,2 

Décembre 	 293,6 6,8 58,6 46,3 405,3 15,6 29,8 45,4 450,7 33,9 484,6 4,4 489,0 

1966 Janvier 	 289,9 6,8 63,3 43,9 403,9 15,6 29,5 45,1 449,0 33,4 482,4 4,4 486,8 

Février 	 298,3 6,8 63,0 41,3 409,4 15,5 29,4 44,9 454,3 33,3 487,6 4,3 491,9 

Mars 	  297,7 6,8 62,8 41,9 409,2 15,3 30,6 45,9 455,1 33,0 488,1 4,2 492,3 

Avril 	  296,8 7,0 64,3 43,7 411,8 15,2 31,4 46,6 458,4 32,9 491,3 4,2 495,5 

Mai 	  305,5 7,0 60,1 43,8 416,4 15,2 30,9 46,1 462,5 32,8 495,3 4,2 499,5 

Juin 	  302,6 7,0 63,3 43,8 416,7 15,0 31,2 46,2 462,9 32,7 495,6 4,2 499,8 

Juillet 	  301,4 7,0 61,9 43,7 414,0 14,8 31,2 46,0 460,0 32,6 492,6 4,1 496,7 

Août 	  300,6 7,4 68,1 41,1 417,2 14,6 31,8 46,4 463,6 32,5 496,1 4,0 500,1 

Septembre 	 311,9 7,7 59,0 40,7 419,3 14,6 32,4 47,0 466,3 32,4 498,7 4,0 502,7 

Octobre 	 308,3 7,7 62,7 43,6 422,3 14,5 35,3 49,8 472,1 32,2 504,3 4,0 508,3 

Novembre 	 306,4 7,7 67,7 41,9 423,7 14,4 35,5 49,9 473,6 32,2 505,8 3,9 509,7 

Décembre 	 305,6 7,8 59,9 49,4 422,7 14,3 35,5 49,8 472,5 31,0 503,5 3,9 507,4 

E.A.M. : Emprunt de l'Assainissement Monétaire. 
2 Non rynpris la dette intergouvernementale résultant de la guerre 1914-1918. 
3 Voir : Monitcur belge - 27-5-1965 - Convention du 6 février 1965. 



XVI • 4. - RECENSEMENT DES DETTES EN FRANCS BELGES A LONG ET MOYEN TERME DU SECTEUR PUBLIC 

a) Par débiteurs 

(valeurs nominales à fin d'année, en milliards de francs) 

Débiteurs 	- 
Accessibles à tout placeur 1 Non accessibles à tout placeur Tm al 

1960 1961 	1962 1963 I 	1964 1960 1961 1962 1963 1964 1960 1961 1962 1963 1964 

Etat 2 	  204,2 216,2 231,8 238,8 250,8 44,9 42,5 66,6 5  64,4 5  64,2 5  249,1 258,7 298,4 5  303,2 5  315,0 5  
Organismes publics de crédit non monétaires 	 84,5 96,1 106,1 113,2 120,0 18,8 20,2 21,9 23,3 25,3 103,3 116,3 128,0 136,5 145,3 
Paraétatiques d'exploitation 	  26,2 25,4 26,5 28,3 28,3 5,5 6,0 6,5 6,2 6,5 31,7 31,4 33,0 34,5 34,8 
Sécurité sociale 	  - - - - - 5,9 7,1 9,8 11,7 14,1 5,9 7,1 9,8 11,7 14,1 
Secteur public non compris ailleurs 	  26,2 25,7 26,2 26,6 25,9 9,9 10,1 10,6 11,1 13,1 36,1 35,8 36,8 37,7 39,0 

Total 	 341,1 363,4 390,6 406,9 425,0 85,0 85,9 115,4 116,7 123,2 426,1 449,3 506,0 523,6 548,2 

Pour mémoire : Titres congolais 	  10,8 10,8 10,8 9,8 9,8 2,1 2,1 2,1 2,1 2,1 12,9 12,9 12,9 11,9 11,9 

b) Par détenteurs 

(valeurs nominales à fin d'année, en milliards de francs) 

Détenteurs • 
Accessibles à tout placeur 1 Non accessibles à tout placeur Toul 

1960 1961 1962 1968 1964 1960 1961 1962 1963 1164 1960 	I 	1961 1962 1163 1964 

A. Secteurs non financiers : 

Entreprises et particuliers, Etranger 	 190,0 201,3 210,5 212,6 228,3 5,2 4,5 6,8 6,7 7,3 195,2 205,8 217,3 219,3 235,6 
Paraétatiques d'exploitation 	  2,5 2,7 3,2 3,5 3,4 0,5 0,5 0,4 0,5 0,2 3,0 3,2 3,6 4,0 3,6 
Secteur public non compris ailleurs 3 	 1,8 1,6 1,7 1,9 1,9 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 1,9 1,7 1,8 2,0 2,0 
Sécurité sociale 	  2,5 2,3 1,7 1,5 2,6 1,0 1,0 0,8 1,2 1,5 3,5 3,3 2,5 2,7 4,1 

B. Intermédiaires financiers : 

Organismes monétaires 4 	  35,1 40,5 49,3 51,7 52,3 37,7 37,6 59,5 5  58,6 5  59,3 5  72,8 78,1 108,8 5  110,3 5  111,6 5  
Fonds des Rentes 	  5,7 6,0 6,9 7,5 5,9 - - - - - 5,7 6,0 6,9 7,5 5,9 
Caisses d'épargne, 	sociétés hypothécaires 	et 	de 

capitalisation 	  40,5 41,7 45,1 49,1 47,1 14,8 14,2 14,8 16,6 19,8 55,3 55,9 59,9 65,7 66,9 
Organismes d'assurance-vie et accidents de tra-

vail, fonds de pension 	  56,1 59,1 62,4 69,1 73,6 25,7 28,0 30,7 31,7 34,4 81,8 87,1 93,1 100,8 108,0 
Organismes publics de crédit non monétaires 	 6,9 8,2 9,8 10,0 9,9 ... ... 2,3 1,3 0,6 6,9 8,2 12,1 11,3 10,5 

Total 	 341,1 363,4 390,6 406,9 425,0 85,0 85,9 115,4 116,7 123,2 426,1 449,3 506,0 523,6 548,2 

1 Sont considérés comme titres accessibles à tout placeur, ceux qui sont ém's par souscription publique, ceux qui sont cotés en Bourse ou dont l'admission à la Cote officielle est prévue, ceux aisant habituellement l'objet de 
négociations hors bourse ainsi que les obligations et bons de caisse émis au robinet par le Crédit Communal de Belgique, la Société Nationale de Crédit à l'Industrie, l'Institut National de Crédit A erien4, l'Office Central de 
Crédit Iivnothécairé, 4 Cej.e Nationale ae  Crédit Prcfcr,zic,r.r.cl. 

2 Dette publique belge, directe et indirecte, intérieure consolidée et à moyen terme. 
3 A l'exclusion des fonds autonomes et organismes paraétatiquea qui ont le caractère d'organismes monétaires ou d'organismes d'épargne, de sécurité sociale, d'assurances ou de capitalisation. 
4 A l'exclusion des avoirs des caisses de pension gérées par ces organismes. 
5 Y compris l'emprunt spécial de conversion de 1962 soit 19,8 milliards en 1962, 18,8 milliards en 1963 et 1964. 

Références bib:iographiques : Bulletin de Statistique de l'I.N.S. 	Annuaire Statistique de la Belgique. - Bulletin de Documentation du Ministère des Finances. - Bulletin d'Information et de Documentation : XXXVIe année, 
vol. I, no 3, mars 1961 : • L'inventaire et le classement des fonds publics belges o. - XXXVe année, vol. II, no 2, août 1960•: « Estimations pour les années 1960 à 1975, des amortissements de la dette publique consolidée et à 
moyen terme émise jusqu'au 30 juin 1960 o. - XXXVIlle année, vol. 1, no 4, avril 1963 : « L'inventaire et le classement des fonds publics o. - Statistiques Economiques belges 1110-1060. 



XVII. - VALEURS MOBILIERES DU SECTEUR PRIVE 

1. - EVOLUTION DE L'ACTIVITE, DU NIVEAU DES COURS 
ET DU TAUX DE RENDEMENT DES VALEURS BOURSIERES 
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1960 	 1962 	 1964 	 1966 

Périodes 

Capitaux traités Indice global du cours des actions Taux de rendement 3 5 

moyennes 
par séances 

( millions 

1 	5 

Au comptant 

A terme 

Valeurs belges 

de francs)   

Valeurs belges 
et congolaises 

Valeurs belges 
Ensemble 

Sociétés 
industrielles Ensemble 	1 Sociétés 

industrielles 

(Base 1953 = 100) 2 4 (en 	.../ ) 

1957 Moyenne mensuelle _. 106 155 158 156 133 

0
)  C

0
 	

•,1, 	
C

0  
0
  1

0
  C

q
  

1958 Moyenne mensuelle _. 70 135 145 137 117 
1959 Moyenne mensuelle _. 105 137 166 156 129 
1960 Moyenne mensuelle _. 93 121 162 156 116 
1961 Moyenne mensuelle _. 103 120 169 168 115 
1962 Moyenne mensuelle —. 82 119 171 166 113 
1963 Moyenne mensuelle _. 88 121 174 164 116 
1964 Moyenne mensuelle _. 91 126 185 172 115 
1965 Moyenne mensuelle _. 83 123 181 159 114 
1966 Moyenne mensuelle _. 71 107 156 132 102 

1966 1967 1966 	1967 1966 1967 1966 1967 1966 1967 1966 1967 1966 1907 

Janvier 	  98 53 120 91 175 133 151 114 113 89 3,6 4,7 3,7 4,8 
Février 	  90 120 174 150 115 3,6 3,8 
Mars 	  78 120 174 149 115 3,7 4,0 

Avril 	  89 118 172 146 112 3,6 3,8 
Mai 	  88 112 164 138 108 3,9 4,0 
Juin 	  76 108 158 133 104 4,0 4,1 

Juillet 	  57 106 155 131 103 4,1 4,2 
Août 	  53 104 152 128 99 4,4 4,5 
Septembre 	  58 99 145 122 94 4,6 4,7 

Octobre 	  55 95 139 116 90 4,5 4,6 
Novembre 	  53 94 137 118 90 4,6 4,6 
Décembre 	  50 92 136 116 89 4,7 4,8 

1 Source : Commission de la Bourse de Bruxelles : ces chiffres portent sur les transactions en obligations de sociétés et en actions (terme et comptant). 
2 Source : Institut National de Statistique : Pour les chiffres annuels : moyenne des indices aux 10 et 25 de chaque mois, pour les chiffres mensuels : 

indices au 10 de chaque mois uniquement. 
3 Source : Hredietbank : Rapport du dernier dividende net annoncé ou payé, au cours à la fin du mois. 
4 Bourse de Bruxelles et d'Anvers. 
5 Bourse le Bruxelles. 
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de 
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(1) 
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XVII • 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS ' 

Chiffres annuels 

Source : Institut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B.). 

Périodes 2 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

Banques 4  

1956 	  49 3.404 2.967 695 321 36 3.972 157 
1957 	  48 3.406 3.261 817 -- 330 43 4.710 163 
1958 	  48 3.628 3.414 829 0,3 355 46 6.410 212 
1959 	  51 4 029 3.514 835 37,6 377 45 6.626 307 
1960 	  52 4.572 3.624 814 0,1 423 48 7.264 305 
'1961 	  53 4.742 3.967 1.043 5,5 492 57 8.293 363 
1962 	  54 5.353 4.390 1.318 0,4 549 70 10.700 447 
1963 	  51 6.349 4.402 1.552 0,1 676 60 11.096 514 
1964 	  53 6.750 5.234 1.532 0,3 788 63 11.066 505 

Sociétés financières et immobilières 5  

1956 	  1.359 12.366 10.112 2.181 94 1.484 104 4.793 249 
1957 	  1.430 14.690 11.430 2.660 169 1.878 129 ' 	5.800 233 
1958 	  1.413 22.664 10.330 2.726 59 1.907 124 8.173 298 
1959 1.464 24.053 12.126 2.598 93 1.903 114 9.151 414 
1960 	  1.456 26.589 12.968 2.913 189 2.006 132 10.170 467 
1061 	  1.483 28.302 16.075 3.611 190 2.138 140 11.200 531 
1962 	  1.543 33.477 18.567 4.815 539 3.180 164 12.883 602 
1963 	  1.557 34.172 19.038 3.580 230 2.282 135 13.309 665 
1964 	  1.712 35.908 20.419 3.781 245 2.359 141 15.752 735 

Industrie des fabrications métalliques 

1956 	  1.233 11.416 8.520 2.194 429 1.065 111 2.005 101 
1957 	  1.250 12.204 8.954 2.480 448 1.255 113 1.778 100 
1958 	  1.245 13.211 9.489 2.402 409 1.110 106 1.733 99 
1959 	  1.275 14.681 10.334 2.370 499 1.267 100 2.030 101 
1960 	  1.271 15.432 10.785 2.619 499 1.533 107 1.917 120 
1961' 	  1.281 15.989 11.024 3.066 470 1.670 121 1.937 114 
1962 	  1.300 16.480 12.038 3.400 443 1.795 133 1.918 117 
1963 	  1.310 17.850 13.235 3.406 367 2.063 144 1.881 118 
1964 	  1.264 18.630 13.597 3.691 627 1.129 144 1.826 109 

Métallurgie du fer 

1956 	  106 10.026 10.072 2.369 23 1.324 85 2.158 120 
1957 	  100 10.862 10.774 2.734 17 1.445 94 2.269 116 
1958 	  100 12.364 12.409 1.621 37 1.057 72 3.133 119 
1959 	  103 12.952 12.560 858 139 623 39 4.729 172 
1960 	  100 13.918 12.628 1.928 25 992 58 4.886 282 
1961 	  97 15.826 13.880 2.242 44 1.277 75 4.763 294 
1962 	  100 15.985 15.576 2.023 523 940 54 5.427 286 
1963 	  95 16.168 15.004 1.335 78 546 36 5.764 321 
1964 	  100 17.909 16.112 1.058 705 345 26 6.328 348 

Industrie textile 

1956 	  1.087 10.753 9.365 804 363 286 52 510 27 
1957 	  1.094 10.894 9.160 1.156 242 348 67 529 27 
1958 	  1.041 11.560, 9.300 894 268 321 59 500 27 
1959 	  1.047 11.954 10.077 721 614 272 45 482 27 
1960 	  1.009 12.138 9.853 1.098 255 452 64 453 26 
1961 	  982 12.358 10.249 1.260 265 492 76 386 25 
1962 	  988 11.265 9.864 1.121 339 405 83 340 24 
1963 	  975 11.117 10.123 1.114 447 319 67 357 21 
1964 	  912 11.231 10.351 1.256 370 376 70 327 20 

Note. : voir fin du tableau XVII - 2. 



Nombre 

de 

sociétés 

recensées 

Emprunts obligataires Resultuts nets de 
l'année comptable 

Capital 
versé Réserves 

Tantièmes 
payés 

Bénéfices 
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(2) 	 (3) 	I 	(4) 	 (5) 	J 	(G) 	I 	(7) 	 (8) 	 (9)  (1) 

Périodes 2 
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XVII - 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS ' (suite) 

Chiffres annuels 

Source : Institut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B.). 

66 	789 
59 	906 
57 	925 
54 	992 
63 	892 
70 	805 
67 	760 
59 	872 
55 	938 

68 	1.038 
57 	1.305 
61 	1.384 
65 	1.313 
76 	1.290 
88 	1.110 
87 	964 
84 	881 
76 	789 

48 
48 
58 
58 
62 
55 
52 
49 
59 

56 
55 
71 
82 
76 
75 
66 
55 
51 

51 	15.382 	2.207 	1.558 
47 	16.784 	2.454 	1.581 
44 	17.016 	2.722 	1.637 
41 	17.422 	3.609 	1.748 
40 	17.132 	3.628 	1.808 
36 	18.581 	4.260 	1.800 
36 	20.056 	3.320 	2.053 
32 	20.412 	3.630 	2.163 
29 	23.281 	3.849 	2.200 

   

1 

3 

 

1.251 
1.365 
1.458 
1.511 
1.539 
1.608 
1.690 
1.657 
1.813 

   

Industrie alimentaire 

731 	7.837 	4.115 	954 I 	98 	446 
730 	7.907 	4.577 	1.014 	91 	516 
701 	8.881 	4.833 	1.077 I 	200 	466 
725 	9.479 	5.058 	1.211 I 	155 	638 
725 	9.591 	5.505 	1.381 	179 	720 
713 	9.926 	5.983 	1.335 	165 	695 
722 	9.969 	6.374 	1.470 	110 	667 
725 	10.340 	7.186 	1.556 	161 	622 
685 	10.983 	7.540 	1.356 	162 	617 

Industrie chimique 

561 	10.015 	5.582 	1.468 	52 	750 
552 	11.285 	6.087 	1.729 	200 	810 
538 	11.690 	5.405 	1.354 	124 	543 
545 	12.650 	6.121 	1.212 	179 	577 
534 	13.309 	6.442 	1.639 	245 	711 
540 	14.239 	6.883 	1.749 	360 	927 
544 	15.930 	7.064 	1.888 	209 	1.065 
558 	16.331 	8.440 	2.038 	265 	1.132 
542 	17.022 	8.522 	2.374 	358 	1.222 

Électricité 

Industrie du charbon  

82 	4.434 	253 
79 	5.543 	248 
83 	5.871 	330 
86 	5.525 	345 
85 	5.441 	330 
86 	5.703 	326 
82 	7.188 	340 
85 	8.602 	443 
87 	8.896 	545 

54 	8.592 	4.263 	1.212 	153 	937 
54 	8.616 	4.335 	1.356 	186 	1.007 
53 	8.739 	4.339 	1.192 	96 	876 
55 	8.840 	4.663 	260 	702 	93 
49 	8.530 	4.367 	107 	1.023 	63 
44 	8.109 	3.018 	124 	1.450 	93 
41 	7.679 	2.065 	146 	710 	106 
39 	7.661 	1.574 	209 	244 	184 
36 	7.043 	1.020 	423 	356 	268 

Total des sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 6 7 

92 	972 
	

56 
97 	985 
	

54 
85 	940 
	

55 
11 	860 
	

51 
7 	477 
	

50 
10 	471 
	

30 
13 	398 
	

27 
21 	253 
	

23 
29 	339 
	

13 

13.397 
13.487 
13.408 
13.891 
13.816 
13.926 
14.142 
14.234 
14.498 

Notes : voir fin du tableau XVII - 2, page suivante. 

	

123.605 	81.666 	20.764 	1.748 	10.869 	1.136 	24.930 	1.238 

	

131.010 	86.852 	22.389 	1.810 	11.970 	1.203 	28.457 	1.285 

	

146.913 	90.013 	20.202 	1.936 	10.981 	1.153 	33.241 	1.535 

	

156.056 	98.462 	18.207 	3.512 	10.292 	1.015 	36.138 	1.802 

	

162.844 102.221 	21.788 	3.243 	11.778 	1.128 	37.521 	1.989 

	

171.069 108.305 	24.169 	3.936 	12.954 	1.258 	39.625 	2.096 

	

185.420 114.895 	26.823 	3.906 	14.090 	1.343 	45.434 	2.259 

	

193.465 121.935 	25.205 	3.202 	13.006 	1.256 	49.441 	2.510 

	

205.933 126.884 	26.664 	4.241 	12.437 	1.278 	51.951 	2.740 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 

1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 
1963 
1964 



(8) ( 9 ) 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

(1) 	(2) 	(3) 	 (4) 	I 	(5) 	I 	(5) 	( 7 ) 

Périodes 2 

Emprunts obligataires Résultats nets de 
l'année comptable 

Capital 
versé Réserves Tantièmes 

payés 
Bénéfices 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement Pertes 

Dette 	Montant 
obligataire 	brut des 

en vie 	coupons 
au 31/12 	payés 3 

(millions de fronce) 

XVII • 2. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS ' (suite) 
Chiffres annuels 

Source : Inetitut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B.). 

B. - Total des sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger ' 
(y compris les sociétés ayant leur principale exploitation au Congo) 

1956 	  552 I 	34.880 21.254 10.897 423 6.801 433 2.241 95 
1957 	  579 42.986 19.520 12.222 287 7.575 428 2.799 107 
1958 	  563 ' 	45.670 20.620 9.733 320 6.492 415 3.177 125 
1959 	  560 49.530 22.740 8.296 452 6.318 380 3.351 151 
1960 	  442 48.024 21.895 9.900 348 7.284 346 1.628 78 
1961 	  336 40.721 18.636 7.192 958 4.397 212 1.096 56 
1962 	  302 38.822 19.383 5.865 644 3.048 172 •834 35 
1963 	  313 40.710 27.336 2.863 664 1.196 98 523 30 
1964 	  316 41.009 28.955 2.975 850 1.358 105 709 35 

C. - Total général des sociétés par actions 5 7  
1956 	  13.949 158.485 102.920 31.661 2.171 17.670 1.569 27.171 1.333 
1957 	  14.066 173.996 106.372 34.611 2.097 19.545 1.631 31.256 1.392 
1958 	  13.971 192.583 110.633 29.935 2.256 17.473 1.568 36.418 1.660 
1959 	  14.451 205.586 121.202 26.503 3.964 16.610 1.395 39.489 1.953 
1960 	  14.258 210.868 124.116 31.688 3.591 19.062 1.474 39.123 2.067 
1961 	  14.262 211.790 126.941 31.361 4.894 17.351 1.470 40.721 2.152 
1962 	  14.444 224.242 134.278 32.688 4.550 17.138 1.515 46.268 2.294 
1963 	  14.547 234.175 149.271 28.068 3.866 14.202 1.354 49.964 2.540 
1964 	  14.814 246.942 155.840 29.639 5.091 13.795 1.383 52.660 2.775 

par actions à responsabilité limitée 
sont converties en sociétés de droit 

1 Sociétés belges : sociétés anonymes et en commandite par actions de d oit belge. Sociétés congolaises : sociétés 
de droit congolais. A partir de 1911 sont reprises graduellement dans la statistique les sociétés de droit congolais c ui 
belge exploitant au Congo; les sociétés de droit congolais ne sont plus comprises dans la statistique. 

2 11 s'agit de l'année de paiement du dividende pour les colonnes (1) à (7). 
3  Il s'agit du montant des intérêts échus pendant l'année sous rubrique, ce montant 

précédente. 
4 Non compris la B.N.B. 
5 Non compris la S.N.C.I. 
e Non compris la B.N.B., la S.N.C.I. et la Sabena. 
7 Total général net, après déduction des doubles emplois. 

est en relation avec la dette obligataire en vie au 81/12 de l'année 

XVII • 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1 5  
Chiffres mensuels cumulés 

Source : Institut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B.). 

Capital 
versé 

Périodes 2 

A. 	Sociétés ayant 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

(1) (2)  
leur principale 

Réserves 
Bénéfices I 	Pertes 

Résultats nets Coupons 
d'obligations 

bruts 3 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

(milliards de francs) 

(3) 	 (4) 	I 	(5)  

exploitation en Belgique 4  
ffl) 	 (7) 

 

1960 12 mois 
1961 12 mois 
1962 12 mois 
1963 12 mois 

1964 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1965 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

Noter • voir page suivante. 

	

13.859 
	

163,4 
	

102,5 
	

21,8 
	

3,3 
	

11,8 
	

1,9 

	

13.957 
	

173,2 
	

109,0 
	

24,1 
	

4,0 
	

13,1 
	

2,0 

	

14.175 
	

186,2 
	

114,8 
	

26,9 
	

3,9 
	

14,1 
	

2,1 

	

14.258 
	

193,8 
	

122,0 
	

25,2 
	

3,2 
	

13,0 
	

2,6 

	

116 
	

2,1 
	

1,0 
	

0,3 
	

0,1 
	

0,1 
	

0,2 

	

283 
	

2,8 
	

1,9 
	

0,9 
	

0,1 
	

0,2 
	

0,4 

	

1.623 
	

19,1 
	

11,9 
	

3,1 
	

0,3 
	

1,3 
	

0,6 

	

4.051 
	

54,7 
	

32,2 
	

7,7 
	

1,1 
	

3,5 
	

0,8 

	

6.935 
	

121,7 
	

69,4 
	

15,4 
	

2,0 
	

7,2 
	

1,2 

	

8.637 
	

144,3 
	

87,4 
	

19,3 
	

2,3 
	

9,1 
	

1,4 

	

9.241 
	

149,4 
	

92,5 
	

20,1 
	

2,4 
	

'9,4 
	

1,6 

	

9.499 
	

150,7 
	

93,5 
	

20,3 
	

2,4 
	

9,5 
	

1,7 

	

9.855 
	

152,8 
	

94,8 
	

20,7 
	

2,5 
	

9,6 
	

1,9 

	

10.310 
	

159,1 
	

99,2 
	

21,4 
	

2,8 
	

10,0 
	

2,1 

	

10.639 
	

171,9 
	

102,7 
	

22,6 
	

3,5 
	

10,6 
	

2,4 

	

14.533 
	

206,9 
	

127,5 
	

26,8 
	

4,3 
	

12,5 
	

2,7 

	

132 
	

2,9 
	

1,2 
	

0,3 
	

'0,2 
	

0,2 

	

291 
	

3,8 
	

2,6 
	

1,0 
	

0,1 
	

0,5 
	

0,4 

	

1.543 
	

22,4 
	

13,0 
	

3,7 
	

0,3 
	

1,8 
	

0,6 

	

3.909 
	

54,7 
	

29,5 
	

7,7 
	

1,0 
	

3,7 
	

0,9 

	

7.270 
	

125,2 
	

74,4 
	

16,7 
	

2,6 
	

8,2 
	

1,2 

	

9.208 
	

151,3 
	

91,7 
	

20,8 
	

3,0 
	

10,0 
	

1,5 

	

9.806 
	

156,8 
	

97,8 
	

21,6 
	

3,1 
	

10,4 
	

1,7 

	

10.042 
	

157,9 
	

98,9 
	

21,8 
	

3,1 
	

10,4 
	

1,9 

	

10.382 
	

160,6 
	

100,7 
	

22,3 
	

3,3 
	

10,5 
	

2,0 

	

10.857 
	

170,5 
	

109,0 
	

23,1 
	

3,7 
	

10,8 
	

2,3 

	

11.214 
	

179,0 
	

114,6 
	

24,4 
	

4,0 
	

11,5 
	

2,6 

	

14.710 
	

216,0 
	

136,2 
	

29,5 
	

4,7 
	

13,6 
	

2,9 



Périodes 2 

Nombre 
de 

sociétés 
recensées 

Résultats nets 

Pertes 

( milliards de francs) 

Dividendes 
bruts mis 

en paiement 

Coupons 
d'obligations 

bruts 3 

Capital 
versé Réserves 

Bénéfices 

(2) 	 (3) 	 (4) 	I 	(5) 	I 	(6) 	I 	( 7 ) (11 
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XVII • 3. - RENDEMENT DES SOCIETES PAR ACTIONS 1  5  (suite) 
Chiffres mensuels cumulés 

Source : Institut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B.). 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger 
(y compris les sociétés ayant leur principale exploitation au Congo) 

445 48,1 22,1 9,9 0,3 7,3 0,2 
341 41,7 19,2 7,2 1,0 4,4 0,1 
304 39,0 19,4 5,9 0,6 3,1 0,1 
317 41,5 27,7 2,9 0,7 1,2 

4 0,1 0,1 
8 0,1 0,1 ••• 

24 0,9 0,4 ... 0,1 
52 2,4 0,9 0,1 0,1 ... 

104 12,9 11,6 2,0 0,2 1,0 
213 32,4 23,7 2,5 0,6 1,2 
228 33,6 24,5 2,6 0,6 1,2 
230 33,7 24,6 2,6 0,6 1,2 
235 33,7 24,6 2,6 0,7 1,2 
252 35,6 25,7 2,6 0,7 1,2 
278 38,5 27,0 2,7 0,8 1,3 
317 40,4 28,5 2,9 0,9 1,3 

1 ... 0,2 ... 

5 0,8 0,6 
21 1,4 0,8 ... 

40 2,0 0,9 0,1 ••• 

98 13,8 10,9 1,7 ... 1,0 
200 32,2 23,2 2,8 0,3 1,2 
222 33,5 24,7 3,0 0,4 1,3 
225 33,7 24,9 3,0 0,4 1,3 
230 33,7 24,9 3,0 0,4 1,3 
247 35,5 27,7 3,2 0,4 1,4 
262 37,3 28,5 3,3 0,5 1,4 
300 41,1 30,4 3,4 0,6 1,5 

C. - Total général 4  

14.304 211,5 124,6 31,7 3,6 19,1 2,1 
14.298 215,0 128,1 31,4 4,9 17,5 2,5 
14.479 225,2 134,2 32,8 4,5 17,2 2,2 
14.575 235,3 149,7 28,1 3,9 14,2 2,6 

120 2,2 1,1 0,3 0,1 0,1 0,3 
291 3,0 2,0 0,9 0,1 0,2 0,4 

1.647 20,0 12,3 3,1 0,3 1,3 0,6 
4.103 57,1 33,1 7,8 1,2 3,5 0,9 
7.039 134,5 81,0 17,4 2,2 8,2 1,2 
8.850 176,7 111,1 21,9 2,9 10,3 1,4 
9.469 182,9 117,0 22,8 3,1 10,6 1,6 
9.729 184,3 118,0 23,0 3,1 10,7 1,7 

10.090 186,6 119,4 23,3 3,2 10,8 1,9 
10.562 194,7 125,0 24,1 3,5 11,2 2,1 
10.917 210,4 134,7 25,3 4,3 11,8 2,4 
14.850 247,3 156,0 29,7 5,1 13,8 2,8 

133 2,9 1,4 0,3 ... 0,2 0,3 
296 4,6 3,2 1,0 0,1 0,5 0,4 

1.564 23,8 13,8 3,7 0,3 1,8 0,7 
3.949 56,7 30,4 7,8 1,0 3,8 0,9 
7.368 139,0 85,4 18,4 2,6 9,2 1,2 
9.408 183,5 114,9 23,6 3,3 11,2 1,5 

10.028 190,3 122,5 24,6 3,5 11,6 1,7 
10.267 191,6 123,8 24,8 3,5 11,7 1,9 
10.612 194,3 125,6 25,3 3,7 11,8 2,1 
11.104 206,0 136,6 26,3 4,1 12,2 2,3 
11.476 216,3 143,0 27,7 4,5 13,0 2,6 
15.010 257,1 166,7 32,9 5,3 15,1 3,0 

1960 12 mois 	  
1961 12 mois 	  
1962 12 mois 	  
1963 12 mois 	  

1964 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1965 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1960 12 mois 	  
1961 12 mois 	  
1962 12 mois 	  
1963 12 mois 	  

1964 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1965 Janvier 	  
2 premiers mois 	  
3 premiers mois 	  
4 premiers mois 	  
5 premiers mois 	  
6 premiers mois 	  
7 premiers mois 	  
8 premiers mois 	  
9 premiers mois 	  

10 premiers mois 	  
11 premiers mois 	  
12 mois 	  

1 Sociétés belges : sociétés anonymes et en commandite par actions de droit be ge. 
2 il s'agit du mois de paiement du dividende pour les colonnes 1) à (6). 
3  Les coupons d'obligat i ons sont, comme les dividendes, recensés pendant le mois où ils sont payés. Le paiement des coupons d'obligations peut être effectué 

avant celui des dividendes. De ce fait, les obligations dont les coupons sont recensés à la colonne (7) ne représentent pas nécessairement toutes des 
emprunts des sociétés faisant l'objet des colonnes précédentes. 

4 Non compris la B.N.B., la S.N.C.I., et la Sabena. 
5 A partir de 1961 sont .reprises graduellement dans les statistiques les sociétés de droit congolais qui se convertissent en sociétés- de droit belge exploitant 

au Congo: les sociétés de droit congolais ne sont plus comprises dans la statistique. 



émissions 
nominales 

émissions 
nettes 

émissions 
continues 

nettes 

Total 
des émissions 

nettes 

Actions 
et obligations 

Total 
des émissions 

nettes 

Actions 
et 

obligations 
Total 
des 

émissions 
nettes 

(I.N.S.) 

Actions Obligations 
(montant nominal) 

émissions non continues 
Années 

émissions 	amort:sse- 
mente 

émissions 
nettes 

(5) 	 (7) 	 (8) 
(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 	= (3) - (4) 	(6) 	= (5) + (6) = (2) + (7) 	(0) 

27.682 5.573 3.120 1.448 1.672 

8.801 4.908 3.144 1.506 1.638 

10.227 3.760 3.196 1.530 1.666 

16.065 6.266 1.367 1.682 - 	315 

19.013 6.014 1.667 1.520 147 

19.173 8.249 3.375 1.860 1.515 

14.956 6.541 4.640 1.648 2.992 

21.556 11.353 3.848 2.108 1.740 

22.797 n.d. p 6.019 p 2.019 p 4.000 

833 2.505 8.078 10.687 

1.288 2.926 7.834 12.920 

814 2.480 6.240 11.317 

1.009 694 6.960 11.241 

844 991 7.005 12.660 

1.762 3.277 11.526 14.614 

418 3.410 9.951 12.018 

1.024 2.764 14.117 14.200 

p 1.327 p 5.327 n.d. p 17.743 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 
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XYII 4. - EMISSIONS DES SOCIETES ' 
Chiffres annuels 

(millions de francs) 

Source : Institut National de Statistique (données modifiées par la B.N.B. 2). 

Sociétés ayant leur principale exploitation en Belgique 

Sociétés ayant leur principale exploitation à l'étranger s 

6.994 1.759 724 171 553 553 2.312 1.905 

2.282 1.162 450 124 326 51 377 1.539 1.119 

2.442 613 215 87 128 - 21 107 720 606 

6.443 1.685 80 177 97 - 21 - 	118 1.567 1.510 

209 82 85 85 - 24 - 	109 27 - 	64 

398 204 4 32 28 - 	28 176 167 

232 41 257 257 - 	6 - 	263 - 	222 - 	223 

1.660 10 1 59 58 58 48 - 	49 

540 n.d. p 500 p 40 p 	460 P - 5  p 	455 n.d. p 	463 

Total général 
34.676 7.332 3.844 1.619 2.225 833 3.058 10.390 12.592 

11.083 6.070 3.594 1.630 1.964 1.339 3.303 9.373 14.039 

12.669 4.373 3.411 1.617 1.794 793 2.587 6.960 11.923 

22.508 7.951 1.447 1.859 - 	412 988 576 8.527 12.751 

19.222 6.096 1.667 1.605 62 820 882 6.978 12.596 

19.571 8.453 3.379 1.892 1.487 1.762 3.249 11.702 14.782 

15.188 6.582 4.640 1.905 2.735 412 3.147 9.729 11.795 

23.216 11.363 3.849 2.167 1.682 1.024 2.706 14.069 14.151 

22.337 n.d. p 6.519 p 2.059 p 4.460 p 1.322 p 5.782 n.d. p 18.206 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

1962 

1963 

1964 

1965 

1957 	  

1958 	  

1959 	  

1960 	  

1961 	  

1962 	  

1963 	  

1964 .  

1965 	  

I Sociétés belges : sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes h responsabilité limitée de droit belge. Sociétés congolaises (jusqu'au 
30 juin 1060) : sociétés par actions h responsabilité limitée et de personnes à responsabilité limitée de droit congolais (voir note 3). 

2 Ces modifications consistent d'une part à inclure les appels de fonds, d'autre part à éliminer les émissions continues et non continues d'obligations du 
secteur public (S.N.C.I., Sabena) et les émissions d'obligations et de bons de :caisse des banques belges. ' 

3 Jusqu'au 30 juin 1060, y compris les sociétés belges ayant leur principale exploitation au Congo .  et les sociétés de droit congolais. A partir de juillet 1960, 
cette statistique ne comprend plus les sociétés de droit congolais. 

N. B. - Col. (1) et (0) montants repris sans modification des statistiques de l'I.N.S. - col. (2) à (8) montants modifiés par la B.N.B. comme indiqué 
à la note 2 ci-dessus. 
Col. (1) : constitutions de sociétés et augmentations de capital - col. (2) : montants libérés sur souscriptions d'actions (déduction faite dee 
libérations autres' qu'en espèces), primes d'émission et appels de fonds - col. (3) : nouvelles émissions (partie effectivement émise au cours de 
l'année) plus reliquats d'émissions antérieures, moins emprunts de conversion. 
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XVII - 5. - EMISSIONS DES SOCIETES 
Chiffres mensuels 2  

(millions de francs) 

Source 	Chiffres (blinitifs : I.N.S. (données modifiées parla B.N.B. 3). 
Chiffres provisoires : Commission bancaire + B.N.B. 

Périodes 

A. - Sociétés ayant leur principale exploitation 
en Belgique 

B. - Sociétés ayant leur principale exploitation 
à l'étranger 

Actions 
Obli gations  
(Montant 
nominal) 

Actions 	 Actions 
et obligations 

Obligations 
(Montant 
nominal) 

Actions 
et obligations 

émissions 
nominales 

(1) 

émissions 
nettes 

(2) 

émissions 
non continues 

brutes 

(8) 

Total 

(0= (2)4- (81 

émissions 
nominales 

(8) 

émissions 
nettes 

(C) 

émissions 
non continues 

brutes 

(7) 	I 

Total 

(8)= (6)4- (7) 

1963 	6 premiers mois ... 5.805 2.829 2.360 5.189 232 40 40' 

9 premiers mois ... 8.721 3.852 2.917 6.769 232 40 ... 40 

12 mois 	 14.956 5.244 4.640 9.884 232 40 40 

1964 	3 premiers mois ... 3.608 1.025 183 1.208 1.335 ... ... ... 

6 premiers mois ... 9.145 3.964 1.677 5.641 1.546 9 9 

9 premiers mois ... 13.567 5.805 1.912 7.717 1.546 9 ... 9 

12 mois 	 21.556 9.766 3.848 13.614 1.660 9 1 10 

1965 	3 premiers mois ... 5.603 2.030 1.850 3.880 8 8 ... 8 

6 premiers mois ... 12.819 3.481 2.985 6.466 495 8 500 508 

9 premiers mois ... 15.856 4.835 3.621 8.456 495 8 500 508 

12 lamie 22.797 7.226 p 6.019 .13.245 540 8 p 500 p 508 

1965 Février 	 504 254' 53 307 ... ... 

Mars 	 4.355 1.545 536 2.081 ... ... ... 

Avril 	 4.660 635 1.094 1.729 ... ... ... 

Mai 	  1.512 442 29 471 481 ... 500 500 

Juin 	 1.044 374 12 386 6 ... 

Juillet 1.171 401 593 994 ... ... ... ... 

Août 	 764 277 28 305 ... ... ... 

Septembre 	 1.102 ' 676 15 691 ... ... ... ... 

Octobre 	 667 317 1.513 1.830 ... ... ... ... 

Novembre 	 3.821 1.051 157 1.208 15 ... ... 

Décembre 	 2.454 1.024 475 1.499 30 ... ... 

1966 Janvier 	 749 450 27 477 ... ... 450 450 

Février 	 945 906 22 928 ... ... ... 

Mars 	 p 5.762 2.531 319 2.850 ... ... ... 

Avril 	  p 870 313 132 445 ... ... ... 

Mai 	  p 1.123 468 372 840 ... ... ... 

Juin  	p 7.266 935 75 1.010 ... ... ... 

Juillet  	p 1.214 237 300  537 
. 

... 

Août 	.... ........ 	 p 713 492 15 507 ... ... 

Septembre 	 p 788 185 475 660 ... ... ...  

Octobre 	 p 1.170 363 10 373 ... ... 

Novembre 	 p 6.941 2.238 1.000 3.238 ... ...  

Décembre 	 p 2.965 862 ... 862 ... ... ...  ... 

I Sociétés belges : sociétés anonymes, en commandite par actions et de personnes à responsabilité limitée de droit belge. 
2  Les chiffres de ce tableau diffèrent des données reprises au tableau XVII - 4 sur les points suivants : a) les émissions nettes d'actions ne comprennent 

pas les appels de fonds: b) les émissions d'obligations sont brutes (amortissements non déduits) et ne comprennent pas les émissions continues. 
3  Les modifications consistent A éliminer les émissions d'obligations du secteur public (S.N.C.I., Sabena) et les obligations des banques belges. 

N. B. - 3, 3 et 9 premiers mois = addition des chiffres mensuels. Le chiffre des 12 mois comprend des données supplémentaires qui ne peuvent étre venti-
lées mensuellement [pour les colonnes (1), (3), (5) et (7) voir le tableau XVII-4]. 

Refermes bibliographiques :Annuaire Statistique de la Belgique. - Bulletin de Statistique de l'I.N.S. - Statistiques Economiques belges 1941-1950 
et 19:1-1960 (B.N.B.). - Bulletin Mensuel des Statistiques (Commission de la Bourse de Bruxelles). - Bulletin Hebdomadaire de la Kredietbank. 
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XVIII. - MARCHE MONETAIRE 

1. - MARCHE DE L'ARGENT AU JOUR LE JOUR ET A TRES COURT TERME * 

(millions de francs) 

Moyennes journalières 	t 

Capitaux prêtés par Capitaux empruntés par 
Total 

(8) 	(1)  
+ (2 )+(3) 

ou 	(4) 4- (5) 
1(6) 4(7) 

Retraits 
de capitaux 

(0) 

Banques 
 de dépôts 

(1) 

ronds des RZtes 
 

(2) 

Autres 
organismes 

(3) 

 Banques 
de dépôts 

(11 

ronds  

des Rentes 

(i) 

I.R.C. 

(01 

Autres 

"g"4ismes  

(71 

1957 	  2.288 ... 3.305 17 2.786 2.514 276 5.593 5 
1958 	  2.078 ... 1.821 15 968 2.496 420 3.899 577 
1959 	  2.191 159 1.165 73 29 2.981 432 3.515 188 
1960 	  2.415 1.107 1.664 1.025 10 3.104 1.047 5.186 37 
1961 	  2.487 1.811 1 671 1.817 1 3.162 989 5.969 23 
1962 	  1.518 943 1.703 1.517 1 1.375 1.271 4.164 307 
1963 	  1.585 202 1.842 1.600 122 1.126 781 3.629 49 
1964 	  1.879 6 2.743 1.310 480 1.690 1.148 4.628 11 
1965 	  1.767 722 2.546 1.417 5 2.356 1.257 5.035 83 
1966 	  1.905 264 2.658 1.222 805 1.696 1.104 4.827 ... 

1965 2e 	trimestre 	 1.617 342 2 563 1.500 2.160 862 4.522 ... 

3e 	trimestre 	  1.763 1.037 2.637 1.440 ... 3.008 989 5.437 
4e 	trimestre 	 1.660 1.201 2.686 1.316 ... 2 664 1.567 5.547 ... 

1966 ler trimestre 	  1.982 572 2.335 1.187 252 2.647 804 4.890 
2e 	trimestre 	 1.726 435 2.144 1.220 445 1.580 1.060 4.305 ... 

35 	trimestre 	 1.761 35 2.941 1.298 851 1.211 1.377 4.737 ... 

4e 	trimestre 	 2.151 20 3.202 1.182 1.654 1.364 1.173 5.373 ... 

1965 Septembre 	  1.412 806 2.615 1.384 ... 2.508 941 4.833 
Octobre 	  1.623 1.355 2.598 1.372 ... 2.526 1.678 5.576 ... 

Novembre 	  1.196 1.200 2.738 1.657 ... 1.799 1.678 5.134 ... 

Décembre 	  2.146 1.048 2.724 929 ... 3.640 1.349 5.918 ... 

1966 Janvier 	  1.887 961 2.831 1.146 ... 3.703 830 5.679 
Février 	  2.258 519 2.346 1.303 400 2.678 742 5.123 ... 

Mars 	  1.830 232 1.829 1.124 371 1.563 833 3.891 ... 

Avril 	  1.420 886 1.877 1.314 30 1.820 1.019 4.183 ... 

Mai 1.560 420 2.150 1.360 339 1.528 903 4.130 ... 

Juin 	  2.203 ... 2.403 980 968 1.395 1.263 4.606 ... 

Juillet 1.251 104 2.992 1.671 347 896 1.433 4.347 
Août 	  2.238 ... 2.901 1.186 1.456 1.595 902 5139 . ... 

Septembre 1.794 ... 2.929 1.029 747 1.140 1.807 4.723 ... 

Octobre 	  1.819 3 2.598 1.039 1.207 920 1.254 4.420 ... 

Novembre 	  2.015 58 2.870 1.412 1.215 1.252 1.064 4.943 ... 

Décembre 	  2.616 ... 4.126 1.102 2.527 1.916 1.197 6.742 ... 

L.967 Janvier 	  2.195 107 4.219 1.285 623 3.830 783 6.521 ... 

• Du 27 février 1956 au 16 novembre 1959. on e tra'té outre de 1 argent au jour le jour, de l'argent pré é ou emprunté à 5 et 10 jours. Ces montants sont 
par conséquent compris dans les chiffres ci-dessus. Depuis le 17 novembre 1959, il n'y a plus eu d'argent prété ou emprunté 1 5 et 10 jours. Depuis 
cette même date, la plus grande partie des capitaux traités au jour le jour est régie par le « Protocole dressé en vue de la participation au marché du 
eall money garanti e. Le présent tableau tient compte, en outre, de capitaux traités en dehors de ce Protocole. 
Les capitaux qui sont occasionnellement empruntés par certains organismes et reprétés par eux le même jour, sont recensés comme des prêts des préteurs 
initiaux et des emprunts des emprunteurs ultimes. En vue d'éviter un double emploi, il est fait abstraction des emprunts et des prêts des organismes 
qui ont agi comme intermédiaires. 

I Jusqu'au 81 d:combre 1964. les moyennes sont calculées sur la base du nombre de jours ouvrables de la période. A partir de 1005, les moyennes sont 
établies sur la base du nombre total de jours de la période; cette dernière méthode de calcul correspond à celle que l'I.R.G. adopte dans la présentation 
de ses données. 

2 Jusqu'au 10 novembre 1959, les banques de dépôts comprennent uniquement celles de Bruxelles et d'Anvers. Celles d'autres places y ont ensuite été 
ajoutées. 

3  Jusqu'au 16 novembre 1959, cette colonne comprenait notamment la C.G.E.R., la B.C.C.B.R.U., l'O.N.S.S., le Crédit Communal. Depuis le 17 novem-
bre 1959 elle comprend notamment la C.G.E.R., le Crédit Communal, la S.N.C.B. et depuis août 1960, divers préteurs e hors Protocole ». 

4  Jusqu'au 16 novembre 1959, cette colonne comprenait notamment la S.N.C.I., la B.C.C.B.R.U., l'O.N.D. Depuis le 17 novembre 1959 elle comprend 
notamment 	 la C.N.C.I'., la S.N.C.1 
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XYIII - 3. - ACTIYITE DES CHAMBRES DE COMPENSATION 

Mouvement du débit 

Moyennes mensuelles 
OU mois 

Nombre 

de 

Bruxelles 

Province Total général 
Argent 

è très court terme 	1 
Autres 

opéra ions 2 
Total 

chambres Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pères 

Milliards 
de francs 

Milliers 
de pièces 

Milliards 
de francs 

1959 	  39 2 124 248 142 250 266 237 64 487 330 

1960 	  39 3 208 289 158 292 366 243 57 535 423 

1961 	  39 3 235 409 167 412 402 261 62 673 464 

1962 	  39 3 158 475 196 478 354 285 68 763 422 

1963 	  39 2 129 510 226 521 355 302 73 823 428 

1964 	  39 2 148 605 269 607 417 358 82 965 499 

1965 	  39 2 169 736 307 738 476 423 99 1.161 575 

1966 	  39 2 160 1.146 322 1.148 482 507 117 1.655 599 

1965 4e 	trimestre 39  3 194 874 313 877 507 467 110 1.344 617 

1966 ler trimestre 	 39 2 181 1.079 308 1.084 488 452 110 1.537 599 

2e 	trimestre 	 39 2 145 1.138 317 1.140 462 495 115 1.635 577 

3e 	trimestre 	 39 2 153 1.107 323 1.109 476 501 117 1.610 593 

4e 	trimestre 	 39 2 162 1.255 341 1.257 503 578 124 1.835 627 

1965 Juillet 39 2 175 722 318 724 493 405 100 1.129 593 

Août 	  39 3 219 707 263 710 482 ' 396 95 1.106 577 

Septembre 	 39 3 163 780 266 783 429 424 103 1.207 532 

Octobre 	 39 3 189 798 290 801 479 438 103 1.239 582 

Novembre 	 39 2 156 832 299 834 455 458 107 1.292 562 

Décembre 	 39 3 237 992 350 995 587 506 120 1.501 707 

1966 Janvier 39 2 205 1.038 329 1.040 534 435 108 1.475 642 

Février 39 2 185 1.009 287 1.011 472 423 105 1.434 577 

Mars 	  39 2 152 1.200 307 1.202 459 499 118 1.701 577 

Avril 	  39 2 142 1.078 303 1.080 445 458 106 1.538 551 

Mai 	  39 2 134 1.112 340 1.114 474 488 115 1.602 589 

Juin 	  39 2 159 1.225 308 1.227 467 539 124 1.766 591 

Juillet 	  39 2 136 1.090 354 1.092 490 468 113 1.560 603 

Août 	  39 2 172 1.099 316 1.101 488 507 124 1.608 612 

Septembre 	 39 2 152 1.133 299 1.135 451 529 115 1.664 566 

Octobre 	 39' 2 143 1.201 326 1.203 469 547 119 1.750 588 

Novembre 	 39 2 151 1.187 336 1.189 487 558 118 1.747 605 

• 	Décembre 	 39 3 192 1.378 360 1.381 552 628 134 2.009 686 

1 11 s'agit de l'argent au jour le jour et, jusqu'au 16 novembre 1959, de l'argent prété ou emprunté è 1, 5 ou 10 jours. Depuis le 17 novembre 1969, il n'y 
a plus eu d'argent è 5 ou 10 jours. 

2 Titres, effets publics, coupons, virements, chèques, traites, promesses, quittances, opérations sur l'étranger, etc. 

Références bibliographiques : Statistiques Economiqucs belges 1941-1950 et 1950.1960 (B.N.B.). -- Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.) : 
XX \ 111e anMe. vol. 1, no 5, mai 1053 : s Une nouvelle statistique : le marché de l'argent au jour le jour (call money) I - XXXVe année, vol. 1, no 4, 
avril 1000 : « Le marché monétaire en Belgique a - XXXVIIe année, vol. I, nos 3 et 4, mars et avril 1902 : « La réforme du ler janvier 19.;2 et 10 
mnrcbé monétaire belge I. 



XIX. - TAUX D'ESCOMPTE, D'INTERET ET DE RENDEMENT 
(Pour cent par an) 

1. - TAUX D'ESCOMPTE ET D'INTERET DE LA BANQUE NATIONALE DE BELGIQUE 

Date des changements 

Escomp:e Avances en compte courant et prêts sur ' 

Traites 
acei coejiteéies  

liées en 
bannu 
.narrants   'e ' 

Acceptations 
préalablement 

visées 
par la B.N.B. 
représentatives 

Traites 
acceptées 
non dorai- 

ciliées 
en banque 

Traites 
non acceptées 

Promesses 

certificats de trésorerie certificats 
du Fonds 

des 
Rentes, 
émis à 

maximum 
360 jours 

autres 
effets 

p ❑ blics 
1 

domici 
liées en 
banque 

non 
domici- 
liées en 
banque 

émis à maximum 366 jours 

d'impor- d'expor- 
tations tations Taux du certificat plus 5/16 %, 

minimum 2,25 % 
Taux 

du 
Certificat 
+ 5/16 % 
minimum 
2,25 % 

1960 10 novembre 	. 5,-- 5,- 4,- 5,50 5,75 6,25 6,25 • s 6,25 
1961 24 août 4,75 4,75 3,75 5,25 5,50 6,-- 6,-- • • 6, -- 

Certificats 
de trésorerie 
émis au taux 
de 1 15/16 % 

Certificats 
de trésorerie 
et certificats 

du Fonds 
des Rentes émis 

à maximum 

Certificats 
de trésorerie 
émis à j

ours de 130 	ours 
et à 

maximum 
130 jours 306 jours 

28 décembre 	. 4,50 4,50 3,50 5,- 5,25 5,75 5,75 2,25 4,50 5,25 5,75 
1962 18 janvier 	 4,25 4,25 3,25 4,75 5,- 5,50 5,50 2,25 4,25 5,-- 5,50 

22 mars 	 4,- 4,- 3,- 4,50 4,75 5,25 5,25 2,25 4,-- 4,50 5,25 
9 août 3,75 3,75 3,-- 4,25 4,50 5,- 5,-- 2,25 3,75 4,25 5 ,.- 
6 décembre 	. 3,50 3,50 2,75 4,-- 4,50 5,- 5,- -- 3,50 4,- 5,-- 

1963 18 juillet 	 4,- 4,- 3,25 4,50 5,- 5,50 5,50 -- 4,-  4,50 5,50 
31 octobre 	._ 4,25 4,25 3,75 5,- 5,75 6,25 6,25 -- 4,50 5,25 6,25 

1964 	4 février 	._. 4,25 4,25 3,75 5,- 5,75 6,25 6,25 - 4,75 5,50 6,50 
3 	juillet 	 4,75 4,75 4,25 5,25 5,75 6,25 6,25 - 5,-  5,50 6,50 

18 décembre 	. 4,75 4,75 4,25 5,25 5,75 6,25 6,25 __ 5,25 5,75 6,50 
1966 	2 juin 5,25 5,25 4,75 5,75 6,25 6,75 6,75 -- 5,75 6,25 7,-- 

27 octobre 	._ 5,25 5,25 4,75 5,75 6,25 6,75 6,75 - 6,-- 6,25 7 ,.- 
1.967 	2 février 	 5,- 5,- 4,50 5,75 6,25 6,75 6,75 - 6,- 6,25 6,75 

Y compris les certificats de trésorerie à plus de 12 mois. - Sont seuls acceptés en nantissement es titres et effets publics • eu porteur n libellés en francs belges. 
Quotité de l'avance au 31 décembre 966 

Cerf. de trés. et  cerf. du Fonds des Rentes émis à max. 366 jours ... max. 05 % I Autres effets publics (voir note 2) 	  max. 110 

XIX - 2. - TAUX DE L'ARGENT 	XIX - 3. - TAUX DES CERTIFICATS DE TRESORERIE 
AU JOUR LE JOUR 

Moyennes 1 

1960 	  2,82 
1961 	  2,56 
1962 	  2,14 
1963 	  •2,31 
1964 	  3,35 
1965 	  3,17 
1966 	  3,88 

1966 Février 3,16 
Mars 	  3,53 
Avril 3,70 
Mai 	  4,02 
Juin 	  3,50 
Juillet 4,57 
Août 	  3,95 .  
Septembre 	 4,35 
Octobre 	 4,40 
Novembre 	 4,40 
Décembre 	 3,92 

1967 Janvier 3,37 

ET DES CERTIFICATS DU FONDS DES RENTES 

A fin de période 

Certificats de trésorerie 
à très court terme 2 

Certificats 
de trésorerie B 
et certificats 

du Fonds 
des Rentes 3 

Dates 

Certificats de trésorerie 
émis par adjudication 

7 

slouz 

slo
w

 g 

slow
 C G mois 	9 mois 12 mois 

4 5 

1963 	 3,50 3,80 4,10 4,35 3,65 1962 	4 janv. 
1963 	3 janv. 

4,283 4,364 
3,360 3,416 

*  3,450 
1964 	- 	 4,25 4,50 4,75 5,25 4,89 1964 14 janv. 4,750 4,800 4,750 
1965 	 4,10 4,40 4,75 5,15 5,04 1965 12 janv. 5,40 5,55 5,65 
1966 	 5,35 5,60 5,85 6,15 5,48 1966 11 janv. 5,30 5,45 5,00 

1966 Fév. 	_ 4,10 4,40 4,75 5,00 5,01 1966 	8 fév. 5,25 5,40 5,45 
Mars 	. 4,10 4,40 4,75 5,10 5,07 8 mars 5,25 5,40 5,45 
Avril 	_ 4,10 4,50 4,90 5,15 5,11 12 avril 5,35 5,50 5,55 
Mai 	_. 4,35 4,75 5,10 5,30 5,22 10 mai 5,35 * 5,55 
Juin 	_. 4,50 4,90 5,30 5,60 5,52 14 juin 5,55 5,65 5,70 
Juillet 	. 4,50 4,90 5,30 5,75 5,74 12 juil. 5,65 5,75 5,80 
Août 	_ 4,60 5,00 5,40 5,75 5,75 9 aoùt 5,85 5,90 6,00 
Sept. 	. 5,00 5,25 5,50 5,80 5,77 13 sept. 5,85 5,90 6,00 
Oct. 	._ 5,10 5,40 5,70 5,90 5,85 11 oct. 5,90 5,95 6,00 
Nov. 	_ 5,15 5,50 5,75 6,00 5,99 8 nov. 6,00 6,00 6,05 
Déc. 	_ 5,35 5,60 5,85 6,15 6,12 13 déc. 6,05 6,10 6,25 

1967 Janv. 	. 5,25 5,50 5,75 6,05 6,12 1967 10 janv. 6,20 6,25 6,35 
1 Jusqu'à fin décembre 1964, les moyennes sont calculées sur la base du nombre de jours ouvrables de la période. A pa tir de 1065, les moyennes sont établies. sur 

la base du nombre total de jours de la période; cette dernière méthode de calcul correspond à celle que 	adopte dans la présentation de ses données. 
Il convient de noter également que, jusqu'au 16 novembre 1959, il s'agit de moyennes arithmétiques simples des taux uniques journaliers tandis qu'à partir du 
17 novembre 1059, il s'agit de moyennes pondérées des taux journaliers moyens. (La pondération tient compte, non seulement des capitaux empruntés chaque jour 
dans le cadre du « Protocole dressé en vue de la participation au marché du call money garanti a, mais encore de capitaux empruntés en dehors de ce Protocole.) 

2  Cf. Arrêté ministériel du 9 novembre 1957 (Moniteur belge du 10 novembre 1957, p. 8028), modifié par arrêté ministériel du 25 mars 1064 (Moniteur belge 
du 28 mars 1964, p. 3233). 

3 Les certificats de trésorerie B sont détenus soit par les banques soit par le Fonds des Rentes; les certificats du Fonds des Rentes sont détenue par les banques 
et accessoirement, depuis mai 1965, par des institutions du secteur public et des caisses d'épargne privées. Ces deux types de certificats ont été créés lors de la 
réforme du marché monétaire de novembre 1957; les certificats de trésorerie B ont été créés par la conversion à concurrence de 8,9 milliards de la dette à court 
terme logée à l'époque dans les banques, le solde de cette dette, soit 20 milliards étant converti en certificats de trésorerie A à 12 mois et à 1 15/16 p.c. (Arrêté 
ministériel du 9 novembre 1957, Moniteur belge du 10 novembre 1057, p. 8030). Par l'A.R. du 20-12-1962, les certificats A ont été convertis en un s Emprunt 
Spécial de Conversion de 1062 n remboursable en 20 ans et divisé en trois tranches, (10.000, 5.000 et 4.826 millions) portant intérêt au taux de 8,50 % l'an à 
partir du 1-1-1962, 31-12-1960 et 31-12-1971 respectivement. Avant ces dates le taux reste fixé à 1 15/16 % l'an. L'encoure des certificats de trésorerie B ne varie 
pas; le 8 avril 1960 il a cependant été porté à 9,1 milliards par conversion de certificats de Trésorerie A. A partir de la réforme du marché monétaire de 
novembre 1957, les certificats de trésorerie A et B et les certificats du Fonds des Rentes ont été les seuls effets publics éligibles pour constituer la couverture 
dite « partielle s des dépôts à un mois au plus des banques de grande et de moyenne circulation jusqu'à la suppression de cette couverture le 1er  janvier 1962. Jus-
qu'à la fin de 1961, le taux des certificats de trésorerie B et des certificats du Fonds des Rentes a été lié au taux d'escompte de la Banque Nationale de Belgique 
pour les traites acceptées domiciliées en banque; depuis le 1er janvier 1962, le taux des certificats du Fonds des Rentes est fixé par des adjudications hebdo-
madaires qui déterminent également les taux des certificats de trésorerie B. 

4 Taux de la dernière adjudication hebdomadaire du mois. 
5 Moyenne pondérée des taux fixés par adjudications hebdomadaires de l'année ou du mois. 

'Faux unique, valable pour tous les certificats adjugés (taux le plus élevé retenu par le Fonds des Rentes). 
7  Jusqu'à la fin de 1963, taux moyens pondérés par les montants des certificats adjugés. A partir de janvier 1964, taux uniques valables pour tous les certificats 

adjugés (taux les plus élevés retenus par le Trésor). 
• Pas d'adjudication. 



XIX • 4. - TAUX DES DEPOTS EN FRANCS BELGES DANS LES BANQUES 
ET A LA CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 

A fin de période 

Tarif 1 	I 
Comptes de dépôt à 

Caisse Générale d'Epargne 
(Dépôts d'épargne des particuliers) 	3 

vue 15 jours 
de préavis 2 

Terme 2  
jusqu'à 250.000 F au-delà de 250.000 F 

1 moi s 3 mois 6 mois 

1958 	  0,50 0,90 1,35 1,75 2,15 3,00 2,00 
1959 	  0,50 0,85 1,20 1,60 1,95 3,00 2,00 
1960 	  0,50 1,75 2,85 3,45 3,60 3,00 2,00 
1961 	  0,50 1,30 2,40 3,15 3,30 3,00 2,00 
1962 	  0,50 1,00 1,70 2,50 2,70 3,00 2,00 
1963 	  0,50 1,20 2,10 3,00 3,50 3,00 2,00 
1964 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 

jusqu'à 350.000 F au -delà de 350.000 F 

1965 Septembre 	 0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Octobre 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Novembre 	 0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Décembre 	 0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 

1966 Janvier 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Février 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Mars 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Avril 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Mai 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Juin 	  0,50 1,30 3,00 3,50 4,00 3,00 2,00 
Juillet 	  0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
Août 	  0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
Septembre 	 0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
Octobre 	  0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
Novembre 	 0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
Décembre 	 0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 

jusqu'à 500.000 F au - delà de 500.000 F 

1967 Janvier 	  0,50 1,50 3,20 3,80 4,30 3,00 2,00 
1 Tarif appliqué par 25 banques environ, dont les principales. D'autres banques, surtout régionales appliquent en général un tarif supérieur. - 2 De 
novembre 1557 à la fin de 1961 les taux des dépôts à préavis et à terme ont fluctué en fonction du taux d'escompte de la B.N.B. pour les traites acceptées 
domiciliées en banque. Depuis le début de 1062, leurs variations, décidées en fonction des conditions du marché, de l'état de la balance des paiements et de 
l'évolution de la conjoncture, font l'objet d'un accord précédé de consultations entre la Banque Nationale de Belgique et l'Association Belge des Banques. 
- 3 Non compris une prime de fidélité accordée pour la première fois en 1058 pour toute somme restée en dépôt pendant l'année civile entière ou, à partir 
de 1965, entre le 16 janvier et le 31 décembre d'une même année. Le taux de cette prime a évolué comme suit : pour les sommes jusqu'à 250.000 F 
(350.000 F à partir du 1er janvier 1965 et 500.000 F à partir du ter  janvier 1967), 0,30 p.c. do 1958 à 1563 (sauf en 1959 où l'octroi de la prime a été 
suspendu), 0,40 p.c. en 1964 et 0,50 p.c. à partir du ter janvier 1065; pour les sommes au-delà de 250.000 F (350.000 F à partir du ter  janvier 1965 et 
500.000 F à partir du ter janvier 1567), 0,20 p.c. de 1560 à 1963 (pas de pri me en 1958 et 1955), 0,30 p.c. en 1564 et 0,40 p.c. à partir du 1er janvier 1965. 

XIX • 5. - TAUX DE RENDEMENT DE TITRES A REVENU FIXE, 
COTES A LA BOURSE DE BRUXELLES * 

Emprunts émis avant le ter décembre 1962 
Emprunts émis après
le ter décembre 1962 

Dette 
unifiée Echéance de 2 à 5 ans Echéance de 5 à 20 ans 

Taux moyen 
pondéré 

Echéance de 5 à 20 ans 

(rendement 
eu égard 
au cours 

. 

Etat 
Pailleta- 
tiques et Etat 

Paraéta- 
tiques et Etst 

Paraéta- 
tiques et 

Début de période (non 
compris 
la Dette 

Taux moyen 
pondéré 

seulement) villes villes unifiée) villes 

3.50 à 
2 

4 % ire s. 5,25 % 3 à 5,50 % 4 à 5,50 % 3 à 5,50 % 5 h 6,25 % 3 à 6,50 % 

1958 	  4,93 -- 5,53 1  6,47 6,51 6,41 -- -- - 

1959 	  4,29 -- 4,44 4,85 4,93 4,85 -- -- - 

1960 	  4,21 4,72 4,79 5,21 5,10 5,11 -- -- - 

1961 	  4,39 5,55 5,69 6,07 5,80 5,89 -- -- - 

1962 	  4,40 5,21 5,34 5,74 5,70 5,64 -- -- - 

1963 	  4,05 4,54 4,50 4,96 5,02 4,94 -- - - 

1964 	  4,04 5,04 4,92 5,32 5,21 5,23 5,98 5,95 5,98 
1965 	  4,06 5,38 5,38 5,62 5,60 5,53 6,43 6,55 6,47 
1966 	  4,06 5,35 5,46 5,66 5,64 5,54 6,45 6,54 6,49 

1966 Février 	  4,05 5,45 5,44 5,68 5,65 5,57 6,50 6,56 6,53 
Mars 	  4,05 5,52 5,52 5,68 5,66 5,61 6,53 6,61 6,57 
Avril 	  4,05 5,59 5,54 5,69 5,68 5,64 6,54 6,65 6,58 
Mai 	  4,05 5,63 5,58 5,73 5,69 5,67 6,59 6,67 6,62 
Juin 	  4,05 5,76 5,71 5,81 5,74 5,77 6,64 6,70 6,68 
Juillet 4,07 5,75 5,75 5,84 5,74 5,79 6,67 6,72 6,72 
Août 	  4,07 5,72 5,76 5,81 5,73 5,77 6,69 6,70 6,72 
Septembre 	  4,07 5,85 5,81 5,84 5,76 5,83 6,73 6,76 6,76 
Octobre 	  4,07 5,99 5,96 5,94 5,81 5,94 6,76 6,80 6,81 
Novembre 	  4,07 5,90 5,96 5,96 5,82 5,92 6,67 6,80 6,74 
Décembre 	  4,07 5,91 5,89 5,90 5,84 5,90 6,73 6,81 6,78 

1967 Janvier 	  4,07 5,83 5,82 5,85 5,84 5,84 6,76 6,81 6,80 
Février 	  4,09 5,98 5,79 5,88 5,84 5,89 6,74 6,80 6,79 

" Sauf indication contraire, le taux du rendement moyen est celui qui, appliqué au calcul de la valeur actuelle de l'ensemble des termes d'annuités (rem-
boursement, intérêts, lots et primes éventuels) encore à recevoir, égalise cette valeur actuelle au prix d'achat du capital en vie, évalué au cours du jour, 
majoré des courtages et éventuellement des intérêts courus. 

1 Emprunts aux taux de 4 et 4,5 %. - 2 Y compris les emprunts de Sociétés de 6 à 20 ans. 
N.B. - Méthode d'établissement : voir Bulletin d'Information et de Docum ntation (B.N.B.), XXXI° année, vol. I, no 2, février 1956. 
Iiilfarences bibliographiques : Atoniteur belge : situations hebdomadaires de la B.N.B. - Bulletin d'Information et de Documentation (B.N.B.)

. 
XXVIe 

année, vol. I, no 0. juin 1951 : e Le Marché de l'argent au jour le jour depuis septembre 1550 s; XXVIII.° année, vol. 1, no 5, mai 1958 : e Une nou-
velle statistique : le marché de l'argent au jour le jour (call money) s; XXXI1e année, vol. II, no 5, novembre 1957 : s La réforme du marché moné-
taire s; XXXVe année, vol. I, ne 4, avril 1960 : « Le marché monétaire en Belgique s; XXXVIle année, vol. I, nos  8 et 4, mars et avril 1962 : 
s La réforme du ter janvier 1962 et le marché monétaire belge s. 



- 128 -- 

XX. - BANQUES D'EMISSION ETRANGERES 

1. - TAUX D'ESCOMPTE * 

Mois 
Allemagne Etats-Unis 1 France 

C. rende- 
Bretagne 

Italie Pays-Bas Canada Suisse 

des changements 
Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dates Taux Dateur Taux Dates Taux 

Taux en vigueur 2 

au 31-12-1957 4,00 3,- ,__ 7 ,- 4,- 5,- 2,50 

1958 Janvier 	 17 3,50 24 2,75 24 4,50 

Mars 	 7 2,25 20 6,- 25 4,- 
Avril 	 18 1,75 
Mai 	 22 5,50 
Juin 	 27 3, - 19 5,- 7 3,50 14 3,50 
Août 	 14 4,50 
Septembre . 12 2,- 
Octobre 	 16 4,50 
Novembre . 7 2,50 20 4,- 15 3,- 

1959 Janvier 	 10 2,75 21 2,75 
Février 	 5 4,25 26 2,- 

Mars 	 6 3,- 
Avril 	 23 4,- 
Mai 	 29 3,50 
Septembre . 4 3,- 11 4,- 
Octobre 	 23 4,- 
Novembre . 16 3,50 

1960 Janvier 21 5,- 
Juin 	 3 5,- 10 3,50 23 6,- 
Août 	 12 3,- 
Octobre 	 6 3,50 27 5,50 
Novembre . 11 4,- 
Décembre 	 5,- 

1961 Janvier 20 3,50 
Mai 	 5 3,- 
Juillet 	 25 7,- 

... 

Octobre 	 5 6,50 
Novembre . 2 6,- 

1962 Mars 	 8 5,50 
Mars 	 22 5,- 
Avril 	 26 4,50 25 4,- 

Juin 	 26 6,- 

Septembre . 10 5,50 

Octobre 	 12 5,- 

Novembre . 13 4,- 

1963 Janvier 3 4,- 8 3,50 
Mai 	 6 3,50 

Juillet 	 17 3,50 
Août 	 11 4,- 

Novembre . 14 4,- 

1964 Janvier 	 6 4,- 

Février 	 27 5,- 
Juin 	 4 4,50 
Juillet 	 3 2,50 

Novembre . 24 4,- 23 7,- 23 4,25 

1965 Janvier 	 22 3,50 
Avril 	 9 3,50 
Juin 	 3 6, - 
Août 	 13 4,- 
Décembre 	 6 4,50 6 4,75 

1966 Mars 	 14 5,25 

Mai 	 27 5,- 2 5,- 

Juillet 	 14 7,- 6 3,50 

1967 Janvier 	 6 4,50 , 26 6,50 30 5,- 

Définitions des taux d'escompte officels : voir n Int rnational Financial Statistica n (F.M.1.). 
1 Federal Reserve Bank of New-York. 
2  Entre le 1-11-1050 et le 20-6-1962, le taux de la Banque du Canada était ajusté une fois par semaine en fonction de l'évolution du taux moyen des bons du Trésor. 
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XX • 2. - BANQUE DE FRANCE 
(millions de francs français) 

1962 
31 décembre 

1963 
31 décembre 

1964 
31 décembre 

1965 
31 décembre 

1965 
9 déc robre 

1966 
8 décembre 

1966 
6 janvier 

1067 
5 janvier 

ACTIF 

Encaisse or 4.322 4.322 4.322 4.322 4.322 4.322 4.322 4.322 

Disponibilités 	à, 	vue 	à 	l'étranger 	..... 13.355 17.448 20 665 22.415 22.396 24.058 22.436 23.775 

Avances 	au 	Fonds 	de 	Stabilisation 	des 
changes 	1 	  2.546 2.627 3.370 4.716 4.719 5.207 4.724 5.215 

Concours au Fonds Monétaire Interna-
tional 	  2.204 2.263 3.096 4.405 4.405 4.913 4.405 4.926 

Autres opérations 	  342 364 274 311 314 294 319 289 

Annuités de 	Prêt de 	la B.I.R.D. 	et 	de 
l'E.I.B. 	  630 589 1.471 1.471 1.471 1.471 1.425 

Monnaies divisionnaires 	  8 28 24 22 20 16 20 28 

Comptes courants postaux 	  481 911 920 1.135 740 926 1.129 1.445 

Prêts 	à 	l'Etat 	2 	..... 	  5.450 5.450 5.450 5.450 5.450 5.450 5.450 5.450 

Avances à l'Etat 3 	  3.221 3.316 3 546 1.682 1.261 4.143 3.368 4.143 

Portefeuille d'escompte 	  20.608 20.007 18.606 19.053 18.546 14.059 18.139 17.233 

Effets représentatifs de crédits à court 
terme : 
Effets escomptés sur la France 	 6.310 7.030 6.173 6.925 6.697 7.073 6.377 7.142 

Effets escomptés sur l'étranger 	 1 

Effets 	garantis 	par 	l'Office 	des 
céréales 4 	  1.293 575 669 612 689 126 464 112 

Obligations cautionnées 	 2.015 2.355 

Effets 	de 	mobilisation 	de 	crédits 	à 
moyen terme : 
Préts spéciaux à la construction 	 
Autres crédits à moyen terme 	 

13.074 12.402 
6.819 

4.945 
6.188 
5.328 

6.061 
5.099 

2.140 
2.705 

6.001 
5.297 

3.845 
3.779 

Effets négociables achetés en France 5  	 2.412 3.220 4.546 6.183 5.124 7.465 4.662 6.317 

Avances à 30 jours sur effets publics 	 166 72 32 5 17 25 26 G 

Avances sur titres 	  67 71 88 91 88 96 93 94 

Avances sur or 	  

Effets en cours de recouvrement 	 870 1.656 1.689 1.465 631 769 779 .  1.190 

Divers 885 1.468 1.497 1.142 1.178 1.256 1.348 1.208 

Total 	 54.391 61.226 65.344 69.152 65.963 69.263 67.967 71.851 

PASSIF 

Engagements à vue : 
Billets au porteur en circulation ...... 50 082 55.781 59.544 64 170 61.800 65 270 63 955 67.266 

Comptes créditeurs 	• 	  2.718 3.479 3 668 3.272 2.222 2 082 2.247 2.485 

Compte courant du Trésor public 	 1 1 1 1 

Comptes des banques. institutions et 
personnes étrangères 	  200 238 426 169 265 146 165 219 

Comptes 	courants 	des 	banques 	et 
institutions financières françaises . 1.291 1.789 1.807 1.721 757 688 871 955 

Autres 	comptes 	courants 	et 	de 
dépôts 	de 	fonds: 	dispositions 	et 
autres engagements à vue 	 1.226 1.451 1.435 1.382 1.200 1.248 1.210 1.310 

Capital 	de la Banque 	  150 250 250 250 250 250 250 250 

Divers 1.441 1.716 1.882 1.460 1.691 1.661 1.515 1.850 

Total 	 54.391 61.226 65.344 69.152 65.963 69.263 67.967 71.851 

1 Convention du 27 juin 1949. 
2 Convention du 29 octobre 1959 approuvée par la loi du 28 décembre 1959 et convention du 3 mai 1962 approuvée par la loi du 7 juin 1962. 
3 Convention du 29 octobre 1959 approuvée par la loi du 28 décembre 1959. 
4 Loi du 15 août 1936, décret du 20 juillet 1989 et loi du 19 mai 1941. 
5 Décret du 17 juin 1938. 
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XX • 3. - BANK OF ENGLAND 

(millions of £) 

1963 1964 1905 1966 1065 1066 1960 1967 
28 February 28 February 28 February 18 February 

1 
H December 7 December 5 January 4 ,Tanuary 

ISSUE DEPARTMENT 

Government 	Debt 	....... 	. 	. .......... 11 11 11 11 11 11 11 11 

Other Government Securities 	 2.338 2.438 2.638 2.788 2.888 2.988 2.888 3.038 

Other Securities 1 1 1 1 1 1 1 1 

Coin other than Gold Coin 	  

Amount of Fiduciary Issue 	  2.350 2.450 2.650 2.800 2.900 3.000 2.900 3.050 

Gold Coin and Bull ion 	  

Total 	 2.350 2.450 2.650 2.800 2.900 3.000 2.900 3.050 

Notes Issued 	: 

In Circulation 2.309 2.430 2.604 2.784 2.876 2.979 2.861 2.998 

In Banking Departrnent 	  41 20 46 16 24 21 39 52 
Total 	 2.350 2.450 2.650 2.800 2.900 3.000 2.900 3.050 

BANKING DEPARTMENT 

Government Securities 	  266 298 233 380 375 519 341 431 

Other Securities 

Discounts and Advances 	  54 32 72 70 53 26 49 55 

Securities 22 25 26 28 27 27 27 27 

Notes 41 20 46 16 24 21 39 52 

Coin 	  1 1 1 . 	1 1 1 1 1 
Total 	 384 376 378 495 480 594 457 566 

Capital 	  15 15 15 15 15 15 15 15 

Rest 	  4 4 4 4 3 3 4 4 

Public Deposits 	  
(including Exchequer, 	Savings Banks, 

11 10 11 13 12 11 17 13 

Commissioners of National Debt, and 
Dividend Accounts) 

Special Deposits 	  97 96 198 98 200 

Other Deposits : 

Bankers 280 276 262 272 261 259 233 223 

Other Accounts 	  74 71 86 94 93 108 90 111 

Total 	 384 376 378 495 480 594 457 566 
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XX - 4. - FEDERAL RESERVE BANKS ' 
(millions of $) 

1962 
	

1963 
	

1964 
	

1965 
	

1965 
	

1966 
	

1966 
	1967 

31 December 31 December 31 December 31 December 8 Decembe 7 December 5 January 4 January 

ASSETS 

Gold certificate account 	 

Redemption fund for F.R. notes 	 

Total gold certificate reserves 

Cash 

Discounts and advances 	............ 

Acceptantes : 
Bought outright 	  

Held under repurchase agreement 

Federal agency oblgiations : 
Field under repurchase agreement 	 

U.S. Government securities : 
Bought outright : 

Bills 
Certificates 
Notes 
Bonds 

Total bought outright 

Field under repurchase agreement 	 

Total U.S. Government securities 

	

Total loans and securities 	 

Cash items in process of collection 	 

Bank premises 	  

Other assets 	  

Total assets 

14.430 13.819 13.505 11.702 11.812 10.839 11.702 10.823 

1.266 1.'18 1.570 1.734 1.693 1.824 1.732 1.853 

15.696 15.237 15.075 13.436 13.505 '12.663 13.434 12.676 

288 182 146 129 103 284 130 291 

38 63 186 137 181 358 680 199 

52 70 59 75 56 59 73 79 

58 92 35 112 65 67 119 148 

__ -- __ -- -- 21 __ .- 

2.442 4.142 6.044 9.100 9.548 11.525 9.454 12.068 

13.182 7.066 ... ... 4.351 ... 4.351 

10.717 17.729 25.188 24.828 24.828 21.278 24.828 21.302 

4.137 4.645 5.274 6.550 6.550 6.188 6.550 6.199 

30.478 33.582 36.506 40.478 40.926 43.342 40.832 43.920 

342 11 538 290 341 658 

30.820 33.593 37.044 40.768 40.926 43.683 41.490 43.920 

30.968 33.818 37.324 41.092 41.228 44.188 42.362 44.346 

6.518 6.435 7.190 6.915 6.265 6.875 7.075 8.170 

104 104 102 103 102 103 103 107 

357 400 552 977 ' 	891 1.310 725 1.323 

53.931 56.176 60.389 62.652 62.094 65.423 63.829 66.913 

LIAB1L1T1 ES 

Federal Reserve notes 	  30.151 32.381 34.659 37.074 37.268 39.219 37.067 39.335 

Deposits : 
Member bank reserves 	  17.454 17.049 18.086 18.447 17.683 18.598 20.377 19.500 

U.S. Treasurer 	general account 	 597 880 820 668 658 197 87 267 

Foreign 247 171 229 150 146 205 163 153 

Other 424 291 321 355 218 406 268 446 

Total deposits 18.722 18 . 391 19.456 19 620 18.705 19.406 20.895 20 366 

Deferred availability cash items 	 3.584 3.835 4.584 4.667 4.671 5.212 4.551 5.812 

Other liabilities and accrued dividende 	 73 82 642 189 211 263 192 240 

Total 	liabilities 52.530 54.689 59.341 61.550 60.855 64.100 62.705 65.753 

CAPITAL ACCO rs 

Capital paid in 	  

Surplus 	  

Other capital accounts 	  

Total liabilities and capital accounts 

Contingent liability on acceptances pur-
chased for foreign correspondents 	 

	

Ratio of gold certificate reserves to F.R 	 
note liability 	  

467 497 524 551 546 569 552 57 .0 

934 990 524 551 524 551 551 570 

... ... 169 203 21 20 

53.931 56.176 60.389 62.652 62.094 65.423 63.829 66.913 

86 92 122 144 149 206 142 185 

51,2 % 46,3 % 42,7 % 35,4 % 35,7 % 31,8 %2  35,4 % 31,5 % 

1 Consolidated statement of condition of the twelve Federal Reserve Banks. 
2 e F.R. note liability A includes $ 856 million of Federal Reserve notes of other Federal Reserve Banks netted out of the consolidated statement shown 

above. 
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XX - 5. - DE NEDERLANDSCHE BANK 
( miljoenen guldens) 

1962 
	

1063 
	

1964 
	

1065 
	

1965 
	

1966 
	

1966 
	

1067 
31 december 31 december 31 december 31 december 6 december 5 december 

	
10 januari 
	

9 januari 

ACTIVA 

Gond 	 5.698 5.770 6.080 6 327 6.327 6.234 6.327 6.234 

Vorderingen 	en 	gelds 	a.ardige 	papieren 
Midende 	in 	gond 	of 	in 	buitenlandse 
geldsoorten 586 1 081 1 435 1 096 1 305 1.113 997 1.113 

Buitenlandse 	betaalmiddelen 	 

	

Vorderingen 	op 	het 	buitenland 	luidende 

	

in guldens   	 7 15 31 44 41 60 43 59 

Wissels, 	promessen, 	schatkistpapier 	en 
schuldbrieven in disconto 	  7 6 59 4 68 

Wissels, schatkistpapier en 	schuldbrieven 
door de Bank gekocht (art. 15, onder 40 
van de Bankwet 1948) 	  597 729 346 704 704 1.139 749 1.138 

Voorschotten 	in 	rekening-courant 	(incl. 
heleningen) 72 25 16 157 24 75 8 165 

Voorschotten aan de Staat 	(art. 20 van 
de 	Bankwet 	1948) 	............ 

Neclerlandse munten 	  13 16 14 30 17 21 21 23 

Belegging van kapitaal en reserves 	 183 178 173 164 185 182 166 160 

Gebouwen en inventaris 	  1 

Diverse rekeningen 	  10 11 17 15 23 26 30 31 

Totaal 7.167 7.825 8.112 8.544 8.632 8.909 8.345 8.991 

PASSIVA 

Bankbiljetten in omloop 	  5.758 6.225 6.927 7.682 	I 7.365 7.909 7.347 7.885 

Bankassignaties 	...... ............ 	 

Rekening-courantsaldo's 	in 	guldens 	van 
ingezetenen 1.036 1.261 853 525 916 637 655 732 

's Rijks schatkist 	  620 1.095 665 394 818 527 473 649 
Banken in Nederland 	  283 122 138 91 71 36 163 58 
Andere ingezetenen 	  133 44 50 40 27 74 19 25 

Rekening-courantsaldo's 	in 	guldens 	van 
niet-ingezetenen 112 76 79 64 	I 71 53 59 58 
Buitenlandse circulatiebanken en daar- 

mede gelijk te stellen instellingen 106 70 73 57 	I 68 46 54 49 
Andere niet-ingezetenen 	  6 6 6 7 3 7 5 9 

Saldo's 	luidende 	in 	buitenlandse 	geld- 
soorten 	  18 16 14 13 15 13 13 12 

Kapitaal 20 20 20 20 20 20 20 20 

Reserves 168 168 165 163 165 163 165 163 

Diverse rekeningen 	  55 59 54 77 80 114 86 121 

Totaal 7.167 7.825 8.112 8.544 	I 8.632 8.909 8.345 8.991 

N. 	Circulatie der door de Bank namene de 
Staat 	in 	het 	verlieer 	gebrachte 	munt- 
bilietten 63 	62 65 	71 72 72 71 70 
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XX - 6. - BANCA D'ITAL1A 

(miliardi di lire) 

        

1962 
dicembre 

1963 
dicembre 

1964 
dicembre 

1965 
dicembre 

1965 
ottobre 

1966 
ottobre 

1069 
novembre 

1966 
novembre 

        

        

        

Oro in cassa 	  1.000 1.000 1.000 1.502 1.502 1.470 1.502 1.489 

Cassa 1 	  12 25 22 24 20 33 12 33 

Portafoglio 2 	  616 942 764 720 670 820 666 831 

Effetti ricevuti per l'incasso 	  ... 

Anticipazioni 3 	  260 337 285 311 350 478 342 468 

Prorogati pagamenti 	  12 42 51 93 70 87 14 29 

Ufficio italiano dei cambi 	  2.146 1.770 2.069 1.982 1.659 2.141 1.720 2.092 

Disponibilita in divisa all'estero 	 63 65 64 

Titoli emessi o garantiti dallo Stato 4  	 244 168 519 405 296 390 322 415 

Immobili 

Debitori diversi 	  132 229 305 211 200 222 193 257 

Anticipazioni straordinarie al Tesoro 	 485 440 410 377 380 377 380 377 

C/c servizio tesoreria 	  -- 506 558 913 637 394 755 455 

Servizi diversi per conto dello Stato 	 -- 29 33 11 37 29 37 

Spese 56 71 88 102 60 72 62 76 

Totale attivo 5.026 5.595 6.164 6.673 5.855 6.521 5.997 6.559 

Circolazione dei biglietti 5 	  3.235 3.699 3.914 4.283 3.771 4.062 3.762 4.059 

Vaglia, assegni e debiti a vista 6 	 43 62 57 41 24 26 30 33 

Conti correnti liberi 	  122 87 119 157 41 67 47 70 

Conti correnti vincolati 	......... ...... 	. 988 1.305 1.459 1.738 1.651 1.922 1.792 1.940 

Creditori diversi 	  237 352 517 340 298 359 293 368 

C/c servizio tesoreria 	  320 -- -- -- - 

Servizi diversi per conto dello Stato 	 18 10 

Capitale ... 

Fondo di riserva ordinario 	  4 5 6 7 7 7 7 8 

Fondo 	di 	riserva 	straordinario 	....... 2 3 3 4 3 5 3 5 

Rendite 57 72 89 103 60 73 63 76 

Utile provvisorio del precedente esercizio . 

Totale passivo e patrimonio 5.026 5.595 6.164 6.673 5.855 6.521 5.997 6.559 

Depositante di titoli e valori 	  4.845 4.273 4.918 4.991 5.009 5.824 4.911 6.050 
Comprese monete di Stato 	  8 5 2 1 1 10 1 16 

2 Compreso 	finanziamento 	ammassi 	e 	acy mato 

grano : 

- aziende 	di 	credito 	  298 343 363 387 346 406 346 409 
- istituti 	speciali 	  290 274 279 293 284 310 281 304 

3 Comprese anticipazioni e : 

- aziende di credito 	  256 334 282 308 343 474 339 463 
- privati 4 2 2 1 4 2 1 2 

4 Compresi 	BOT 	  -- -- 242 107 3 110 51 84 
5  Compresi biglietti presso il Tesoro 	  3 2 2 .2 1 1 2 
6 Compresi vaglia e assegni 	  18 29 21 22 17 19 23 23 
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XX • 7. - DEUTSCHE BUNDESBANK 
(Millionen DM) 

        

        

1963 
31 Dezember 

1964 
31 Dezember 

1965 
31 Dezember 

1966 	1965 
31 Dezember 7 Dezember 

1966 
7 Dezember 

 

1966 
7 Januar 

1967 
6 Januar 

        

        

AKTIVA 

Gold 	  15.138 16.731 17.371 16.905 17.358 16.898 17.371 16.897 

Guthaben bei auslândischen Banken und 
Geldmarktanlagen ira Ausland 	 12.894 10.770 8.111 9.775 8.187 9.182 7.930 8.913 

Sorten, 	Auslandswechsel und -schecks 417 563 892 1.084 722 978 896 1.051 

Kredite 	an 	internationale 	Einrichtungen 
und Konsolidierungskredite 	  

darunter : e) eue der Abwicklung der 

2.122 2.684 3.344 3.256 3.347 3.255 3.344 3.256 

E.Z.U. 	  751 615 509 420 512 419 508 420 

b) an Weltbank 	 1.342 1.343 1.446 1.446 1.445 1.446 1.446 1.446 
c) an I.W.F. 	  -- 720 1.390 1.390 1.390 1.390 1.390 1.390 

Deutsche 	Scheidemünzen 	...... ........ 	 81 116 130 166 106 146 150 192 

Postcheckguthaben 	  376 377 409 425 250 213 248 152 

Inlandswechsel 	  1.647 2.413 4.650 5.031 5.012 5.679 4.794 5.070 

Schatzwechsel und unverzinsliche Schatz-
anweisungen 125 307 345 711 200 244 346 669 

Lombardforderungen 	  208 646 696 938 153 238 81 212 

Kassenkredite 1.749 1.212 1.408 1.164 999 1.109 1.186 1.061 

Wertpapiere 	  1.222 1.176 1.151 1.095 1.152 1.097 1.151 1.095 

Ausgleichsforderungen und unverzinsliche 
Schuldverschreibung 3.990 6.081 7.617 7.804 7.025 7.625 7.631 7.540 

Kredite an Bund für Beteiligung an inter-
nationalen Einrichtungen 	  2.294 3.016 3.001 3.741 3.001 3.621 3.001 3.711 

Forderungen an Bund wegen Forderungs-
erwerb aus Nachkriegswirtschaftshilfe 

und Ânderung der Withrungsparitiit 3.595 2.953 2.285 2.462 2.788 2.199 2.285 2.461 

Sonstige Aktiva 	  406 463 433 357 297 330 250 292 

46.264 49.508 51.843 54.914 50.597 52.814 50.664 52.572 

PASSIVA 

Banknotenumlauf 25.426 27.692 29.455 30.770 29.330 30.322 28.126 29.023 

Einlagen von 	  18.006 18.610 18.671 ].9.784 17.689 18.457 18.836 19.395 

Kreditinstituten 	(einschliesslich 	Post- 
scheck- und Postsparkassendmter) 13.607 15.143 16.241 17.386 16.127 17.194 16.599 17.523 

Üffentliche Einlegern 	  4.126 3.215 2.165 2.109 1.319 1.001 1.990 1.621 

Andere inldndischen Einlegern 	 273 252 265 289 243 262 247 251 

Verbindlichkeiten 	aus 	dem 	Auslandsge- 
schâft 270 308 452 552 394 340 437 396 

Einlagen ausliindischer Einleger 	 234 257 418 494 332 315 406 351 

Sonstige 	  36 51 34 58 62 25 31 45 

Rückstellungen 1.076 1.260 1.475 1.690 1.475 1.690 1.475 1.690 

Grundkapital 290 290 290 290 290 290 290 290 

Eiicklagen 701 776 861 963 861 963 861 963 

Son 	ge Passiva 	  495 572 639 865 558 752 639 815 

46.264 49.508 51.843 54.914 50.597 52.814 50.664 52.572 
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XX - 8. - BANQUE NATIONALE SUISSE 

(millions de francs suisses) 

     

1966 
	

1967 
7 janvier 
	

6 janvier 

 

1983 
31 décembre 

1964 
31 décembre 

1965 	1966 
31 décembre 30 décembre 

1965 	1066 
7 décembre 7 décembre 

      

      

ACTIF 

Encaisse or 	  12.204 11.794 13.164 12.297 11.589 11.675 13.088 12.182 

Devises 	  1.083 1.679 853 2.060 827 1.277 827 1.587 

Avoirs avec garantie de change auprès de 
banques d'émission étrangères 	 431 429 519 429 519 429 519 

Portefeuille effets sur la Suisse 	 142 163 139 158 95 116 129 143 
Effets de change 	  107 138 130 141 95 110 128 136 

Bons 	du 	Trésor 	de 	la 	Confédération 
suisse 35 25 9 17 6 1 7 

Avances sur nantissement 	  97 78 39 109 53 67 18 63 

Bons du Trésor étrangers en FS 	 207 432 432 432 432 432 432 432 

Titres 52 65 93 182 90 179 93 182 
pouvant servir de couverture 	 1 2 2 2 2 2 2 

autres 52 64 91 180 88 177 91 180 

Correspondants : 71 92 81 97 47 60 37 25 
en Suisse 	  62 75 66 82 24 30 19 10 

à 	l'étranger 	  9 17 15 15 23 30 18 15 

Autres postes de l'actif 	  35 29 33 43 	, 62 91 33 49 

Total 	 13.891 14.763 15.263 15.897 13.624 14.416 15.086 15.182 

PASSIF 

Fonds propres 	  55 56 57 58 57 58 57 58 

Billets en circulation 	  9.035 9.722 10.043 10.651 9.697 10.140 9.577 10.105 

Engagements à vue 	  3.188 3.271 3.215 3.431 1.883 2.248 3.480 3.047 

Comptes de virements des banques, du 
commerce et de l'industrie 	 2.700 2.908 3.005 2.982 1.602 1.672 3.108 2.480 

Autres engagements à vue 	 488 363 210 449 281 576 372 567 

Comptes de virements de banques tempo-
rairement liés 1.035 1.035 1.035 1.035 1.035 1.035 1.035 1.035 

Engagements 	à 	terme 	............... 357 433 602 389 625 555 625 600 

Dépôts 	obligatoires selon 	l'arrêté fédéral 
du 13 mars 1964 	  3 20 2 10 1 20 2 

Autres postes du passif 	  221 243 29] 331 317 379 292 335 

Total 	 13.891 14.763 15.263 15.897 13.624 14.4 1.6 15.086 15.182 

Références bibliographiques International Financial Statistics (F.M.I.). - Banque de France : • Compte rendu des opérations s. - Report of the Bank 
of England. - Federal Reserve Bulletin. - De Nederlandeche Bank : Verslag over bat boekjaar. - Banco d'Italia : Bolletino. - Gescluïftsbericht der 
Devis& n Bundcabank. - Banque Nationale Suisse (rapports). 
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XX • 9. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX, A BALE 
Situations en millions de francs or 

[unités de 0,29032258_ gramme d'or fin (art. 5 des statuts)] 

Actif 

31 décembre 

1065 

31 décembre 

1966 

31 octobre 

1965 

31 octobre 

1966 

30 novembre 

1965 

30 novembre 

1966 

I. Or 	en 	lingots 	et 	monnayé 	....... ......... .. 	 2.283 2.583 3.805 2.991 3.502 2.985 

II. Espèces en caisse et avoirs bancaires à vue 683 975 838 885 840 941 

HI. Bons du Trésor réescomptables 	  82 70 70 294 67 294 

IY. Effets div. remobilis. sur dem. 	  125 75 124 89 124 89 

Y. Dépôts à terme et avances : 	  2.935 4.108 2.054 2.906 2.127 2.965 

a) à 3 mois au maximum 	  2.060 3.282 1.246 2.477 1.462 2.236 
b) à 3 mois au maximum (or) 	 3 3 3 3 3 3 
e) de 3 à 	6 mois 	  603 509 484 302 327 415 
d) de 6 à 	9 mois 	  25 • 113 118 42 111 125 
e) de 9 à 12 mois 	  .118 123 57 17 75 92 
f) 	à plus d'un an 	  126 78 146 65 149 94 

YI. Autres effets et titres 	: 	  2.015 1.285 1.536 1.232 1.750 1.187 

1. Or 	: 
a) à 3 mois au maximum 	  296 293 290 290 287 287 
b) de 3 à 	6 mois 	  3 10 17 13 16 16 
c) de 6 à 	9 mois 	  94 94 2 9 5 8 
d) de 9 à 12 mois 	  22 23 107 107 109 109 
e) 	à plus d'un an 	  - - - - - - 

2. Monnaies 	: 
a) à 3 mois au maximum 	  1.309 639 811 591 981 522 
b) de 3 à 	6 mois 	  100 57 148 69 153 93 
c) de 6 à 	9 mois 	  75 61 17 26 61 34 
d) de 9 à 12 mois 	  35 69 83 76 30 69 
e) à plus d'un an 	  81 39 61 51 88 49 

VII. Actifs divers 	  1 2 1 3 1 3 

VIII. Fonds 	propres 	utilisés 	en 	exécution 	des 

	

accords de La Haye de 1930 pour placem 	 
en Allemagne 	  68 - 68 - 68 - 

Total actif 	 8.192 9.098 8.496 8.400 , 8.479 8.464 

Exécution des 

Fonds placés en Allemagne 	2 

1. Créances sur la Reichsbank et la Golddis-
kontbank, effets de la Golddiskontbank et 
l'administration des chemins de fer et bons 
de l'administration des postes (échus) 	 

Accords de 

221 

La Haye de 1930 : 

221 221 

2. Effets de bons de Trésor du Gouvernement 
allemand 	(échus) 	  76 76 76 

Total 	 297 297 297 

1 Ne sont pas inclus dans la présente situation l'or sous dossier, les effets et autres titres détenus en garde pour le compte de Banques Centrales et d'autres 
déposants. N'y sont pas compris l'or sous dossier, les avoirs en banque, les effets et autres titres détenus par la Banque en sa qualité d'Agent de 
l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques (Accord Monétaire Européen), de Tiers Convenu aux termes du contrat de nantisse-
ment conclu avec la Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, ainsi que de Mandataire-trustee ou d'Agent financier d'em-
prunts internationaux. 

2 Aux termes d'une Convention en date du 9 janvier 1958 conclue entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Banque et qui fait 
partie de l'Accord sur les dettes extérieures allemandes du 27 février 1953, il a été convenu que la Banque ne réclamerait pas avant le 1er avril 1966 le 
remboursement en principal de ses placements en Allemagne qui sont indiqués ci-dessus, y compris les intéréts arriérés y afférents h la date du 
8' dé,-,mbre 1952. 
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XX - O. - BANQUE DES REGLEMENTS INTERNATIONAUX, A BALE ' 

Situations en millions de francs or 

[unités de 0,20032258_, gramme d'or fin (art. 5 des statuts)] 

Passif 

31 décembre 

1965 

31 décembre 

1966 

31 octobre 

1965 

31 octobre 

1966 

30 novembre 

1965 

30 novembre 

1966 

I. Capital 	: 
Actions libérées de 25 % 	  125 125 125 125 125 125 

II. Réserves 	  26 26 26 26 26 26 
1. Fonds de Réserve Légale 	  13 13 13 13 13 13 

2. Fonds de Réserve Générale 	  13 13 13 13 13 13 

III. Dépôts 	(or) 	: 	  4.410 4.303 4.656 4.260 4.676 4.249 
1. Banques centrales 	: 

a) à plus d'un an 	  - 34 - 34 - 34 
b) de 9 à 12 mois 	  203 238 169 159 186 186 

c) de 6 à 	9 mois 	  69 - 69 10 69 - 
d) de 3 à 	6 mois 	  79 84 21 168 31 174 

e) à 3 mois au maximum 	  1.656 1.163 1.136 707 1.143 695 

f) à vue 	  1.836 2.254 2.709 2.667 2.695 2.646 

2. Autres déposants : 
a) à plus d'un an 	  - - - - - 28 
b) de 9 à 12 mois 	  17 100 17 17 17 103 

c) de 6 à 	9 mois 	  17 90 - - 17 86 

d) de 3 à 	6 mois 	  69 86 17 104 - 59 

e) à 3 mois au maximum 	  248 86 69 173 69 17 

f) à vue 	  216 168 449 221 449 221 

IV. Dépôts 	(monnaies) 	• 	  2.943 4.056 2.975 3.411 2.972 3.479 
1. Banques centrales 	: 

a) à plus d'un an 	  28 19 26 32 28 31 

b) de 9 à 12 mois 	  11 52 79 98 82 110 

c) de 6 à 	9 mois 	  80 105 113 10 8 25 

d) de 3 à 	6 mois 	  503 325 324 253 497 349 

e) à 3 mois au maximum 	  1.950 3.177 1.886 2.621 1.788 2.579 

f) à 	vue 	  16 139 19 26 16 82 

2. Autres déposants : 
a) de 9 à 12 mois 	  - - - - - - 
b) de 6 à 	9 mois 	  - - - - - - 

c) de 3 à 	6 mois 	  15 - 48 - 46 - 

4) à 3 mois au maximum 	  323 209 437 357 444 290 

e) à vue 	  17 30 43 14 43 13 

V. Effets : 385 284 425 287 385 291 
a) de 9 à 12 mois 	  - - - - - - 
b) de 6 à 	9 mois 	  11 - 34 - 33 - 

c) de 3 à 	6 mois 	  41 4 24 - 20 4 

d) à 3 mois au maximum 	  333 280 367 - 332 287 

VI. Divers 	  79 78 65 65 71 68 

VII. Dividende payable le lei juillet 	  ____ - ____ - - 
VIII. Comptes de profits et pertes 	  10 10 10 10 10 10 

IX. Provision pour charges éventuelles 	 214 216 214 216 214 216 

Total pasql 	 8.192 9.098 8.496 8.400 8.479 8.464 

Exécution des 

	

Dépôts à long terme 	• 	  

1. Dépôts 	des 	Gouvernements 	créanciers 	au 

Accords de 

229 

La Haye de 1930 	: 

229 229 

Compte de Trust des Annuités 2 	 153 153 153 

2. Dépôt du Gouvernement allemand 	 76 76 76 

Fonds 	propres 	utilisés 	en 	exécution 	des 	Accords 
(voir 	ci-dessus) 	...... 	.......... ........ 	 68 68 68 

Total 	. 297 297 297 

1 Ne sont pas inclus dans la présente situation l'or sous dossier, les effets et autres titres détenus en garde pour le compte de Banques Centrales et d'autres 
déposants. N'y sont pas compris l'er sous dossier, les avoirs en banque, les effets et autres titres détenus par la Banque en sa qualité d'Agent de 
l'Organisation de Coopération et de Développement Economiques (Accord. Monétaire Européen), de Tiers Convenu aux termes du contrat de nantisse. 
ment conclu avec la Haute Autorité de la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier, ainsi que de Mandataire-trustee ou d'Agent financier d'em-
prunts internat ionaux. 

2 La Banque a reçu de Gouvernements dont les dépôts s'élèvent à l'équivalent de francs or 149.920.380,-, confirmation qu'ils ne pourront lui demander, au 
titre de tels dépôts le transfert de montants supérieurs à ceux dont elle pourra elle-même obtenir le remboursement et le transfert par l'Allemagne dans 
le. -nonnaies agréées par la Banque. 
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PRINCIPALES ABREVIATIONS UTILISEES. 

F.A.O. 

F.M.I. 

O.C.D.E. 

O.N.U. 

U.E.B.L. 

U.E.P. 

Accord Monétaire Européen. 

Banque Internationale de Reconstruction et de Développement 

Bureau International du Travail. 
B.N.B. 	 Banque Nationale de Belgique. 

Banque des Règlements Internationaux. 
C.A.D.G. 	 Caisse Autonome des Dommages de Guerre. 

Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier. 

Communauté Economique Européenne. 
C.G.E.R. 	 Caisse Générale d'Epargne et de Retraite. 
C.N.C.P. 	 Caisse Nationale de Crédit Professionnel. 
D.U.L.B.E.A. 	Département d'Economie Appliquée de l'Université Libre (le Bruxelles. 
FABRIMETAL 	Fédération des Entreprises de l'Industrie des Fabrications Métalliques. 

Food and Agricultural Organization. 
FEBELTEX 	Fédération de l'Industrie Textile Belge. 
F.I.B. 	 Fédération des Industries Belges. 

Fonds Monétaire International. 
I.N.S. 	 Institut National de Statistique. 
I.R.E.S.P. 	Institut de Recherches Economiques, Sociales et Politiques (Centre 

de Recherches Economiques). 
I.R.G. 	 Institut de Réescompte et de Garantie. 
M.A.E. 	 Ministère des Affaires Economiques. 
O.C.P. 	 Office des Chèques Postaux. 

Organisation de Coopération et de Développement Economiques. 
O.N.E.M. 	 Office National de l'Emploi. 

O.N.S.S. 	 Office National de Sécurité Sociale. 

Organisation des Nations Unies. 
R.T.B. 	 Radiodiffusiontélévision Belge. 
R.T.T. 	 Régie des Télégraphes et des Téléphones. 
R.Y.A. 	 Régie des Voies Aériennes. 
SABENA 	 Société Anonyme Belge d'Exploitation de la Navigation Aérienne. 
S.N.C.B. 	 Société Nationale des Chemins de fer Belges. 
S.N.C.I. 	 Société Nationale de Crédit à l'Industrie. 
S.N.C.Y. 	 Société Nationale des Chemins de fer Vicinaux. 
S.N.D.E. 	 Société Nationale des Distributions d'Eau. 

Union Economique Belgo-Luxembourgeoise. 

Union Européenne de Paiements. 

A.M.E. 

B.I.R.D. 

B.I.T. 

B.R.I. 

C.E.C.A. 

C.E.E. 

SIGNES CONVENTIONNELS. 

la donnée n'existe pas. 
n.d. 	 donnée non disponible. 
p.c. 	 pour cent. 

p 	 proviscire. 
r 	 chiffre rectifié. 

est 	 estimation. 

zéro ou quantité négligeable. 
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